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Le Huitième Raplport annuel de la Cour porte, en principe, 
sur la période du 15 juin 1931 au 15 juin 1932. Le plan en 
est le même que celui des rapports précédents. 

Parmi les matières qu'il traite, il y a lieu de noter les 
suivantes : 

Les chapitres II et I I I  indiquent l'état des ratifications 
au Protocole de revision du Statut de la Cour (pp. 46-50) 
et des acceptations de la disposition facultative (pp. 102-106) ; 
le chapitre I I I  s'occupe également de la question de l'adhésion 
des Etats-Unis d'Amérique au Statut de la Cour (pp. 113-134). 

Les chapitres II7 et V résument les arrêts et les avis 
consultatifs rendus par la Cour depuis le 15 juin 1931. 
Comme dans les Troisième, Quatrième, Cinquième et Sixième 
Rapports annuels, l'introduction à ces chapitres contient un 
tableau énumérant tous les arrêts (ainsi que les ordonnances 
participant de la nature des arrêts) et avis consultatifs rendus 
par la Cour, et d.onnant pour chacun son sommaire et la 
référence aux actes et documents y afférents; ce tableau 
n'avait pas paru d:ans le Septième Rapport annuel, qui avait 
à la place reproduit le rôle gcnéral de la Cour depuis ses 
débuts. D'autre part, en vue de compléter le rôle général 
paru dans le Septii:me Rapport annuel tout en en permettant 
la consultation facile, l'introduction reproduit entièrement les . 
données du rôle relatives à toute affaire qui, depuis le 15 juin 
1931, a fait l'objet d'une inscription nouvelle. 

Le chapitre VI donne les décisions prises par la Cour pen- 
dant la période 1931-1932 et portant application du Statut 
ct du Règlement ; ces décisions s'ajoutent à celles dont font 
état les chapitres VI des Troisième, Quatrième, Cinquième, 
Sixième et Septièm.e Rapports annuels. La table des matières 
à la fin du chapitre porte sur l'ensemble des décisions, tant 
sur celles qui sont mentionnées clans le présent Rapport que sur 
celles des Rapports antérieurs. 

Le chapitre VI11 rend compte des efforts faits pour réaliser 
des économies, notamment des mesures prises afin de réduire 
les budgets de 1932 et de 1933. 

Comme celle de:; Troisième, Quatrième, Cinquième, Sixième 
et Septième Rapports annuels, la liste bibliographique du 
chapitre I X  s'ajoute à celle du Deuxième Rapport annuel ; 
elle est mise à jour au 15 juin 1932 et complète en outre 
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quelques lacunes des listes précédentes. Les deux index de la. 
bibliographie portent sur l'ensemble des sept listes. 

Le chapitre X constitue le premier addendum à la quatrième 
édition de la Collection des Textes régissant la  compétence de 
la  Cour, datée du 31 janvier 1932. D'une part, il contient 
des renseignements complémentaires quant aux actes cités 
dans la collection ; d'autre part, pour les actes parvenus à la 
connaissance du Greffe depuis le 31 janvier 1932, il en repro- 
duit intégralement le texte, lorsqu'il s'agit d'actes ayant pour 
objet le règlement pacifique des différends, ou bien, lorsqu'il 
s'agit d'autres actes, il en donne les clauses pertinentes. 

Le 15 février 1932 - au cours de la période sur laquelle 
s'étend le présent Rapport - a pris fin la dixième année 
de l'existence de la Cour. A cette occasion, la Cour a autorisé 
la publication d'une brochure retraçant l'histoire de ses tra- 
vaux. Cette brochure, rédigée par le Greffe de la Cour, porte 
le titre : D i x  Ans  de J u ~ i d i c t i o n  internationale (1922-1932) l. 

Elle est précédée d'une introduction du Président de la Cour, 
qui contient les passages suivants : 

« Les intentions de la Cour ne sont nullement de commé- 
morer, d'une manière quelconque, ce dixième anniversaire : 
d'une part, dix ans sont une période bien courte dans l'exis- 
tence d'une institution internationale ; d'autre part, le rôle 
de la Cour n'est pas de s'arrêter pour se complaire en l'œuvre 
accomplie, mais de poursuivre sa route le regard fixé sur l'ave- 
nir. E t  d'ailleurs, l'élément essentiel de la Cour, sa continuité, 
s'oppose à tout fractionnement artificiel de ses activités dans 
le temps. 

« Mais il se peut que, parmi les personnes qui suivent 
avec intérêt les faits de la vie internationale, il y en ait qui 
se souviendront de cette date et qui alors désireront se docu- 
menter rapidement et brièvement sur ce que la Cour a fait 
pendant les dix années qui viennent de s'écouler. La Cour a 
estimé qu'il ne serait pas inutile de faire établir à leur usage 
un exposé autorisé, donnant objectivement les faits essentiels 
mais évitant d'entrer dans les détails techniques. n 

1 Cour permanente de Justice internationale - Dix A n s  de Juridiction inter- 
nationale (1922-1932). Société d'Éditions A. W. Sijthoff, Leyde. 
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11 est bien ententlu que le contenu des volumes appartenarit 
à la Série E des I'ublications de la Cour, volumes élaborés et 
publiés par le Gr,effe, n'engage en aucune façon la Cour. 
Il y a lieu de remarquer notamment que le résumé des arrêts 
et des avis qui se trouve dans les chapitres I V  et V, et  dont 
le but est simplement de donner une vue d'ensemble des 
travaux de la Cour, ne saurait ètre cité à l'encontre du texte 
même des arrêts et des avis et ne constitue pas une inter- 
prétation de ce texte. 

La Haye, août 1932. 

Le Greffier de la Cour : 



CHAPITRE PREMIER 

DE LA.  COUR ET DU GREFFE 

D E  LA COUR 

1) COMPOSITION DE LA COUR. 

(Voir Septième Rapport annuel, pp. 9-10.) 

Aucun changemerit n'est intervenu dans la composition de 
la Cour depuis le :r5 juin 1931 l. 

Le 16 janvier 1931, la Cour a élu comme Président 
M. AD.~TCI, et, le 17 janvier 1931, comme Vice-Président 
M. GUEKRERO. Leur:; fonctions prennent fin le 31 décembre 1933. 

Le tableau des juges par ordre de préséance est le suivant : 

Juges titul!aires : 

MM. ADATCI, Président, 
GUERRERO, Vice-président, 
KELLOGG, 
le baron KOLIN-JAEQUEMYNS, 
le comte ROSTWORO~SKI, 
FKOMAGEOT, 
DE BUSTXSIANTE, 
ALTAMIRA, 

l Pour la composition de la Cour au début de sa vingt-cinquième 
session, lorsqu'elle traita l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et  
du Pays de Gex (3llie phase), cf. chapitre VI du présent volunie, pp. 238-239. 

Tableau des 
juges. 
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*ANZILOTTI, 
URRUTIA, 

Sir CECIL H U R S ~ ,  
MM. SCH~CKING,  

NEGULESCO, 
le jonkheer VAN EYSINGA, 
WANG. 

Juges suppléanfs : 

MM. REDLICH, 
DA MATTA, 
NOVACOVITCH, 
ERICH. 

(Pour les biographies de MM. Adatci, Guerrero, Kellogg, le 
baron Rolin-Jaequemyns, le comte Rostworowski, Fromageot, 
de Bustamante, Altamira, Anzilotti, Urrutia, sir Cecil Hurst, 
MM. Schücking, Negulesco, le jonkheer van Eysinga, Wang, 
Redlich, da Matta, Novacovitch, Erich, voir Septième 
Rapport annuel, pp. 13-33.) 

(Cf. Premier Rapport annuel, p. 25.) 

Les personnes suivantes ont fait l'objet d'une présentation 
en conformité des articles 4 et 5 du Statut, soit en 1921 
(élection des membres de la Cour), soit en 1923 (remplace- 
ment de M. Barbosa, décédé), soit en 1928 (remplacement de 
11. Moore, démissionnaire), soit en 1929 (remplacement de 
31. André Weiss et de lord Finlay, décédés), soit en 1930 
(remplacement de M. Charles Evans Hughes, démissionnaire, 
et renouvellement général de la Cour). Les ,noms imprimés en 
caractères gras sont ceux des candidats qui ont été élus à la 
Cour ; les noms imprimés en caractères gras mais entre paren- 
thèses sont ceux des candidats qui, élus auparavant, n'ont 
pas été réélus en 1930 ; les noms imprimés en italique sont 
ceux des personnes dont le décès a été annoncé à la Cour. 

Adatoi, Minéitcirô . . . . . .  Japon 
ddor ,  Gustave . . . . . . . .  Suisse 
~ I Y A R ,  sir P. S. Sivaswami. . . . . .  Inde 
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ALFARO, Ricardo J .  . . . . . . . .  Panama 

. . . . . . .  ALFARO, F. A. Guzmlan Venezuela 
. . . . . . . . .  Altamira, Rafael Espagne 

. . . . . . . .  ALVAREZ, Alexandre Cliili 

. . . . . . . .  AI\IEER ALI, Saiyid Inde 
. . . . . . . . . .  ANDRÉ, Paul Francc 

. . . . . . . .  ANGLIN, Franck A. Canada 
. . . . . . . . .  Anzilotti, Dionisio Italie 
. . . . . . . . .  ARENDT, Ernest Luxembourg 

. . . . . . . . . .  AYON, Alfonso Nicaragua 
. . . . . . . .  BAKER, Newton D. Etats-Unis d'Amérique 

. . . . . . . . .  BALAMÉZOV, St. G. Uulgaric 
. . . . . . . .  BALOGH, Eugène de Hongrie 

. . . . . . . . .  Barbosa, Ruy Uresil 
. . . . . . . .  BARRA, F. L. de la &lexique 
. . . . . . . .  BARTHÉLÉMY, Joseph France 

. . . . . . . . .  BASDEVANT, Jules France 
. . . . . .  BATLLE Y ORDONEZ, José Uruguay 

(Beichmann, Frederic Waldemar, N.) . . Norvège 
. . . . . . . .  BEVILAQUA, Clovis Brésil 

. . . . . . . . .  Bonamy,  Auguste Haïti 
. . . . . . . .  BORDEN, Sir Robert Canada 

. . . . . . . . . .  BOREL, Eugène Suisse 

. . . . . . . . . .  BORNO, Louis Haïti 
. . . . . . . . . .  Boss.4, Simon Colonlbie 

. . . . . .  Bourgeois, Léon . . France 

. . . . . .  BOYDEN, William ~ o l a n d  Etats-Unis d'Amérique 
. . . . . . . . . .  BRUM, Baltasar Uruguay 

. . . . . . . .  BUCKMASTER, Lord Grande-Bretagne 
. . . . . . . . .  BUERO, Juan A. Uruguay 

. . . . . .  Bustamante, Antonio S. de Cuba 
. . . .  BUSTAMANTE, Daniel Sanchez Bolivie 

. . . . .  BUSTILLOS, Juan Francisco Venezuela 
. . . . . .  CHAMBERLAI?;, Joseph E. États-Unis d'Amérique 

. . . . . . . .  CHINDAPIROM, Phya Siam 
. . . . .  CHYDENIUS, Jacob Wilhelm Finlande 

. . . . . . . . .  Colin, Ambroise France 
. . . . .  CRUCHAGA TOCORNAIL, Miguel Chili 

. . . . . . . . .  DANEFF, St O yan Bulgarie 
. . . . . . . . . . .  DAS, S. R .  Inde 

. . . . . . . . .  DEBVIDUR, Phya Siam 
. . . . . . .  DESCAMPS (Le baron) Belgique 

. . . . . . . . .  DOHERTY, Charles Canada 
. . . . . . . .  DREYFUS, Eugène. France 
. . . . . . . .  DUFF, Lyman Poore Canada 

. . . . . . . . .  DUPUIS, Charles France 
. . . . . . .  Erich, Rafael . . Finlande 

. .  Eysinga, le jonkheer W. J. M. vari. Pays-Bas 
. . . . . . . .  FADENHEHT, Joseph Bulgarie 

. . . . . . . . . .  Fauchille, Paul France 
FERNANDEZ Y MEDINA, Benjamin . . .  Uruguay 
Fin lay ,  Robert Bannatyne, Viscount . . Grande-Bretagne 

. . . . . . . . . .  FRIIS, M. P. Danemark 
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Fromageot, Henri . .  France 
. GODDYN, Arthur . . .  Belgique 

Gonzalez, Joaquin V. . . .  Argentine 
GOYEKA, J .  Y. . . .  Uruguay 
GRAN, G. . . . . . . . . . . .  Norvège 
GRISANTI, Carlos F .  . .  Venezuela 
GUANI, Alberto . . . . . . .  Uruguay 
Guerrero, J. Gustavo . Salvador 
HAILSHAM, Lord . . . . . .  Grande-Bretagne 
Halban, Alfred . . . . . . .  Pologne 
HAMMARSKJOLD, Hj . L. . . .  Suède 
HAMMARSK JOLD, Ake . .  Suède 
HANOTAUX, Gabriel . . .  France 
HANSSON, hlichael . .  Norvège 
HAYWORTH, Lord . . .  . Grande-Bretagne 
HASSAN KHAN MOCHIROD EovLEH (S. A.) Perse 
HERMAXN-OTAVSKY, Charles . . , . . Tchécoslovaquie 
HIGGINS, A. Pearce . . . . . . . .  Grande-Bretagne 
HOKTORIA, Manuel Gonzales . .  Espagne 
Hoz, Julian de la . .  Uruguay 
(Huber, Max) . . . . . . . . . .  Suisse 
(Hughes, Charles Evans) . . .  États-Unis d'Amérique 
Hurst, Sir Cecil . . . . . . . .  Grande-Bretagne 
HYDE, Charles Cheney . .  Etats-Unis d'Amérique 
HYMANS, Paul . . . . . . . . .  Belgique 
I ~ I A M ,  Sir Saiyid Ali . . . . . . . .  Inde 
JESSUP, Philip . . .  Etats-Unis d'Amérique 
KADLETZ, Karel . . . . . . . .  Tchécoslovaquie 
KARAGUIOZOV, Anguel . . .  Bulgarie 
Kellogg, Frank B. . . .  États-Unis d'Amérique 
KLAESTAD, Helge . .  Norvège 
Klein, Franz . . . . . . . . . .  Autriche 
KOSTERS, J. . . . . . . . . .  Pays-Bas 
KRAMARZ, Charles . . .  Tchécoslovaquie 
KRIEGE, Johannes . . .  Allemagne 
KRITIKANUKORNKITCH, Chowphya Bij- 

aiyati . . . . . . . . . .  Siain 
LAFLEUR, Eugène . . .  Canada 
LANGE, Christian . . . . .  . . .  Norvège 
LAPRADELLE, Albert de . .  France 
LARNAUDE . . . .  . . .  France 
LEE, Frank William chingiun . . .  Chine 
LE FUR, Louis . . . . . . . . .  France 
LEMONON, Ernest . . .  France 
LESPINASSE, Edmond de . . .  Haïti 
LIANG, Chi-Chao . . . . . . . . .  Chine 
LI~IBURG, J .  . . . .  . Pays-Bas 
(Loder, B. C. J.) . . .  Pays-Bas 
Magyary, Géza de . . .  Hongrie 
Manolesco Ramniceano . .  Roumanie 
MARKS DE WURTEMBERG, baron Erik 

Teodor . . . . . . .  Suède 
MASTNY, Voj t 6ch . . .  Tchécoslovaquie 
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Matta, J. L. da . . . .  Portugal 
~ IOHAMMED ALI KHAN ZOKAOL MOLK . . Perse 
(Moore, John Bassett) . . . .  États-Unis d'Amérique 
~IOR.ILES, Eusebio . . . . . . . . .  Panama 
J~OREYA,  Alfredo Baquerizo . . . . .  Équateur 
Negulesco, Demètre . . .  Roumanie 
Novacovitch, Miléta . . . .  Yougoslavie 
Syho l rn ,  Dïdrik Galtrup ~ j e d d e  . . .  Danemark 
OCA, Nanuel Montès de . .  Argentine 
OCTAVIO DE LANGAARD ~' IENEZES,  

Rodrigo . . . . . . . . .  Brésil 
(Oda, Yorozu) . . . . . . . . . .  Japon 
PAPAZOFF, Théohar . .  Bulgarie 

. . . . . .  PAREJO, F. A. . . .  Venezuela 
(Pessba, Epitacio da Sika)  . Brésil 
Phillirnore, Lord Walter George Frank Grande-Bretagne 
PIOLA-CASELLI, Edoa.rdo . . . . . . .  Italie 
POINCARÉ, Raymond . .  France 
POLITIS, Xicolas . . .  Grèce 
POLLOCK, Sir Frederick . . .  Grande-Bretagne 
POUND, Roscoe . . . . . . . . .  Etats-Unis d'Amérique 
RAHI~I,  Sir Abdur.  . . .  Inde 
READING, Marquess of . Grande-Bretagne 
Redlich, Joseph . . . . . .  Autriche 
REYES, Pedro Migciel . . . .  . . Venezuela 
RIBEIRO, Arthur Rodrigues de Almeida Portugal 
Richards ,  Sir Henry Erle . .  Grande-Bretagne 
Rolin-Jaequemyns (Le baron) . .  Belgique 
ROOT, Elihu . . . . . .  Etats-Unis d'Amérique 
Rostworowski, Michel . . .  Pologne 
Rougier,  Antoine . .  France 
SALAZAR, Carlos . . .  Guatemala 
SANTOS, Abel . . .  Venezuela 
SCHEY, Joseph . . . . . . . .  Autriche 
SCHLYTER, Karl . . .  Suède 
Schücking, Walther . .  Allemagne 
SCH~MACHER, Fran:: . .  Autriche 
SCOTT, James Brown . . .  Etats-Unis d'Amérique 
SCOTT, Sir Leslie . . . .  Grande-Bretagne 
SÉFÉRIADÈS, Stelio . . .  Grèce 
SETALVAD, Sir C. H .  . . .  Inde 
SIRIONS, Walther . . . . . . . . .  Allemagne 
SS~C'TS, le général J. C. . . .  Union sud-africaine 
SOARES, Auguste Luis Vieira . . .  Portugal 
STREIT, Georges . .  Grèce 
STRCPP, Karl . . . . . . . .  Allemagne 
S f v q t c k e n ,  A. A.  H .  . . .  Pays-Bas 
TCHIMITCH, Ernest . .  Yougoslavie 
Tyhjevg, Erland . . . . . .  Danemark 
CSDÉN, Osten . . . . . . .  Suède 
Urrutia, Francisco Jo:é . . .  Colombie 
VARELA, JO-é Pedro . . .  Cruguay 
VELEZ. Fernando . . .  Colombir 



16 DES JUGES (( AD HOC )) 

VERDROSS, Alfred . . . . .  Autriche 
VILLAZON, Eliodoro . . . . . . . .  Bolivie 
VILLIERS, Sir Etienne de . . . . . .  Cnion sud-africaine 
VISSCHER, Charles de . . . . . . .  Belgique 
WALKER, Gustave . . . .  Autriche 
WALLACH, William . . .  Inde 
Wang Chung-Hui . . .  Chine 
Weiss, André . . . .  France 
Wessels, Sir Johannes Wilhelmus . . .  Cnion sud-africaine 
WICKERSHAM, George Woodward . . .  Gtats-unis dJAmQique 
WIGMORE, John H. . . . . . . . .  Etats-Unis d'Amérique 
WILSON, George Grafton . . . . . .  États-Unis d'Amérique 
WREDE, baron R. A. . . .  Finlande 
(Yovanovitch, Michel) . . . .  I'ougoslavie 
Zeballos, Estanislas . . .  Argentine 
ZEPEDA, Maximo . . .  Nicaragua 
Zolger, 1 van . . . . . . . . . . .  Yougoslavie 
ZORILLA DE SAN MARTIN, Juan . . . .  Uruguay 

.luges ad hoc. Les précédents Rapports annuels ont  indiqué que des juges 
ad hoc ont siégé a u  sein de la Cour dans les affaires conten- 
tieuses suivantes : 

(( Wimbledon 1) l, 

Mavrommatis  (compétence e t  fond) 2, 

Intérêts allemands en  Haute-Silésie polonaise (compétence et  
fond) 3,  

Demande en  indemnité relative à L'usine de Chorzbw (compé- 
tence) 4, 

(( Lotus » 5, 

Réadaptafion des concessions ~l.lavrommatis à Jérusalem 6, 
Droits des minorités en Hante-Silésie polonaise (écoles mino- 

ritaires) ', 
Demande en  indemnité relative d l 'usine de Chorzdw (fond) 8, 

Paiement de divers emprunts serbes émis en  Fra~zce 9, 

Paiement, en or, des emprzsnts jédéraux brésiliens contractés 
en France1*, 

Premier Rapport 
)) 1) 

Deuxième II 

Quatrième )I 

II 1) 

1) ,1 

1) 11 

Cinquième u 

)l >1 

1) 1, 

annuel, p. 159. 
s , » 1 6 4 .  
)1 , I l  101. 

" , " 147. 
Il , "  157. 
i) , 11 167. 
II , >i 182. 

17'. 
11 , >, 1 g r .  
il , Il  2 0 2 .  
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Zones franches de la Haute-Savoie et d u  Pays  de Gex1  
(première et deuxième phases), 

Étendue territoriale de la  juridiction de la  Commission de 
1' Oder 2, 

et dans les affaires consultatives suivarites (art. 71 revisé du 
Règlement de la Coiir) : 

Compétence des tri'bunaux de Dantzig 3, 
A flaire des Cornmtunautés gréco-bulgares 4. 

Depuis le 15 juin 1931, la Cour s'est occupée de deux 
affaires contentieuse:; et de quatre affaires soumises pour 
avis consultatif, qui ont donné lieu à la désignation de juges 
ad hoc. 

Affaires contentieuses . 

1) L'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du 
Pays de Gex, troisième phase (arrêt du 7 juin 1932) 5. 

M. Eugène Dreyfus, juge ad hoc pour le Gouvernement 
français lors des première et deuxième phases de l'affaire, a 
repris place sur le siège à cette occasion; sa biographie se 
trouve dans le Cinquième Rapport annuel, p. 26. 

2) L'affaire relative à l'interprétation du Statut de Memel 
(exception préliminaire ; arrêt du 24 juin 1932) 6 .  L'affaire est 
encore actuellement pendante devant la cour (procédure sur 
le fond). 

La biographie de M. Michel Romer'is, qui fut désigné par 
le Gouvernement lithuanien comme juge ad hoc pour siéger 
à la Cour dans cette affaire, se trouve dans le présent volume, 
p. 20. 

A flaires consultatizles : 

1) L'affaire relative au trafic ferroviaire entre la Lithuanie 
et la Pologne, section de ligne Landwarow-Kaisiadorys (avis 
consultatif du 15 octobre 1931) '. 

1 Voir Sixiéme Rapport annuel, p. 192, e t  Septième Rapport annuel, p. 221. 

a 1) II D D , D 203. 
3 » Quatrième II D , » 203. 
4 )1 Septième )J u , 1) 233. 
6 a p. 183. 
6 1) 1) 198. 
7 n B 211. 
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La biographie de M. StaSinskas, qui a été désigné comme 
juge ad hoc par le Gouvernement lithuanien à cette occasion, 
se trouve dans le Septième Rapport annuel, p. 39. 

2) L'affaire relative à l'accès et au stationnement des 
navires de guerre polonais dans le port de Dantzig (avis 
consultatif du II décembre 1931) l, et 

3) L'affaire relative au traitement des nationaux polonais 
et des autres personnes d'origine ou de langue polonaise dans 
le territoire de Dantzig (avis consultatif du 4 février 1932) 2.  

La biographie de M. Bruns, désigné comme juge ad hoc 
pour ces deux affaires par le Gouvernement de la Ville 
libre, se trouve dans le Quatrième Rapport annuel, p. 29. 

4) L'affaire relative à l'interprétation de l'Accord gréco- 
bulgare (Accord Caphandaris-Molloff) du 9 décembre 1927 (avis 
consultatif du 8 mars 1932) 3. 

La biographie de M. Caloyanni, désigné à cette occasioii 
comme juge ad hoc par le Gouvernement hellénique, se trouve 
dans le Premier Rapport annuel, p. 51, et celle de M. Papazoff, 
juge ad hoc du Gouvernement bulgare, dans le Sixième 
Rapport annuel, p. 18. 

Dans une cinquième affaire consultative dont la Cour eut 
à s'occuper, l'affaire du régime douanier entre l'Allemagne 
et l'Autriche (Protocole du 19 mars 1931) 4 ,  la Cour fut saisie 
par les Gouvernements autrichien et tchécoslovaque de la 
question de l'application à l'affaire des articles 31 du Statut 
et 71 du Règlement. Mais, par une ordonnarice rendue le 
20 juillet 1931, la Cour décida qu'il n'y avait pas lieu, soit 
pour l'Autriche, soit pour la Tchécoslovaquie, de désigner 
un juge ad hoc j. 

Enfin, le rôle général comporte, sous les nu"3, 52 et 53, 
deux affaires contentieuses qui seront en état ultérieurement, et 
qui ont donné lieu à la désignation de juges ad hoc: ces 
affaires ont trait au statut juridique de certaines parties 
du Groënland oriental. 

Les biographies de M. Herluf Zahle, désigné comme juge 
ad hoc par le Gouvernement danois, et de M. Paul-Benjamin 
-- 

Voir p. 216. 
2 )) )) 2 2 2 .  

)) )) 229. 
1) 1) 206. 

Cf.  chapitre VI  du présent volume, p. 245. 
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Vogt, désigné par le Gouvernement norvégien, se trouvent 
ci-après. 

h l .  Zahle est né le 14 mars 1873 à Copenhague. Après avoir 
été reçu docteur en droit à l'université de cette ville, il fit des 
études à l'École libre des Sciences politiques à Paris. 

En 1900, il entra comme attaché au ministère des Affaires 
étrangères à Copenhague ; il fut ensuite secrétaire de légation à 
Paris en 1904, et premier secrétaire à Stockholm de 1905 à 1908, 
et à Londres en 1908 et 1909. En 1907, M. Zahle remplit les 
fonctions de secrétaire de la délégation danoise à la deuxième 
Conférence de la Paix. En 1909, il devint chef de section au 
ministère des Affaireis étrangères et, de 1910 à 1919, fut directeur 
politique à ce. ministère. En 1919, il fut nommé envoyé extra- 
ordinaire et ministre plénipotentiaire à Stockholm, et depuis 1924 
il est accrédité à Berlin. 

Depuis 1911, M. Zalile est chanibellan de Sa Majesté le roi de 
Danemark. En 1911 il fut nommé membre de la Commission pour 
la revision des traités de commerce, qu'il présida en 1913 Il fut 
délégué de son Gouvernement à la Conférence de la mer du Nord, 
tenue à Copenhague en février 1915, ainsi qu'aux conférences de 
Copenhague concernant les relations télégraphiques et de presse 
entre les pays scand:inaves, qui eurent licu en 1916, 1917 et 1918. 
En 1917, il fut président de la Conférence internationale dcs 
prisonniers de guerre à Copenhague. En outre, M.  Zahle a été 
membre du Comité 'danois pour la prkparation de la participation 
des États neutres à la Conférence de la Paix, ainsi que de la 
Commission pour la réorganisation de la représentation diplomatique 
au Danemark. 

De 1920 à 1928, M .  Zahle a été le premier délégué du Danemark 
à l'Assemblée de la Société des Nations, qu'il présida en 1928. 
Il a été membre de plusieurs commissions nommées par la Société 
des Nations, notamment la Commission des amendements au Pacte, 
dont il a été rapporteur (en 1921), la Commission de contrôle, 
et la Commission de la répartition des clépenses. En 1924, il fut 
président de la deuxième Conférence de l'opium. 

Depuis 1921, R f .  Zahle est membre de la Cour prrmancnte 
d'Arbitrage à La Haye. 

M.  Paul-Benjamin Vogt est né à Kristiansand (Norvège), le 
16 mai 1863. Il fit ses études et acquit les grades universitaires 
B l'université d'Oslc), où il fut reçu docteur en droit en 1885. 
De 1888 à 1890, il étudia les sciences politiques à Berlin. 

En 1900, il s'établit avocat à Oslo et, en 1905, devint avocat 
à la Cour suprême. 

De 1903 à 1905, il fut membre du Gouvernement norvégien. 
En 1905, il fut délégué de la Norvège à la Conférence de Karlstad, 
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qui se tint entre la Norvège et la Suède. De 1907 à 1909, 
il fut membre de la Commission des droits des Lapons nomades 
au pacage pour les rennes. 

Comme envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire, M. Vogt 
a représenté son pays à Stockholm, de 1906 à 1910, et à Bruxelles, 
de 1922 à 1930 ; il est accrédité à Londres depuis 1910. Il 
fut délégué de la Norvège à la Conférence internationale de 
La Haye de 1922 et, la même année, fit partie du tribunal arbitral 
chargé de trancher un différend entre les États-Unis et la Norvège 
(Réclamations norvégiennes contre les États-unis d'Amérique). 
En 1926, il fut délégué de la Norvège à la Société des Nations. 

Depuis ~ g z j ,  M. Vogt est membre de la Commission de conci- 
liation entre le Danemark et la Finlande. 

M. Michel Rom-r'is est né en 1880 en Lithuanie, dans le district 
de RokiSkis. Il  fit ses études à l'École impériale de Droit à Saint- 
Pétersbourg, qu'il quitta en 1901, et, de 1902 à 1905, à Cracovie 
et à l'École libre des Sciences politiques à Paris. De 1905 à 1906, 
il fut rédacteur d'un journal quotidien à Vilna, et de 1908 à 
1915, avocat au barreau de cette même ville. 

Lorsque, en 1917, les autorités allemandes d'occupation établirent 
une administration judiciaire autonome en Pologne, M. Romer'is 
devint juge et exerça ces fonctions à Lomza jusqu'en 1920. 
En 1920 et 1921, il exerça les mêmes fonctions en Lithuanie, 
à Kaunas puis à Vilna. De 1921 à 1928, il fut juge au Tribunal 
suprême de Lithuanie. 

Depuis 1922, M. Romer'is est professeur de droit constitutionnel 
à la Faculté de droit de l'université de Vytautas-le-Grand à 
Kaunas. En 1926-1927, il a été prorecteur, et en 1927-1928 recteur 
de cette université. 

De 1928 à 1931, il a été vice-président du Conseil d'État de 
Lithuanie. 

M. Romer'is a publié divers ouvrages juridiques, en lithuanien, 
en polonais et en allemand, consacrés entre autres à la question 
de la représentation (« Représentation et Mandat »), à la juri- 
diction administrative, aux constitutions modernes, et à la réforme 
de la Constitution de Lithuanie en 1928. En outre, il a publié 
de nombreux articles juridiques, notamment dans des revues et 
recueils lithuaniens. 



(Voir Premier Rapport annuel, p. 52.) 

Composition de la Chainbre pour les litiges de traziail. Chambre pour 
les litiges de 
travail. 

Jusqu'au 31 décembre 1933 : 

Membres : 

RIM. Altamira, Président, 
Kellogg, 
Urrutia, 
Schücking, 
Wang Cliung-Hui. 

Membres remplaçants : 

Sir Cecil Hurst, 
M. Negulesco. 

Composition de la  Chambre pour les litiges de communications Chambrepour 

et de transit. les litiges de 
transit. 

Jusqu'au 31 décembre 1933 : 

Membres 

MM. Guerrero, Président, 
le baron Rolin- Jaequemyns, 
Fromageot, 
Anzilotti, 
le jonkheer van Eysinga. 

Membres rempZal;ants : 

MM. Kellogg, 
le comte. Rostworowski. 
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Chambrt: de  Composition de la Chambre de $rocéd,ure sommaire: 
procédure 
sommaire. 

Du I~' janvier au 31 décembre 1932 : 

Membres : 

MM. Adatci, Président, 
Guerrero, 

Sir Cecil Hurst. 

Membres remplaçants : 

MM. le comte Rostworowski, 
Anzilot ti. 

Du 15 juin 1931 au 15 juin 1932, aucune affaire n'a été 
portée devant la Cour siégeant en Chambre. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 55.) 

Les tableaux suivants donnent la liste, au 15 juin 1932, 
des assesseurs pour litiges de travail désignés par les Membres 
de la Société des Nations et par le Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail, et des assesseurs pour 
litiges de transit et de comniunications désignés par les Membres 
de la Société des Nations. 

Le Premier Rapport annuel (pp. 56-76) a indiqué les quali- 
fications des assesseurs qui figuraient sur la liste en juin 1925. 
Pour les assesseurs nommés du 15 juin 1925 au 15 juin 1931, 
voir les listes des Second, Troisième, Quatrième, Cinquième, 
Sixième et Septième Rapports annuels. Pour les changements 
apportés depuis, voir les notes aux listes ci-après. 



A. - LISTE DES b,SSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 
(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

Pays. 

Union sud- 

Nom. 
Présenté Représen- 
par 1 : tant : Assesseurs 

pour litiges 
-. - de travail. 

- a fricailzc. - - 

GEMMI:LL, W., B.I.T. Patroris. 
CRAWFORD, A., B.I.T. Employ6s. 

Allemagne. - - - 
- - 

BRACWEILER, R. 2, B.I.T. Patrons. 
GRASSMANN, P., B.I.T. Emp1oyt.s. 

Autriche. ADLER, Emmanuel, Gouvt. 
MAYER-MALLENAU, Félix, Gouvt. 
CAMUZZI, Dr Siegfried 3,  B.I.T. Patrons. 
HEINDL, Hermann 4, B.I.T. Emploi-6s. 

Belgique. JULIK, Armand, Gouvt . 
~ ~ A H A I M ,  Ernest, Gouvt. 
DALLEMAGNE, G., B.I.T. Patrons. 
BONDAS, Joseph 6, B.I.T. Employés. 

Bolivie. - - 
- - - 

GARCIA, E., B.I.T. Patrons. 
IBANEZ, Juan, B.I.T. Employés. 

Brésil. PELLES, Godefredo Silva, Gouvt. 
PEREIRA, Manoel Carlos 

Goncalves, Gouvt. 
DUTRA, Ildefonso, B.I.T. Patrons. 
BEZERRA. Andrade, B.I.T. Employés. 

Bzdgarie. NICOLOFF, A., Gouvt. 
NICOLTCHOFF, V., Gouvt . 
BOUROFF, Ivan D., B.I.T. Patrons. 
DANOFF, Grigor, B.I.T. Employés. 

Canada. - - - 
- - - 

COULTER, W. C. 6, B.I.T. Patrons. 
SIMPSON, James ', B.I.T. Employés. 

Gouvt : Gouvernement. 
Directeur général de la Fédération des associations d'employeurs d'Alle- 

magne. 
Secrétaire principal de la Section patronale de la Fédération cimtrale 

industrielle autrichienne. 
Secrétaire de la Chambre des ouvriers et  employés. 
Secrétaire-adjoint de la Commission syndicale de Belgique. 
Premier vice-président de l'Association des industriels canadiens. 
Vice-président de 1'l;i'nion des synd cats du Canada. 
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Pays. Nom. 
Présenté Représen- 

par : tant : 
Chili.  VICUNA, Manuel Rivas, Gouvt. 

- - - 

Chine. HOO-CHI-TSAI, 
TCHOU YIN, 

- 
- 

Gouvt. 
Gouvt. 

- 
- - 

Colombie. RESTREPO, Antonio José, Gouvt. 
URRUTIA, Dr Francisco, Gouvt. 

7 - - 
- - - 

Danemark. BERGSG, J .  Fr., 
HAXSEX, J. A., 
VESTESEN, H., 
HEDEBOL, Peder, 

Gouvt . 
Gouvt. 
B.I.T. Patrons. 
B.I.T. Employés. 

Espagne. ORMAECHEA, Rafael Gar- 
cia, Gouvt. 

OYUELOS, Ricardo, Gouvt . 
JUKOY RABAT, Francisco, B.I.T. Patrons. 
CABALLERO, Francisco B.I.T. Employés. 

Largo, 

Estonie. - 
- 

LUTHER, Martin, 
ROI, Auguste, 

- - 
B.I.T. Patrons. 
B.I.T. Employés. 

Finlande. MANKIO, Niilo Anton, Gouvt. 
HALLSTEN, Gustaf Onni 

Irnrnanuel, Gouvt. 
PALMGREN, Axel, B.I.T. Patrons. 
HUTTUXEN, Edvard, B.I.T. Employés. 

France. - - - 
- - 

LAVERGNE, A. DE 1, B.I.T. Patrons. 
MILAN, Pierre, B.I.T. Employés. 

Grande- Bre- CHAMBERLAIN, Sir Arthur 
tagne. Neville, Gouvt. 

MACASSEY, Sir Lynden 
Livingstone, Gouvt. 

DUNCAN, Sir Andrew Rae, B.I.T. Patrons. 
THOMAS, The Right Hon. 

J .  H., B.I.T. Employés. 
l Délégué général de la Confédération générale de la production française. 
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Représen- 

tant  : 
Pays. Nom. 

PrBsenté 
par : 

Grèce. CHOIDAS, 
TOTOI~IS, 111. D., 
NEGRI:~, Constantin l, 
LAMBI~INOPOULOS, Timo- 

1 éon, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. Patrons. 

Employés. B.I.T. 
Gouvt. Hait i .  DENNIS, Fernand, 

Hongrie. - 

KNOB, Alexandre, 
PEYER, Charles, 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 
Inde.  CHOUDHURI, 

Low, Sir Charles Ernest, 
KAY, J. A., 
JOSHI, N. M., 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Italie. PERA~~SI,  Tomaso, 
MICELI, Giuseppe, 
BALELLA, Dr Giovanno, 
CUCINI, Bramante, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Japon. KAWANISHI, Jitsuzo, 
Y OSHIZAKA, Shunzo, 
MUTCI, Sanji, 
HAMADA, Kunitaro 2, 

Gouvt . 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Gouvt. 
Gouvt . 

Lettonie. SCHU:MANS, V.,  
ROZE, Fr., 

Lithuanie. SLIZYS, François, Gouvt. 
RAULINAITIS, François, Gouvt. 

- 
- - 

Luxembourg. - 
- - 

WEBER, Paul 3, B.I.T. 
BAREIEL, Barthélémy 4, B.I.T. 

Norvège. BACKER, M .  C.,  Gouvt. 
BERC., Paal, Gouvt. 
ERLA.NDSEN, Christian 5 ,  B.I.T. 
MADSEN, Alfred 6, B.I.T. 

- 
Patrons. 

Emplo yée. 

Patrons. 
Employés. 

-- 
1 Président de l'Association des industriels hellènes. 
2 n  r l'Union des marins japonais. 
3 Conseiller juridique de la Chambre de commerce. 

Président de la C.hambre du travail. 
Chef de  bureau de l'Association nationale des employeurs. 

6 Vice-président de l'Association nationale des ouvriers. 
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Présenté Représen- 
Pays. Nom. 

par : tant  : 

Panama. - - 
- - - 

ZUBIETA, José Antonio, B.I.T. Patrons. 
ADAMES, Enoch, B.I.T. Employés. 

Pays-Bas. KOOLEN, Dr D. A. P. N.1, Gouvt . 
VOOYS, J. P. DE, GOuvt. 
VERKADE, A. E., B.I.T. Patrons. 
FIMMEN, E., B.I.T. Employés. 

Pologne. KUMANIECKI, Dr Casimir 
Ladislas, Gouvt. 

MLYNARSKI, Dr Félix, Gouvt. 
ZAGLENICZNY, Jan, B.I.T. Patrons. 
ZULAWSKI, Sigismond, B.I.T. Employés. 

Roumanie. JANCOVICI, Dimitrie, Gouvt. 
VOINESCU, Barvu, Gouvt. 
FICSINESCU, Teodor B.I.T. Patrons. 
GHERRIAN, Eftimie 3, B.I.T. Employés. 

Suède. ELMQUIST, Gustaf Hen- 
ning , Gouvt. 

RIBBING, Sigurd, Gouvt. 
HAY, B., B.I.T. Patrons. 
JOHANSSON, E., B.I.T. Employés. 

Suisse. MERZ, Léo, Gouvt. 
RENAUD, Edgar, Gouvt. 
BUSCH, 0. 4, B.I.T. Patrons. 
ROBERT, René 5 ,  B.I.T. Employés. 

Tchécoslo- FRANCKE, Emil, Gouvt. 
vaquie. HOROWSKY, Zdenek, Gouvt. 

WALDES, Henri, B.I.T. Patrons. 
TAYERLE, Rudolf, B.I.T. Employés. 

Uruguay. BERNARDEZ, Manuel, Gouvt. 
BLANCO, Dr Juan Carlos, Gouvt. 
ALVAREZ-LISTA, 

Dr Ramon, B.I.T. Patrons. 
DEBENE, Alejandro, B.I.T. Employés. 

Yougoslavie. - - - 
- - - 

YOVANOVITCH, Vasa V., B.I.T. Patrons. 
URATNIK, Filip, B.I.T. Employés. 

-. -p 

' 3lcmbre du Conseil d 'État ,  ancien ministre du Travail, du Commerce 
e t  de l'Industrie. 

l'rofesseur à l'École polytechnique et directeur général de la Société 
pétrolière II Colunibia 1). 

Député, secrétaire général de l'Union des mineurs de Roumanie. 
Directeur des Établissements Brown, Boveri & Cie. 
Secrétaire de la Fédération des ouvriers métallurgistes et horlogers. 



B. - LISTE DES ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRANSIT 
E T  DE COMMUNICATIONS 

(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

Pays. 

Autriche. 

Belgique. 

Brésil. 

Bulgarie. 

Chili. 

Chine. 

Colombie. 
Danemark. 

Espagne. 

Finlande. 

France. 

Grande- Bretagne. 

Grèce. 

Haiti. 
Hongrie. 

Inde. 

Italie. 

Lettonie. 

Nom. 

SCHEIKL, Gustave 
R~NALDINI, 'Théodore 

LAMALLE, V. U. 
PIERRARD, A. 
PERRETI, 3fedeiros Joao 
RIBEIRO, Edgard 
BOCHKOFF, Lubomir 
DINTCHEFF, Urdan 
ALVAREZ, Alejandro 
AMUNATEGLTI, Francisco Lira 
SHU-CHE 
LIN-KAI 

- 

ANDERSEN, N. J. U. 
LILLELUND, C. F. 
MACHIMBARRENA, Vicente 
PUIG DE LA BELLACASA, Narcise 
SNELLMAN, Karl 
WREDE, baron Gustav Oskar 

Axe1 
SIBILLE, M. 
FONTANEILLES, P. 
DENT, Sir Francis 
MANCE, Lieut.-col. H. O. 
PI-IOCAS, Démétrius 
VLANGHALI, Alexandre 
ADDOR, 11. 
TOLNAY, Kornél de 
NEUI\IANK, Charles 
BARNES, Sir George Stapylton 
Low, Sir Charles Ernest 
CIAPPI, Anselmo 
MAURO, Francesco 
IZAWA, AIichio 
TAKATORI, Yasutaro 
ALBAT, G. 
PAULLIKS, J. 

Assesseurs 
pour litiges 
de transit. 
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Pays. 

Litlzuanie. 

_Vorvège. 

Pays-Bas. 

Pologne. 

Roumanie. 

Suède. 

Suisse. 

Tchécoslovaquie. 

Uruguay. 

Nom. 

SIDZIKAUSKAS, Vanceslas 
SIMOLIUNAS, Jean 
RUUD, N. 
SMITH, G. 
ELIAS, le jonkheer P. 
VAN SLOOTEN Azn, Dr G. l 
TYSZYKSKI, M. Casimir 
WINIARSKI, Dr Bohdan 
PERIETZEANU, Alexandre 
POPESCU, Georges 
GRANHOLM, A. M.  
MALM, C. G. O. 
NIQUILLE 
SCHRAFL 
MUELLER, Bohuslav 
FIALA, Ctibor 
FERNANDEZ Y MEDINA, 

Benjamin 
GUANI, Dr Alberto 

l Conseiller à la Cour d'appel des Pays-Bas 



C. - LISTE GÉNÉRALE DES ASSESSEURS 

Nom. 

ADAMES, E. 
ADDOR, hl. 
ADLER, Em. 
ALBAT, G. 
ALVAREZ, A. 
ALVAREZ-LISTA, R. 
AMUNATEGUI, Fr. 
ASDERSEN, N. J. U. 
BACKER, M. C. 
BALELLA, G. 
BARBEL, B. 
BARNES, G. S. 
BERG, P. 
BERGSCE, J. Fr. 
BERNARDEZ, M .  
BEZERRA, A. 
BLANCO, J. C. 
BOCHKOFF, L. 
BONDAS, J. 
BOUROFF, 1. D. 
BRAUWEILER, R. 
BUSCH, O. 
CABALLERO, F. L. 
CAMUZZI, S. 
CHAMBERLAIN, A. N. 

CUCINI, B. 
COULTER, W. C. 
DALLEMAGNE, G. 
DANOFF, Gr. 
DEBENE, A. 
DENNIS, F. 
DENT, Fr. 

ELIAS, P. 
ELMQUIST, G. H. 
ERLANDSEN, Chr. 

Pays. 

F'anama 
Haïti 
Phutriche 
Lettoriie 
Chili 
IJruguay 
Chili 
Ilane~nark 
Norvège 
Italie 
1,uxembourg 
Inde 
Xorvège 
Danemark 
IJruguay 
Brésil 
Uruguay 
]Bulgarie 
]Belgique 
IBul garie 
1411emagne 
Suisse 
ICspagne 
Autriche 
Grande-Bre- 

tagne 
Grèce 
:inde 
Italie 
'Union sud- 

africaine 
Italie 
Canada 
Belgique 
Bulgarie 
Uruguay 
Haïti 
(Grande-Bre- 

tagne 
Bulgarie 
Grande-Bre- 

tagne 
Brésil 
Pays-Bas 
Suède 
Norvège 

Travail 
ou 

transit. 

Travail 
Transit 
Travail 
Transit 

11 

Travail 
Transit 

II 

Travail 
# 

D 

Transit 
Travail 

1) 

1, 

Transit 
Travail 

1; 

1) 

Transit 

Travail 
)) 

)) 

11 

)) 

)) 

)) 

Transit 
)) 

Travail 
)) 

Transit 
Travail 

1) 

Année de Liste par 
nomination. ordre alpha- 

bétique des 
II nov. 
26 nov. 
II nov. 
23 déc. 
IO déc. 
II nov. 
IO déc. 
6 janv. 

IO nov. 
II nov. 
17 oct. 
1 2  OCt. 
IO nov. 
6 janv. 
4 pov. 

12 juin 
4 nov. 

23 déc. 
17 oct. 
II nov. 
g avril 

17 oct. 
II nov. 
17 oct. 

192 assesseurs 
1921 pour litiges de 

travail et de 
'9" transit. 
1921 
1921 
1921 
1921 
1922 
1921 
I 921 
1931 
1921 
1921 
1922 
1921 
1923 
1921 
1921 
1931 
1921 
1932 
1931 
1921 
1931 

23 déc. 1921 
17 févr. 1922 
12 oct. 1921 
15 nov. 1921 

II nov. 1921 
16 mars 1929 
g avril 1932 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
26 nov. 1921 

23 déc. 1921 
23 déc. 1921 

II nov. 1921 
12 juin 1923 
2 déc. 1921 

25 nov. 1921 
g avril 1932 



DES ASSESSEURS 

Som. Pays. 

FERNANDEZ 
Y MEDINA, B. Uruguay 

FIALA, C. Tchécoslova- 
quie 

FICSINESCU, T. Roumanie 
F ~ h ~ h ~ ~ ~ ,  E. Pays-Bas 
FONTANEILLES, E. France 
FRANCKE, E. Tchécoslova- 

quie 
GARCIA, E. Bolil ie 
GEMMILL, W. Union sud- 

africaine 
G H E R ~ ~ A X ,  E. Roumanie 
GRANHOLM, A. M. Suède 
GRASSMAKS, P. Allemagne 
GCTASI, Al. Uruguay 
HALLSTEN, G. O. 1. Finlande 
HAMADA, K. Japon 
HANSEN, J. A. Danemark 
HAY, B. Suède 
HEDEBOL Danemark 
H E I ~ D L ,  H. Autriche 
HOO-CHI-TSAI Chine 
HOROWSKY, 2. Tchécoslova- 

quie 
HUTTCNEX, E. Finlande 
IB;\NEZ, J. Bolivie 
IZA\VX, 31. Japon 
J.wcovrc~, D. Roumanie 
JOHAXSSOX, E. Suède 
JOSHI, N. hl. Inde 
JULIN, A. Belgique 
J u s o ~  RABAT, F. Espagne 
KAW~XISHI ,  J.  Japon 
KAY, J .  A. Inde 
KSOB, A.  Hongrie 
KOOLEN, D. A. P. N. Pays-Bas 
KCJIANIECKI, C. L. Pologne 
LAMALLE, V. U. Belgique 
LA~IBRINOPOULOS, T. Grèce 
J,.AVERGXE, A. de France 
LILLELUND, C. F. Danemark 
LIN KAI Chine 
Low, Ch. E. Inde 
Lon,  Ch. E. 1) 

LUTHER, M.  Estonie 
MACASSEY, L. L. Grande-Bre- 

tagne 
MACHINIBARRENA, V. Espagne 
M.+DSEK, A. Norvège 

Travail 
OU 

transit. 

Travail 

)) 

)) 

1) 

Transit 

Travail 
)) 

)) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 

1) 

1) 

)l 

)) 

)) 

)) 

1) 

1) 

)) 

Transit 
Travail 

11 

1) 

1) 

)) 

)) 

1) 

1) 

)) 

1) 

Transit 
Travail 

1) 

Transit 
1) 

Travail 
Transit 
Travail 

)) 

Transit 
Travail 

Année de 
nomination. 

4 nov. 1921 

27 nov. 1925 
I ~ o c ~ .  1931 
II nov. 1921 
7 nov. 1921 

13 avril 1922 
II nov. 1921 

II nov. 1921 
I ~ o c ~ .  1931 
IO janv. 1930 
II nov. 1921 
4 nov. 1921 

27 mars 1922 
g avril 1932 
6 janv. 1922 

II nov. 1921 
II nov. 1921 

janv. 1932 
23 déc. 1921 

15 nov. 1921 
I7  OC^. 1931 
II nov. 1921 
4 nov. 1921 

12 déc. 1921 
II nov. 1921 
r I  nov. 1921 
21 oct. 1921 
I ~ o c ~ .  1931 
4 nov. 1921 

II nov. 1921 
janv. 1932. 

~ e r  avril 1932 
7 d é c .  1921 

12 nov. 1925 
II nov. 1921 
9 avril 1932. 
6 janv. 1922 

23 déc. 1921 
12 oct. 1921 
1 2  oct. 1921 
31 janv. 1931 

23 déc. 1921 
21 nov. 1921 
9 avril 1932 
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Nom. Pays. 

MANNIO, N. A. 
MAURO, Fr.  
~IAI'ER-MALLE- 

XAU, F. 
~ I E R Z ,  L. 
MICELI, G. 
MILAN,  P. 
-(.ILYN.ARSKI, F. 
~ I U E L L E R ,  B. 

3 1 ~ ~ 0 ,  S. 
NEGRIS, C. 
NEUMANN, Ch. 
NICOLOFF, A. 
NICOLTCHOFF, V. 
NIQUILLE 
ORMAECHEA, R. G. 
OIT~ELOS, R. 
PALMGREN, A. 
PACLUIIS, J. 
PELLES, Cr.  S. 
PERASSI, T. 
PEREIR.~, RI. C.  G. 
PERIETZEANV, A. 
PERRETI, 31. J .  
PEYER, Ch. 
PHOC.AS, D. 
PIERRARD, A. 
POPESCE, G .  
P ~ I G  DE LA BELLA- 

c ~ s . ~ ,  N. 
K.AULISAITIS, Fr. 
RENAUD, EcI. 
RESTREPO, A. 1. 
RIBEIRO, Ed. 
RIBBING, S. 
RINALDINI, Th. 
ROBERT, R. 
ROI, ,4ug. 
ROZE, Fr.  
RUUD, N. 
SCHEIICL, G. 
SCHRAFL, 
SCHUEIIANS, V. 
SHV-CHE 
SIRILLE, 51. 

Belgique 
Suède 
Grande-Bre- 

tagne 
I:inla~ide 
Italie 

Autriche 
Suisse 
1:talie 
France 
I'oIogne 
'Tchécoslova- 

quie 
.Japon 
Grèce 
ILIongrie 
13ulgnrie 

)) 

Suisse 
!Espagne 

1) 

.Finlande 
Ixttonie 
Brksil 
Italie 
Bri:sil 
Roumanie 
Rrksil 
Hongrie 
Grèce 
Belgique 
Roiimanie 

Espagne 
Lithuanie 
Suisse 
Colombie 
Brésil 
Suède 
Autriche 
Suise 
Estonie 
Lettonie 
Norvège 
Autriche 
Suisse 
Lettonie 
Chine 
France 

Travail 
OU 

transit. 

Transit 
1) 

)1 

Travail 
Transit 

Travail 
1) 

)) 

)1 

1) 

Transit 
Travail 

1) 

Transit 
Travail 

1) 

Transit 
Travail 

1) 

1) 

Transit 
Travail 

!> 

1 )  

Transit 
1) 

Travail 
Transit 

11 

11 

1 

Tral ail 
1 

11 

Transit 
'Travail 
'Transit 
Travail 

!l 

)) 

Transit 
1) 

11 

Travail 
Transit 

I! 

Année de 
nomination. 

2 1   OC^. 1921 
IO janv. 1930 

23 déc. 1921 
27 mars 1922 
15 nov. 1921 

II nov. 1921 
8 d é c .  1921 

20 oct. 1928 
II nov. 1921 
7 déc. 1921 

15 nov. 1921 
II nov. 1921 
g avril 1932 
4 mai 1926 
2 janv. 1922 
z janv. 1922 
6 janv. 1922 

21 nov. 1921 
21 nov. 1921 
II nov. 1921 
28 sept. 192j 
24déc .  1921 
20 oct. 1928 
24 déc. 1921 
24 nov. 1921 
24 déc. 1921 

janv. 1932 
23 déc. 1921 
12 nov. 192j 
24 nov. 1921 

21 o .  1922 
j ju,ill. 1921 
Y dec. 1921 

24 déc. 1921 
25 nov. 1921 
14 nov. 1921 
9 avril 1932 

31 janv. 1931 
12 août 1926 
I O  nov. 1921 
14 nov. 1921 
6 janv. 1922 

23 déc. 1921 
23 déc. 1921 
7 nov. I92T 



Nom. Pays 

SIDZIKAUSKAS, V. 
SIMOLIUNAS, J. 
SIMPSON, J. 
SLIZYS, Fr. 
VAN SLOOTEN Azn, G. 
SMITH, G. 
SNELLMAN, K. 
TAKATORI, Y. 
TAYERLE, R. 

TOLNAY, K. de 
TOTOMIS, M. D. 
TYSZYNSKI, M. C. 
URATNIK, F. 
URRUTIA, Fr.  
VERKADE, A. E. 
VESTESEN, H. 
VICUNA, M. R. 
VLANGHALI, Al. 
VOINESCU, B. 
V o o ~ s ,  J. P. de 
WALDES, H. 

WEBER, P. 
\~INIARSKI, B. 
WREDE, G. O. A. 
YOSHIZAKA, Sh. 
YOVANOVITCH, V. 
ZAGLENICZNY, J. 
ZUBIETA, J. A. 
ZULAWSKI, S. 

Lithuanie 
)) 

Canada 
Lithuanie 
Pays-Bas 
Norvège 
Finlande 
Japon 
Tchécoslova- 

quie 
Chine 
Grande-Bre- 

tagne 
Hongrie' 
Grèce 
Pologne 
Yougoslavie 
Colombie 
Pays-Bas 
Danemark 
Chili 
Grècc 
Roumanie 
Pays-Bas 
Tchécoslova- 

quie 
Luxembourg 
Pologne 
Finlande 
Japon 
Yougoslavie 
Pologne 
Panama 
Pologne 

Travail 
OU 

transit. 

Transit 
)) 

Travail 
)) 

1) 

Transit 

Travail 
)) 

1) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 

1) 

)) 

)) 

)) 

Transit 
Travail 

1) 

)) 

Transit 
1) 

Travail 
1) 

Année de 
nomination. 

5 juill. 1922 
5 juill. 1922 
9 avril 1932 
5 juill. 1922 

1er avril 1932 
IO nov. 1921 
29 oct. 1921 
4 nov. 1921 

II nov. 1921 
23 déc. 1921 

II nov. 1921 
15 juin 1929 
17 févr. 1922 
7 déc. 1921 
9 avril 1932 

- 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
IO déc. 1921 
23 déc. 1921 
12 déc. 1921 
23 nov. 1921 

II nov. 1921 
I7  OC^. 1931 
7 déc. 1921 

29 oct. 1921 
4 nov. 1921 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
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L'article 50 du Statut stipule qu'à tout moment la Cour 
peut confier une enquête ou une expertise à toute personne, 
corps, bureau, commission ou organe de son choix. 

La Cour n'a fait usage de cette faculté qu'une seule fois, 
en l'affaire de la demande en indemnité relative à l'usine de 
Chorzow (fond) l. 

- -~ 

Dt' GREFFIER 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 77.) 

Titulaire actuel di1 poste : 
M. AKE HAMMAR:SKJOLD, envoyé extraordinaire et ministre 

plénipotentiaire de S. M. le roi de Suède, associé de l'Institut 
de Droit international. 

11 a été nommé 1.e 3 février 1922 et réélu le 16 août 1929 ; 
son mandat se termine le 31 décembre 1936. 

La Cour a nommé comme son Greffier-adjoint M. L. J. H. 
JORSTAD, chef de division au ministère des Affaires étrangères 
de Norvège, qui est entré en fonctions le 1"' février 193r. 

III. 

DU GREFFE 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 77.) 

Les fonctionnaires du Greffe (autres que les fonctionnaires 
auxiliaires) sont les suivants : 

1 Voir à ce sujet, dani le Cinquième IZapport annuel, le résumé de l'Arrêt 
n' 13, du 13 septembre 1928 (p. 171), e t  des ordonnances du 13 septembre 
1928 (p. 183) et du 25 mai 1 9 2 ~  (p. 187). 

3 
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Nom. 
Date 

d'engagement. 
Nationalité. 

Gre@er-adjoint : 
31. L. J. H. Jorstad 

Secrétaire de la Présidence : 
RI. J .  Garnier-Coignet, 

Premier Secrktaire-rédacteur 

Secrétaires-rédacteurs : 
M. C. Hardy 
Baron T. RI. A. d'Honincthun 
JI. G. de Janasz 
RI. H. Wade 
Comte B. von Stauffenberg 

Secrétaires privées : 
Miss M .  Recaiio 
Mme C. Beelaerts van Blokland 

Service intérieur : 
hl. D. J. Bruinsma, 

Chancelier-comptable, 
Chef de Service 

M. F. Beelaerts van Blokland 
Service des impressions : 

hl. M. J. Tercier, 
Chef de Service 

M. R. Knaap 
Service des archives : 

?tIelle L. Loeff, 
Chef de Service 

lliss A. Welsby 
lliss C. Olden 

Melle 31. T. Loeff 
Service de documentation : 

hl. J. Douma, 
Chef de Service 

Service de sténografibzie, dnctylogra- 
$hie et multicopie : 
Melle J. Lamberts, 

Chef de Service 
Meue Ri. Estoup, 

Sténographe parlementaire 
Miss A. M.  Driscoll 
Miss E. RI. F. Fisher 
Alme F. Lurié 

Hz~issiers : 
M. G. A. van RIoort, 

Chef huissier 
M. Pronk 
M. J. W. H. Janssen 
31. van der Leeden 

10r février 1931 Norvégien 

Français 1er mars 1922 

le r  juin 1922 
Ier janvier 1925 
Ier janvier 1928 
Ier janvier 1931 

(temporaire) 

Anglais 
Français 
Anglais 
Anglais 
Allemand 

Anglaise 
Néerlandaise 

Ier mars 1922 
1er mars 1922 

Néerlandais 

Néerlandais (temporaire) 

Suisse 19 mai 1924 

le r  janvier 1932 Néerlandais 

Ier janvier 1925 Néerlandaise 

Anglaise 
État  libre 

d'lrlande 
Néerlandaise 

~ e r  janvier 1927 
le r  janvier 1929 

I~~ janvier 1931 

rer janvier 1931 Néerlandais 

Belge le r  mars 1922 

ler  janvier 1927 Française 

ler  janvier 1930 
ler  janvier 1930 
rer janvier 1931 

Anglaise 
11 

Belge 

Néerlandais. Ier mars 1922 

rer janvier 1929 
ler  janvier 1930 
le r  janvier 1929 
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(Voir 1 ' ~  Exposé synthétique de l'organisation du Greffe de organisation 

la Cour permanente de Justice internationale », reproduit aux Greffe. 

pp. 57 et suiv., et le graphique reproduit à la p. 62 du 
Septième Rapport annuel.) 

Le Septième Iiapport annuel a relaté le fait qu'une « Nou- c c  Kenclclnent 

velle Commission dles Treize 1) avait été chargée d'examiner de l'adminis 
tration. N 

certaines qiiestions ajournées ail cours des travaux antérieurs, 
savoir : 

1) la question des sous-secrétaires gériéraux ; 
2 )  la question des traitements, conditions d'engagement, etc., 

du Secrétaire général et du Secrétaire général-adjoint, des 
soiis-pecrétaires généraux, des directeurs et du trésorier ; 

3)  la question des traitements des chefs de section et du 
chef de cabinet du Secrétaire général, 

et il a reproduit, à la page 65,  les passages du rapport de 
la Nouvelle Commission relatifs aux traitements du Greffier 
de la Cour et du Greffier-adjoint. En possession de ce rapport, 
et relativenient au traitement du (ireffier, la Commission de 
controle, faisant siennes les recommandations de la Nouvelle 
Commission des Treize, en avait recommandé l'adoption au 
Conseil, auquel, en vertu de l'article 32 du Statut de la Cour, 
il appartient de fixer le traitement du Greffier de la 
Cour. L'échelle prévue par la Cour, et qui avait été adoptée 
par le Conseil sous réserve de l'approbation par l'Assemblée 
des crédits nécessaires l ,  comporte un traitement allant de 27.000 
à 32.000 florins, avec augmentations annuelles de 1.250 florins. 

Après examen de: l'œuvre de la Nouvelle Commission des 
Treize, la quatrième Commission proposa à l'Assemblée d'adop- 
ter la résolution suivante : 

(( L'Assemblée, 
Ayant examiné le rapport et les procès-verbaux des séances 

de la Commission nommée par l'Assemblée à sa onzième session 
pour étudier : 1) le maintien ou la suppression, l'augmentation ou 
la diminution des postes de sous-secrétaires généraux, ainsi que 
les conséquences qui en résulteraient ; 2 )  toutes les questions 

' Résolution du  21 niai 1931. - Voir Septième Rapport annuel, p. 66, 
note. 



connexes sur l'organisation du Secrétariat, du Bureau international 
du Travail et du Greffe de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, qu'en 1930 l'Assemblée avait décidé d'ajourner : 

1" Adopte le présent rapport ; 
2" Décide que les cadres de la haute direction du Secrétariat 

seront provisoirement maintenus ; 
3' Invite le Secrétaire général à faire en sorte que tous les 

contrats nouveaux ou renouvelés, passés avec le Secrétaire général- 
adjoint ou les sous-secrétaires généraux : 

a) aient une durée maximum de trois ans ; 
b) contiennent une clause aux termes de laquelle ils pourront 

être dénoncés dans le délai d'un an à partir du jour où le 
Secrétaire général ferait connaître officiellement au Conseil 
son intention de résigner ses fonctions, cette dénonciation ne 
prenant effet qu'au moment de l'entrée en fonction du nou- 
veau Secrétaire général ou dans l'année qui suivra ; 

4' Estime que, pour la nomination ou la promotion des fonc- 
tionnaires à l'un des postes supérieurs du Secrétariat, il importe 
de prendre, en premier lieu, en considération les connaissances et 
les aptitudes du candidat, lesquelles doivent correspondre au 
mandat qu'il sera appelé à remplir, tout en tenant compte dans 
ce choix de la représentation des différentes cultures; 

5" Approuve, pour les appointements et conditions d'engage- 
ment du Secrétaire général, du Secrétaire général-adjoint, des 
sous-secrétaires généraux, du Greffier de la Cour permanente de 
Justice internationale, des directeurs, du trésorier, du chef de 
cabinet du Secrétaire général, des chefs de section et du Greffier- 
adjoint de la Cour, les solutions préconisées par le présent rapport. 1) 

Le projet de  résolution était accompagné d'un rapport écrit 
e t  a fai t  l'objet d'un rapport oral. Le rapport écrit consacre 
à la question du  traitement du  Greffier le passage suivant : 

« Pour ce qui est du Greffier de la Cour permanente de Justice 
internationale, une importante discussion s'est engagée sur l'appli- 
cation de l'article 32 du Statut de la Cour, qui établit que c'est 
le Conseil qui fixe le traitement du Greffier, sur proposition de 
la Cour. Quelques délégués et le président de la Commission de 
contrôle, tout en reconnaissant, comme la Commission des Treize, 
que cette disposition n'est pas contestable, ont soutenu, d'accord 
avec le Greffier de la Cour, qu'elle n'invalide pas le droit souve- 
rain de l'Assemblée en matière budgétaire. Ce droit avait d'ailleurs 
été reconnu et respecté par le Conseil, puisqu'il a consulté au 
préalable la Commission de contrôle et que sa décision était sub- 
ordonnée à l'approbation par l'Assemblée des crédits nécessaires. 
Comme l'application du nouveau barème, à partir du I ~ P  janvier 
1930, impliquait l'inscription au budget d'un crédit de 
7.500 florins, la quatrième Commission, ratifiant l'interprétation 
ci-dessus, a renvoyé la question à la Commission de contrôle. Dans 
la séance de la quatrième Commission au cours de laqiielle cette 
question fut discutée, le Greffier de la Cour a spontanément renoncé 
à recevoir la somme inscrite au budget suppléme~itaire de 1932, 
cc qui a permis l'ariniilation du crédit. 1) 
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La question de la nouvelle échelle de traitement applicable 
au Greffier-adjoint de la Cour, l'examen du traitement des 
conseillers1, ainsi que la question des congés septennaux des 
fonctionnaires de la première division, ont été renvoyés d'lin 
an par la quatrième Commission. 

Pour ce qui est des traitements des fonctionnaires avec 
lesquels serait conclu dans l'avenir un contrat d'engagement, 
la quatrième Commission déclare dans son rapport sur les 
questions financièreis (dont les conclusions furent adoptées 
par l'Assemblée à la séance du 29 septembre 1931) que le 
Secrétaire général s'est rallié à une proposition tendant à 
faire figurer dans le5 contrats d'engagement une clause aux 
termes de laquelle les traitements pourraient être modifiés par 
une décision de l'Assemblée. Une clause à cet effet a été insérée 
dans les nouveaux contrats d'engagement passés par le Greffe 
de la Cour. 

* * * 

Le Septième Rapport annuel a mentionné le fait que le pensions pou1 
les fonction- Règlement établissant des pensions pour le personnel est naire, ,lu 

entré en vigueur le I~' janvier 11~31, et il a résumé les règles Greffe. 

les plus importantes de ce Règlement. 
Le Conseil d'administration, prévu par le Règlement et 

qui doit assurer la. gestion de la Caisse des pensions, a, 
depuis sa constitution, tenu plusieurs sessions. Il a adopté des 
règles de procédure et des règles administratives 3, afin de 
mettre à exécution les dispositions du Règlement des pensions 
du personnel, conforn~ément à l'article 25 dudit Règlement. 
11 a suggéré à l'Assemblée l'adoption de certains anien- 
denients au Règlement des pensions du personnel. Ces 
amendemen's, que l'Assemblée adopta par une ré?olutio;~ 

l Dans son rapport, la Coinniission cles Treize avait préconisé la crtation 
de huit postes spéciaux de 11 conseillers au Secrétariat II, attribuables, dans 
certaines conditions, aux menibres de section. La Onziéme Assemblée, sur 
le rapport de sa quatrième Commission, avait adopté cette proposition, tout 
en ajournant ,t A l'année prochaine 11 la question des suppléments spéciaux 
a allouer à ces postes. 

L'organisation du Greffe de la Cour, auquel ont été adaptés les principes 
formulés par la Comniission des Treize et  approuvés par la Onzième -4ssem- 
blée, permet, le cas échéant, l'attribution de deux postes de cette catégorie. 
Un de ces postes a été renipli en vertu d'une décision de la Cour du 23 janvier 1931. 
1.e titre assigné à la nouvelle catégorie est celui de premier secrétaire-ddacteiir. 

V r o i r  Sixième Rapport. annuel, pp. 39 et  suiv. 
h i  docunient de la Société des Xations ,4. ro. 1931.  Annexe. 



38 TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LA S. D. N. 

datée du 29 septembre 1931, avaient notamment trait à 
la composition du Conseil d'administration dont devront 
faire partie le trésorier de la Société des Nations et trois 
membres - au lieu de deux - élus par les fonctionnaires 
assujettis au Règlement des pensions. La résolution fixe, en 
outre, la contribution de la Société des Nations à la Caisse 
des pensions pour 1932, comme pour 1931, à 9 O/, des traite- 
ments soumis à retenue. 

Le 29 janvier 1932, le Conseil d'administration a adopté 
un règlement en vue de l'élection des représentants des 
membres de la Caisse des pensions audit Conseil. La participa- 
tion, à l'élection, des fonctionnaires du Greffe, membres de la 
Caisse des pensions, fut assurée par une disposition contenue 
dans le paragraphe 4 de ce Règlement, aux termes duquel 
les Comités du personnel du Secrétariat et du Bureau inter- 
national du Travail doivent consulter le personnel du Greffe 
avant de présenter des candidats à trois postes de membres 
titulaires du Conseil d'administration et à trois postes de 
suppléatits. En outre, ainsi que les autres membres de la 
Caisse, les fonctionnaires du Greffe ont le droit de proposer 
d'autres candidatures. Les premières élections en conformité 
avec ces règles ont eu lieu cette année. 

Le Sta tu t  du (Voir Septième Rapport annuel, pp. 68-74.) 
personnel du  
Greffe. * * * 
Le Tribunal (Voir Troisième Rapport annuel, p. 33, et Quatrième Rapport 
administratif 
de la Société p. 47') 
des La composition pour 1932 du Tribunal administratif de la 

Société des Nations est la suivante : 

Juges titulaires : 
M. Montagna (Italien), Président, 
M. Froelich (Allemand), Vice- Président, 
M. Devèze (Belge). 

Juges sufipléants : 
M. Eide (Danois), 
M. de Tomcsanyi (Hongrois), 
M. van Ryckevorsel (Néerlandais). 
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A la suite d'une résolution de l'Assemblée en date du 
26 septembre 1926, le Tribunal administratif de la Société 
des Nations a été institué pour connaître des plaintes éma- 
nant des fonctionnaires du Secrétariat de la Société des 
Nations et du Bureau international du Travail relatives à l'ap- 
plication de leur contrat. Les fonctionnaires du Greffe de 
la Cour permanente de Justice internationale - sur les droits 
desquels la Cour statue elle-même -- n'ont pas accès à ce 
tribunal, sauf désir contraire de la Cour. 

Toutefois, en vertu du Règlement établissant un système 
de pensions, entré en vigueur le 1"' janvier 1931, le Tribunal 
administratif est compétent pour tout le contentieux des 
pensions, tant pour les fonctionnaires du Secrétariat et du 
Bureau international du Travail que pour ceux du Greffe. 

IV.  

PRIVII,È~GES ET I I M ~ I U N I T É S  DIPLORIATIQVES DES JUGES 
ET DES FONCTIONNAIRES DU G R E F F E  

(Voir Premier R-apport annuel, pp. 100-101, Quatrième 
Rapport annuel, pp. 48-58, et Sixième Rapport annuel, p. 43.) 

LOCAUX 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 101-116, Second Rapport 
annuel, p. 42, Quatrième Rapport annuel, pp. 58-65, 
Cinquième Rapport annuel, pp. 69-72, Sixième Rapport 
annuel, p. 44, et Septième Rapport annuel, pp. 75-76.) 

Le Septième Rapport annuel a mentionné le projet provi- 
soire, présenté par ].a Fondation Carnegie en avril 1931, pour 
l'élargissement des locaux mis à la disposition de la Cour 
dans le Palais. Lors de sa qrne session, la Commission de 
contrôle n'avait pas cru pouvoir recommander l'acceptation 
de cette proposition, et elle avait prié le Secrétaire général 
d'engager des négociations à ce sujet. Au cours de ces 
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négociations, certaines modifications furent apportées au  projet 
provisoire de la  Fondation Carnegie. 

E n  mai 1932, la Commission de contrôle s'occupa de nouveau 
de  la question, et approuva les propositions ainsi modifiées 
de la  Fondation. Le rapport de la  Commission1 contient à ce 
sujet le passage suivant : 

« Au cours d'une session tenue en avril-mai 1931, la Commission 
avait été saisie d'une proposition de la Fondation Carnegie néer- 
landaise, au sujet des conditions suivant lesquelles la Fondation 
serait disposée à procéder aux arrangements nécessaires pour four- 
nir à la Cour permanente de Justice internationale des locaux 
supplémentaires dans le Palais de la Paix de La Haye. L'exten- 
sion prévue des locaux mis à la disposition de la Cour avait été 
envisagée dès 1926, et elle était devenue indispensable par suite 
de l'accroissement du travail incombant à la Cour et par suite de 
la récente augmentation du nombre des juges. La Commission 
avait estimé ne pas devoir recommander l'acceptation des propo- 
sitions de la Fondation Carnegie, et elle avait demandé au Secré- 
taire général d'entrer en pourparlers au sujet de la question. 

Les résultats de ces négociations ont été soumis à la Commission 
lors de sa présente session. Après avoir entendu le Greffier de la 
Cour et étant donné l'opinion exprimée par le Secrétaire général 
de la Société des Nations, et suivant laquelle, compte tenu de 
toutes les circonstances, la solution la plus satisfaisante consis- 
terait à accepter les propositions de la Fondation Carnegie telles 
qu'elles ont été modifiées à la suite desdites négociations, la Com- 
mission a approuvé l'inscription, au budget de la Cour, d'un 
article destiné à permettre la mise à effet des propositions en ques- 
tion et d'un autre article destiné à couvrir les frais de mobilier 
pour les nouveaux locaux qui seront mis à la disposition de la 
Cour. En conséquence, la Commission recommande également à 
l'Assemblée l'adoption, en principe, desdites propositions. Elle a 
prié le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour 
que soit soumis à l'Assemblée un document ayant reçu l'assenti- 
ment des Parties, qui renfermera les termes précis de la propo- 
sition et qui reproduira la correspondance échangée à ce sujet 
entre le Secrétaire général et la Fondation Carnegie. 

Les propositions de la Fondation Carnegie ont été rendues 
possibles grâce à l'offre du Gouvernement néerlandais suivant 
laquelle ce Gouvernement consentira à la Fondation, sous réserve 
de l'approbation parlementaire nécessaire, un emprunt, sans inté- 
rêts, qui devra être remboursé en un certain nombre d'années sur 
la somme annuelle de ~o.ooo florins que la Société versera à la 
Fondation. La Commission de contrôle désire indiquer combien 
elle apprécie l'aide généreuse ainsi offerte par le Gouvernement 
néerlandais pour résoudre la question de l'installation de la Cour 
dans le Palais de la Paix. )I 

l Document de la Société des Nations A. j. 1932.  X .  - Genève, 
z mai 1932. 
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E n  se conformant à la requête de la  Commission d e  

contrôle, le Secrétaire général a adressé le 7 mai  1932 a u  
président de  la  Fondation Carnegie une lettre conçue dans  
les termes suivants : 

« Monsieur le Président, 
A la suite de la diSmarche que je m'étais permis de faire auprès 

de vous, dès le 30 septembre 1929, pour suggérer que la Fonda- 
tion Carnegie pourrait estimer opportun d'examiner, quelque temps 
d'avance, quels arrangements pourraient être effectués en vue 
d'allouer à la Cour permanente de Justice internationale, à partir 
du ler janvier 1931, des locaux additionnels au Palais de la Paix, 
vous avez bien voulil, par lettre di1 23 avril 1931, me faire par- 
venir certaines propositions. 

Ces propositions, qui étaient destinées, le cas échéant, à être 
soumises à l'Assemblée pour son approbation éventuelle, ont fait 
l'objet, en premier lieu, d'une discussion au sein de la Commission 
de contrôle. A la suite de cette discussion, je vous ai adressé, le 
21 août 1931, une note dans laqiielle, conformément à l'attitude 
adoptée par la Comniission, je formulais, à l'égard des propositions 
de la Fondation, certaines observations et suggestions, parmi les- 
quelles je me permets de relever les suivantes: 

1) Les autorités co.mpétentes de la Société des Nations ne possé- 
daient pas les données indispensables pour apprécier le titre en 
vertu duquel l'Académie de Droit international est installée au 
Palais ni pour apprécier si, à supposer que les locaux actuellement 
occupés par elle fu:;se~it attribués à la Cour, elle ne pourrait 
trouver ailleurs, dans le Palais même, les locaux dont elle aurait 
besoin pour son travail. 

2) La question se posait de savoir si la Société des Nations 
pourrait prendre à sa charge les frais d'un projet d'après lequel 
il serait alloué à l'Académie des locaux plus considérables que 
ceux qui seraient transférés à la Cour, et si, en tout état de 
cause, des locaux on autres avantages, destinés à constituer une 
compensation pour l'excédent éventuel, ne devaient pas être donnés 
à la Cour. 

3) Enfin, j'ai suggéré que, dans le cas où la Cour quitterait 
le Palais de la Paix:, un règlement intervienne - au besoin par 
arbitrage - entre la Fondation et la Société des Nations, règle- 
ment qui tiendrait compte et des dépenses pour la nouvelle recons- 
truction envisagée, et de celles afférentes à la reconstruction de 
1928-1929, et en vert.u duquel le reliquat encore dû par la Société 
des Nations, au mornent du départ de la Cour, serait réduit de 
la somme qui serait jugée correspondre à l'accroissement de valeur 
de la propriété de la Fondation. 

Par lettre du 29 mars dernier, vous avez bien voulu me faire 
parvenir votre réponse aux observations et suggestions dont il s'agit. 

Je crois devoir relever deux idées d'ordre général dont elle 
semblerait procéder, :savoir, d'une part, que la discussion actuelle- 
ment en cours concernant l'octroi à la Cour de locaux addition- 
nels serait le résultat de nouvelles demandes émanant de celle-ci 
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et, d'autre part, que la Cour jouirait d'une hospitalité à elle 
offerte par la Fondation Carnegie. 

Sur le premier de ces points, je me permettrai de vous rappeler 
que, dès le 20 mars 1926, la Cour vous a officiellement fait savoir 
qu'elle avait besoin de vingt-cinq pièces en plus de celles dont 
elle disposait alors ; les reconstructions effectuées en 1928-1929 
n'ont augmenté que d'une quinzaine les pièces mises en perma- 
nence à la disposition de la Cour, en sorte que la reconstruction 
envisagée maintenant ne ferait que compléter approximativement 
le programme prévu dès 1926. 

Sur le deuxième point, vous voudrez bien vous souvenir que 
l'invitation à la Cour de s'établir au Palais - invitation adressée 
à la Société des Nations - était fondée sur une interprétation 
du testament dc feu ;II. Carnegie, et que c'est sous le bénéfice 
de cette interprétation, consignée par votre prédécesseur dans 
sa déclaration du 29 novembre 1921, que la Société a accepté 
cette invitation, qui était d'ailleurs, contrairement à ce qui 
était le cas pour l'invitation adressée à l'Académie, faite a 
titre onéreux. 

J'ai dû insister sur ces deux questions à cause de leur impor- 
tance fondamentale pour la bonne compréhension des déments 
qui doivent servir de base à un nouvel arrangement éventuel, et 
notamment parce que la solution qu'il convient d'y donner empêche 
d'accepter la suggestion alternative de la Fondation d'après laquelle 
l'arrangement pourrait, le cas échéant, prendre la forme d'un 
contrat de location. 

Reprenant maintenant la proposition principale de la Fondation, 
je n'ai pas manqué de la soumettre de nouveau à la Commission 
de contrôle. Celle-ci n'a pas, quant au fond, moditié la manière 
de voir qu'elle a exprimée, il y a un an, sur la proposition dont 
elle était alors saisie, manière de voir qui est exposée dans 
l'extrait de rapport reproduit dans ma lettre du 21 août 1931. 
Elle a néanmoins donné son consentement à l'inscription au budget 
de la Cour, pour l'exercice 1933, d'un crédit destiné à permettre 
l'exécution de la nouvelle proposition de la Fondation, à supposer 
qu'elle fût approuvée par l'Assemblée. 

Il s'ensuit que la Commission de contrôle est disposée à recom- 
mander à l'Assemblée l'adoption, en principe, de la proposition 
de la Fondation telle que cette proposition résulte de vos lettres 
des 23 avril 1931 et 29 mars 1932. Cette attitude tient compte 
notamment des deux faits suivants : la solution de la question 
concernant l'attribution à la Cour de locaux additionnels ne sau- 
rait être différée plus longtemps ; et la règle d'après laquelle le 
siège de la Cour est établi à La Haye se trouve inscrite tant 
dans le Statut primitif que dans le Statut revisé de la Cour. Ce 
consentement, cependant, ne signifie pas que la Commission se 
soit ralliée aux diverses considérations qui ont été avancées dans 
votre note du 29 mars dernier, ni qu'elle considère avoir obtenu 
satisfaction sur les points qu'elle avait soulevés en mai 1931 et 
qui sont rappelés dans ma lettre du 21 août 1931. 

Je ne crois cependant pas qu'il serait utile ou désirable, dans 
l'état actuel dc la question, d'exposer en détail la manière de voir 
de la Commission sur ces points, ni d'cn reprendre la discussion. 
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Eu égard à l'attitude adoptée par la Commission au sujet de 

la question de principe, il me semble en effet qu'il serait suffisant 
- mais en même temps nécessaire - de procéder, aussitôt que 
possible, à la rédaction d'un document dans lequel serait for- 
mulée, en termes précis, la proposition contenue dans votre lettre 
du 23 avril 1931 et amendée par votre lettre du 29 mars 1932 ; 
ce document, qui devrait être signé au nom de la Fondation et 
de la Société des Nations, entrerait, le cas échéant, en vigueur 
dès son adoption éveiltuelle par l'Assemblée. 

Afin de permettre à l'arrangement envisagé de résoudre, pour 
un laps de temps aussi considtrable que possible, le prublème 
de l'installation de la Cour, la Commission <le contrôle estime qu'il 
y aurait lieu de régler en même temps les deux points suivants : 

I" Pour que le réfectoire - et la Commission a noté avec 
satisfaction l'offre de la Fondation de l'incorporer parmi les locaux 
dont l'usage permanent est réservé à la Cour - ainsi que les 
locaux contigus qui (en dépendent deviennent d'une réelle utilité 
pour la Cour, il conviendrait d'étudier les moyens de mettre ces 
locaux en communication directe avec l'ascenseur qui relie entre 
eux les étages où sont répartis les divers locaux attribués à la Cour. 

z0 Il conviendrait de donner, de la clause pertinente de l'arran- 
gement en vigueur entre la Fondation et la Société des Nations, 
une interprétation qui rende clair que, quand la Cour demande 
à utiliser les pièces dont, aux termes dudit arrangement, elle a 
l'usage dit conjoint, cette utilisation n'est pas, comme aujourd'hui, 
en principe soumise, (quant à sa durée, à une réserve pour l'usage 
qu'une autre institution pourrait désirer en faire. 

Je vous serais reconnaissant si vous croyiez pouvoir me faire 
parvenir, en temps utile, un projet de rédaction pour le document 
visé ci-dessus, et je serais heureux si, en rédigeant ce document, vous 
vouliez bien tenir compte des deux points que je vous ai indiqués. 

Vous serez saris doute d'accord avec moi pour penser qu'en 
même temps que le document devrait être signé un exemplaire 
des plans et devis relatifs aux nouvelles constructions envisagées 
en vue d'attribuer à la Cour de muveaux locaux au Palais de la 
Paix, étant entendu que, par suite, ces plans et devis ne pour- 
raient être modifiés sauf du commun accord des signataires. 

En dernier lieu, je me permets d'attirer votre attention bien- 
veillante sur les dernières lignes de ma lettre du 4 novembre 1931, 
aux termes de laque'lle il y aurait lieu de procédcr aux prépara- 
tifs nécessaires en vue de permettre, le cas échéant, de commencer 
les travaux envisagés - dans la mesure où il s'agit de l'améua- 
gement de nouveaux locaux pour la Cour - immédiatement 
après la prochaine session de l'Assemblée. Il est, en effet, haute- 
ment désirable que ces locaux puissent être mis à la disposition 
de la Cour dès le 10' février 1933. 

Vous voudrez bien trouver ci-joint un extrait du rapport à être 
présenté à la prochaine Assemblée par la Commission de contrôle, 
qui traite la questiorl faisant l'objet de la présente lettre. )) 

A la date  du 1"' août 1932, le Secrétaire général n'avait 
pas  encore reçu de  réponse à cette lettre 



LOCAUX DE LA COUR 

Bibliothèque. Le septième Rapport annuel a fait mention d'un crédit 
de 10.000 florins, approuvé par la Onzième Assemblée et des- 
tiné à la Cour 1 en vue de lui permettre de compléter la biblio- 
thèque du Palais de la Paix par l'acquisition, pour son compte, 
d'ouvrages faisant autorité dans les divers pays et relatifs 
aux différentes disciplines du droit interne ainsi qu'à la théorie 
du droit. Il a reproduit (pp. 78-80) un arrangement conclu 
entre le Secrétaire général de la Société des Nations et la 
Fondation Carnegie, qui porte sur l'utilisation du crédit et 
qui complète l'accord du 12 février 1924. Enfin, le Septième 
Rapport annuel a mentionné l'institution d'un Comité de la 
Bibliothèque. 

Depuis sa constitution, le Comité a tenu cinq séances 
(les 21 févr., 15 mai, 3 sept., 13 nov. 1931 et 8 mars 1932). 
Conformément à ses décisions, le Greffier s'adressa, pour les 
pays dont ils sont nationaux, aux membres de la Cour et 
pour les autres pays à d'autres personnes compétentes en les 
priant d'indiquer les ouvrages qui, dans les domaines susmen- 
tionnés, font autorité dans leur pays. A cette demande était 
jointe une liste des ouvrages se trouvant déjà à la bibliothèque 
du Palais de la Paix. Sur la base des renseignements ainsi 
obtenus sont dressés des projets de listes d'achats destinés 
à être soumis à l'examen du Comité. 

Des réponses ont été reçues ,pour les pays suivants : Afrique 
du Sud, Albanie, Allemagne, Etats-Unis d'Amérique, Autriche, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba, 
Danemark, Dantzig, Espagne, Estonie, Éthiopie, Finlande, 
France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Inde anglaise, 
Irlande, Italie, Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle- 
Zélande, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Salvador, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Uruguay. 

Les ouvrages acquis à la suite des décisions du Comité 
de la Bibliothèque ont été remis en dépôt à la bibliothèque 
du Palais de la Paix en vertu du contrat en vigueur (voir 
pp. 78-79 du Septième Rapport annuel).. 

Lors de sa dernière réunion (8 mars 1932), le Comité de la 
Bibliothèque a décidé l'achat des recueils de jurisprudence les 
plus importants et les plus complets de certains pays. Pour 
obtenir les titres des meilleurs ouvrages, le Greffier a procédé 
de la même façon que ci-dessus. 

Le crédit devait être répété en 1931, parce qu'il était  impossible de  
coinpléter en 193: les acquisitions envisagées. (Voir Budget de  la Cour, 
1932, Joztv?zal officzel de la Société des Nations, 1931, p. 1977 ; voir aussi la 
note sur l'art. 12. chap. V : Bibliothèque, p. 1985.) 



DU STA'TUT ET DU RÈGLEMENT 

LE STATUT 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 117-121.) 

A la date du 15 juin 1932, cinquante-cinq États ou Membres signataires 

de la Société des Nations ont signé le Protocole de signa- tlu Protocole 

ture du Statut, en date de Genève, le 16 décembre 1920, 
dressé conformément à la décision de l'Assemblée du 13 décem- 
bre 1920, et qui rleste ouvert à la signature des États visés 
à l'annexe ail Pacte de la Société l. Les États signataires sont : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, États-Unis d'Améri- 
que 2, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica ", Cuba, Dane- 
mark, République dominicaine, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, Guatemala, Haïti, 
Hongrie, Inde, État libre d'Irlande, Italie, Japon, Lettonie, 
Libéria, Lithuanie, Luxembourg, Nicaragua, Norvège, Nouvelle- 

1 Les États mentionnés à l'annexe au Pacte de la Société des Nations et  
qui, à la date du 15 juin 1932, n'ont pas signé le Protocole tle signature du 
Statut.  son t :  l'Équateur, le Hedjaz, le Honduras e t  l'Argentine. 

2 Voir ?pp. I 13-134 la. relation des faits touchant la signature du Protocole 
par les Etats-Cnis d'Amérique. 

Le Costa-Rica a notifié, le 24 déceinbre 1924, au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à partir cl11 ici janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait pas 
ratifié le Protocole de signature du Statut ; d'autre part, le Costa-Rica n'est 
pas mentionne il l'annexe au Pacte de la Socibté cles Kations. Ceci porterait 
à conclure qiic l'engagtment résultant, pour 1c Costa-Rica. dr  sa signature du 
Protocole di1 10  décetrihre 1920 est devenii caduc. 



46 RE\-ISION DU STATUT DE LA COUR 

Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Perse, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Salvador, Siam, Suède, Suisse, Tchéco- 
slovaquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

Ratifications. ' ~ O U S  Ces États l'ont ratifié, sauf 

États-unis d'Amérique, Bolivie, Costa-Rica, République domi- 
nicaine, Guatemala, Libéria, Nicaragua, Paraguay. 

Revision du (Voir Sixième Rapport annuel, pp. 48-91, et Septième Rap- 
Statut. port annuel, pp. 82-96.) 

Le Septième Kapport annuel a mentionné les difficultés 
surgies du fait qu'au l e r  septembre 1930, date prévue pour 
l'entrée en vigueur du Protocole de revision du Statut de la 
Cour, les conditions requises ne se trouvaient pas remplies, 
et il a reproduit, aux pages 88 et  suivantes, les résolutions 
prises par l'Assemblée à sa Onzième Session en vue de cette 
situation. 

Lors de sa Douzième Session, l'Assemblée fut saisie d'une 
proposition des délégations de la Suède, des Pays-Bas, de 
la Norvège, du Japon, du Danemark, de l'Espagne et de la 
Finlande concernant la question de l'entrée en vigueur du 
Protocole de revision du Statut de la Cour. Cette question 
fut renvoyée à la première Commission, qui l'examina et 
chargea M. Pilotti de présenter en son nom un rapport oral 
à l'Assemblée. Ce rapport (séance du 25 septembre 1931) 
résumait comme suit la situation : 

« Bien que le Protocole du 14 septembre 1929 ne soit pas entré 
en vigueur à la date qui avait été primitivement prévue (par. 4), 
l'Assemblée a admis l'an dernier que le Protocole pourrait entrer 
en vigueur à une date ultérieure pourvu que l'on eût reçu les 
ratifications nécessaires. 

Une des résolutions touchant la Cour permanente qui furent 
adoptées le 25 septembre 1930 par l'Assemblée priait la Cour 
permanente de prendre certaines mesures concernant ses sessions 
et l'assistance des juges (( en attendant la mise en vigueur du 
Protocole 11. La Cour a donné suite à cette requête en procédant, 
au début de cette année, à certaines retouches de son Règlement. 

Une autre desdites résolutions invitait à ratifier le Protocole les 
États qui ne l'avaient pas encore fait. Dans son exposé oral à 
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l'Assemblée, le rapporteur de la première Commission indiquait que 
les ratifications nécessaires seraient celles de tous les États ayant 
ratifié le Protocole de signature du Statut de la Cour du 16 décembre 
1920. Il convient de noter, en outre, que le paragraphe 7 du Protocole 
prévoit : 

(( Aux fins du présent Protocole, les États-unis d'Amérique 
seront dans la même position qu'un Etat ayant ratifié le 
Protocole du 16 décembre 1920. 1, 

Quel est maintenanit l'état des ratifications ? Jusqu'ici, trente-huit 
Membres de la Société des Nations ont ratifié les deux Protocoles ; 
toutefois, la ratification de l'un de ces Membres, la République de 
Cuba, reste sujette à réserves, comme il est indiqué plus loin. 

Les Membres de la Société des Nations et les États non Membres 
qui ont ratifié le Protocole de 1920. mais qui n'ont pas encore ratifié 
le Protocole de 1929, sont les suivants : Brésil, Chili, Éthiopie, 
Lithuanie, Panama, Uruguay, Venezuela. 

11 est à remarquer que tous ces États, sauf l'Éthiopie, ont 
signé le Protocole de 1929. 

Les Membres suivalnts de la Société n'ont ratifié aucun des deux 
Protocoles, mais, à l'exception de l'Argentine et du Honduras, ils ont 
signé le Protocole de 1929 : Argentine, Bolivie, Colombie, Républi- 
que dominicaine, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Paraguay, Pérou. 

Les Etats-Unis d'Amérique ont signé mais n'ont pas encore 
ratifié les deux Protocoles, celui de 1920 et celui de 1929. 

La ratification de la République de Cuba au Protocole de 1929 
comportait des réserves : a) au sujet du paragraphe 4 du Protocole 
touchant sa mise en vigueur à la date du ~ e r  septembre 1930, si 
les Etats dont la ratification était nécessaire, sans avoir ratifié, 
donnaient leur consentement ; et b) ail sujet du nouveau texte de 
l'article 23 du Statut de la Cour. 

Le nouveau texte de l'article 23 du Statut de la Cour, l'Assem- 
blée s'en souviendra, vise l'abolition des anciennes sessions de la 
Cour, c'est-à-dire que la Cour siège pour ainsi dire en permanence, 
sauf dans la période des vacances annuelles. 

Dans la lettre accompagnaiit l'instrument de ratification qu'il 
adressait au Secrétaire général, le Gouvernement de Cuba déclarait : 

(( En même temps, j'ai l'honneur de vous informer que le Gou- 
((vernement de Cuba est d'avis que ledit Protocole n'affectera pas 
N la situation des juges déjà élus et vous prie de bien vouloir en 
( prendre note à toutes fins utiles. )) 

Je peux rappeler à l'Assemblée que la question à laquelle il est 
fait allusign dans (cette déclaration avait déjà été soulevée par 
d'autres Etats et qu'on avait été d'accord pour dire qu'elle ne 
pouvait être tranchée que par la Cour. Par conséquent, à vrai dire, 
il n'y a pas de réserve dans cette déclaration. 

En exécution des instructions à lui données par la résolution du 
Conseil d ~ i  17 juin 1927 et relatives aux réserves attachées à la 
ratification d'une convention sans être prévues aux termes de cette 
convention, le Secrétaire général, dans sa lettre-circulaire en date 
di1 22 janvier 1931, invitait les autres gouvernements intéressés à 
lui faire savoir s'il leur etait possiblc d'accepter les réserves faites 
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par Cuba. En même temps, il les informait de la déclaration du 
Gouvernement cubain. Étant donné la nature du Protocole et les 
dispositions de son septième paragraphe, la lettre du Secrétaire 
général était adressée à tous les Membres de la Société des Nations, 
au Brésil et aux États-unis d'Amérique. 

Les réponses qui ont été reçues jusqu'à la date où parait le 
présent rapport peuvent être résumées comme suit : 

I. Il n'a pas été élevé d'objections à la réserve du paragraphe 4 
du Protocole. 

2. On considère la déclaration du Gouvernement cubain comme 
se rapportant à une matière dont l'Assemblée a estimé, l'an der- 
nier, qu'elle relevait de la compétence de la Cour elle-même. 

3. En ce qui concerne la réserve du nouveau texte de l'article 23 
du Statut de la Cour, les réponses qui avaient été reçues jusqu'à la 
date du présent rapport montrent qu'un grand nombre des Turem- 
bres de la Société des Nations ayant ratifié le Protocole ne croient 
pas devoir accepter ladite réserve et que, par conséquent, son 
maintien risquerait d'empêcher l'entrée en vigueur du Protocole. 

C'est donc avec la plus vive satisfaction que la première Com- 
mission a accueilli la déclaration suivante, qui lui a été faite par 
hl.  Ferrara, premier délégué de Cuba : 

(( S'il est demandé à Cuba de retirer la réserve à la convention 
« su r  le nouveau Statut de la Cour permanente, d'accord avec vos 
((informations, nous vous prions de communiquer que, eu égard à 
« la  situation que vous prévoyez [c'est le Gouvernement de Cuba 
«qui  parle à son premier délégué], le Gouvernement serait disposé à 
«demander au Sénat de retirer les réserves et que cette attitude 
((n'est pas dictée par un changement d'opinion, mais par le désir 
c( de contribuer avec enthousiasme au développement de la Société 
((des Nations et de ses organes. Consulté, le président de la Com- 
« mission des affaires étrangères du Sénat a donné un avis favorable. )J 

A cette occasion, le premier délégué de Cuba a remarqué que 
tout ce qui pouvait rester des réserves faites par son Gouvernement 
était, au fond, la non-admission du principe, adopté en 1929, sur 
la mise en vigueur par ratifications présumées, à la date du 
l e r  septembre 1930. 

De son côté, le délégué du Chili a tenu à faire savoir à la 
Commission que son Gouvernement avait cru devoir attendre 
la discussion au sein de l'Assemblée des réserves formulées par le 
Gouvernement cubain avant de se prononcer sur la ratification du 
Protocole. 11 a ajouté que la délégation chilienne avait pris acte 
avec une satisfaction particulière de la déclaration faite au nom du 
Gouvernement de Cuba, qui permet d'espérer que, dans un avenir 
très prochain, ce Gouvernement renoncerait à la réserve qu'il a 
formulée, ce qui sera de nature à faciliter la décision qui doit 
être prise par le Gouvernement du Chili. 

Etant donné ce qui précède, la première Commission propose à 
l'Assemblée d'adopter le projet de résolution ci-après : 

« L'Assemblée, 
Constate avec satisfaction que le Protocole du 14 septembre 

1929 concernant la revision du Statut de la Cour permanente 
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de Justice internationale a maintenant obtenu presque toutes 
les ratifications nécessaires pour assurer son entrée en vigueur ; 

Constate toutefois que la ratification de Cuba est sujette à 
une réserve que d'autres Etats ayant ratifié ce Protocole n'ont 
pas cru pouvoir accepter ; 

Considère qu'unc réserve ne saurait être formulée lors be la 
ratification qu'av(:c l'assentiment de tous les autres Etats  
signataires ou pour autant que le texte de la convention 
prkvoit iine telle reserve ; 

I'rend acte de ce que le Gouvernement cubain a déclaré, 
par l'intermédiaire (le son premier délégué, qu'il envisage le 
retrait de ladite réserve et exprime au Gouvernement cubain 
ses remerciements pour l'esprit de conciliation dont il a fait 
preuve en cette circonstance ; 

Renouvelle le vœu exprime à sa dernière session que les 
États qui n'ont pas encore ratifie le Protocole procèdent A 
cette ratification aussitôt que possible ; et 

Cfiargc le Secrétairc général de présenter à l'Assemblée, 
qiii en connaitra i sa prochaine session, iin exposk indiquant 
les ratifications recueillies par le Protocole du 14 septembre 
1929. )I 1) 

Ce rapport e t  le projet de ri.solution furent adoptés par 
l'Assemblée sans discussion. 

Ilepuis, par un instrument daté  du 8 février 1932 e t  déposé 
a u  Secrétariat de la Société des h'ations le 14 mars 1932, 
Cuba a effectivement retiré ses réserves ; par conséquent, la 
ratification effectuée par Cuba peut produire ses pleins effets. 
D'autre part,  à la date  du 6 janvier 1932, la Colombie a 
ratifié le Protocole de signature. ainsi que le Protocole de 
revision du Statut  cle la Cour. E n  outre, le 29 mars 1932, le 
Pérou a ratifié le Protocole de signature sans toutefois rati- 
fier en même temps le Protocole de revision. Enfin, à la date  
tlu I j  avril 1933, l'Éthiopie a signé le Protocole de revision. 

A la date  du 15, juin 1932, le Protocole de revision du 
14 septembre 1929 avait été signé par les Éta t s  suivants : Union 
siid-africaine, Albanie, Allemagne, États-Unis d'Amérique, 
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Grande-Bretagne 
e t  Irlande du Nord, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Cuba, Danemark, République dominicaine, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, 
Inde, É t a t  libre d'Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Libéria, 
Lithuanie, Luxembourg, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama,  Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Perse, Pologne, Portugal, 
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Roumanie, Salvador, Siam, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

Tous ces États l'ont ratifié, sauf: Etats-unis d'Amérique, 
Bolivie, Brésil, Chili, République dominicaine, Éthiopie, 
Guatemala, Lithuanie, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, 
Uruguay, Venezuela. 

Les ratifications de huit de ces signataires, à savoir : Brésil, 
Chili, Éthiopie, Lithuanie, Panama, Pérou, Uruguay, Venezuela, 
sont requises pour l'entrée en vigueur di1 Protocole l. 

II. 

1)  Élabovation d u  Règlement. 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 121-122.) 

Les procès-verbaux, avec annexes, des séances de la session 
préliminaire de la Cour, consacrée à l'élaboration du Règle- 
ment (30 janvier - 24 mars 1922), ont été publiés dans la 
Série D, no 2, des Publications de la Cour. 

2) Revision du Règlement. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 36-37, Quatrième 
Rapport annuel, pp. 68-74, et Septième Rapport annuel, 

P P  97-101.) 

Revision de  Le Kèglement revisé en 1926 est reproduit dans la Série D, 
juillet 1926. no 1. Les procès-verbaux qui ont trait à la revision du Règle- 

ment ont été publiés sous forme de premier addendum au 
volume no 2 de la Série D (Élaboration du Règlement) ; 

l Le point de vue du Gouvernernent des États-Unis d'Amérique quant à 
la mise en vigueur des a~nendetnents au Sta tu t  de la Cour a été formulé 
dans une lettre adressée le 2.5 juin 1930 par le secrétaire d 'Éta t  des États-  
Unis d'Amérique au  Secrétaire général de la Société dcs Sations, e t  qui 
porte à cet égard : Le secrétaire d 'Éta t  .... ne voit aucune objection à ce 
que les amendements au  Sta tu t  de la Cour permanente de  Justice inter- 
nationale, objets de l'annexe au l'rotocole du 14 septembre 1929, qui n'ont 
pas été ratif ié par les États-Unis, entrent en vigueur pour les Éta ts  qui 
pourraient devenir parties à ce protocole. )I 



cet addendum contient en outre des notes, observations et 
suggestions présentées à ce sujet par les membres de la Cour. 

D'autre part, le Règlement revisé a subi (en septembre 
1927) une modification à son article 71 (extension à la procé- 
dure consultative des dispositions concernant la désignation 
de juges ad hoc). Le Quatrième Rapport annuel, aux pages 
68-74, reproduit les documents et extraits des procès- 
verbaux de la Cour relatifs à cette modification. 

Enfin, déférant a.u désir exprimé par l'Assemblée (résolu- ~Iodifications 

tion du 25 septembre 1930) de voir la Cour examiner la 7~vrEgr. 
possibilité de régler <( la question des sessions de la Cour 
et celle de la présence des juges », la Cour a modifié le 
Règlement lors de sa vingtième Session (15 janvier - 21 février 

'931). 
Le texte du Règlement de la Cour, amendé lors de la 

session de janvier-février 1931, est reproduit dans la deuxième 
édition (1931) du volume no I de la Série D des Publications 
de la Cour. Les procès-verbaux des séances consacrées par la 
Cour à l'amendemerit de son Règlement ont été publiés sous 
forme de deuxième addendum au volume no 2 de la Série D. 

Ainsi que le Septiième Rapport annuel l'a relaté, la Cour a Comités 
d'étude pour jugé opportun de procéder à l'étude méthodique de la revision du 

générale du Règlement et, à cet effet, elle a déterminé les Règlement. 

matières qui seront mises à l'étude et a décidé la création 
de quatre comités, ainsi que d'un comité de coordination, 
chargés de proposer à la Cour les modifications qu'ils jugeront 
désirable d'introduire ; mais, en attendant de savoir si le 
Statut revisé entreral en vigueur, les comités n'ont pas poussé 
leurs travaux. 



CHAPITRE III 

CO~\IPÉTENCE E N  ' \ I .~TI~IIRE CONTENTIEUSE 

1) Compétence ratione materiz. 

L'article 36 du Statut dispose, dans son alinéa premier, 
que la compétence de la Cour s'étend à toutes affaires que 
les Parties lui soumettront ainsi qu'à tous les cas spécialement 
prévus dans les traités et conventions en vigueur. 

Pour les affaires que les Parties soumettent, par accord 
spécial, à la Cour, la pièce introductive d'instance est l'acte 
portant notification du compromis où est stipulé l'accord. 
Afin que la Cour soit valablement saisie, la notification doit 
être faite par toutes les Parties, à moins qu'il ne résulte 
d'une des stipulati.ons du compromis que la Coiir puisse 
connaître de l'affaire après notification par l'une des Parties 
seulement 

' Il y a lieu de  mentioiiner ici qu'à plusieurs reprises la Cour a reconnu, 
à propos d'affaires à elle souiiiises par reqiiéte iinilatérale, que sa compétence 
pouvait être établie pair le moyen d'un accord intervenu entre les Parties 
au cours de la procédure, l'acceptation de la juridiction de  la Cour n'étant 
paz souiiiise par le Sta tu t  à l'observation de certaines formes comme, par 
exemple, l'établissenient d'un compromis forniel préalable (Arrêt no  12). Ainsi, 
dans son Arrét n" 4 (interprétation de l'Arrêt no 3 ) ,  la Cour a déclaré que 
ha compétence résulte <le l'accord des Partie.; e t  qu'ainsi il n'y a pas lieu 
pour elle d'examiner si la compétence nécesiaire eût pu exister sur la base 
exclusive (le la demande unilatérale adressée h la Cour. De même, dans 
l'affaire des ?oncessions ;\Iavromniatis à Jérusalen~ (Arrêt no s), la Cour 
z'eit considérée comme coiiipétente pour connaître de  certaines questions en 
vertu non pas de  l'article 26 du Mandat pour la Palestine, mais bien d'un 
accord des Parties résultant de  la procédure écrite. Enfin, le meme principe 
a été appliqué par la Coiir dans l'affaire relative aux  droits des minorités 
en Haute-Silésie po1on;iise (Arrêt n; 12)  (où la Cour a déclaré que la 
volonté d 'un  É ta t  de  iouniettre un différend à la Cour peut résulter non 
seulement d'une déc1ar:rtion expresse, mais aussi d'actes concluants). Voir 
aiisii chap. V I  di1 présent volume, sous Statut ,  art .  36, p. 247. 



Le tableau ci-dessous donne la liste des affaires qui ont 
é té  introduites par un compromis ; y sont également indiquées 
les Parties à l'affaire ainsi que la date du compromis. 

AFFAIRES INTRODUITES PAR COMPROMIS 

No du rôle Date du 
généra). Intitulé de l'affaire. Parties à l'affaire. compromis. 

II  Interprétation du Bulgarie et Grèce 18 mars 1924 
paragraphe 4 de 
l'annexe suivant 
l'article 179 du 
Traité de Neuilly l 

24 Affaire du Lotus France et Turquie 12 oct. 1926 

3 2 Zones franches de la France et Suisse 30 oct. 1924 
Haute-Savoie et du 
Pays de Gex 

33 Emprunts fédéraux Brésil et France 27 août 1927 
brésilieris émis en 
France 

34 Etnprunts serbes France et Yougo- 19 avril 1928 
émis en France slavie 

36 Juridiction territoriale Allemagne, Grande- 30 oct. 1928 
de la Commission Bretagne et 
internationale de Irlande du Nord, 
l'Oder Danemark, France, 

Suède et Tchéco- 
slovaquie, et 
Pologne 

46 Eaux territoriales Italie et Turquie 30 mai 1929 
entre Castellorizo 
et l'Anatolie 

Compétence Pour ce qui est des traités e t  conventions en  vigueur, une 
en vertu de 
traités et de publication spéciale de  la Cour, intitulée Collection des Textes 
conventions. régissant la compétence de la Cour, indique quels ils sont e t  

reproduit, pour les actes ayant  pour objet le règlement paci- 

l Voir Premier Rapport annuel, p. 173. 
JI Quatrième Rapport annuel, p. 157. 
r Sixième Rapport annuel, p. 192, le résumé de l'ordonnance rendue 

par la Cour le 19 aoGt 1929; Septième Rapport annuel, p. 221, le résumé 
de l'ordonnance du O décembre 1930. et, dans le présent volume, p. 183, le 
résumé de l'arrêt du 7 juin 1932. 

Voir Cinquième Rapport annuel, p. 202. 
6 1, )I >> a , )I 192. 

)I Sixième Rapport annuel, p. 203. 



fique des différends, le texte intégral, et, pour les autres 
actes, les extraits pertinents. Cette publication, dont la quatrième 
édition, mise à jour et  complétée, a paru au début de cette 
année ', se fonde exclusivement sur des données officielles de 
deux espèces différentes : publications officielles soit de la 
Société des Nations et des organes de celle-ci, soit des divers 
gouvernements ; conlmunications directes émanant de ces 
mêmes sources. 

Afin de rendre la. quatrième édition de la Collection des 
Textes  aussi complète et exacte que possible, le Greffier 
s'est adressé, à la date du 5 octobre 1931, aux gouvernements 
des États admis à ester en justice devant la Cour. Il a joint 
à sa lettre une liste des actes destinés à figurer dans la 
Collection, en priani: les gouvernements de compléter cette 
liste, le cas échéant A la suite de cette communication, les 
gouvernements des États énumérés ci-après ont fait parvenir 
au Greffier soit des renseignements complémentaires dont il 
fut dûment tenu compte, soit une déclaration portant que, 
à l'égard du signataire, la liste des actes destinés à figurer 
dans la nouvelle Collection était complète : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Argentine, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Cuba, Dantzig, Dane- 
mark, Égypte, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grande- 
Bretagne, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Italie, Lettonie, 
Lithuanie, Luxemboi~rg, Mexique, Nicaragua, Norvège, Pays- 
Bas, Pologne, Portugal, Salvador, Siam, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Turquie, Uruguay. 

En  outre, il y a lieu de signaler qu'à la date du 24 mars 
1927, le Greffier de la Cour a demandé à tous les gouverne- 
ments admis à ester devant la Cour de communiquer régu- 
lièrement au Greffe le texte des nouveaux accords par eux 
conclus et contenant des dispositions relatives à la juridic- 
tion de la Cour. Cette communication fut rappelée à ceux des 
gouvernements qui n'y avaient pas encore répondu à la date 
du 5 juin 1928. Le 15 juin 1932, avaient accepté cette sugges- 
tion les États suivants : 

1 La première édition de cette publication a paru le I j  mai 1923 (Série D, 
no 3) .  La seconde édition est datée de juin 1924 (Série D, no 4), e t  la 
troisième du r j  décembre 1926 (Série D, no 5). La quatrième édition porte 
la date du 31 janvier 1932 (Série D, no O ) .  



Espagne, Pays-Bas, Monaco, Autriche, Allemagne, Russie, 
Norvège, Italie, Turquie, Grande-Bretagne, Suisse, Finlande, 
Mexique, Estonie, Chine, Belgique, Pérou, États-Unis d'Amé- 
rique, Siam, Suède, Nouvelle-Zélande, Tchécoslovaquie, Hon- 
grie, Lettonie, Inde, Danemark, Pologne (pour la Pologne et  
pour la Ville libre de Dantzig), Égypte, France, Panama, 

Équateur, Brésil, Venezuela, Colombie, Union sud-afri- 
caine, Lithuanie, Luxembourg. 

Les actes parvenus à la connaissance du Greffe au 15 juin 
1932 peuvent être répartis en plusieurs catégories1 : 

A. - Traités de paix.  

(Pour la liste, voir Troisième Rapport annuel, p. 40.) 

B. - Dispositions relatives à la protection des minorités. 

(Pour la liste, voir Troisième Rapport annuel, pp. 40-41.) 

C.  - Mandats confiés à certains Mevnbves de la Société des 
Nations sur quelques colonies et territoires, en  vertzr de l'article 22 

~ Z L  Pacte. 

(Pour la liste, voir Troisième Rapport annuel, pp. 42-43.) 

L>. - Accords généraux internationaux. 

Le Troisième Rapport annuel (pp. 43-46), le Quatrième 
Rapport annuel (p. 77), le Cinquième Rapport annuel (p. g ~ ) ,  
le Sixième Rapport annuel (p. 96) et le Septième Rapport 
annuel (p. 106) ont indiqué les accords généraux internationaux 
parvenus à la connaissance du Greffe à la date du 15 juin 1931. 
A la date du 15 juin 1932, il y a lieu d'y ajouter les suivants: 

Protocole pour reconnaître à la Cour permanente de Justice 
internationale la compétence d'interpréter les conventions 
de La Haye de droit international privé, signé à La 
Haye le 27 mars 1931. 

Convention pour limiter la fabrication et réglementer la 
distribution des stupéfiants, conclue à Genève le 13 juillet 
1931. 

-p.- ~ 

' Voir, pp. 63-101 du  présent voluiiii., lx liste <le ces ac.tes par ordre 
chronologique. 



L'article 423 du Traité de Versailles et les articles corres- 
pondants des autres traités de paix donnent compétence à 
la Cour pour apprécier, entre autres, toutes questions ou 
difficultés relatives à l'interprétation des conventions conclues, 
après la mise en vigueur des traités et en vertu de la Partie 
intitulée (( Travail », par les Membres de l'Organisation inter- 
nationale du Travail. Lors de la quinzième Conférence du 
Travail (Genève, 1931) l ,  a été adoptée la convention suivante: 

Convention limitant: la durée du travail dans les usines de 
charbon. 

E. - Les traités politiques (d'alliance, de colnmevce 
et de navigation) et divevs. 

Le Quatrième Kapport annuel (pp. 77-81), le Cinquième Rap- 
port annuel (pp. 91-92), le Sixième Rapport anniiel (pp. 97-98) 
et le Septième Rapport annuel (pp. 106- IO^), ont donné 
la liste des accords de cet ordre parvenus à la connaissance 
du Greffe au 15 juin 1931. A la date du 15 juin 1932, il y a 
lieu d'y ajouter les suivants, qui, avec ceux des Quatrième, 
Cinquième, Sixième et Septième Rapports, concernent quarante- 
deux Puissances : 

Convention d'établissement et de comrnerce entre l'Albanie 
et la Suisse. -- Rome, IO juin 1929. 

Convention commerciale entre Cuba et la France. - Paris, 
6 novembre 1929. 

Accord relatif à 1';tcquittement définitif des obligations finan- 
cières de l'Autriche. - La Haye, zo janvier 1930. 

Accord concernant le règlement des réparations bulgares. - 
La Haye, 20 janvier 1930. 

Convention concernant la Banque des Règlements internatio- 
naux entre l'Allemagne, la Belgique, la France, la Grande- 
Bretagne, l'Italie, le Japon, la Suisse. - La Haye, 
20 janvier 1930, 

' Voir : Sroisikme Rapport anniiel (pp. 45-46). Qiiatrièine Kapport annuel 
(p. 7 7 ) ,  Cinquième Kapport annuel (p. q i ) ,  Çixiènie Kapport annuel (p. 96), 
e t  Septième Rapport anniiel (p. roc), les conventions adoptees aii coiirs des 
quatorze preniière.; Conférences du  Travail. 



Convention de commerce et de navigation entre la Grèce et 
la Pologne. - Varsovie, IO avril 1930. 

Traité de commerce entre les Pays-Bas et la Suisse. - La 
Haye, 26 mai 1930. 

Convention de commerce entre la Grèce et la Hongrie. - 
Athènes, 3 juin 1930. 

Traité de commerce et de navigation entre le Danemark et 
la Lithuanie. - Kaunas, 21 juin 1930. 

Traité de commerce et de navigation entre la Roumanie et 
la Tchécoslovaquie. - Strbské Pleso, 27 juin 1930. 

Traité de commerce et de navigation entre la Grande-Bretagne 
et la Roumanie. - Londres, 6 août 1930. 

Traité d'amitié et de commerce entre le Siam et la Suisse. - 
Tokio, 28 mai 1931. 

Traité de commerce et de navigation entre l'Albanie et la 
Grande-Bretagne. - Tirana, 31 juillet 1931. 

Protocole concernant l'Allemagne relatif à la suspension de 
certaines dettes intergouvernementales. - Londres, II août 
1931. 

Convention de commerce et de navigation entre la Grèce et 
la Roumanie. - Bucarest, II août 1931. 

Convention d'établissement entre la Grèce et la Roumanie. - 
Bucarest, II août 1931. 

Convention relative à l'établissement en Suisse du fonds agraire 
entre la France, la Grande-Bretagne, la Hongrie, l'Italie 
et la Suisse. - Berne, 21 août 1931. 

Convention relative à l'établissement en Suisse du fonds 
spécial entre la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie et la Suisse. 
- Berne, 21 août 1931. 

Convention d'établissement, de commerce et de navigation 
entre l'Autriche et la Roumanie. - Vienne, 22 août 1931. 

Traité de commerce et de navigation entre le Danemark et 
les Pays-Bas. - Copenhague, 31 octobre 1931. 

Traité de commerce entre la Bolivie et le Danemark. - La 
Paz, 9 novembre 1931. 



F. - Actes et con,ventions divers sur le transit, les voies 
navigables et les comrnu.rzications en  général. 

Le Troisième Rapport annuel (pp. 49-50), le Quatrième 
Rapport annuel (p. 81), le Cinquième Rapport annuel (p. 92), 
le Sixième Rapport annuel (p. 98) et le Septième Rapport 
annuel (p. 107)~ ont donné la liste des actes et conventions 
divers sur le transit, les voies navigables et les communi- 
cations en général, ]parvenus au Greffe le 15 juin 1931. 

Au 15 juin 1932, il y a lieu d'ajouter les actes suivants : 

Décision relative à l'exécution des articles 363 et 364 du 
Traité de Versailles (espaces francs dans le port de Ham- 
bourg). - Hambourg, 2 novembre 1929. 

Convention relative à l'exploitation des lignes aériennes com- 
merciales entre la France et la Pologne. - Varsovie, 
2 août 1930. 

Convention concernant les services de transport aériens entre 
la Grande-Bretagne et la Grèce. - Athènes, 17 avril 1931. 

G. - ?'g.aités d'arbitrage et de conciliation. 

Le Quatrième R.apport annuel (pp. 81-85), le Cinquième 
Rapport annuel (p. 93), le Sixième Rapport annuel (p. 98) 
et le Septième Rapport annuel (pp. 108- IO^), ont donné la 
liste complète des actes de cet ordre parvenus à la connais- 
sance du Greffe au I j  juin 1931. 

A la date du :cg juin 1932, il y a lieu d'y ajouter les 
suivants, qui, avec ceux des Quatrième, Cinquième, Sixième 
et Septième Rapports annuels, concernent trente-sept Puis- 
sances : 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Belgique et la Suisse. - Bruxelles, 5 février 1927. 

Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 
entre la Belgique et le Luxembourg. - Bruxelles, 17 octobre 

1927. 
Traité d.e conciliation et d'arbitrage entre la France et le 

Luxembourg. .- Paris, 20 octobre 1927. 

Convention d'arbitrage entre la France et la Yougoslavie. - 
Paris, II novembre 1927. 



Pacte de non-agression et d'arbitrage entre la Grèce et  la 
Roumanie. - Genève, 21 mars 1928. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et  d'arbitrage 
entre l'Espagne et  le Luxembourg. - Luxembourg, 
21  juin 1928. 

Traité d'amitié, de conciliation et  de règlement judiciaire entre 
la Grèce et l'Italie. - Rome, 23 septembre 1928. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Belgique et  la Pologne. - Bruxelles, 2 j  octobre 
1928. 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre le Luxembourg 
et  la Pologne. - Luxembourg, 29 octobre 1928. 

Traité de neutralité, de conciliation, de règlement judiciaire 
et d'arbitrage entre la Bulgarie et la Turquie. - Ankara, 
6 mars 1929. 

Traité d'amitié, de conciliation et de règlement judiciaire entre 
la Grèce et la Yougoslavie. - Belgrade, 27 mars 1929. 

Traité d'arbitrage et de conciliation entre l'Allemagne et la 
Turquie. - Ankara, 16 mai 1929. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement judi- 
ciaire entre la Belgique et la Grèce. - Athènes, 25 juin 

1929. 
Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 

entre le Luxembourg et le Portugal. - Luxembourg, 
15 août 1929. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre l'Espagne et l'Islande. - Copenhague, 26 août 1929. 

Traité d'arbitrage et de conciliation entre l'Allemagne et le 
Luxembourg. - Genève, II septembre 1929. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Bulgarie et la Pologne. - Varsovie, 31 décembre 1929. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement judi- 
ciaire entre le Luxembourg et la Roumanie. - Luxem- 
bourg, 22 janvier 1930. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et  d'arbitrage 
entre l'Espagne et la Grèce. - Athènes, 23 janvier 1930. 



Traité d'amitié, de conciliation et d'arbitrage entre la France 
et la Turquie. -- Paris, 3 février 1930. 

Traité d'amitié, de conciliation et de règlement judiciaire entre 
l'Autriche et lJIl.alie. - Rome, 6 février 1930. 

Traité d'arbitrage entre le Danemark et la Lettonie. - Kiga, 
28 février 1930. 

Convention de règlement judiciaire, d'arbitrage et de concilia- 
tion entre la Lithuanie et la Tchécoslovaquie. - Pragii!., 
8 mars 1930. 

Convention de conciliation, de règlement judiciaire et  d'arbi- 
trage entre la Belgique et  la Yougoslavie. - Belgrade, 
25 mars 1930. 

Traité de conciliati»n, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre l'Espagne et la Turquie. - Ankara, 28 avril 1930. 

'Traité de conciliati.on et d'arbitrage entre la Grèce et la 
Hongrie. - Athènes, j mai 1930. 

Traité d'amitié, de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire entre ].'Autriche et la Gr6ce. - Vienne, 26 juin 1930. 

Convention concernant la procédure pour le règlement des 
différends entre le Danemark et l'Islande. - Tingvellir, 
27 juin 1930. 

Convention concernant le règleinent pacifique des différends 
entre la Finlande et l'Islande. - Tingvellir, 27 juin 1930. 

Convention concerniant le règlement pacifique des différends 
entre l'Islande et la Korvège. - Tingvellir, 27 juin 1930 

Convention concerriant le règlement des différends 
entre l'Islande et la Suède. - Tingvellir, 27 juin 1930. 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre la Hongrie et la 
Lettonie. - Riga, 13 août 1930. 

Convention de coriciliation, d'arbitrage et de règlement judi- 
ciaire entre la Belgique et la Lithuanie. - Genève, 
24 septembre 1930. 

Traité d'amitié, de neutralité, de conciliation et d'arbitrage 
entre la Grèce et la Turquie. - Ankara, 30 octobre 1930. 
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Traité de conciliation et d'arbitrage entre la Lettonie et la 
Lithuanie. - Kaunas, 24 novembre 1930. 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre l'Autriche et la 
Hongrie. - Vienne, 26 janvier 1931. 

Traité de règlement judiciaire, d'arbitrage et de conciliation entre 
les Pays-Bas et la Yougoslavie. - La Haye, II mars 1931. 

Convention de règlement judiciaire, d'arbitrage et de concilia- 
tion entre la Tchécoslovaquie et la Turquie. - Ankara, 
17 mars 1931. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre l'Espagne et les Pays-Bas. - La Haye, 30 mars 1931. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement judi- 
ciaire entre la Belgique et la Turquie. - Ankara, 18 avril 

1931. 
Traité de conciliation et de règlement judiciaire entre l'Italie 

et la Lettonie. - Riga, 28 avril 1931. 

Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 
entre la Bulgarie et la Norvège. - Sofia, 26 novembre 

1931. 
Trait4 de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 

entre le Lusembourg et la Norvége. - Genève, 12 février 

1932. 



LISTE1 PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE DES ACTES 
(DÉJ-4 ENTRÉS E N  VIGUEUR OU SIJIPLEAIENT SIGNÉS) 

RÉGISSANT L-4 COIZPÉTE-UCE DE LA COCR2 

1919. L ieu  de in t i t zdé  de l'arties V) 

s o s 3 .  5 
signatzire. l'acte. contractantes. c, 

28 juin Versailles Pacte de la (Membres de la I 16 
S. d. N. S. d. N.) 

28 juin Versailles 'Traité de paix Puiss. alliées et asso- 220 533 
ciées et Allemagne 

28 juin Versailles Traité (dit des Princ. Puiss. alliées 221 538 
Miiiori tés) et associées et Pologne 

IO sept. Saint-Ger- Traité de paix Puiss. alliees et asso- 222 539 
main-en- ciées et Autriche 
Laye 

IO sept. Saint-Ger- Traité (dit des Princ. Puiss. alliées 223 542 
main-en- hlinorités) et associées et k'ougo- 
Laye slavie 

IO sept. Saint-Ger- Traité (dit des Princ. Puiss. alliées 224 543 
maiil-en- hlinorités) et associées et Tchéco- 
Laye slovaquie 

IO sept. Paris Conv. relative au (Traité collectif) 162 484 
contrôle du com- 
merce des armes 
et des munitions 

IO sept. Saint-Ger- Conv. concernant É.-U. d'Amérique, 163 485 
main-en- le régime des spi- Belgique, Empire 
Laye ritueux en Afri- britannique, France, 

que Italie, Japon, Portugal 

1 Cette liste mentionne les actes parvenus à la connaissance du Greffe à la 
date du 1 5  juin 1932. Y sont également mentionnés les actes conferant h la Cour 
ou B son l'résident une fonction extrajudiciaire (nomination <le tiers arbitres, de  
présidents de conimission~ de  conciliation, etc.). 

2 Le texte intégral des actes avant pour objet le règlem~nt  pacifique des diffé- 
rends ainsi que les dispositions pertinentes (les autres actes visant la compétence d e  
la Cour et qu i  sont parvenus à la connaissance du Greffe avant le 15 juin 1932 sont 
reproduits soit dans la Collection des Tex te s  régissant l a  compétence de la Cour,  qilatrième 
&dition, soit dans le chapi.tre ;Y du present volume (premier addendum à la quatrième 
édition de la Collection). Les deux (lerniéres colonnes de la présente liste indiquent 
le numéro d'ordre de cliaque acte, ainsi que le volume dans lequel il est cité. 

3 Sauf indication contraire, les numéros e t  pages sont ceux du volume Série L), 

no 6 : Collection des TexLes régissant l a  compétence de l a  Cour (quatrième édition). 
L'abréviation R 8 signifie: Huitiénze Rapport  annue l  de la  Coitv ( 1 5  juin 
1 0 3 1  - 1 5  juin 1932), c'est-à-dire le présent volume. 



1919 
(suite). 

IO sept. 

27 riov. 

28 IIOV. 

2s nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

29 nov. 

Lie:! tl? 1 ntitirl; de Pavtirs Y: 

S O S .  
signatitre. l 'acte.  coi?tractaiztes. < 
Saint-Ger- Conv. portant re- 
main-eii- vision de l'Acte g . - ~ .  d'Amérique, 164 485 
Laye général de Berlin Belgique, Einpire 

du 26 févr. 188j britannique, France, 
et de l'Acte géné- Italie, Japon, Portugal 
ral et dc la Décla- 
ration de Bruxel- 
les du 2 juill.1890 

Paris Conv. portant ré- (Traité collectif) 16j 486 
glemeiitation dc 
la navigation 
aérienne 

ileuilly-sur- Traité de paix Puiss. alliPes et asso- 22 j 543 
Seine ciées et Bulgarie 

if-ashiiigtori Conv. teiidaiit à (Traité collectif) 166 487 
limiter à huit 
heures par jour 
et à quarante- 
huit heures par 
semaine Ic no111- 
bre des heures de 
travail dans les 
établissements 
iiidustriels 

\i7ashitigton Coriv. coi1cernaiit (Trait6 collectif) 
le chômage 

167 487 

iyashington Conv. coiiceriiant (Traité collectif) 168 488 
le travail de nuit 
des femmes 

i\Tasliington Conv. fixant l'àge (Traité collectif) 169 488 
minimum d'ad- 
mission des en- 
fants aux tra- 
vaux industriels 

\f7ashiiigton Conv. concernant (Traité collectif) 170 489 
le travail de nuit 
des enfants dans 
l'industrie 

i5,'ashington Conv. concernant (Traité coll&tif) 
l'emploi des fem- 

171 489 

mes avant et 
après l'accouche- 
ment 



1919 
(swite) . 

Tntitzilé d e  
l'acte. 

Parties ti 
x o s .  

contvactantes. 2 
9 déc. Paris Traité (dit des 

Minorités) 
Princ. Puiss. alliées 226 545 
et associées et Rou- 
manie 1920. 

26 mars Stockholm Co:nv. relative à 
l'iristitution d'une 
cornmission per- 
nia.neiite d'en- 
qii&te et de conci- 
lixtioii 

Chili et Suède 359 634 

4 juin 

g juill. 

Trianon 

Gênes 

Traité de paix Puiss. alliées et asso- 227 545 
ciées et Hongrie 

(Traité collectif) 172 490 Conv. fixant l'âge 
ininimum d'ad- 
mission des en- 
fants au  travail 
maritime 

g juill. Gênes Co,nv. concernant 
l'iizdemnité de 
chômage en cas 
de pe te par 
naufrage 

(Traité collectif) 173 490 

IO juill. Gêiies Conv. concernant 
le placement des 
nliariiis 

(Traité collectif) 174 491 

IO août Sèvres Traité (dit des 
&Zinorités) 

Princ. Puiss. alliées 228 549 
et associées et Grèce 

IO août Sèvres Traité (dit des 
hli nori tés) 

Priiic. Puiss. alliées 229 549 
et Arménie 

Pologne et Daiitzig 230 j j o  Paris 

Genève 

Convention 9 nov. 

13 déc. Rilsolution de 
l'iissemblée de la 
S. d. N.  approu- 
vant le Statut de 
la Coiir perrna- 
iieilte de Justice 
iiiteriiationale 

16 déc. Genève Pirotocole de 
signature du 
Si-atut de la Cour 
permanente dc 
Justice interna-. 
tioiialc 

(Traité collectif) 



Y; 

Nos. 3 
n, 

1920 
(suite). 

Lieil de 

signature. 
Intifttlé d e  

l'acte. 

Statut de la Cour 
permanente de 
Justice interiia- 
tionale 
Mandat pour le 
Sud-Ouest-afri- 
cain allemand 

Purties 
contvactantes. 

16 déc. Genève 

17 déc. Genève Conféré à S. 11. bri- 
tannique pour être 
exercé en son nom par 
le Gouv. de l'Union 
sud-africaine 
Conféré à S. M. bri- 
tannique pour être 
exercé en son nom par 
le Gouv. du Dominion 
de la Nouvelle-Zélande 
Conféré à S. LI. bri- 
tannique 
Conféré à S. 11. bri- 
tannique pour être 
exercé en son nom par 
le Gouv. du Common- 
wealth d'Australie 

17 déc. Genève Mandat pour le 
Samoa allemaiîd 

17 déc. 

17 déc. 

Genève 

Genève 

Mandat pour 
Nauru 
Mandat pour les 
anciennes posses- 
sions allemandes 
de l'Océan Paci- 
fique situées au 
spd de l'équateur, 
autres que le 
Samoa allemand 
et Nauru 
Mandat pour les 
anciennes possts- 
sions allemandes 
situées au nord 
de l'équateur, 
dans l'Océa11 
Pacifique 
Conv. et  Statut 
sur la liberté du 
transit 
Conv. et Statut 
sur le régime des 
voies navigables 
d'intérêt inter- 
national 
Résolution du 
Conseil de la S. 
d. N. (conditions 
auxquelles la Cour 
est ouverte aux 
États autres que 
les Membres de 
la S. d. N.) 

17 déc. Genève Coiiféré à S. M. l'em- 
pereur du Japon 

1921. 

zo avril Barceloiie 

Barcelone 

(Traité collectif) 

(Traité collectif) 20 avril 

17 mai Genève 



1921 
(suite). 

24 juin 

23 juill. 

27 juill. 

2 oct. 

29 oct. 

II nov. 

Lieu de 
signatzire. 

Genève 

Paris 

Copenhague 

Genève 

Helsingfors 

Genève 

II nov. Genève 

12 nov. 

12 nov. 

Genève 

Genève 

Intitz~lé de Parties 
l'acte. conlvactantes. 

Accord relatif Finlande et Suède 
a.ux îles d'Aland 

Conv. relative au Allemagne, Autriche, 
Statut du Danube Belgique, Bulgarie, 

France, Grande-Bre- 
tagne, Grèce, Ron- 
grie, Italie, Rouma- 
nie, Tchécoslovaquie, 
Yougoslavie 

C:oiiv. relative à Danemark et Norvège 
la iiavigation 
aérienne 

13éclaration au Albanie 
Conseil de la 
!S. d. N. concer- 
nant la protection 
(les minorités en' 
Albanie 

'Traité de com- Estonie et Finlande 
irnerce et de navi- 
gat ion 

'Conv. concernant (Traité collectif) 
l'examen médical 
obligatoire des 
enfants et des 
jeunes gens exn- 
ployés à bord des 
bateaux 

Conv. futant l'âge (Traité collectif) 
minimum d'ad- 
mission des jeu- 
nes gens au tra- 
vail en qualité 
de soutiers ou 
chauffeurs 

Conv. concernant (Traité collectif) 
la réparation des 
accidents du tra- 
vail dans l'agri- 
culture 

Conv. concernant (Traité collectif) 
les droits d'asso- 
ciation et de 
coalition des tra- 
vailleurs agricoles 



1921 Liezi de Intit t f ld de Parties G 
x o s .  

(suite). signatzrve. l'acte. contvactantes. 2 
16 nov. Genève Conv. concernant (Traité collectif) 181 497 

l'âge d'admission 
des enfants au 
travail dans 
l'agriculture 

17 nov. Genève Conv. concernant (Traité collectif) 182 497 
l'application du 
repos liebdoma- 
daire dans les 
établissements 
industriels 

19 nov. Genève Conv. concernant (Traité collectif) 183 498 
l'emploi de la 
céruse dans la 
peinture 

23 nov. Portorose Accord sur la Autriche, Hongrie, 241 5 j j  
réglementation Italie, Pologne, Rou- 
du trafic ferro- manie, Tchécoslova- 
viaire interna- quie, Yougoslavie 
tional 

16 déc. Prague Accord politique Autriche et Tchéco- 242 j j6 
slovaquie 

22 févr. Dresde Acte de naviga- Allemagne, Belgique, 243 556 
tion de l'Elbe France, Grande-Bre- 

tagne, Italie, Tché- 
coslovaquie 

17 mars Varsovie Accord politique Estonie, Finlande, 244 557 
Lettonie, Pologne 

12 mai Genève Déclaration au Lithuanie 245 558 
Conseil de la 
S. d.  N. concer- 
nant la protection 
des minorités en 
Lit liuanie 

15 mai Genève Conv. relative à Allemagne et Pologne 246 559 
la Haute-Silésie 



L i e u  de 
signafitve. 

In t i tu lé  de Pavties 
l'acte. contvactantes. 

1922 
(suite) 

Varsovie Clonv. commer- Pologne et Suisse 
ciale 

26 juin 

Londres Mandat sur Conféré à S. M. le roi 
l'Est-africain des Belges 

20 juill. 

20 juill. Londres Mandat sur Conféré à S. M. bri- 
l'Est-africain tannique 

20 juill. Londres Nandat sur le Conféré à S. JI. bri- 
Cameroun tannique 

Mandat sur le Conféré à la Répu- 
Cameroun blique française 

zo juill. Londres 

20 juill. Londres 

Londres 

Mandat sur le Conféré à S. M. bri- 
Togo tannique 

Mandat sur le Conféré à la Répu- 
'Togo blique française 

20 juill. 

24 juill. Londres Mandat pour la Coiiféré à S. M. bri- 
]Palestine tannique 

Mandat pour la Conféré à la Répu- 
!Syrie et le Liban blique française 

24 juill. Londres 

Genève Protocole no I I  Autriche, Empire bri- 
irelatif à la recon- tannique, France, Ita- 
:struction de lie, Tchécoslovaquie 
l'Autriche 

4 oct. 

Protocole no III Autriche 
(Déclaration) re- 
latif à la recon- 
struction de l'Au- 
triche 

Genève 4 oct. 

Prague 

Bagdad 

Tallinn 

Stockholm 

Traité de coin- Lettonie et Tchéco- 
merce slovaquie 

7 oct. 

I O  oct. 

19 oct. 

7 nov. 

Traité d'alliance Grande-Bretagne et 
Irak 

Traité de com- Estonie et Hongrie 
merce 

Conv. relative à Danemark et Suède 
la navigation 
aérienne 



70 

1923. 

20 janv. 

IO avril 

26 mai 

23 juin 

7 juill. 

24 juill. 

24 juill. 

24 juill. 

23 août 

12 sept. 

Lie11 de 
signatzive. 

La Haye 

Montevideo 

Budapest 

Stockholm 

Washington 

Genève 

Lausanne 

Lausanne 

Lausanne 

Washington 

Genève 

Pavties Intitzllé de 
w 

l'acte. coiztvactnntt!~. 
NoS. r% a: 

Conv. de com- Pays-Bas et Tchéco- 260 566 
merce slovaquie 

Traité d'arbitrage Uruguay et Vene- 12 82 
général obliga- zuela 
toire 

Accord relatif à Autriche et Hongrie 13 83 
l'arbitrage 

Conv. relative à Norvège et Suède 261 567 
la navigation 
aérienne 

Accord pour le É.-U. d'Amérique et 14 84 
renouvellement Empire britannique 
de la Conv. d'ar- 
bitrage 

Déclaration au Lettonie 
Conseil de la 
S. d. N. sur les 
minorités 

Traité de paix Empire britannique, 263 569 
France, Grèce, Italie, 
Japon, Roumanie, 
Turquie 

Déclaration sur Turquie 
l'administration 
judiciaire 

Conv. relative à Empire britannique, 365 638 
la compensation France, Grèce, Italie 
à payer par la 
Grèce aux res- 
sortissants alliés 

Accord pour le re- É.-U. d'Amérique et 15 86 
nouvellement de Japon 
la Conv. d'arbi- 
t rage 

Conv. pour la (Traité collectif) 184 498 
répression de la 
circulation et du 
trafic des publica- 
tions obscènes 



17 sept. Genève R6solution du 
Conseil de la 
S. d. N.  relative à 
la protection des 
nlinorités en 
Estonie 

I e r  nov. Tallinii 

I e r  nov. Tallin11 

nov. Genève 

19 nov. Riga 

g déc. Genève 

g déc. Genève 

g déc. Genève 

9 déc. Genève 

18 déc. Paris 

Traité d'alliance Estonie et Lettonie 
diyfensive 

TI-aité prélimi- Estonie et Lettonie 
naire de l'Union 
économique et 
douanière 

Conv. iiiteriîa- (Traité collectif) 
tionale pour la 
simplification des 
formalités doua- 
nières 

Traité de com- Hongrie et Lettonie 
merce et de navi- 
gation 

Clonv. et Statut (Traité collectif) 
sur le régime 
international des 
voies ferrées 

Conv. et Statut (Traité collectif) 
sur le régime 
international des 
ports maritimes 

Conv. relative au (Traité collectif) 
transport en 
transit de l'éner- 
gie électrique 

Coiiv. relative à (Traité collectif) 
L'aménagement 
des forces 
hydrauliques 

Conv. relative à Empire britannique, 
l'organisation du Espagne, France 
statut de la zone 
de Tanger 



72 ACTES RÉGISSANT J..4 COMPÉTENCE DE LA COUR 

Lien  de Intitidk de Pavties V> 

1924' signaitrve. l'acte. 
N O S .  $ 

contractantes. a, 

2 j janv. Paris Traité d'alliance France et Tchécoslo- 267 572 - 
et d'amitié vaquie 

14 mars Genève Protocole no II Hongrie 268 572 
relatif à la re- 
construction 
financière de la 
Hongrie 

14 avril Bucarest Conv. concernant Hongrie et Roumanie 269 573 
le régime des 
eaux des terri- 
toires limitrophes 
et la liquidation 
des syndicats de 
défense contre les 
inondations, cou- 
pés par la 
frontière 

28 avril Oslo Conv. concernant Finlande et Norvège 270 573 
la frontière entre 
Finmark et 
Petsamo 

8 mai Paris Conv. relative au Empire britannique, 271 574 
'Territoire de France, Italie, Japon, 
Memel Lithuanie 

30 mai Varsovie Traité de corn- Pays-Bas et Pologne 272 j75 
merce et de navi- 
gation 

2 juin Stockholm Traité de conci- Suède et Suisse 368 640 
liation 

6 juin Copenhague Traité de conci- Danemark et Suisse 369 641 
liation 

10 juin Kovno Échange de notes Lithuanie et Pays-Bas 273 576 
comportant un 
arrangement pro- 
visoire relatif au 
commerce et à la 
navigation 

18 juin Budapest Traité de conci- Hongrie et Suisse 16 86 
liation et d'arbi- 
trage 



Intitltlé de Pavties V1 w 
x o s .  b' 

l'acte. contvactantes. < 
23 juin Rio-de- Ja- 

neiro 
Traité relatif au Brésil et Suisse 17 90 
règlement judi- 
ciaire des diffé- 
rends 

27 juin Stockholm Conv. relative à Finlande et Suède 370 642 
1 'institution d'une 
commission de 
conciliation 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

Stockholm 

Stockholm 

Stockliolm 

Idem Danemark et Suède 371 642 

Idem Danemark et Norvège 372 643 

Idem Danemark et Fin- 373 643 
lande 

Idem Finlande et Norvège 374 643 27 juin 

27 juin 

2 juill. 

Stockholm 

Stockholm 

Riga 

Idem Norvège et Suède 375 644 

Traité de coin- Lettonie et Pays-Bas 274 576 
merce 

9 juill. Copenhague Conv. relative au Danemark et Nor- 275 577 
GroënIand orien- vège 
ta1 

Traité de com- Estonie et Pays-Bas 276 577 
merce provisoire 

22 juill. Tallinn 

Traité de com- Autriche et Lettonie 376 644 
merce et de navi- 
gation 

9 août Riga 

Idem Lettonie et Norvège 377 644 14 août 

2 1  août 

Oslo 

Washington Conv. concernant É.-U. d'Amérique et 277 578 
la réglementation Pays-Bas 
du trafic des bois- 
sons alcooliques 

30 août Londres Accord concer- Gouv. alliés et Gouv. 378 645 
nant l'Arrange- allemand 
ment du 9 août 
1924 entre le Gouv. 
allemand et la 
Commission des 
Réparations 



1924 
(suite). 

30 août 

30 août 

20 sept. 

27 sept. 

11 oct. 

3 nov. 

9 nov. 

2 déc. 

I~ztitzdli de 

l'acte. 
Parties 

contvacta?ztes 

Londres Arrangement Gouv. alliés et Gouv. 278 579 
pour l'exécution allemand 
du Plan des ex- 
perts du 9 avril 
1924 

Londres Ideln Gouv. alliés 279 580 

Rome Traité de concilia- Italie et Suisse 18 91 
tion et de règle- 
ment judiciaire 

Genève Décision du Empire britannique 280 582 
Conseil de la 
S. d. N., relative 
à l'application à 
l'Irak des prin- 
cipes de l'art. 22 
du Pacte (Man- 
dat britannique 
sur l'Irak) 

Genève Résolutions rela- 
tives au règle- 
ment pacifique 
des différends 
internationaux 
adoptées par la 
gme Assemblée de 
la S. d. N. 

Vienne Traité de conci- Autriche et Suisse 19 95 
liation 

Riga Traité de com- Danemark et Letto- 281 582 
merce et de navi- nie 
gat ion 

Londres Échange de notes 'Grande-Bretagne et 20 97 
pour le renouvel- Suède 
lement de la 
Conv. d'arbitrage 

Londres Traité de com- Allemagne et 282 583 
merce et de navi- Grande-Bretagne 
gation 

4 déc. Berlin Conv. commer- Lettonie et Suisse 379 648 
ciale 



1924 L i e u  de 
(suite). signatztve. 

g déc. La Haye 

Intitztlé de Pavties 
l'acte. con tractantes. 

V, 

n'os. bn 

9 
Conv. de com- Hongrie et Pays-Bas 
merce 

26 déc. Tokio Traité de règle- Japon et Suisse 
ment judiciaire 

1925. 

17 janv. Helsingfors Conv. de conci- Estonie, Finlande, 
liation et d'arbi- Lettonie, Pologne 
trage 

14 févr. Oslo Conv. concernant Finlande et Norvège 
le régime juridique 
in ternational des 
eaux du Pasvik 
(I'atsjoki) et di1 
Jakobselv (Vuore- 
rriajoki) 

14 févr. Oslo Conv. concernant Finlande et  Norvège 
le flottage du bois 
siIr le Pasvik 
(Patsjoki) 

14 févr. Paris Traité d'amitié, France et Siam 
de commerce et 
de navigation 

19 févr. Genève 

7 mars Berne 

Conv. relative à (Traité collectif) 
l'opium 

Traité de conci- Pologne et Suisse 
liation et d'arbi- 
trage 

28 mars Riga 

6 avril Paris 

Conv. de conci- Lettonie et Suède 
ljiation 

Traité de conci- France et Suisse 
1-iation et d'arbi- 
trage obligatoire 

Échange de notes Grèce et Pologne 
comportant une 
c:onv. commer- 
ciale provisoire 

17 avril Varsovie 

23 avril Varsovie Traité de conci- Pologne et Tchéco- 
liation et d'arbi- slovaquie 
t rage 



ACTES 

Intittilé de Parties 
l'acte. contractantes. 

1925 
(suite) 

Lieu de 
signature. 

Londres Échange de notes Grande-Bretagne et 
pour le renouvel- Norvège 
lement de la Conv. 
d'arbitrage 

13 mai 

Tallinn 

Genève 

Conv. de conci- Estonie et Suède 
liation 

29 mai 

5 juin Conv. concernant (Traité collectif) 
l'égalité de traite- 
ment des travail- 
leurs étrangers et 
nationaux en ma- 
tière de réparation 
des accidents du 
travail 

8 juin Genève Conv. concernant (Traité collectif) 
le travail de nuit 
dans les boulan- 
geries 

8 juin 

IO juin 

La Haye 

Genève 

Traité d'amitié, Pays-Bas et Siam 
de commerce et 
de navigation 

Conv. concernant (Traité collectif) 
la réparation des 
accidents du tra- 
vail 

IO juin Genève Conv. concernant (Traité collectif) 
la réparation des 
maladies profes- 
sionnelles 

II juin Kovno Conv. relative à Lithuanie et Suède 
l'institution d'une 
commission de 
conciliation 

17 juin Genève Conv. concernant (Traité collectif) 
le contrôle du 
commerce 
international des 
armes et muni- 
tions et  des ma- 
tériels de guerre 

7 juill. Bruxelles Traité de com- Union économique 
merce et de navi- belgo-luxembour- 
gation geoise et Lettonie 



ACTES RÉGIÇSANT LA COMPÉTENCE D E  LA COUR 

1925 
(suite) . 

Intitulé tlr Pa vties 
l'acte. cont~nctantes. 

12  juill. Londres É'change de notes Grande-Bretagne et 
pour le renou- Pays-Bas 
vellement de la 
Conv. d'arbitrage 

14 juill. Londres Traité de com- Grande-Bretagne et 
merce et  de navi- Siam 
gation 

15 juill. 

3 août 

Paris 

Madrid 

Traité de règle- Brésil et  Libéria 
ment judiciaire 

Traité d'amitié, Espagne et  Siam 
de commerce et  
de navigation 

14 août Paris Traité portant di.- Allemagne et France 
limitation de 
fr.ontiPre 

14 août Lisbonne T'rait6 d'amitié, Portugal et Siain 
de commerce et 
de navigation 

Oslo 

Copenhague 

Traité de conci- Norvège et Suisse 
liation 

21 août 

Ier sept. Traité d'amitih, Danemark et Siam 
de commerce et 
<le navigation 

Traité de conci- Grèce et Suisse 
liation et de règle- 
n ~ e n t  judiciaire 

2 1  sept. 

Conv. commer- Estonie et Suisse 
ciale 

Berne 

16 oct. Locarno Conv. d'arbitrage Allemagne et 
Belgique 

Conv. d'arbitrage Allemagne et France 

Traité d'arbitrage Allemagne et Pologne 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

Locarno 

Locarno 

Locarno 'Traité d'arbitrage Allemagne et  Tché- 
coslovaquie 

Stockholm 'Traité de conci- Pologne et Suède 
liation et d'arbi- 
1:rage 

3 nov. 



1925 
(suite) . 

25 nov. 

25 nov. 

26 nov. 

7 déc. 

12 déc. 

19 déc. 

1926. 

2 janv. 

14 janv. 

15 janv. 

29 janv. 

30 janv. 

' z févr. 

3 févr. 

Lieu de 
signature. 

Oslo 

Londres 

Berlin 

Prague 

La Haye 

Stockholm 

Intitulé de 
l'acte. 

Conv. pour le 
règlement paci- 
fique des diffé- 
rends 

Conv. d'arbitrage 

Protocole annexé 
au Traité de 
douane et de 
crédit 

Accord concer- 
nant l'application 
des art. 266 (der- 
nier al.) et 273 du 
Traité de Saint- 
Germain 

Traité de conci- 
liation 

Traité d'amitié, 
de commerce et 
de navigation 

Parties 
contractantes. 

Norvège et Suède 

Grande-Bretagne et 
Siam 

Allemagne et Pays- 
Bas 

Autriche et Tchéco- 
slovaquie 

Pays-Bas et Suisse 

Siam et Suède 

Prague Traité de conci- Suède et Tchécoslo- 
liation et d'arbi- vaquie 
trage 

Stockholm Conv. pour le Danemark et Suède 
règlement paci- 
fique des diffé- 
rends 

Copenhague Idem Danemark et Nor- 
vège 

Helsingfors Idem Finlande et Suède 

Helsirigfors Conv. pour le Danemark et Fin- 
règlement paci- lande 
fique des différends 

Jérusalem Conv. de bon voi- Palestine ; Syrie et 
sinage Grand-Liban 

Berne Traité de concilia- Roumanie et Suisse 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 
bitrage obliga- 
toires 



1926 
(suite) . 
3 févr. 

Intitirli de  Pavties 
l'acte. contvactantes. 

Helsingfors Conv. pour le Finlande et Norvège 
règlement paci- 
lique des diffé- 
rends 

Échange de notes É.-U. d'Amérique et  
concernant la Libéria 
{Conv. d'arbitrage 

10 févr. Monrovia 

La Havane Conv. pour pré- É.-U. d'Amérique et  
venir la contre- Cuba 
bande des bois- 
sons alcooliques 

4 mars 

Vienne Traité de conci- Autriche et  Tchéco- 
liation et d'arbi- slovaquie 
trage 

5 mars 

Idem Autriche et PoIogne 16 avril 

zo avril 

Vienne 

Madrid Traité d e  conci- Espagne et Suisse 
liation e t  de règle- 
ment judiciaire 

23 avril Copenhague Traité de conci- Danemark et  Pologne 
liation et  d'arbi- 
trage 

Idem Belgique et  Suède 30 avril 

4 mai 

Bruxelles 

Prague Conv. concernant Italie et Tchécoslo- 
l'exécution des vaquie 
contrats d'assu- 
rance sur la vie 
et de rentes \ria- 
gCres 

Traité d'amitié, Italie et Siam 
de commerce et  
(le navigation 

g mai Rome 

Athènes 

La Haye 

Stockholm 

Conv. commer- Grèce et  Pays-Bas 
ciale 

12 mai 

20 mai 

28 mai 

Traité d'arbitrage Allemagne et Pays- 
et  de conciliation Bas 

Traité de conci- Autriche et  Suède 
liation et d'arbi- 
trage 

Conv. d'amitié France et  Turquie 
et de bon voisi- 
nage 

30 mai Angora 



80 ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

1926 Liei f  de Intitztlé de Pavties G 
NOS. 

(suite). signatitve. l'acte. contractantes. R" 
2 juin Berlin Traité d'arbitrage Allemagne et Dane- 54 187 

et de conciliation mark 

4 juin Londres Conv. pour le re- Danemark et Grande- 55 193 
nouvellement de Bretagne 
la Conv. d'arbi- 
trage du 25 oct. 
1905 

4 juin Londres Conv. pour le re- Grande-Bretagne et 56 193 
nouvellement, en Islande 
ce qui concerne 
l'Islande, de la 
Conv. d'arbitrage 
anglo-danoise du 
25  OC^. 1905 

5 juin Genève Conv. concernant (Traité collectif) 196 514 
la simplification 
de l'inspection des 
émigrants à bord 
des navires 

IO juin Paris 

19 juin Paris 

Conv. pour le rè- France et Roumanie 57 194 
glement pacifique 
des différends 

Accord concer- Grande-Bretagne et 387 6j3 
nant le contrôle Pays-Bas 
sanitaire à l'île 
de Kamaran des 
pèlerins se ren- 
dant A La Mecque 

23 juin Genève Conv. concernant (Traité collectif) 197 515 
le rapatriement 
des marins 

24 juin Genève Conv. concernant (Traité collectif) 198 515 
le contrat d'en- 
gagement des 
marins 

28 juin Riga Traité concernant Allemagne et 
le règlement des Lettonie 

388 654 

relations écono- 
miques 

5 juill. Paris Trait6 d'arbitrage Danemark et France 58 195 



1926 
(suite). 

16 juill. 

Lieir de Int i tu lé  de Parties 
signatzfre. l 'acte.  contvactantes. 

Londres Traité de com- Grande-Bretagne et 
merce et de navi- Grèce 
gation 

Oslo Traité d'amitié, Norvège et Siam 
de commerce et 
de navigation 

16 juill. 

Londres Traité de com- Grande-Bretagne et 
nierce et de na- Hongrie 
v:igation 

23 juill 

24 juill. 

7 août 

Belgrade Traité de com- Hongrie et Yougo- 
nierce slavie 

Madrid Traité d'amit it;, Espagne et Italie 
de conciliation et 
de règlement ju- 
diciaire 

27 août Berne Conv. pour le ri:- 
glement des r a p  
ports au sujet de 
certaines clauses 
du régime juri- 
dique de la future 
dérivation de 
Icembs 

France et Suisse 

Port-au- 
Prince 

Athènes 

Conv. commer- 
ciale 

Haïti et Pays-Bas 7 sept. 

IO sept. 

18 sept. 

Conv. de com- 
merce 

Grèce et Suède 

Genève 'Trait6 de concilia- 
icion et d'arbitrage 

Pologne et Yougo- 
slavie 

Genève 

Bruxelles 

Coriv. relative k 
l'esclavage 

(Traité collectif) 2 j  sept. 

28 sept. Union économique 
belgo-luxembour- 
geoise et Estonie 

Traité de corn- 
merce et de navi- 
gat ion 

Athènes 

Athènes 

Albanie et Grèce 13 OCt. 

29 nov. Conv. provisoire 
de commerce 

Grèce et Suisse 

Danemark et Tché- 
coslovaquie 

Prague Traité d'arbitrage 30 nov. 



ACTES 

Y;  
S O S .  bn 

2 
1926 

(suite) . 
Intituld de Pavties 

l'acte. contuactantes. 

II déc. Kaunas Traité de conci- Danemark et 
liation et d'arbi- Lithuanie 
trage 

18 déc. 

29 déc. 

29 déc. 

Tallinn Traité de conci- Danemark et Estonie 
liation 

Rome Traité de concilia- Allemagne et Italie 
tion et d'arbitrage 

Échange de notes Portugal et Suède 
concernant l'abro- 
gation de la 
Conv. d'arbitrage 
du 15 n0V. 1913 

Lisbonne 

1927. 

4 janv. Échange de notes Grande-Bretagne et 
pour le renou- Portugal 
vellement de la 
Conv. d'arbitrage 

Londres 

5 févr. Bruxelles Traité de concilia- Belgique et Suisse 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 
bitrage 

5 févr. Riga 

Oslo 

Vienne 

Rome 

Riga 

Bruxelles 

Traité d'exécu- Estonie et Lettonie 
tion de l'Union 
douanière 

9 févr. Conv. de corn- Chili et Norvège 
inerce et  de navi- 
gation 

15 févr. Traité concer- Autriche et Tchéco- 
nant la naviga- slovaquie 
tion aérienne 

24 févr Traité de conci- Chili et Italie 
liation et de règle- 
ment judiciaire 

Conv. de corn- Grkce et  Lettonie 
merce et de navi- 
gation 

Traité de concilia- Belgique et Dane- 
tioil, de règlement mark 
judiciaire et d'ar- 
bitrage 

3 mars 



I n t i t ~ t l é  de Pnvties Y 
,vos. $0 

l'acte. contractantes. a, 

1927 
(suite). 

Stockholm Traité de conci- Belgique et Finlande 69 221 
liation et d'arbi- 
trage 

4 mars 

Bruxelles Conv. relative à Belgique et Pays-Bas 308 598 
l'application des 
mesures de police 
sanitaire mari- 
tirne 

24 mars 

j avril Rome Traité d'amitié, Hongrie et Italie 70 221 
de conciliation et  
d'arbitrage 

12 mai 

12 mai 

Guatemala 

Londres 

Traité de com- Guatemala et  Pays- 309 jgg 
merce Bas 

Traité de com- Grande-Bretagne et  310 599 
merce et de navi- Yougoslavie 
gation 

BerIin Conv. concernant Allemagne et  Italie 311 600 
la navigation 
aérienne 

20 mai 

21 mai 

16 juin 

La Haye 

Genève 

Traité de conci- Pays-Bas et Suède 71 225 
liation 

Conv. concernant (Traité collectif) 200 517 
l'assurance-mala- 
die des travail- 
leurs de l'indus- 
trie et du com- 
merce et des gens 
de niaison 

16 juin Conv. concer- (Traité collectif) 201 518 
nant l'assurance- 
maladie des tra- 
vailleurs agricoles 

Traité de corn- Estonie et  Tchécoslo- 396 6 j8  
m erce vaquie 

20 juin 

29 juin 

Tallinn 

Berlin Conv. relative h Allemagne et Grande- 312 600 
la. navigation Bretagne 
atiriennc 

Conv. de com- Grèce et Norvège 313 601 
nierce et de navi- 
giation 

29 juin 



ACTES RÉGISSAKT LA COMPÉTEP~CE DE LA COUR 

1927 
(suite) . 
9 juill. 

Liez4 de 
signatuve. 

Intitzrlé de 
l'acte. 

Pavties 
contvactantes 

Belgique et Portugal Bruxelles Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
et d'arbitrage 

12 j uill. Genève Conv. internatio- 
nale pour la créa- 
tion d'une Union 
.internationale de 
secours 

(Traité collectif) 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Belgique et Espagne 

Espagne et Portugal 

19 juill. Bruxelles 

II août Lisbonne Conv. pour régler 
l'aménagement 
hydro-électrique 
de la section 
internationale du 
Douro 

Santander Conv. générale 
concernant la na- 
vigation aérienne 

Espagne et Italie 15 août 

Allemagne et France 

Colombie et Suisse 

17 août 

20 août 

Paris 

Berne 

Accord commer- 
cial 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
et d'arbitrage 

Londres 

Rome 

Traité de conci- 
liation 

Colombie et Sukde 

Italie et Lithuanie 

13 sept. 

17 sept. Traité de conci- 
liation et de règle- 
ment judiciaire 

Bruxelles Traité de concilia- 
tion, d'arbitrage 
et de règlement 
judiciaire 

Belgique et Luxem- 
bourg 

17 oct. 

Paris 

Athènes 

20 oct. 

2 nov. 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

France et Luxem- 
bourg 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gat ion 

Grèce et Yougoslavie 



1927 
(suite). 

Lieu de Intittclé de Parties 
sipzafzrve. l'acte. contractantes. 

Genève Conv. pour l'abo- (Traité collectif) 
lition des prohibi- 
tions et restric- 
tilons à l'importa- 
tion et à l'expor- 
taltion 

8 nov. 

Paris Conv. d'arbitrage France et Yougo- 
slavie 

II  nov. 

16 nov. Berne Traité de conci- Finlande et Suisse 
liation et de règle- 
mient judiciaire 

Rome Accord relatif t~ Autriche et Italie 
l',exécution des 
airt. 266 (dernier 
al.) et 273 du 
Traité de Saint- 
G-ermain 

1928. 

2 janv. Madrid Conv. de com- Danemark et Espagne 
nlerce et de navi- 
gation 

18 janv. Lisbonne Traité de concilia- Espagne et Portugal 
tion, de règle- 
nient judiciaire et 
d'arbitrage 

29 janv. 

3 mars 

Berlin Traité d'arbi- Allemagne et 
trage et de conci- Lithuanie 
l-iatioil 

Paris Traité de conci- France et Suède 
liation, de règle- 
rnent judiciaire et 
d'arbitrage 

Genève Traité d'arbitrage France et Pays-Bas 
et de conciliation 

IO mars 

14 mars Copenhague Traité de conci- Danemark et Espagne 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Genève Pacte de non- Grèce et Roumanie 
agression et d'ar- 
bitrage 

2 1  mars 



1928 
(suite). 

L i e u  de 
signature. 

Madrid 

Intitule' de 
l'acte. 

Conv. généralc de 
navigation 
aérienne 

Traité d'arbitrage 
et de conciliation 

Traité de com- 
merce 

Traité d'amitié, 
de commerce et de 
navigation 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Traité. relatif à 
la navigation 
aérienne 

Accord conlmer- 
cial 

Traité de neutra- 
lité, de concilia- 
tion et de règle- 
ment judiciaire 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
et d'arbitrage 

Traité de conci- 
liation 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
ct d'arbitrage 

Conv. concernant 
l'institution de 
méthodes de fixa- 
tion des salaires 
minima 

Traité de conci- 
liation, de regle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Parties 
contractantes 

Espagne et France 22 mars 

5 avril 

6 avril 

7 avril 

Washington 

Vienne 

Bangkok 

Danemark et Haïti 

Autriche et  Dane- 
mark 

Allemagne et Siam 

26 avril Madrid Espagne et Suède 

Rome Autriche et Italie II mai 

16 mai 

30 mai 

Paris 

Rome 

Autriche et France 

Italie e t  Turquie 

3r mai Helsinki Espagne et Finlande 

9 juin 

II juin 

Genève 

Vienne 

Finlande et Pays-Sas 

Autriche et Espagne 

16 juin Genève (Traité collectif) 

21 juin Luxembourg Espagne et Luxem- 
bourg 



1928 
(suite). 

2 juill. 

Lieu de 
signature. 

Paris 

Intitule' de Parties 
l'acte. contractantes. 

Conv. commer- France et Tchécoslo- 
ciale vaquie 

II juill. Genève Arrangement in- (Traité collectif) 
ternational rela- 
tif à l'exportation 
des peaux 

II juill. Genève Arrangement in- (Traité collectif) 
ternational relatif 
3 l'exportation 
des os 

21 août 

22 août 

Helsinki 

Berlin 

Traité de conci- Finlande et Italie 
liatiori et de règle- 
:merit judiciaire 

Conv. de com- Danemark et Grèce 
merce et de navi- 
gation 

Berne Protocole portant Allemagne et Suisse 
modification du 
Traité d'arbi- 
trage et de conci- 
liation du 3 déc. 
1921 

29 août 

Traité de com- Union sud-africaine 
merce et de navi- et Allemagne 
gation 

Prétoria Ier sept. 

Prétoria Conv. réglant Union sud-africaine 
l'introduction de et Portugal 
travailleurs indi- 
gènes du Ilozam- 
bique dans la pro- 
vince du Trans- 
vaal, etc. 

II sept. 

23 sept. Rome Traité d'amitié, Grèce et Italie 
de conciliation et 
de règlement ju- 
diciaire 

Acte général de (Traité collectif) 
conciliation, de 
règlement jiidi- 
ciaire et de règle- 
ment arbitral 

26 sept. Genève 



1928 
(suite). 

17 oct. 

25 oct. 

7 nov. 

8 nov. 

IO nov. 

14 nov. 

Lieu  de Intitidé de Parties 
signat7ire. l'acte. contractantes 

Berne Traité de conci- Portugal et Suisse 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Bruxelles Traité de conci- Belgique et Pologne 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
et d'arbitrage 

La Haye Traité de règle- Pays-Bas et Siam 
ment judiciaire et 
de conciliation 

Luxembourg Traité de conci- Luxembourg et 
liation et d'arbi- Pologne 
t rage 

Berlin Traité de corn- Allemagne et Lithua- 
merce et de navi- nie 
gation 

Prague Conv. concernant Tchécoslovaquie et 
le règlement des Yougoslavie 
créances et dettes 
mutuelles, nées 
avant le 26 févr. 
1919, en anciennes 
couronnes austro- 
hongroises, entre 
les créanciers ou 
les débiteurs ser- 
bes, croates et slo- 
vènes et tchéco- 
slovaques 

Budapest Conv. de com- Hongrie et Suède 
merce et de navi- 
gation 

Berlin Conv. destinée à Allemagne et Rou- 
mettre fin aux manie 
différends finan- 
ciers existant 
entre l'Allemagne 
et la Roumanie 

Prague Conv. concernant Hongrie et Tchéco- 
le règlement des slovaquie 
questions décou- 
lant de la délimi- 
tation de la froyi- 
tière 



.ICTES RÉGISS.~NT LA COMPÉTEXCE 1lE LA COUR 

1928 
(sui te).  

Int i t idé  de Parties 
l'acte. contvactantes. 

Prague Traité de conci- Espagne et Tchéco- 
liaiion, de règle- slovaquie 
mlent judiciaire et 
d';arbitrage 

16 nov. 

Varsovie 

Helsinki 

Traité de conci- Hongrie et Pologne 
liation et d'arbi- 
trage 

30 nov. 

3 déc. Protocole portant Allemagne et Fin- 
modification à la lande 
Conv. d'arbitrage 
et de conciliation 
conclue le 14 mars 
11125 

3 déc. Traité de conci- Espagne et Pologne 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Traité de corn- Allemagne et Esto- 
nierce et de navi- nie 
gation 

7 déc. 

g déc. 

Tallinn 

Ankara Traité de conci- Suisse et Turquie 
liation, de règle- 
nient judiciaire et 
d'arbitrage 

II  déc. 

12 déc. 

Varsovie 

Prague 

Traité de corn- Autriche et Estonie 
nnerce 

Traité concer- Autriche et Tchéco- 
riant la réglemen- slovaquie 
tation des ques- 
tions juridiques 
relatives à la 
frontière décrite 
par l'art. 27, al. 6, 
du Traité de 
Saint-Germain 

12 déc. 

27 déc. 

Budapest 

Madrid 

'Traité de conci- Finlande et Hongrie 
liation et d'arbi- 
trage 

Traité de conci- Espagne et Norvège 
liation. de règle- 
irnent judiciaire et 
(d'arbitrage 



5 janv. 

17 févr. 

6 mars 

II mars 

15 mars 

27 mars 

28 mars 

20 avril 

23 avril 

25 avril 

29 avril 

16 mai 

Lieu de Intitidd dz Parties 
signatzire. l'acte. contractantes. 

Budapest Traité de neutra- Hongrie et Turquie 
lité, de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Téhéran Traité d'amitié Allemagne et Perse 

Ankara Traité de neutra- Bulgarie et Turquie 
lité, de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et 
d'arbitrage 

Athènes Conv. de com- France et Grèce 
merce, de naviga- 
tion et d'établis- 
sement 

Paris Conv. de corn- Estonie et France 
merce 

Belgrade Traité d'amitié, Grèce et Yougoslavie 
de conciliation et 
de règlement 
judiciaire 

La Haye Traité de com- Autriche et Pays-Bas 
merce et de navi- 
gation 

Genève Coriv. internat io- (Traité collectif) 
nale pour la ré- 
pression du faux- 
monnayage 

Prague Conv. de concilia- Bclgique et Tchéco- 
tion, d'arbitrage slovaquie 
et de règlement 
judiciaire 

Berlin Protocole modi- Allemagne et Suède 
fiant la Conv. 
d'arbitrage du 
29 août 1924 

Tallinn Conv. de corn- Estonie et Hongrie 
merce et de na- 
vigation 

Ankara Traité d'arbi- Allemagne et Turquie 
trage et de conci- 
liation 



1929 
(suite). 

Intitzilé de  I1ar!iec 
l'acle. contvaclantes. 

16 mai Budapest Conv. de com- Hongrie et  Lithua- 
nncrce et  de navi- nie 
gation 

Acte général de Roumanie, Tchéco- 
conciliation, d'ar- slovaquie et Yougo- 
bitrage et de rè- slavic 
glement judiciaire 

21 mai Belgrade 

Traité d'amitié Belgique et  Perse 23 mai 

27 mai 

30 mai 

Téhéran 

Téhéran 

La  Paz 

'Traité d'amitié Perse et Suéde 

'Traité de com- Bolivie et  Pays-Bas 
inerce 

8 juin Prague Pacte d'amitié, de Grèce et  Tchéco- 
conciliation, d'ar- slovaquie 
bitrage et de règle- 
-ment judiciaire 

Madrid Traité de conci- Espagne et Hongrie 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

IO juin 

IO juin Rome 

17 juin Oslo 

Conv. d'établisse- Albanie et Suisse 
ment et de coin- 
merce 

Conv. de Italie et Norvège 
conciliation, de 
règlement judi- 
ciaire et d'iir- 
bit rage 

2 1  juin 

2 1  juin 

Geneve 

Genève 

Conv. concernant (Traité collectif) 
l'indication du 
poids sur les gros 
colis transportés 
par bateau 

Conv. concernitnt (Traité collectif) 
la protection des 
travailleurs occii- 
pés au charge- 
ment ou au dé- 
chargement des 
bateaux contre 
les accidents 



1929 
(suite). 

25 juin 

8 juill. 

g juill. 

22 juill. 

I j août 

26 août 

26 août 

g sept. 

II sept. 

14 sept. 

14 sept. 

14 sept. 

Liez6 de Intitttlé de Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

Athènes Conv. de conci- Belgique et Grèce 
liation, d'arbi- 
trage et de règle- 
ment judiciaire 

Berne 

Tallinn 

Budapest 

Luxembourg 

Copenhague 

Berne 

Genève 

Genève 

Genève 

Genève 

Genève 

Conv. de com- France et Suisse 
merce 

Conv. de règle- Estonie et Tchéco- 
ment judiciaire, slovaquie 
d'arbitrage et de 
conciliation 

Traité de conci- Bulgarie et Hongrie 
liation et d'arbi- 
t rage 

Traité de conci- Luxembourg et 
liation, d'arbi- Portugal 
trage et de règle- 
ment judiciaire 

Traité de conci- Espagne et Islande 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
et d'arbitrage 

Traité de corn- Union économique 
merce belgo-luxembourgeoise 

et Suisse 

Conv. de règle- Norvège et Tchéco- 
ment pacifique de slovaquie 
tous les différends 
internationaux 

Traité d'arbi- Allemagne et Luxem- 
trage et de conci- bourg 
liation 

Protocole relatif (Traité collectif) 
à la revision du 
Statut de la Cour 

Amendements au - 
Statut de la Cour 

Protocole relatif (Traité collectif) 
à l'adhésion des 
É.-U. d'Amérique 
au Protocole de 
signature du Sta- 
tut de la Cour 



Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Pavties 
contvactantes. 

1929 
(suite). 

Genève Traité de règle- 
rrient judiciaire, 
d'arbitrage et de 
conciliation 

Pays-Bas et Tchéco- 
slovaquie 

14 sept. 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
et d'arbitrage 

Luxembourg et 
Suisse 

16 sept. Genève 

Genève Traité de règle- 
nnent judiciaire, 
d'arbitrage et de 
conciliation 

Luxembourg et 
Pays-Bas 

17 sept. 

18 sept. Genève Conv. de conci- 
liation, d'arbi- 
trage et de règle- 
ment judiciaire 

Luxembourg et 
Tchécoslovaquie 

Genève Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Suisse et Tchéco- 
slovaquie 

20 sept. 

Conv. de règle- 
ment judiciaire, 
d'arbitrage et de 
~îonciliation 

Fin'ande et Tchéco- 
slovaquie 

Prague 

Allemagne et Tché- 
coslovaquie 

Hambourg Décision relative 
à l'exécution des 
art .  363-364 (lu 
Traité de Versail- 
les, et annexes 

2 nov. 

Con". cornmer- Cuba et France 
ciale 

6 nov. 

27 nov. 

Paris 

Tallinn Traité de conci- Estonie et Hongrie 
liation et d'arbi- 
trage 

Traité de conci- Norvège et Pologne 
liation, d'arbi- 
trage et de règle- 
ment judiciaire 

9 déc. Oslo 

Protocole des né- Allemagne, France 
gociations (régu- et Suisse 
larisation du Rhin 
entre Strasbourg1 
Kehl et Istein) 

18 déc. Genève 



1929 Lieic de Intitillé de I'avf ies Y> 

S O S .  $ (suite). signatitve. l'acte. contvnctanles. a, 

27 déc. Vienne Accord concer- Autriche et Grèce 334 614 
nant le paiement 
des réclamations 
des ressortissants 
liellènes relatives 
aux dommages 
subis pendant la 
période de neu- 
tralité de la Grèce 

31 déc. Varsovie Traité de conci- Bulgarie et Pologne 132 414 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

14 janv. La Haye Accord relatif à Allemagne et Canada 413 673 
la libération des 
biens, droits et 
intérêts des res- 
sortissant s alle- 
mands grevés du 
privilc~ge établi en 
vertu du Traité 
de Versailles 

18 janv. La Haye Conv. pour le rè- Autriche et Belgique 414 674 
glement définitif 
des questions ré- 
sultant des Sec- 
tions III  et IV de 
la Partie X du 
Traité de Saint- 
Germain 

20 janv. La Haye Accord relatif au Union sud-africaine, 33j  614 
règlement corn- Allemagne, Australie, 
plet et définitif Belgique, Canada, 
du problème des France, Grande-Bre- 
réparations tagne, Grèce, Inde, 

Italie, Japon, Xou- 
velle-Zélande, Polo- 
gne, Portugal, Kou- 
manie, Tcliécuslova- 
quie, \'ouguslavie 

20 janv: Ida Haye Déclaration (an- Allemagne 336 617 
nexe I à l'Accord 
du 20 janv. 1930) 



1930 Lieil  de Intit i l lé de Parties 
Yi 

S O S .  $ 
(suite). signalitue. Z'acte. co~ztractuntes. h, 

20 janv. La Haye Accord relatif à Union sud-africaine, 337 617 
l'acquittement Australie, Autriche, 
dibfinitif des obli- Belgique, Canada, 
gaiions financiè- France, Grande-Bre- 
res de l'Autriche tagne, Grèce, Inde, 

Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, Polo- 
gne, Portugal, Rou- 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

20 janv. La Haye Accord concer- Union sud-africaine, 338 618 
nant le règlement Australie, Belgique, 
des réparations Bulgarie, Canada, 
bulgares France, Grande-Bre- 

tagne, Grèce, Inde, 
Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, Polo- 
gne, Portugal, Kou- 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

20 janv. La Haye Conv. concernant Allemagne, Belgique, 339 619 
la Banque des France, Grande-Bre- 
5:èglements inter- tagne, Italie, Japon, 
nationaux Suisse 

22 janv. Luxembourg Clonv. de concilia.- Luxembourg et  133 417 
tion, d'arbitrage Kvumanie 
et de règlement 
judiciaire 

2 2  janv. La Haye Traité de règle- Pays-Bas et Rou- 134 419 
ment judiciaire, manie 
(l'arbitrage et de 
conciliation 

23 janv. Athènes 'Traité de conci- Espagne et Grèce 135 420 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

3févr.  Paris 

6 févr. Rome 

'Traité d'amitié, France et Turquie 136 421 
de conciliation et 
d'arbitrage 

'Traité d'amitié, Autriche et  Italie 137 424 
de conciliation et 
de règlement ju- 
diciaire 



1930 
(suite). 

13 févr. 
18 févr. 

28 févr. 

8 mars 

12 mars 

25 mars 

IO avril 

12 avril 

12 avril 

12 avril 

r z  avril 

Lieu de Intitulé de Parties 
signature. l'acte. contvactantes. 

Le Cap Accord commer- Grande-Bretagne et 
Lourenço- cial entre le Haut- Portugal 
Marques Commissaire 

pour 
l'Afrique du Sud 
et le gouverneur 
général de Mo- 
zambique réglant 
les relations com- 
merciales entre 
Swaziland, etc., 
e t  Jlozambique 

Riga Traité d'arbi- Danemark et Lettonie 
trage 

Prague Conv. de règle- Lithuanie et Tché- 
ment judiciaire, coslovaquie 
d'arbitrage et 
de conciliation 

Téhéran Traité d'amitié Pays-Bas et Perse 

Belgrade Conv. de concilia- Belgique et Yougo- 
tion, de règle- slavie 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Varsovie Conv. de com- Grèce et Pologne 
merce et de navi- 
gation 

La Haye Traité de règle- Pays-Bas et Pologne 
ment judiciaire, 
d'arbitrage et de 
conciliation 

La Haye Conv. concernant (Traité collectif) 
certaines ques- 
tions relatives aux 
conflits de loi sur 
la nationalité 

La Haye Protocole relatif (Traité collectif) 
aux obligations 
militaires dans 
certains cas de 
double nationalité 

La Haye Protocole relatif à (Traité collectif) 
un cas d'apatridie 



Liezc ds 
signat~tve. 

La Haye 

Intitztlé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

1930 
(suite) 

12 avril Protocole spécial 
relatif à l'apatri- 
die 

(Traité collectif) 

28 avril Paris Accord (no 1) Union sud-africaine, 
Australie, Belgique, 
Canada, France, 
Grande-Bretagne, 
Grèce, Hongrie, Inde. 
Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, Po- 
logne, Portugal, Rou- 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

28 avril 

28 avril 

28 avril 

Paris 

Paris 

Paris 

Accord (no II)  

Accord (no III) 

Accord (no IV) 

Idem 

Idem 

France, Grande-Bre- 
tagne, Italie, Kou- 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

28 avril Paris Accord relatif à 
la Fondation 
Gojdu 

Hongrie et Roumanie 

28 avril Traité de conci- 
liation, de règle- 
m'ent judiciaire et 
d'arbitrage 

Espagne et Turquie Ankara 

28 avril Paris Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
et d'arbitrage 

Finlande et France 

Athènes Ticaité de conci- 
liation et d'ar- 
bitrage 

Grèce et Hongrie 5 mai 

Tiraité de com- 
n2 e rce 

Pays-Bas et Suisse 26 mai 

28 mai 

La Haye 

Belgrade Pays-Bas et Yougo- 
slavie 

Traité de com- 
m.erce et de na- 
vngation 

3 juin Athènes Conv. de com- 
merce 

Grèce et Hongrie 



98 
1930 

(suite) . 
Y; 

L i e u  de Intitulé de Parties 
N O S .  $ 

signature. l'acte. contractantes. 4 

Kaunas Traité de com- Danemark et 347 623 
merce et de na- Lithuanie 
vigat ion 

21 juin 

Vienne Traité d'amitié, Autriche et Grèce 145 442 
de conciliation, 
d'arbitrage et de 
règlement judi- 
ciaire 

26 juin 

Tingvellir Convention con- 
cernant la procé- 
dure pour le 
règlement des 
différends 

Danemark et Islande 27 juin 

Finlande et Islande 27 juin Tingvellir Convention con- 
cernant le règle- 
ment pacifique 
des différends 

Islande et Norvège 27 juin 

27 juin 

27 juin 

Tingvellir Idem 

Tingvellir Idem Islande et Suède 

Strbské Pleso Traité de com- 
merce et de na- 
vigat ion 

Roumanie et Tché- 
coslovaquie 

(Traité collectif) 28 juin Genève Conv. concernant 
la réglementation 
de la durée du 
travail dans le 
commerce et dans 
les bureaux 

28 juin 

26 juill. 

Genève Conv. concernant 
le travail forcé ou 
obligatoire 

(Traité collectif) 

Lisbonne Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Norvège et Portugal 

E 8 
Varsovie Conv. relative à France et Pologne 425 468, 

l'exploitation des 
lignes aériennes 
commerciales 

2 août 

6 août Londres Traité de com- Grande-Bretagne et 349 625, 
merce et de na- Roumanie 
vigation 



1930 
(suite). 

13 août 

24 sept. 

30 oct . 

24 nov. 

8 déc. 

1931. 

26 janv. 

II mars 

17 mars 

Lieu de 
signature. 

Riga 

Genève 

Oslo 

Ankara 

Kaunas 

Belgrade 

Vienne 

La Haye 

Ankara 

Intitulé de Pavties Y; 

x o s .  % 
l'acte. contractantes. 2 

Traité de conci- Hongrie et Lettonie 151 455 
liation et d'arbi- 
trage 

Conv. de conci- Belgique et Lithuanie 152 455 
liation, d'arbi- 
trage et de règle- 
ment judiciaire 

C,onv. de conci- Autriche et Norvège 153 456 
liation, d'arbi- 
trage et de règle- 
nient judiciaire 

Traité d'amitié, Grèce et Turquie 154 457 
de neutralité, de 
conciliation et 
d'arbitrage 

Traité de conci- Lettonie et Lithuanie 155 462 
liation et d'arbi- 
trage 

Clonv. concernant Autriche et Yougo- 419 678 
l'application et slavie 
l'exécution de 
quelques disposi- 
tions de l'Accord 
général de La 
Ilaye entre 
1:Autriche et les 
ICtats créanciers 
conclu le 20 janv. 
1930 

Traité de conci- Autriche et Hongrie 156 464 
liation et d'arbi- 
trage 

'Traité de règle- Pays-Bas et Yougo- 157 466 
rnent judiciaire, slavie 
d'arbitrage et de 
conciliation 

Conv. de règle- Tchécoslovaquie et 158 467 
ment judiciaire, Turquie 
d'arbitrage et de 
conciliation 



Lie16 de 
signatzire. 

La Haye 

Intitlili  de 
l'acte. 

Y: 
Parties 

x o s .  % 
contractantes. 2 

1931 
(suite). 

Protocole pour 
reconnaître à la 
Cour la compé- 
tence d'interpré- 
ter les conven- 
tions de La Haye 
de droit interna- 
tional privé 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire 
et d'arbitrage 

Autriche, Belgique, 216 '$29 
Danemark, Espagne, 
Pays-Bas, Yougoslavie 

27 mars 

La Haye Espagne et Pays-Bas 159 471 30 mars 

Estonie et Finlande 420 679 II avril 

17 avril 

18 avril 

Tallinn 

Athènes 

Ankara 

Conv. de com- 
merce et de navi- 
gat ion 

Conv. concernant 
les services de 
transport aérien 

Grande-Bretagne et 350 625 
Grèce 

Conv. de conci- 
liation, d'arbitra- 
ge et de règle- 
ment judiciaire 

Belgique et Turquie 160 475 

Italie et Lettonie 161 478 28 avril 

21 mai 

Riga 

Genève 

Traité de conci- 
liation et de rè- 
glement judiciaire 

Conv. portant 
création d'une So- 
ciété internatio- 
nale de crédit 
hypothécaire 
agricole 

(Traité collectif) 217 530 

28 mai 

18 juin 

Tokio 

Genève 

Traité d'amitié 
et de commerce 

Siam et Suisse 351 626 

(Traité collectif) 218 531 Conv. limitant la 
durée du travail 
dans les usines de 
charbon 

13 juill. Genève Conv. pour limi- 
ter la fabrication 
et réglementer la 
distribution des 
stupéfiants 

(Traité collectif) 219 532 

31 juill. Tirana Traité de com- 
merce et de navi- 
gat ion 

Albanie et Grande- 352 626 
Bretagne 



1931 Lieit de 
(sztite) . signature. 

Intititlt: de 
l'acte. 

Pavties 
contvactantes. 

'7 

Nos. c 
Union sud-africaine, 3 53 627 
Allernag~ie, Australie, 
Belgique, Canada, 
Grande-Bretagne, 
Grèce, Inde, Italie, 
Japon, Nouvelle-Zé- 
lande, Pologne, Por- 
tugal, Roumanie, Tché- 
coslovaquie 

E 8 
Grèce et Roumanie 426 469 

II août Londres Pirotocole concer- 
nant l'Allemagne 
relatif à la sus- 
pc~s ion  de cer- 
tames dettes in- 
tergouvernemen- 
tales 

II août Bucarest Conv. de com- 
merce et de navi- 
gation 

E 8 
Grèce et Roumanie 427 469 Conv. d'établis- 

sement 
II août Bucarest 

21 août Berne Conv. relative à 
l'établissement 
en Suisse du 
fonds agraire 

France, Grande-Bre- 354 627 
tagne, Hongrie, Italie, 
Suisse 

21 août Berne Conv. relative à 
l'établissement 
en Suisse du 
f'onds spécial 

France, Grande-Bre- 355 628 
tagne, Italie, Roumanie, 
Suisse, Tchécoslovaquie, 
Yougoslavie 

22 août Vienne Conv. d'établisse- 
ment, de com- 
merce et de navi- 
gation 

Autriche et Roumanie 356 628 

E 8 
Estoilie et Perse 428 471 3 oct. Moscou 

31 oct. Copenhague 

Traité d'amitié 

Danemark et Pays-Bas 357 629 Traité de com- 
irnerce et de navi- 
gat iori 

g nov. La Paz 

26 nov. Sofia 

'Traité de com- 
merce 

Bolivie et Danemark 358 629 

E 8 
Bulgarie et Norvège 422 455 Traité de conci- 

liation, d'arbitra- 
ge et de règlement 
judiciaire 

1932. 

12 févr. Genève 
E 8 

Luxembourg et 423 462 
Norvège 



I O 2  JURIDICTION OBLIGATOIRE 

rh * * 
Outre les affaires soumises par les Parties et les cas spé- 

cialement prévus dans les traités et conventions mentionnés 
plus haut, la compétence de la Cour s'étend à d'autres diffé- 
rends en vertu des instruments suivants : 

Disposition facultative annexée au Statut de la Cour; 
Résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922 ; 
Acte général de conciliation, de règlement judiciaire et de 

règlement arbitral, adopté le 26 septembre 1928 par 1'Assem- 
blée de la Société des Nations dans sa Neuvième Session. 

Ces instruments sont ouverts à l'accession d'un nombre 
considérable d'États. Chacun d'eux, pour tout État  qui y accède, 
fait naître des rapports entre cet État  et tous les autres 
États qui y ont accédé auparavant ou qui y accéderaient 
par la suite 1. 

Juridiction Le premier de ces instruments, savoir la « Disposition 
.obligatoire en 
vertu de la facultative », fait l'objet des alinéas 2 et 3 de l'article 36 du 
Disposition Statut, qui sont ainsi conçus : 
facultative. 

« Les Membres de la Société et États mentionnés à l'annexe au 
Pacte pourront, soit lors de la signature ou de la ratification du 
Protocole, auquel le présent Acte est joint, soit ultérieurement, 
déclarer reconnaître dès à présent comme obligatoire, de plein droit 
$ sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou 
Etat acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour sur 
toutes ou quelques-unes des catégories de différends d'ordre juri- 
dique ayant pour objet: 

a) l'interprétation d'un traité ; 
6) tout point de droit international ; 
c )  la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la 

violation d'un engagement international; 
d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international. 
La déclaration ci-dessus visée pourra être faite purement et 

simplement ou sous condition ,de réciprocité de la part de plusieurs 
ou de certains Membres ou Etats, ou pour un délai déterminé. )) 

C'est le protocole spécial annexé au Statut, par le moyen 
duquel est faite la déclaration en question, qui est intitulé 
« Disposition facultative ». Ce protocole est ainsi conçu : 

l Dans la quatrième édition de la Collection des Textes régissant la compé- 
tence de la Cour,  la Disposition facultative annexée au Statut et l'Acte géné- 
ral de 1928 sont rangés sous le titre d'« Actes collectifs ayant pour objet le 
reglement pacifique des différends a. La résolution du Conseil en date du 
17 mai 1922 est rangée sous le titre de il Textes constitutionnels fixant la 
compétence de la Cour II. 



JIJRIDICTION OBLIGATOIRE IO3 

« Les soussignés, dûment autorisés, déclarent en outre, au nom 
de leur Gouvernement, reconnaître dès à présent, comme obliga- 
toire, de plein droit et sans conve~ition spéciale, la juridiction de 
la Cour conformément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la 
Cour et dans les termes suivants: u 

Au bas de la Disposition facultative est apposée la décla- 
ration par laquelle les gouvernements mentionnent les condi- 
tions auxquelles ils reconnaissent la juridiction de la Cour 
comme obligatoire. 

Le tableau inséré dans le chapitre X du présent Rapport 
(p. 431) donne le no,m des 48 États qui ont souscrit à la Dis- 
position facultative (ou qui ont renouvelé leur acceptation de 
cette clause) et indique les conditions de leur acceptation 
(ou de leur renouvellement). La date à laquelle les déclara- 
tions ont été apposées est inscrite au tableau lorsqu'elle est 
documentairement connue. Le texte des déclarations faites 
avant le 31 janvier : r g y  est reproduit dans la quatrième édition 
de la Collection des Textes régissant la compétence de la Cour. 
La seule déclaration. qui est intervenue depuis, une déclaration 
de l'Éthiopie, renoiilvelant son acceptation de la Disposition 
facultative, est reproduite à la page 430 du présent volume. 

Les conclusions de fait qui se dégagent des indications four- 
nies par le tableau précité sont les suivantes : 

A. États ayant signé la Disposition fac.ultative : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Colombie, Costa- 
Rica l, Danemark, République dominicaine, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Finlande,, France, Grande-Bretagne, Grèce, Guate- 
mala, Haïti, Hong:rie, Inde, Irlande, Italie, Lettonie, Libéria, 
Lithuanie, Luxembourg, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Perse, Pologne, Portugal, Roumanie, 

1 Le Costa-Rica a inotifié le 24 décembre 1924 au Secrétaire général sa 
décision de se retirer die la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à dater du Ier janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du Statut ; d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa 
signature du protocole précité est devenu caduc, ainsi, par suite, que l'enga- 
gement résultant de sa signature de la Disposition facultative. 
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Salvador, Siam, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Uruguay, You- 
goslavie. 

II. 

B. Parmi  ceux-ci, ont signé sous réserve de vatification et ont 
ratifié : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, France, Grande-Bretagne, Hon- 
grje, Inde, Irlande, Italie, Lettonie, Nouvelle-Zélande, Pérou, 
Roumanie, Siam, Suisse, Yougoslavie. 

C. Ont signé sous véserve de ratificatiolz, $nais n'ont pas ratifié: 

République dominicaine , Guatemala, Libéria, Perse, Pologne, 
Tchécoslovaquie. 

D. Ont signé sans condition de ratification l : 
Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie, Costa-Rica 2, Espagne, 

Estonie, Éthiopie, Finlande 3, Grèce, Haïti, Lithuanie, Luxem- 
bourg, Nicaragua, Norvège " Panama, Pays-Bas, Portugal, 
Salvador, Suède, Urugiiay. 

E. Ont signé sans condition de ratification, mais n'ont pas 
ratifié le Protocole de signature d u  Statut : 

Costa-Rica 2, Nicaragua. 

F.  États pour lesque2s La période d'acceptation est arrivée à 
terme : 

Chine (date d'expiration : 13 mai 1927) 

III. 
G. États actuellenlent liés : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil 4, Bulgarie, Canada, Colombie, Danemark, Espagne, 

' Certains de ces Éta ts  n'en ont pas moins ratifié leur déclaration, bien 
que cette ratification ne fût point exigée par la Disposition facultative. 

Voir note page précédente. 
Cet É t a t  a bigné la Dihpozition sous condition de  ratification, niais a 

renouvelé son acceptation sans cette condition. 
L'engagement du Brésil était fait, entre autres, sous réserve de l'accep- 

tation de la juridiction obligatoire par deux au moins des Puissances repré- 
sentées d'une façon permanente au Conseil de la Société des Nations. Or, 
l'Allemagne est liée depuis le 29 février 1928 e t  la Grande-Bretagne depuis 
le j février 1930. 



ÉTATS AYANT SIGNÉ LA DISPOSITION FACULTATIVE (48) 

sans condition de ratification ou autre condition suspensive 
sous condition de  ratification 

ou autre condition suspensive 

e t  pour lesquels mais dont 1 mais n'ayant pas 1 e t  a y a n 1  e t  pour lesquels 
ratifié le Protocole le Protocole de  signa- la ou les conditions 

l'engagement est la ou les conditions 
d e  signature du ture du Sta tut  ne sont pas intervenues 

expiré sont intervenues 
Sta tut  de la Cour de la  Cour a u  15 juin 1931 

Chin? Costa-Rica Bulgarie 1 Union sud-africaine , Rép. dominicaine 
Nicaragua Colombie 

Espagne 
1 1 Estonie 

l 
; Éthiopie 

Grclce 
I ' Haïti 

Lithuanie 1 Lurvmhourg 
! panama 

Pays-Bas 
Portugal 
Salvador 
Suède 
Uruguay 

Albanie Guateiiïaia 
Alleniagne 1 Liberia 
Australie Perse 
A utriche 
Belaique , Tchécoslovaquie 
Brésil 
Canada 1 
Danemark 1 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Hongrie 
Inde 
É. libre d'Irlande 
Italie 
Lettonie 
Norvè,ae 
Nouvelle-Zélandc 
Pérou 
Roumanie 
Siam 
Suisse 

l 
Yougoslavie 

États non liés ÉTATS LIÉS (39) États non liés 
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Estonie, Éthiopie, Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, 
Haïti, Hongrie, Inde, Irlande, Italie, Lettonie, Lithuanie, 
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélar de, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Portugal, Roumanie, Salvador, Siam, Suède, Suisse, 
Uruguay, Yougoslavie. 

Ces conclusions sont rassemblées dans le tableau synop- 
tique ci-contre (p. 105). 

Résolution du Le second des trois instruments mentionnés plus haut est 
de la la résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922. Le texte 

Société des 
Nations, en de cette résolution est reproduit dans le Premier Rapport 
date du annuel, à la page 139. 
17 mai 1922. 

Le 18 novembre 1931, le Gouvernement turc a fait la décla- 
ration d'un caractère particulier prévue par cette résolution. 
La Turquie n'étant ni Membre de la Société des Nations, ni 
mentionnée à l'annexe au Pacte, le Gouvernement turc - par 
l'entremise de son chargé d'affaires à La Haye - a déclaré 
accepter la juridiction de la Cour sur le différend qui s'était 
élevé entre lui-même et le Gouvernement italien à la suite de 
la délimitation des eaux territoriales entre l'île de Castellorizo 
et les côtes d'Anatolie, et qui a fait l'objet du compromis 
signé par les délégués des deux Gouvernements le 30 mai 1929. 
Par l'article I I I  du compromis, le Gouvernement turc s'était 
engagé à faire cette déclaration. Une déclaration analogue avait 
été faite par la Turquie dans l'affaire du Lotus (voir Cinquihme 
Rapport annuel, p. 129). 

L'Acte géné- Le troisième de ces instruments est l'Acte général de conci- 
rai de Igz8. liation, de règlement judiciaire et de règlement arbitral, adopté 

le 26 septembre 1928 par l'Assemblée de la Société des Nations 
dans sa Neuvième Session. Cet Acte prévoit le règlement paci- 
fique des différends pouvant surgir entre les États qui y 
adhèrent. 

La quatrième édition de la Collection des Textes régissant 
la compétence de la Cour reproduit sous le no II le texte de 
cet acte. 
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A la date du 15 juin 1932, les États dont les noms suivent 
avaient adhéré à l'Acte général 1 : 

Australie 
Belgique 
Canada 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Grèce 
Inde 
État libre 

d'Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Norvège 
Nouvelle-Zé1a:nde 
Pays-Bas 
Pérou 
Suède 

(A) 21 mai 1931. 
(A) 18 mai 1929. 
(A) ~ e r  juillet 1931. 
(A) 14 avril 1930. 
(A) 16 septembre 1930. 
(A) 3 septembre 1931. 
(A) 6 septembre 1930. 
(A) 21 mai 1931. 
(A) 21 mai 1931. 
(A) 14 septembre 1931. 
(A) 21 mai 1931. 

(A) 26septembre1931. 
(A) 7 septembre 1931. 
(A) 15 septembre 1930. 
(A) II juin 1930 2. 

(A) 21 mai 1931. 
(B) 8 août 1930. 
(A) 21  novembre 193r 
(B) 13 mai 1929. 

Le tableau suivant donne la liste des affaires soumises à la Affaires 

Cour par requête unilatérale (ou par demande unilatérale d'in- ~~'',",~~u~~ 
terprétation). Y sont également indiqués le numéro du rôle latérale. 

général, les Parties à l'affaire ainsi que la date de la requête 
introductive d'instance. 

Aux termes de l'airticle 38 de l'Acte, les Parties contractantes peuvent 
adhérer : 

a A. Soit à l'ensemble de l'Acte (chapitres 1, I I ,  I I I  e t  IV)  ; 
B. Soit seulement aux dispositions relatives à la conciliation et  au 

règlement judiciaire (chapitres 1 et II),  ainsi qu'aux dispositions générales 
concernant ces procédures (chapitre IV) ; 

C. Soit seulemeni. aux dispositions relatives à la conciliation (chapitre I), 
ainsi qu'aux dispositions générales concernant cette procédure (chapi- 
tre IV). )) 

La Norvège avait adhéré le I I  juin 1929 aux chapitres 1, I I  et IV, et 
avait étendu son adhésion au chapitre III le I I  juin 1930. 
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Suméro du 
rOle général. Intitulé de l'affaire. Parties à l'affaire. 

5 Vapeur Wimbledon Grande-Bretagne, 
France, Italie, 
Japon/Allemagne 

I O  Concessions GrèceIGrande- 
Mavrommat is Bretagne 
en Palestine 

14 Interprétation de Bulgarie/Grèce 
l'Arrêt no 3 (Traité 
de Neuilly) 

18 Intérêts allemands Allemagne/ 
en Haute-Silésie Pologne 
polonaise 

18 bis Intérêts allemands Allemagne/ 
en Haute-Silésie Pologne 
polonaise 

22 Dénonciation du Belgique/Chine 
Traité sino-belge du 
2 novembre 1865 

2 j Demande en indem- Allemagne/ 
nité relative à Pologne 
l'usine de Chorz6w 

27 Réadaptation des Grèce/Grande- 
concessions Bretagne 
Mavrommatis à 
Jérusalem 

30 Interprétation des Alleinagnel 
Arrêts nos 7 et  8 Pologne 
(usine de Chorzow) 

31 Droits des minori- Allemagne/ 
tés en Haute-Silé- Pologne 
sie (écoles minori- 
taires) 

43 Groënland oriental Danemark/ 
Norvège 

47 Interprétation du Grande-Bretagne, 
Statut de Memel France, Italie, 

JaponlLithuanie 

39 Prince de Pless Allemagne/ 
Pologne 

Date de la 
picce introductive 

d'instance. 

16 janv. 1923 

12 mai 1924 

27 nov. 1924 

15 mai 1925 

25 août 1925 

25 nov. 1926 

8 févr. 1927 

28 mai 1927 

2 janv. 1928 

II juillet 1931 

II  avril 1932 

18 mai 1932 
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Date de la 
Nurnéfo, du  Intitulé de l'affaire. Parties à l'affaire. pièce introductive role general. d'instance. 

j r  Appel contre deux Tchécoslovaquie/ 7 juillet 1932 
sentences reindues le Hongrie 
21 décembre 1931 
par le Tribunal ar- 
bitral mix1.e hun- 
garo-tchécoslovaque 

j z  Territoire sud-est du Norvège/ 18 juillet 1932 
Groënland Danemark 

53 Groënland du Sud- Danemark/ 18 juillet 1932 
Est Norvège 

j4 Appel contre une Tchécoslovaquie/ 20 juillet 1932 
sentence rendue le Hongrie 
13 avril 1g:32 par le 
Tribunal arbitral 
mixte hungaro-tché- 
coslovaque 

Dans la première de ces affaires, l'affaire du vapeur Wimble- 
don, la requête se fondait sur l'article 386 du Traité de Ver- 
sailles. Dans les affaires des concessions Mavrommatis, elle 
invoquait l'article 26 du Mandat sur la Palestine, et  dans les 
affaires relatives à certains intérêts allemands en Haute-Silésie 
polonaise et à l'usine de Chorzow, l'article 23 de la Convention 
de Genève relative à la Haute-Silésie. L'article 72 de cette 
même convention fut invoqué par la requête introduisant l'af- 
faire relative à certains droits de minorités en Haute-Silésie, 
ainsi que par la requête concernant l'administration du prince 
de Pless. La requête dans l'affaire relative à l'interprétation du 
Statut de Memel se base sur l'article 17 de la Convention 
relative à Memel, signée à Paris le 8 août 1924. Quatre requêtes 
sont fondées sur la disposition facultative du Statut de la 
Cour : celle introduisant l'affaire relative à la dénonciation 
par la Chine du Traité sino-belge, la requête dans l'affaire 
du Groënland oriental et  les deux requêtes relatives au Groën- 
land du Sud-Est. Les deux requêtes concernant des sentences 
rendues par le Tribunal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque 
invoquent l'article X de l'Accord no II de Paris, du 28 avril 
1930, pour le règbement des questions relatives aux réformes 
agraires et aux tribunaux arbitraux mixtes. Enfin, dans les 

1 Les affaires nos 52 et 53 ont été jointes par une ordonnance de la Cour 
rendue le 2 août 193% 



affaires de l'interprétation de l'Arrêt no 3 et de l'interprétation 
des Arrêts nos 7 et 8, il s'est agi d'une demande d'interpréta- 
tion fondée sur l'article 60 du Statut de la Cour. 

Compétence !Voir Sixième Rapport annuel, y. 137, et Septième Rapport 
comme 
instance de 

annuel, p. 152.) 
recours. 

La première Commission de la Douzième Assemblée de la 
Société des Nations eut à examiner le rapport élaboré par le 
Comité de juristes que le Conseil avait chargé, à la suite d'une 
proposition du Gouvernement finlandais, d'examiner la question 
de savoir quelle serait la procédure la plus appropriée à suivre 
pour les États désireux de permettre à la Cour permanente de 
Justice internationale d'assumer d'une manière générale, dans 
leurs rapports mutuels, les fonctions d'une instance de recours 
par rapport aux tribunaux arbitraux internationaux, en ce qui 
concerne toute contestation pour cause d'incompétence ou 
d'excès de pouvoir. Le Comité, qui avait ajouté aux deux causes 
de nullité visées par la proposition finlandaise une troisième, à 
savoir le cas de vice essentiel de la procédure, proposa divers 
moyens pour atteindre le but envisagé. La première Commis- 
sion chargea une sous-commission d'étudier la question. Cette 
sous-commission élabora un projet de vœu à soumettre à 
l'Assemblée, ainsi qu'un projet de protocole en vertu duquel 
les États y adhérant reconnaîtraient comme obligatoire la 
juridiction de la Cour permanente de Justice internationale 
pour trancher les contestations portant sur la validité des 
sentences rendues par un tribunal arbitral. 

A ce propos, la sous-commission examina certaines questions 
d'ordre général qu'avait fait surgir la proposition finlandaise. 
En ce qui concerne les causes d'invalidité d'une sentence arbi- 
trale, elle estima que leur détermination était pratiquement 
impossible et devait &tre laissée à la jurisprudence. Pour ce 
qui est des obligations résultant de l'acceptation de l'article 36 
du Statut de la Cour, la sous-commission fit les observations 
suivantes : 

Bien que la sous-commission ait eu l'impression que l'article 36 
du Statut de la Cour permettrait d'atteindre, tout au moins dans 
une large mesure, le but que se propose la délégation finlandaise, 
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elle a été forcée de constater que les opinions n'étaient pas una- 
nimes sur ce point et qu'il subsistait un certain doute. Pour 
dissiper ce doute, on pourrait envisager de demander sur cette 
question générale un avis consultatif à la Cour permanente de 
Justice internationale, mais la sous-commission a pensé qu'il ne 
lui appartenait pas cle discuter la possibilité et l'opportunité d'une 
telle demande d'avi.3 et qu'en attendant, tout en reconnaissant 
la valeur des possibilités ouvertes par l'article 36, il convenait de 
prendre les précautions nécessaires pour le cas où l'article 36 ne 
permettrait pas de parer complètement au danger d'une contes- 
tation sur la validité d'une sentence arbitrale qui resterait sans 
issue. » 

Lorsque la premj.ère Commission examina le rapport de la 
sous-commission, des divergences d'opinions assez considé- 
rables se firent jour ; la première Commission coriclut alors que 
la question n'était pas encore mûre et demandait de nouvelles 
études préalables; et elle proposa à l'Assemblée de renvoyer 
la question à l'examen d'une Assemblée ultérieure. L'Assem- 
blée se prononça dans ce sens, le 25 septembre 1931. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 129, et  Septième Kap- Mesures 

port annuel, p. 152.) 
conservatoires. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, pp. 129-130, et Septième cornpetence 

Rapport annuel, p. 153.) en matière de 
compétence. 

Le tableau suivant donne la liste des affaires dans lesquelles 
une exception d'incompétence a été soulevée in limine litis, et  
qui, par conséquent, ont donné lieu à une procédure spéciale, 
conformément à l'article 38 du Règlement. Y sont également 
indiqués le numéro du rôle général, les Parties à l'affaire, ainsi 
que la date du dépôt de la pièce introduisant l'exception pré- 
liminaire. 



Date de la pièce 
Numéfo, du Intitulé de l'affaire. Parties à l'affaire. introduisant l'excep- role general. tion préliminaire. 

12 Concessions Grèce/Grande- 3 juin 1924 
Mavrommat is Bretagne 
en Palestine 

19 Intérêts allemands Allemagne/ 18 juin 1925 
en Haute-Silésie Pologne 
polonaise 

26 Demande en indem- Allemagne/ 8 avril 1927 
nité relative à . Pologne 
l'usine de Chorzow 

28 Réadaptation des GrèceIGrande- g août 1927 
concessions Bretagne 
Mavrommatis à 
Jérusalem 

50 Interprétation du Grande-Bretagne, 26 mai 1932 
Statut de Memel France, Italie, 

JaponlLithuanie 

Depuis le 15 juin 1931, la Cour a rendu un arrêt sur une 
exception préliminaire (arrêt du 24 juin 1932) l ; elle s'est, en 
outre, prononcée sur des questions de compétence dans plusieurs 
avis consultatifs et,  notamment, dans l'arrêt du 7 juin 1932 l, 
terminant l'affaire des zones franches. 

Interprétation (Voir Cinquième Rapport annuel, p. 130.) 
d'un arrêt. * * 

2) Compétence ratione personæ. 

Seuls, les États ou les Membres de la Société des Nations 
ont qualité pour se présenter devant la Cour 2. Le Statut dis- 
tingue entre les États selon qu'ils sont, d'une part,  Membres 
de la Société des Nations ou mentionnés à l'annexe au Pacte, 
et, d'autre part, étrangers à la Société des Nations 3. 

Membres de A. - Les Membres de la Société des Nations sont, à la 
la société date du 15 juin 1932 : 
des Nations. 

1 Voir à la page 183 d u  présent volume le résumé de I3arr8t du 7 juin 1932, 
et  à la page 198 le résumé de l'arrêt du 24 juin 1932. 

Article 34 du Statut.  
""5 II » . 

Communication du Secrétaire général de la Société des Nations. - Le 
18 juillet 1932, la Turquie est devenue Membre de la Société des Nations. 



Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Argentine, Aus- 
tralie, Autriche, .Belgique, Bolivie, Empire britannique, 
Bulgarie, Cknada, Chili, Chine, Colombie, Cuba, Danemark, 
République dominicaine, Espagne, Estonie, Éthiopie, Finlande, 
France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, 
État libre d'Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Lithuanie, 
Luxembourg, Mexique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Perse, Pologne, Portugal, 
Iioumanie, Salvador, Siam, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

B. - Les États rnentionnés à l'annexe au Pacte et qui ne États 

font pas partie de 1;i Société des Nations sont : mentionnés à 
l'annexe au 
Pacte. 

É t a t s - ~ n i s  d'Amérique, Brésil l ,  Éqiiateiir, Hedjaz. 

A ces États, la Cour est ouverte de plnno, et ils ont le droit 
de signer le Protocole di1 16 décembre 1920 auquel est attaché 
le Statut de la Cour. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 85-88, Troisième Rapport Les 
États-Unis annuel, pp. 91-96, 'Quatrième Rapport annuel, pp. 119-122, d,A,érique, 

Cinquième Rapport annuel, pp. I I -  Sixième Rapport 
annuel, pp. 139-163, et Septième Kapport annuel, pp. 154-169.) 

Le Septième Rapport annuel a mentionné la transmission 
au S h a t ,  par le président des États-Unis, des Protocoles de 
signature et de revision du Statut de la Cour, ainsi que du 
Protocole relatif à l'adhésion des États-Unis, et il a reproduit 
un cc aide-mémoire cl'audience sur cette question remis en 
janvier 1931 par M. Elihu Root à la Commission des Affaires 
étrangères du Sénat. 

1.a Commission ajourna l'examen ultérieur de la question 
jusqu'à la session di1 Congrès de décembre 1931. Ce ne fu t  
cependant que le 2 mars 1932 que la Commission reprit l'examen 
du protocole. Elle décida d'entendre à ce sujet le secrétaire 
d'État, M. Stimson. Ne pouvant paraître devant la Commission 

l Le Brésil a déclaré, le 14 juin 1926, qu'il entendait se retirer de la 
Société des Nations ; le  etra rait est devenu définitif le r j  juin 1928 (article 
premier du Pacte). 
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à cause d'une indisposition, M. Stimson écrivit, le zz mars 1932, 
une lettre a u  président d e  l a  Commission, le sénateur Borah, 
dans  laquelle il résuma son opinion. Cette lettre est conçue 
dans les termes suivants : 

(( 22 mars 1932. 
Cher Sénateur Borah, 

C'est hier soir seulement, à mon retour d'absence, que j'ai reçu 
la lettre par laquelle vous me demandez de discuter demain devant 
la Commission des Affaires étrangères le Protocole Root relatif 
à la Cour permanente de Justice internationale (World Court). 
Comme je souffre en ce moment d'un fort rhume qui me fatigue 
beaucoup, je vous envoie dans cette lettre un bref résumé de mon 
opinion et fais appel à votre indulgence en vous demandant d'attendre 
que je sois guéri pour m'entendre, si on le désire encore. 

Pour ce qui est du protocole, je ne puis rien ajouter au clair 
exposé qu'a fait l'an dernier devant votre Commission RI. Root, 
son auteur, sur son histoire et sa signification. Je considère comme 
lui que le protocole accepte pleinement les cinq réserves énoncées 
dans la résolution du Sénat de 1926 et qu'il impose par consé- 
quent à l a  juridiction de la Cour, en matière d'avis consultatifs, 
la limitation que visait à obtenir la cinquième réserve du Sénat. 

Cette cinquième réserve, à première vue, s'adressait directement 
à la Cour, non au Conseil ou à 1'~2ssernblée, qui demandent les 
avis consultatifs, mais à la Cour qui les rend. Elle disait : la 
« Cour ne formulera pas d'avis consultatifs, sauf )) aux conditions 
énoncées* dans la réserve. L,orcque, de par le consentement des 
divers Etats, la cinquième réserve fut incorporée dans le Proto- 
cole Root et  devint partie du Statut créant Ia Cour, elle constitua 
une limitation statutaire imposée à la juridiction de celle-ci. 

Que ce prot.)cole contienne une telle acceptation, c'est là ce 
qui ressort de ses termes et, plus clairement encore, de l'histoire 
de sa rédaction telle qu'elle fut élaborée au cours des travaux 
du Comité de juristes. Les clauses pertinentes du projet primi- 
tivement proposé par hl.  Root étaient les suivantes: 

« La Cour ne rendra pas, salis le consentement des États- 
Unis, d'avis consultatif relativement à un différend auquel les 
États-unis sont partie. 

La  Cour ne rendra pas, sans le consentement des États- 
Unis, d'avis consultatif relativement à un différend auquel les 
Etats-Unis ne sont pas partie, inais où ils revendiquent un 
intérêt, ni relativemriit à une question autre qu'un différend, 
où les États-unis revendiquent un intérêt. 

La méthode qui servira à établir si les États-Unis reven- 
diquent un intérêt et s'ils donilent ou refusent leur consen- 
tement sera la suivante .... 1, 

Suivent certains paragraphes prévovant, entre les I?tats-unis et 
le Coriseil ou l'Assemblée de la Société des Nations, un échange 
- 

Senatc, 72nd Cortgress, 1st Session, Report No. 738, 11. i'). 
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de vues destiné à fournir la méthode qui permettra de déterminer 
quelle est l'attitude des États-unis à l'égard de toute question 
proposée et d'établir si, après cet échange de vues, le Conseil 
persistera à poser la question et les Etats-Unis continueront de 
s'y opposer. Ces p.aragraphes visent exclusivement la procédure 
diplomatique entre les Etats-Unis et le Conseil ou l'Assemblée 
de la Société des Kations. Ils n'ont pas trait à la juridiction de 
la Cour après que lit question est soumise à celle-ci. Ils prévoient 
des négociations pair lesquelles les Parties en cause peuvent, si 
elles le désirent, régler en dehors de la Cour la question de savoir 
si un avis consultatif devra être demandé. 

:ILI cours des travaux du Comité de juristes, le projet de N. Root 
fu t  coiidensé et moclifié, mais l'acceptation qu'il contient de la 
cinquième réserve ne fut pas toucliée. 31. Koot et sir Cecil Hurst, 
qui avaient participi, à la revision du projet, déclarèrent l'un et 
l'autre devant le ComitC. de juristes que le nouveau projet (qui 
devint le texte définitif du protocole) reinplissait exactement le 
même objet que le texte primitif et ne modifiait en rien la siib- 
stance de cc dernier (voir P.-\-. du Comité de juristes1, pp. 13 
e t  14). Dans l'exposé qu'il fit l'hiver dernier devant votre Commis- 
sion, SI. Iioot indiqua en détail comment ce projet définitif accep- 
tait la cinquième réserve. (Senaie Execztti.~,t. Document Ko. 1, 72116 
Congvess, 1st .Sessiofc, p. 56.) 

Les clauses essentielles du protocole définitif sont les suivantes : 

« Article premier. Les États  signataires dudit protocole accep- 
tent, ailx termes des conditions spécifiées dans les article? 
ci-après, les coriditiotis spéciales mises par lcs Etats-Unis à leiir 
adhésion audit protocole et énoncées dans les cinq réserves 
précitées. )) 

(1 Article j. En vue d'assurer que la Cour ne donne pas suite, 
sans le consenternent des Etats-Unis, à une deinande d'avis 
consultatif concernarit une questiori ou un différend auquel lcs 
Etats-Unis sont ou déclarent être intéressés. le Secrétaire génhral .... J) 

Siiivcnt, avec de légers changements de forme et de détail, mais 
sans inodification de substance, les mêmes dispositions de procédure 
prévoyant, entre les Etats-LJnis et le Conseil ou l'Assemblée de la 
Socikté des Nations, des ~iégociations destinées à établir si la 
demande d'avis consultatif proposéc se heurte à une objection 
et doit Ctre maintenue. Nulle part, ni dans le projet de M. Root ni 
dans le projet final, on ne trouve un terme ou une condition qui 
touchc à l'interdictio~i absolue, mise à la juridiction de la Cour, de 
donner suite à une demande d'avis consultatif portant sur une 
cluestiori de cette nature. La procédure pyévue vise tout enti2re 
l'échange de vues prrSliminaire entre les Etats-Unis et le Conseil 
ou l'.%siemblée de la iiociété des Nations ; rien n'a trait  à la procé- 
dure iiltérieure devant la Cour. La limitation imposée à la juridic- 
tion (le la Cour, et qui est prévue dans la réserve et acceptée 
dans les articles I et 5 du protocole, demeure intacte. 

hl. iioot, lorsque votre Commission l'a entendu, a très clairement 
espliqu9 l'objet et l'utilité de ces éclianges de vues préliminaires ; 
- - - - - - - - 

1 Dozuii~ent de ln Société des Sations C. 166. RI. 66. 1929. V. 



il a montré combien ils tendaient à, assurer le résultat qu'une 
question à laquelle s'opposeraient les Etats-Unis, même si elle était 
proposée, ne serait pas finalement soumise à la Cour. Je désire 
seulement signaler maintenant qu'ils n'affectent en rien l'interdic- 
tion qui frappe la juridiction de la Cour, et que je discute en ce 
moment, mais qu'ils ont seulement rapport à une négociation 
diplomatique préliminaire, aux fins d'un réglement en dehors de 
la Cour. 

Si ces négociations préliminaires n'aboutissent pas à un accord 
sur la question proposée ; si le Conseil persiste à poser la question 
et les États-Unis à s'y opposer, qu'arrive-t-il ? Évidemment, la 
démarclie qui vient ensuite est celle qu'entreprendrait dans une 
situation analogue tout plaideur devant une Cour : la question 
d'incon~pétence sera suggér6e à la Cour elle-même, et l'on montrera 
à celle-ci que, &tant donné sa juridiction limitée, elle ne peut pous- 
ser plus loin l'examen de la question. Ce résultat découle par 
inhérence de la naturc de la cinquième réserve du Sénat elle-même 
et du fait que cette r6serve a imposé à la juridiction de la Cour 
une limitation que celle-ci ,est tenue de reconnaître. 

L'autre recours que les Etats-Unis tiennent du protocole, savoir 
celui de se retirer de la Cour, résulte du fait qu'il s'agit d'une 
Cour internationale et que les plaideurs sont des Etats eux-mêmes 
souverains et partant non soumis à une souverainet6 plils haute, 
cornme c'est le cas pour les tribunaux nationaux en vertu du 
droit interne. Les tribunaux internationaux, en dernier ressort, 
dépendent de la force de l'opinion publique et du bon vouloir des 
nations qui les soutiennent. Le mécanisme qu'ils fournissent ne 
peut fonctionner de façon satisfaisante que dans iine atmosplière de 
franchise et de bonne volonté. Lorsque cela cesse d'stre, lorsque 
survient une situation où il est à craindre que des sentiments 
d'obstination et de mauvais vouloir piiisseiit se dkvelopper, mieux 
vaut supprimer le mécanisme ; c'est l'éventualité à laquelle pour- 
voit le protocole dans son article Y .  

Cette analyse, me semble-t-il, montre clairement que la cinquième 
réserve, tant discutée, du Sénat est intégralement acceptée par le 
protocole actuellement à l'examen. Xême s'il subsistait à cet égard 
le moindre doute dans l'esprit des membres de la Commission, la 
résolution interprétative qui, je crois le comprendre, a été suggérée 
par le sénateur Keed établirait de la façon la plus sûre qu'aucune 
autre interprétation ne saurait prévaloir dans l'avenir. La résolu- 
tion du  sénateur Reed garantit, sans qu'aucune question puisse 
être plus tard soulevée à ce sujet, que l'interprétation que nous a 
donnée hl .  Root sera, dans l'avenir, l'interprétation qui fera autorité. 

Apparemment, il s'est produit, dans la pensée, quelque confusion 
du fait que l'on n'a pas reconnu que la réserve du Sénat elle-même 
ne cherche pas à frapper d'un veto la requête d'avis consultatif, 
mais q u e  ce veto porte exclusivement sur l'adniission d'une 
telle requete par la Cour. Les termes de cette réserve indiquent 
très clairement qu'elle ne le fait pas. Nous n'avons nullement 
cherclié à empêcher par un veto le Consei1,ou l'Assemblée de pré- 
senter la demande. C'eût été pour les Etats-Unis une attitude 
assez singulière que de demander à empêcher par un veto de cette 
nature l'action d'une organisation dont ils ne sont pas membre. 



Ce que nous avons demandé, c'est une limitation imposée à l'ac- 
tion de la Cour, lors de l'admission de la requête, et cela, nous 
l'avons obtenu. 

Les signataires du présent protocole nous ont, toutefois, de leur 
propre gré donné effectivement une certaine mesure de contrôle sur la 
soun~ission de la requête. Ils ont prévu que, si nous nous opposons à ce 
qu'une demande d'avis consultatif soit faite par le Conseil ou 1'Assem- 
blée, il sera attaché à notre opposition « la même valeur que celle 
(( qui s'attache à un vote émis par un Membre de la Société des 

Nations au sein du Conseil ou de l'Assemblée pour s'opposer à la 
(( demande d'avis consultatif 1). Comme la question de savoir si la 
résolution par laquelle le Conseil demande un avis consultatif doit 
être adoptée à l'unariimité ou à la majorité est encore indéterminée, 
celle de savoir si ce droit qui nous est ainsi accordé équivaut ou 
non à un veto complet demeure, elle aussi, encore indéterminée. 
Mais, dans tous les cas, nous sommes placés dans une situation 
d'égalité absolue avec les Etats membres du Conseil ou de 1'Assem- 
blée de la Société d.es Nations. Comme l'a fait ressortir RI. Root, 
ceci s'est fait non sur notre demande, mais grâce à (( un geste de 
bonne volonté » des signataires qui ont dressé le protocole. 

En résumé, la pro1:ection que nous assure ce protocole en matière 
d'avis consultatif est une protection spéciale, qui a été donnée sur 
notre demande et qui n'est ,accordée à aucune autre nation. Les 
quelque cinquante autres Etats qui sont membres de la Cour 
permanente de Justice internationale ont adhéré à cette institution 
sans demander une précaution de cette nature ou, apparemment, 
sans en éprouver le besoin, bien que presque tous d'entre eux 
soient plus faibles et plus petits que nous et, par conséquent, 
qu'ils aient probablement plus besoin d'une telle protection pour 
éviter d'être dominés par les autres membres de l'institution. C'est 
une protection qui se lie à la juridiction même de la Cour, et si 
nous en devenons rnembre, cette protection ne pourrait ni être 
annulée, ni être modifiée sans notre consentement ; elle est, en 
outre, complétée par d'autres dispositions du protocole qui sont 
rédigées avec soin, de manière à nous assurer effectivement une 
voix au cours des discussions qui auront lieu avant qu'une déci- 
sion soit prise au sujet d'une demande d'avis consultatif; ces 
dispositions nous permettront donc de faire sentir notre influence 
même avant de franchir le portail de la Cour. 

Voici pour l'examen du protocole sur lequel vous m'avez demandé 
mon avis. >fais puis-je me référer à certaines autres considéra- 
tions qui, selon moi, contribuent beaucoup à écarter les objections 
qu'avait à l'origine le Sénat contre le Statut de la Cour perma- 
nente et qui, même sans le protocole qiie je viens d'examiner, 
enlèvent indubitablement tout danger à une adhésion à la Cour 
des États-unis ? Lorsque la question fut discutée pour la premiPre 
fois, on craignait évidemment dans notre pays que les avis 
consultatifs pussent titre utilisés pour transformer la Cour permanente 
de Justice internationale en un conseiller privé du Conseil ou de 
1'Ass~mblée de la Société des Nations ; ainsi, par cette procédure, 
les Etats du monde auraient pu se trouver subitement en face de 
décisions prises en privé et dans l'examen desquelles toutes les 
Parties intéressées n'auraient pas été entendues. Pareille situation 



n'est désorinais plus possible : les dix années durant lesquelles 
cette Cour a exercé son activité et  les modifications apportées à la 
charte qui la constitue par le protocole de revision ont rejeté 
cette situation dans le domaine de l'impossible. Par le règlement 
qu'a adopté la Cour elle-même et le protocole de revision qui a 
cristallisé ce règlement en loi statutaire, la procédure en matière 
d'avis consultatifs a été entièrement assimilée à celle qui prévaut 
régulièrement devant tous les tribunaux pour l'examen des affaires 
contentieuses. 

Non seulement les avis consultatifs doivent être rendus en 
public après que notification , a  été dûment adressée à tous 
les Etats et après que tout Etat  aura été entendu en audience 
publique ou aura eu l'occasion de ce faire, mais encore, selon la 
règle adoptée par la Cour dans l'affaire de la Carélie orientale, la 
Cour ne considérera pas comme recevable une demande d'avis 
consultatif dans un différend, à moins que les Parties à ce différend 
ne le soumettent à sa juridiction. Cette règle a maintenant été 
insérée dans un Statut de la Cour par le protocole de revision et, 
par elle-même, sans référence au protocole que nous avons examiné, 
elle protège les États-unis contre un avis consultatif en toute 
matière où un différend auquel ils sont partie est en jeu. En 
d'autres termes, la Cour permanente, telle qu'elle est constituée 
maintenant, ne peut, soit aux fins d'une procédure contentieuse 
formelle, soit aux fins d'un avis consultatif, connaître d'une matière 
impliquant un différend auquel nous sommes partie, sans que nous 
acceptions délibérément de soui~icI:re !e  litiee à la Cour. 

Plus j'ai examiné cette question des avis consultatifs et plus 
j'ai réfléchi à ccs protocoles, plus je suis clairement convaincu que, 
non seulement les conditions imposées à l'origine par les réserves 
du Sénat ont reçu pleine satisfaction, mais que l'on a prévu, pour 
des nhgociations préliminaires, un rouage supplémentaire qui 
accroît considérablement l'efficacité des réserves elles-mêmes. Grace 
à la bmne  volonté des autres Etats signataires de ces règles statu- 
taires, nos précautions extrtmes ont plus que rec;u satisfaction. 
Notre avis quant aux nécessités et aux bonnes règles de la procé- 
dure judiciaire a été adopté, et l'on nous offre, par notre adhésion, 
l'occasion de faire contribuer la grande influence de notre pays au 
développement de cette Cour, selon les principes qui ont fait 
apprécier et qui ont rendu fameuse la procédure judiciaire amé- 
ricaine. 

En adhérant à la Cour, nous ne prenoiis aucun eligagement, si 
ce n'est l'e~igageinent insigiiifiaiit de paycr notre part des dépenses 
de la Cour et, au cuntraire, nous obteiio:ls un pouvoir qui nous 
permet d'exercer notre influence, non seulement dans le choix 
des juges de la Cour, mais aussi bien dans ses méthodes de procé- 
dure, pouvoir que nous ne possédons pas pour le moment. Jamais 
comme à présent, le besoin n'a été plus grand pour le monde 
d'un développement ordonné de règles de conduite internationales, 
fondées sur la sage méthode de la décision judiciaire, dont nous 
autres Américains connaissons si bien la part qui lui revient dans 
le développement du droit commun de notre pays. Nous avons 
beaucoup tardé à profiter de cette occasion. J'espère sincèrement 



que nous assumerons maintenant les privilèges et la responsabilité 
de participer dans l'avenir à ce développernent. 

Veuillez agréer, etc . 
(S igné)  H E N R Y  L. STIMSON. )) 

Au mois de mai  1932, la Commission des Affaires étrangères 
du Sénat délibéra sur la question de la ratification des pro- 
tocoles relatifs à la Cour. Elle décida de recommander au  
Sénat de les ratifier sous certaines réserves. Le rapport de la 
Commission1 prépar15 par les sénateurs Walsh (Montana) et  
Fess, e t  daté du  1.r juin 1932, reproduit la résolution dont 
la Commission propose l'adoption au  Sénat, e t  donne ensuite 
l'historique de la question de l'adliésion, ainsi que les raisons 
militant en faveur de la ratification des protocoles par  les 
É t a t s - ~ n i s .  Il est conçu dans les termes suivants : 

(( Conformément aux instructions de la Commission des Relations 
extérieures, les soussiynés soumettent au Sénat trois documents, 
dont copie ci-jointe, marqués respectivement arinexes A, IS et C, 
visant la Cour pernlaiieiite de Justice internationale, transmis 
le 10 ciécembre 1930 par le président des Ltats-unis, et régulièrement 
m.ivoyé5 à ladite Commissioii. ainsi quc les résolutions y relatives 
qui soiit ainsi conçues : 

c( :Ittendu que lc Présideut, à la date du IO décembre 1930, 
a transmis au Séiiat une comn~uiiicatioii accompagnée d'une lettre 
du secrétaire d'Etat, datée di1 18 novembre 1929 et demandant 
l'avis favorable et le consentement du Sénat en vue de l'adhé- 
sion des Etats-Unis au Protocole de signature du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, du 16 décembre 1920, au 
Protocole de r~vision du Statut de la Cour permanente de Justice 
interiyttionale, du 14 septembre 1929, et ail Protocole d'adhésion 
des Etats-Uiiis d'Amérique au Protocole de signature du Statut de 
la Cour pvrinaneiite de Jiistice internationale, daté du 14 septembre 
1929, lesdits protocolcs étant toiis énoncés dans le message du 
President du IO décembre 1930 ; 

(( En conséquence : 
(( Le Sénat décide (ci la majorité des deux tiers des sén,atez~rs pré- 

stvzts) 
(( de se prononcer eri faveur de l'adhésion des États-unis auxdits 

trois protocoles, dont l'un en date du 16 décembre 1920 et les 
deux autres du 14 septembre 1929 (sans accepter ou reconnaître 
la clai~sv facultative sur la juridiction obligatoire), étant clairement 
entendu par les États-unis que la Cour permanente de Justice 
internationale ne pourra, sans le consentement des Etats-Unis, 
donrier suite à aucune demande d'avis consultatif au sujet d'un 
différend ou d'une question à laquelle les États-Unis sont ou 
déclar<:iit être intéressés. 
p. 

l Serrnte, 72nd Congress, 1st S8ssion. Report S o .  7.58. 



a La signature des États-unis ne sera apposée audit protocole 
que lorsque les Puissances signataires de ce protocole auront indi- 
qué, par un échange de notes, leur acceptation des réserves et 
stipulatioils ci-dessus énumérées, en tant que partie intégrante 
et condition de l'adhésion des États-unis audit protocole. 

(( De plus, il  est décidé, en , tant que partie intégrante de cet 
acte de ratification, que le; Etats-Unis approuvent le protocole 
et le Statut mentionnés ci-dessus, étant entendu que le recours 
à la Cour permanente de Justice internatioiiale, pour le règle,ment 
de différends entre les Etats-Unis et  un ou plusieurs autres Etats, 
ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un accord à ce sujet, résultant de 
traités généraux ou spéciaux conclus entre les Parties au différend. 

(( Il est, en outre, décidé que l'adhésion auxdits protocole et  
Statut, approuvée par la présente rCsolution, ne sera pas inter- 
prétée comme obligeant les Etats-Unis à se départir de leur 
politique traditionnelle en vertu de laquelle ils s'abstiennent d'in- 
tervenir, de s'ingérer ou de s'immiscer dans les questions politiques 
iiltéressant la politique générale ou l'administratiori intérieure 
d'aucun Etat étranger ; cette adhésion auxdits protocole et Statut 
ne sera pas non plus interprétée comme impliquant l'abandon, 
par les États-Unis, de leur attitude traditionnelle à l'égard des 
questions purement américaines. » 

Le document qui a été mentionné ci-dessus en premier lieu 
est la constitution ou Statut qui a organisé la Cour; il constitue, 
en substance, un traité entre les signataires, sur lequel est fondé 
le tribunal. Le second document rend effectives certaines modifi- 
cations du Statut de la Cour dont l'expérience a démontré l'uti- 
lité. Le troisième est un protocole ou traité, , présenté par les 
signataires des deux premiers instruments aux Etats-Unis en vue 
de l'entrée de ces derniers parmi les Etats  qui ont donné leur 
adhésion à la Cour. 

La  résolution rappelée ci-dessus ne constitue pas une acceptation 
non équivoque du Protqcole d'adhésion, en ce sens qu'elle prévoit 
que la signature des Etats-Unis ne sera pas apposée sur ledit 
protocole avant que, par un échange de notes, les Etats  qui font 
actuellement partie de la Cour aient notifié leur acceptation des 
réserves et déclaratioils qui sont énoncées dans la résolution citée 
plus haut. A cette partie de la résolution, adoptée sur la propo- 
sition du sénateur Moses, les auteurs du présent rapport ne peuvent 
se rallier. 

I l  semble tout à fait inutile, en ce morncnt, de consacrer de 
longs développements à la sagesse de l'acte par lequel les Etats- 
Unis se joindraient aux quarante-huit autres Etats qui adhèrent à 
la Cour. Celle-ci a pour objet le règlement des différends suscep- 
tibles d'être résolus par l'application de principes juridiques, c'est- 
à-dire le règlement de différends admettant, de par leur nature, 
une solution judiciaire, par des juges qui sont, par définition, 
versés dans la science du droit et  composent une Cour permanente. 
Ces différends doivent, selon le Statut de la Cour, viser: 

a )  l'interprétation d'un traité ; 
b) tout point de droit international; 
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C) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la 
violation d'un engagement international ; 

d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la rupture 
d'un engagement international. 

Ori observera que ce ne sont pas tous les différends intematio- 
riaux, mais seulenierit ceux qui appartiennent à la catégorie sus- 
mentionnée, qui peuvent être soumis à la Cour, et  l'on peut 
remarquer en passant que, si ces différends peuvent souvent contri- 
buer à créer entre les Etats de la haine et du mauvais voiiloir, 
ils ne sont pas de nature à aboutir vraisemblablement à une guerre. 
'l'outefois, ceux qui, depuis de longues années, ont attendu la 
créatio~i d'une institution de cet ordre espèrent que l'humanité, 
trouvant dans la Cour un moyen de régler les différends dont 
cette Cour peut connaître, sera, avec le temps, disposée à adopter 
d'autres moyens pacifiques, également efficaces, pour la solution 
des différends internationaux dont une Cour ne peiit s'occuper, 
évitant ainsi cette tragédie qu'est la guerre. 

La délégation des Etats-Unis à la Conférence de La Haye en 
1907, selon les jnstructions explicites qu'elle avait reçues de notre 
département d'Etat, s'est efforcée en vain de réaliser la création 
d'urir: Cour permanente internationale, dont la nécessité était à 
cette époque généralement reconnue, mais le projet échoua 
par suite de 1'imposi;ibilité de s'entendre siIr une méthode de dési- 
gnation des juges qui satisfît à la fois les grandes et les petites 
nations. 

Le Pacte de la Sociétê des Nations, k la rédaction duquel le 
président \Vilson prit une part prépondérante, chargea la Société 
des 'c'ations d'organ~ser un moiivement en faveur de l'institution 
d'un tribunal de c e t t e  nature;  le résultat fut la création de la 
Cour permanente de Justice internationale, qui commença à fonc- 
tionner il y a dix ans, et dont le Statut fiit rédigé par un Comité 
de jiiristes dbsigné par le Conseil de la Sociétk des Kations et dont 
l'lioiiorable Elihu Root était membre. 

II est peut-être opportun d'observer ici que le Conseil de la 
Société se compose dl? représentants de l'Allemagne, de la Grande- 
Bretagne, cle la France, de l'Italie et du Japon, aiJisi que de neuf 
des cinquante autres Membres de la Société, les Etats autres que 
ceux qui sont spécifiquement désignés, mais qui oiit droit à en 
faire partie, étant choisis chaque année par l'Assemblée, ?t laquelle 
sont reprPsentés tous les Membres de la Société. 

Occasion fut donnée 2 iiotre Gouvernement d'adhérer au Proto- 
cole (l'entrée en vigueur du Statut ainsi rédigé et ,  à la date du 
24 février 1923, le président Harding demanda, par un message 
transmis au  Sénat, ,l'avis et le consentement de ce dernier en vue 
de l'adhésion des Etats-Unis au protocole, sous certaines réserves 
suggérées pay l'honori-tble Charles Evans Hughes, à cette époque 
secrétaire d 'gta t ,  plu:; tard juge à la Cour et actuellement Chief 
Justice des Etats-Unis, qui se prononça chaudement en faveur de 
la ratification. Le président Coolidge recommanda de façon prer- 
sante cette adhésion clans son message annuel du 3 décembre 1924 
et,  plus en détail encore, dans son message de l'année suivante. 



Enfin, le président Hoover, dans son message du IO décembre 
1930, insista auprès du Sénat pour lui demander de consentir à 
I'adhésion des États-unis, cette demande étant accompagnée d'une 
lettre par laquelle le secrétaire d'Etat actuel, l'honorable Henry 
L. Stimsoii, appuyait la politique d'adhésion. 

On peut donc dire que notre association avec les autres Puis- 
sances qui ont adhéré à la Cour a rencontré l'approbation de trois 
présidents et de trois secrétaires d'Etat - tous ceux qui ont 
exercé la conduite de nos affaires étrangères depuis l'entrée 
en existence de la Cour. A la date du 27 janvier 1926, le Sénat, par 
76 voix contre 17, approuva l'adhésion dans des conditions à 
examiner iiltérieurement. 

La Chambre des Représentants, par la résolution formelle qu'elle 
adopta le 3 mars 1925, se prononça en faveur d'une démarclie 
de notre Gouvernement par laquelle il se joindrait aux États  
qui adhèrent à la Cour. 

On peut donc considérer que le peuple américain, tout au moins 
par une majoritk bien nette, est engagé à une politique d'accord 
avec les signataires du protocole en vertu duquel la Cour existe, 
la discussion ne pouvant plus porter que sur les conditions de 
l'accord. 

Le Sénat, lorsque l'affaire vint devant lui pour la dernière 
fois, attacha à la résolution de ratifier et comtne partie de cette 
résolution cinq réserves, dont quatre furent proposées par 
11. Hughes et dont la cinquième émana du Sénat liii-même. La 
résolution adoptée à cette époque cst ainsi conçue : 

[T'oir Second Rapport anwrel, $p.  85-87l.j 

Il est inutile de commenter les deux derniers paragraphes autre- 
ment que pour observer que la première résolution complén~entaire 
envisage l'action d u ,  Sénat, et non de l'exécutif seul, pour la 
soumission, par les Etats-Unis, d'un litige quelconque à la Cour, 
et la sec or id^^ est uilc déclaration de la politique du Congrès et 
dont on n Fait état dans la Conveiitioii de La Haye de 1907. 

Pour que la résolution relative à la ratification pût devenir 
effective, l'assentiment aux réserves précitées des Puissances, 
signataires à l'époque du Protocole de la Cour, était essentiel. 
Lorsque les termes de cette résolution lui eurent été officiellement 
cominuniqués, la Sociétk des Nations, sur la demande de quelques- 
unes d'entre elles, constitua un autre Comité de juristes, qu'elle 
chargea d'examiner la résolution et de recommander les mesures 
à prendre. Notre Gouvernement fut  invité à participer aux tra- 
vaux du Comité, mais il ignora l'invitation. Le Comité ne trouva 
aucun défaut particulier aux réserves américaines, sauf à la cin- 
quième, au sujet de laquelle il est peut-être utile de fournir une 
explication. 

La Cour, selon son Statut, peut connaitre de tout différend que 
les États intéressés peuvent convenir, soit en général, soit par une 
décision d'espèce, de lui soumettre ; elle peut également, sur la 

1 La traduction préparée par  le Secrétariat de la Société des Nations se 
trouve clans le 5ixiéme Rapport annuel, pp  139-140, note. 



demande du Conseil ou de l'Assemblée de la Société des Nations, 
rendre un avis consultatif sur des points de droit international 
sur lesquels son avis est ainsi sollicité. Les adversaires de l'adhé- 
sion des Etats-Unis ont fait valoir que ce pouvoir de répondre 
aux questions qui lui sont posées par la Société portait préjudice 
à son caractère de Cour de Justice et en faisait, en réalité, le (( dépar- 
tement de la Justice » de la Société des Nations ; on a allégué, 
en outre, que des avis consultatifs pourraient être demandés à la 
Cour et rendus par elle en secret, sans que la Cour entendît 
toutes les nations inthressées ou quelques-unes d'entre elles. Rien, 
dans l'histoire de la Cour, ne donne de fondement à une crainte 
de cette nature ; en fait, son Règlement, qui pouvait toutefois 
être modifié, interdisait toute procédure de ce genre, mais, pour 
répondre à cet argument, la cinquième réserve prévoyait en premier 
lieu que 

(( La Cour ne formulera pas d'avis consultatif, sauf en 
séance publique, après avoir dûment avisé tous les Etats 
adhérant à la Cour, ainsi que fous les Etats intéressés, et  
après avoir entendu tous les Etats intéressés en audience 
publique, ou Iciir avoir donné la possibilité de se faire ainsi 
entendre .... )) 

La Cour, dans l'affaire dite de la Carélie orientale, avait exprimé 
l'avis qu'elle ne répondrait pas à une demande d'avis consultatif 
portant sur une question soulevée par un différend entre deux 
Etats, si ce n'est du consentement de ces derniers, l'idée fonda- 
mentale du Statut étant que la Cour ne réglerait des différends 
que si les Parties le lui demandaient. On objectait cependant que 
la Cour pourrait à tout moment renverser la décision prise par 
elle dans l'affaire de la Carélie orientale. Aussi la cinquième réserve 
prévoyait-elle en second lieu ce qui suit : 

.... de plus, la Cour ne pourra, sans le consentement des 
États-unis, donner suite à aucune deinande d'avis consultatif 
au sujet d'un difftSrend ou d'une question à laquelle les Etats- 
Uuis sont ou déclarent être intéressés. )) 

Il coilvient de mentionner une considération, peut-être la plus 
importante, qui motiva l'adoption de la dernière plirase de la 
cinquième réserve. 

S-lorl le Püctc qui régit l'activité de la Société des Xations, 
l'unanimité est exigée pour une décision visant toutes autres ques- 
tions (sclori la règle j;éiiSrale adoptée dans les assemblées iiiter- 
iiatio:iales) que les questions de procédure ; pour ces dernières, 
la majorité suffit. 

Lorsque la ciiiquièrile réserve fut adoptée, le Sénat se rangea 
à l'avis que l'unanimité au sein du Conseil ou de I'Assembléc, 
selon le cas, est exigée pour l'envoi à la Cour d'une demande 
d'avis consultatjf . Lors de la contestation très vive dont fit l'objet 
l'adhésion dcs Etats-Uriis, et  qui aboutit à l'adoption par le Sénat, 
en rgzG, de la réso1ui:ioii en faveur de cette adhésion, personne 
ne soutint la thèse contraire. Si donc 1'~nanimité est requise (et 
la question n'a jamais été tranchée), tout E ta t  représenté au Conseil 
peut opposer son veto à toute demande d'avis, sans motiver la 



position qu'il adopte. L'objet principal de la clause dont il s'agit 
&tait de mettre les États-Unis dans une situation en substance 
égale à celle des États  représentés au Conseil à ce point de vue, 
tout au inoins cliaque foi? qu'il s'agirait d'un différend ou d'une 
question à laquelle les Etats-Unis sont ou déclarent être inté- 
ressés. 

Re-yenons a la Conférence des juristes qui examina les réserves 
des Etats-Unis. La  première partie de la cinquième réserve étant 
conforme au Règlement de la Cour, incorporé depuis dans le Sta- 
tu t  de celle-ci, comme on le verra plus loin, ne se heurta à aucune 
critique. Mais, pour la seconde partie, l'on fit observer que, s'il 
était finalement établi qu'un vote de majorité du Conseil ou de 
1'Asseinblée suffirait à faire adopter la résolution de demander 
un avis consultatif à la Cour, les Etats-Unis, possédant un droit 
de veto absolu, se trouveraient occuper une situation de faveur. 
On proposa, comme une sdution, de donner la même force à une 
objection des Etats-Unis qu'à un vote défavorable émis au sein 
de celui des deux organes de la Société qui serait invité à pré- 
senter la demande d'avis. On fit valoir une autre objection, à 
savoir qu'aucune disposition n'était prévue qui permît de noti- 
fier l'objection des Etats-Unis autrement qu'après que le Conseil, 
par csemple, aurait décidé d'envoyer la requête à la Cour, en fa i t  
qu'après que la Cour aurait été effectivement saisie de la requête, 
r t  cet état de choses était considéré comme pouvant créer de 
sérieux embarras à l'organe qui chercherait à obtenir l'avis de 
la Cour. 

I x  débat aboutit i la rédaction d'un protocole, qui fut finalement 
soumis ailx Etats-Unis le 23 septembre 1926; en y adhérant, les 
Etats-Unis auraient joint l'organisation qui sert d'assise à la Cour. 
L'exécutif ii'appuya pas ce protocole et ne demanda pas à son 
égard l'avis du Sénat ni le consentement de ce dernier en vue de 
l'approbation de cet instrument. '4 ,la date du 19 février 1929, 
toutefois, 31. Kellogg, secrétaire d 'Etat,  adressa aux signataires 
du Protocole de la Cour des lettres de texte identique dans les- 
qucllcs il exprimait son espoir et sa conviction qu'à la suite d'une 
nouvelle consultatioii, quelque accord, satisfaisant pour toutes les 
Parties, pourrait être réalisé. A la suite de cette initiative, la 
Société constitua un autre Comité de juristes, dont M. Elihu Root 
faisait partie, et  le cliargea d'examiner de nouveau les points en 
discussion. Ce comité élabora un protocole connu sous le nom de 
formule Root ou de formule Root-Hurst, car ce protocole est, 
dans une large mesure, l'œuvre commune de 31. Root et  de sir 
Cecil Hurst, durant de longues années conseiller juridique du 
Foreign Office britannique, membre du Comité de juristes susmen- 
tionné et actuellement juge de la Cour permanente de Justice 
internationale. 

Le protocole est ainsi conçu : 

[Voir Sixième Rapport annuel, $p. 146-149.1 

Avant de procéder à l'examen des différences essentielles, quelles 
qu'elles soient, entre les conditions que le Sénat, par sa résolution 
de 1926, mettait à son adhésion au Protocole de la Cour et les 



conditions auxquelles les signataires, par je protocole ineiltionrié 
ci-dessus en dernier lieu, proposent aiix Etats-Unis de s'associer 
à eux, i l  convient de faire porter son attention sur quelques modi- 
fications importaiites du Statiit de la Cour, eii matière d'avis 
consultatifs, q ~ ~ i  modifient sensiblement la situatioii telle qu'elle 
existait en 1926. Soiis sa forme modifiée, le chapitre qui traite des 
avis coiisultatifs est inainteriaiit rédigé comme suit : 

[Voir Sixième Rapport arzlzztel, pi). 62-63.] 

On observera ce qui suit : I) la requête doit être d6posée par 
écrit et formuler en termes précis la question sur laquelle l'avis 
de la Cour est dernaiidé ; 2) la requete doit être notifiée à tous 
les Etats admis à ester cil justice devant la ,Cour (au nombre 
desquels se trouvent les Ktats-Unis) ; 3) tout Etat  peut se faire 
entendre ; 4) l'avis doit être prononcé en audience publique ; et 
finalement 5) la Cour, dans l'exercice de ses attributions consul- 
tatives, s'inspirera des dispositions du Statiit qui s'appliquent cil 
n1atit:t-e conteiitieuse clans la mesure où elle les rec:onnaîtra appli- 
cables. Ces dispositioris, en rendant irivariables lei; principes qui 
avaieiit servi de guiclc à la Cour avaiit la revisioii du Statut, 
élimiiierit effectivement la thèse seloii laquelle la Cour pourrait, 
coinmc on dit, ilz carnt9ra, c'est-à-dire sans audieiicc publique et 
sans publicité, émettre (les avis consultatifs pour répo~idre à des 
demandes privées, éniatiaiit de la Société ou de I'uii de ses organes. 
011 ol)servera. de inêmc, qu'elles reriderit tout ii fait iiiutile la 
premiiw partie de la ciiiquièiiie réserve du Sénat, c'est-à-dire 
qu'elles répondent au même objet. 

Le dernier paragraplit:, l'article 68, présente uiie i in portance 
spSciale: la Cour ne coiinaîtra paiiit d'une affaire contentieuse si 
ce n'est du co;~seiiteme!it des Parties au différend, - coilsentenieiit 
qui lui sera notifié, soit pour l'affaire en particulier, soit eii général. 
Tout .;igiiatairc du traité est libre d'accepter de soumettre à l'arbi- 
trage de la Cour tous différends où i l  peut être engagé et  qui 
sont de la coinpétence de celle-ci - donnant ainsi son assentinieiit 
en général -, ou bien il peut signer eii se réservant le droit de 
soumettre ou non le r1;fféreiid selon qii'il décide dans chaque cas 
particillier. 

Aux termes de la résoliition d'adhdsion, telle qu'elle figure dans 
le rapport de la (:ornmission, les Etats-Cnis refusent de donner 
leur assentiment général ; ils réservent leur liberté d'action pour 
chaque différend lorsclu'il se produit. 1,'iinportant est qu'aucun 
Etat  rie peut être requis, sans son coiiseiitciineiit, de coniparaître 
cievallt la Cour, et celle-ci ne rkglera pas uri différend entre de.; 
Etats dont l'uii n'a pas consenti à ce que la Cour en connaisse. 
1,'article 68 rend cette règle applicable aiix demaiides d'avis consul- 
tatif, c'est-à-dire que si la question sur lacluelle un avis coiisul- 
tatif de la ,Cour est demaiid6 est inipliqiiée dans un différend 
entre deux Etats, la Cour n'acceptera la requête et lie donnera 
l'avis consultatif denia.ndé que si les Parties au litige s'associent 
pour prhsenter la requête ou donnent leur assentiment 2 l'action 
qui est sollicitée. L'objet principal de cette disposition était de 
poser d'une manière inflexible la règle énoncée par la Coiir dans 



l'affaire de la Carélie orientale. Entre la Finlande et la Russie 
était né un différend qui n'avait pu être réglé par la voie diplo- 
matique, à raison d'une divergence de vues entre les Parties quant 
à l'interprétation correcte d'un traité conclu entre elles ; la Finlande 
demanda au Conseil de la Société de solliciter l'avis de la Cour 
sur la question juridique ainsi en litige. Mais la Cour estima qu'en 
accédant à cette requête, elle coiinaitrait, en partie au moins, du 
différend, bien que la Kussie n'ait ni en général, ni en l'espèce, 
recouru à sa juridiction, et agir ainsi serait donc contrevenir au 
principe essentiel qui est à la base du Statut de la Cour, à savoir 
que la Cour ne connaîtra que des différends qui lui sont volon- 
tairement souniis par les Parties. 

L'article 68 fut rédigé et recominaiidé par uii Comité de juristes, 
qui proposa un certain nombre d'amendements au Statut de la 
Cour, sur la demande de l'honorable Salmon O. Levinson, de 
Chicago ; ce dernier est généralement considéré comme le père 
de l'idée de la (( mise hors la loi » de la guerre, qui est exposée dans 
la cc résolution LSorali 11, soumise au Sénat le 13 février 1022, ct 
qui trouva finalement son expression da i s  le Pacte Briand-Kellogg. 
L'objet de 31. Levinson était de rendre permanente la règle adoptée 
par la Cour dans l'affaire de la Carélie orientale. On peut faire 
remarquer à cet égard que, bien que AI. 1.evinson fût, en 1926, 
opposé à l'adliésion des Etats-Unis, il est maintenant, surtout en 
raison des modifications du Statut de la Cour signalées plus haut, 
un partisan enthousiaste de cette adhésion. 

11 est intéressant de rappeler que la résolution mentionnée en 
dernier lieu, introduite par le sénateur le pliis ancien de l'Idaho, 
contenait le paragraphe suivant : 

(( IL esf décidé .... qu'une solution judiciaire se substituant à la 
guerre devrait être créée (ou, si elle existe en partie, adaptée 
et ajustée) sous la forme d'une Cour internationale modelée sur 
notre Cour suprême fédéraje dans sa  juridiction pour connaître 
des différends entre nos Etats souverains ; cette Cour devrait 
posséder la compétence affirmative d'entendre et de trancher 
toiis les différends d'ordre purement international, tels qu'ils 
sont définis par le code ou qu'ils naissent des traités; elle 
aurait, pour faire exécuter ses arrêts, le inêrne pouvoir que 
!iotre Cour suprê~ne fédérale, savoir le respect de toutes les 
iiatioiis éclairées pour les arrêts fondés sur de.; enquêtes franches 
et équitables et des décisions impartiales ainsi que le pouvoir 
de contrainte de l'opinion publi(1iic éclairée. )) 

En conséquence, satisfaction est donnée à la dernière phrase de 
la seconde moitié de la cinquième rCserve, c'est-à-dire à , l a  partie 
de cette réserve qui vise un « différend 1) auquel les Etats-Unis 
sont ou déclarent être intéressés ; rien n'est laissé dans le domaine 
de la controverse, dans la niesure où il s'agit du protocole d'adtié- 
sion soumis au Sénat, si ce n'est le (( point » qui ne s'élève pas à 
la dignité d'uri ct différend » et auquel les Etats-Unis sont ou 
déclarent être intéressés ; en d'autres termes, si le Conseil ou 
l'Assemblée soumettait à la Cour une demande d'avis consultatif 
portant sur un (( point )), qui ne fait pas partie d'un (( différend )) 

ou litige dans lequel les Etats-Unis soient mêlés, notre droit d'oppo- 



ser un veto doit être fixé par les dispositions du protocole. La 
divergence d'opinion; qui porte sur nos droits, en vertu du proto- 
cole, se limite à cet étroit domaine. 

Il n'est pas facile à un esprit non spécialement préparé de  
saisir la différence qui existe entre un (( différend » et un c( point )) 

au sens où l'on fait usage de ce terme dans l'article 14 du Pacte 
de la Société des Nations, qui est, soutient-on, incorporé, par 
référence, dans le Statut de la Cour. Il y est dit : 

cc Elle [la Cour] donnera aussi des avis consultatifs sur 
tout différend ou tout point dont la saisira le Conseil ou 
1'Asseniblée. 1) 

Deux avis donnt;s par la Cour peuvent servir ?i élucider la 
question. La Cour iclonna son A4vis consultatif no 2 en réponse à 
la question suivante qui lui avait ét6 posée par le Conseil : cc La 
« compétence de l'Ou-ganisation internationale du Travail [institution 
(( de la Société créibe par le Pacte] s'étend-elle à la réglementation 
cc internationale des conditions du travail des personnes employées 
I (  dans l'agriculture ? » La Cour répondit affirmativement. Il n 'y 
avait pas là de différend entre Etats, inais la question exigeait 
une interprétation du Pacte, c'est-à-dire d'un traite. 

L'Avis no 4 est radicalement différent. Un litige assez aigu 
subsistait entre la France et la Grande-ISretagne quant au point 
de savoir si les reiisoriissants britanniques, à Tunis et au Maroc, 
pouvaient, par décret du Gouvernement français, etre faits citoyens 
français et être assrijettis, par conséquent, au service militaire pour 
le compte du gouverncment local. A cc différend se rattachait la 
question de savoir si le droit de légiférer en matière de nationalité 
&tait, dans les circonstances de l'espèce, une affaire exclusivement 
d'ordre intérieur. Sur la demande (les cleux pays, le Conseil solli- 
cita l'avis dc la Cour ; celle-ci répondit qu'étant donné certains 
traités, entre les deus pays, qui portaient sur la question, celle-ci 
ne constituait pas esclusi\~ement une affaire d'ordre intérieur. Cette 
question délicate ayant 6!é réglée, les deux pays SC mirent d'accord 
sur l'objet du différend. Evidcmment, la question pour laquelle l'avis 
avait été deniandé portait sur uii « différend » et non pas sur un 
simple ( c  point ». De même, la Cour, dans l'affaire de la Carélie 
oricntale, estima que l'avis qui lui Ctait demandé portait sur un 
cc différend 1). 

Se souvenant de la partie relativement insignifiante du domaine 
couvcrt par la cinquikme réserve, qui prête encore à controverse, 
on doit examiner une autre modification survenue dans la situation 
telle qu'elle était c ~ i  1926 devant le Sénat. A cette époque, tous 
ceux qui prenaient part au d6bat devant le Sénat croyaient, comnie 
on l'a dit ,  que l'unanimité, au sein du Conseil ou de l'Assemblée, 
était exigée pour l'cnvoi à la Cour d'une demande d'avis consulta- 
tif. Tout au moins, cette opinion était soutenue par les partisans 
de l'adliésion, qui proposaient la cinquième réserve, et aucun des 
juristes d'expérience et de talent parmi ceux qui combattaient 
obstinément l'adliésion ne la contredit, bien qu!, l'on ait  suggéré 
que: peut-être un vote de majorité suffirait. Les Etats membres du 
Coriseil étant alors, comme on le croyait, en mesure d'empêcher 
le renvoi d'une question à la Cour, la réserve prévoj~ait qiie les 



États-Unis devraient être dans une situation égale, avec le même 
droit d'opposer un veto. Selon le Protocole d'adhésion revisé, les 
États-Unis jouissent de l'égalité. Si la règle de l'unanimité prévaut, 
ils ont leur veto. Si c'est la règle de la majorité qui l'emporte, 
l'objection faite par eux à l'envoi d'une demande d'avis consul- 
tatif compte comme s'ils votaient sur la soumission de la requête. 
Ils peuvent arrêter l'envoi d'une demande, visant un différend 
auquel ils sont partie. Leur objection suffit pour annuler un vote 
de majorité sur le renvoi d'un (< point 1) à la Cour, au cas où la règle 
de la majorité prévaut. Il soit dit en passant que, non seulement 
l'avis selon lequel I'unanimitS s'impose fut accepté sans contredit 
lors du débat de 1926, mais encore le Dr Edwin M. Borchard, 
professeur de droit international à l'université de Yale, et adver- 
saire résolu de l'adhésion, adopta l'attitude qu'aucune autre inter- 
prétation n'&tait admissible, dans un exposé qu'il fit, le 4 mai 1932, 
ayant l'avantage de la discussion approfondie dont la question 
avait fait l'objet depuis 1926, devant la Conférence américaine sur 
les Institutions en vue de l'établissement de la justice internationale. 

Mais, même si cette opinion n'est pas juste, même si la règle 
de la majorité devait finalement l'emporter, les Etats-Unis ne 
courent pas plus que l'un quelcorique des quarante-huit autres signa- 
taires du Protocole de la Cour le risque de voir soumettre à celle-ci 
un (c  point 1) embarrassant à fin d'avis consultatif. Autant que 
l'on peut s'en rendre compte, aucun de ces Etats n'est, en proie 
à la moindre appréhension à cet égard. Pourquoi Ics Etats-Unis 
szraient-ils les seiils à ressentir de I'inquiétudc ? 

Sclon l'article premier di1 Prot orole d'adtiésion soumis au Sénat, 
les signataires du protocole qiii sert d'assise à la Cour acceptent les 
cinq réserves, énor;cks par le Sknat en 1926 comme condition 
de l'adliésion des Etats-Unis, cc aux termes des conditions spéci- 
(( fiées dans les articles ci-après )) du protocole. L'article 2 accorde 
spécifiquenient aux Etats-Unis, ainsi que le prévoyaieiit les réserves 
de  1926, le droit de participer à l'élection des juges de la Cour, 
et l'article 3, conformément aux réserves, interdit toute modifi- 
cation du Statut de la Cour sans le consentement des Etats-Unis. 
L'article 4 donne une nouvelle assurance de la discussion, en séance 
publique, d'une requête à fin d'avis consultatif. L'article j débute 
comme suit : 

(( En vue d'assurer, que la Cour ne doniie pas suite, sans 
le consentement des Etats-Unis, à une demande d'avis consul- 
tatif concernant une question ou un différend auquel les Etats- 
Unis sont ou déclarent être int2ressés .... 11 

L'article prévoit ensuite la notification aux fitats-unis de toute 
proposition tendant à obtenir de la Cour un avis consultatif, afin 
qu'ils puissent, le cas échéant, faire connaître leur objection aux 
autorités compétentes, puis un échange de vues visant le retrait 
soit de la proposition, soit de l 'objecti~n. Deux alinéas viennent 
après, qui provoquent une divergence de vues sur l'interprétatiori 
à donner au protocole. Ils disposent comme suit:  

(( Lorsqu'il s'agira de demander à la Cour un avis consul- 
tatif dans un cas tombant sous le coup des paragraphes précé- 



deiits, i l  sera attaché à l'oppositiuii des Etats-Unis la même 
valeur que celle qui s'attache à un vote émis par un Membre 
<le la Société de.3 Nations au sein du Conseil ou de llAssem- 
t~lée pour s'oppo,ser à la demande d'avis consultatif. 

Si, après l'échange de vues prévu ailx paragraphes I et 2 
du présent article, il apparaît qu'on ne peut aboutir à aucun 
accord, et que les Etats-Unis ne sont pas disposés à renoncer 
à leur oppositioil, la facultb de retrait prévue à l'article 8 
s'exercera norinaleinent, sans que cet acte puisse être interprété 
comme un acte inamical, ou coinme un refus de coopérer 
à la pais et i la bonne entente générales. » 

L'avis de M.  Ro0.t qui, comme oii l'a dit plus haut, a pris 
une part prééminente à la rédactioii du protocole et au débat 
qui a abouti à son adoption par le Cornité de juristes, est que 
ce texte ne touche eii rien à la cinquième réserve, qui demeure 
eii pleine vigueur, el: quc, quels que soient les ,termes du proto- 
cole, la Cour ne peut, sans le coiiseiiteinent des Etats-Unis, s'occu- 
per d'uiie deinaiide d'avis consultatif qui vise un « différend )) 

ou L L I ~  « point 1) ausquels les Etats-Vnis sont ou déclarent être 
intéressés. I I .  Koot soutient que l'article 5 &tait simplement destiné 
à prévoir la procédure qui permette de prévenir par avance le 
Conseil ou l'Assemblée d'uiie objection des Etats-Unis, donnant 
ainsi l'occasioii de riégocier sur l'objet de la divergence de vues 
entre les Etats-Unis et le promoteur de la demande d'avis, mettant 
la Cour en inesure d'aviser les Etats-Uiiis. au cas où elle serait 
saisie d'une deiiiande d'avis çans que la possibilité précitée eût 
été laissée préalablement aux Etats-Unis, et interrompant la proci.- 
dure pour permettre les échanges de vues diplomatiqiirs. 

Par la résolutioii d'adliésion, contenue dans le rapport de la 
Conimission. le Sénar, déclarerait accepter l'interprétation du pro- 
tocolc, donnée par h l .  Root ; il indiquerait aux autres sigiiataires 
qu'il adhère sous bénéfice de cette interprétation de l'objet dudit 
protocole. 

Au seiii de la Cornimission, cette inaiiière de voir fut coinbattue, 
et 1'011 persista fermement à souteiiir que, lorsqu'il s'agit d'uii 
« poiiit )), si le promoteur de la deinande d'avis insiste sur sa pro- 
position, et  si le Conseil ou I'Asseml)lée, seloii le cas, appuient 
cette proposition pair le vote requis, la demande d'avis viendrait 
devant la Coiir; celle-ci - à supposer qu'elle soit d'opinion que 
ni eii vertu du protoi;ole, iii à raisoii dv la disposition du Pacte qui 
esigc I'unaniinité pour tous les votes du Conseil et de l'Assemblée, 
sauf dans le doinaine des questioiis de procédure, les Etats-Unis 
ne possèdent un droit de veto quelconque - ferait suivre son 
cours à la procédure, ce qui ne laisserait aux États-Unis que le 
droit de se retirer, sans rien préjuger, ainsi qu'il est prévu ail 
dernier alinéa de l1a.rticle 5. 

Nous n'essaierons pas ici de résoudre la coiitroverse relative 
à l'iiiterpr(itatio~i exacte qu'il convient de donner au protocole. Il 
faut admettrc qu'il est, pour dire le moins, ambigu. et l'on ne 
peut s'cinpêclier de regretter que, dans l'élaboratioii des traités, 
l'occasioii soit laissée si souvent aux deux Parties dc souteiiir par 
des argiiinents plniisiblcs 1'interprétatir)n qui leiir paraît le mieux 



s'accorder à leur desi;eiii. I l  est difficile de coinpreiidrc~ pourquoi, 
après les ternies très nets de l'article premier et la plirase par 
laquelle débute l'article j, les mots qui suivent doivent jeter un 
doute sur ce qui s'v trouve presque iiécessaireinent impliqué. 
Qu'?; a-t-il de plus n i t  que les ternies auxquels nous venons de 
faire allusion ? i c  En vue d'assurer ,que la Cour lie tloiine pas 
suite, sans le coilseiitcineiit des Etats-Unis, à une demande 
d'avit; consultatif concernaiit iiiie question ou uii différend auquel 
les Etats-Unis sont (311 déclarent être intéressés .... » E t ,  pour ce 
qui est de ce point, que peut-oi-i attendre des teriiles de l'article 
premier ? 

Les soussignés, toutefois, colnine ils l'ont indiqué, estiment qu'aux 
fins de ce dont il s'agit actuellement, le point de savoir quelle 
est l'opinion exacte est sans grande importance. 

alinsi que nous l'avons observ6, la controverse ne porte que sur 
un avis consultatif visant un c< point 1) qui ne s'élève pas à la 
dignité d'un (( différend, ». Si ce (( point 1) est soulevé par un litige 
quelconque, entre les Etats-'Cnis et un autre Etat ,  nous pouvons 
opposer ,notre veto. La divergence de vues n'a trait qu'au cas 
où un Etat ,  ou des Etats,  proposent, par l'entremise du Conseil 
ou de l'Assemblée, de demander l'avis de la Cour sur un point 
quelconque de droit i~iternational, tandis que les États-unis pré- 
féreraient qu'elle ne donnât pas d'avis sur ce point, sans doute 
parce que, peut-être, notre pays se trouverait par là mis dans l'em- 
barras s'il devait par la suite être impliqué dans un litige avec 
une autre Puissance et que ce litige soulevât l'application du même 
principe. Ce danger apparaît aux soussignés comme si lointain qu'il 
peut être entièrement laissé de côté. Mais, quoi qu'il en soit, et 
comme nous l'avons dit pliis haut, le péril est partagé par tous 
les signataires du protocole. En outre, nous sommes, voire main- 
tenant, exposés exactement au même danger. La Cour aurait pu, 
à tout inomeiit depuis son origine, poser, soit dans ses arrêts ordi- 
naires, soit dans ses avis consultatifs, des principes qui auraient 
pu, à quelque inoment, se révéler comme embarrassants pour les 
Etats-Unis dans l'avenir. Il est vrai que notre pays serait peutJêtre 
plus libre pour combattre, dans un différend avec un autre Etat ,  
un principe affirmé d'après l'autorité de la Cour, si nous n'étions 
pas un des adhérents à cette dernière, mais nous ne saurions échap- 
per à la force persuasive d'une décision rendue par un tribunal 
si respectable, même si nous nous en tenions entièrement à l'écart. 
Voici un exemple : Ida Cour, dans l'affaire du Lotzls, a exprimé 
l'opinion qu'un Etat  peut promulguer et appliquer des lois pour 
punir cluiconque, en haute mer, fait tort à l'un de ses sujets ou 
ressortissants. Si un citoyen américain, inculpé d'infraction à une 
loi de cet ortlre, était mis en arrestation, notre Gouvernement, 
en demandant sa inise en liberté pour le motif que pareille loi 
est dépourvue de validité en droit international, pourrait diffi- 
cilement se soustraire B In force persuasive de la décision rendue 
dans l'affaire du Lotus. Notre Gouvernement, dans tout litige avec 
un signataire, s'expose il se heurter à une décision, rendue par 
la Cour en réponse à une demande (l'avis consultatif, - avis au 
prononcé duquel nous ne sommes pa.5 actuelleinent en niesure 
d'opposer une objection (luelcoricl~ie. 1-c (langer dont quelques séna- 



teuri  professcrit la crainte, d;irii le ca> (l'avis consultatifs rendus 
par I;t Cour sur des 11 poiiit.; JI, est, en fait, peu grave ; mais, 
quel qu'il puisae E,trc, il cLst diiiiinuï piiiiOt qu'aiigmentc: par l'adlié- 
sion ail protocole qui s'offre 3. nous. 

1Iêiile ainsi, lorsqu'iine proposition visant une demande d'avis 
consultatif c i t  soiiinise ail Conceil ou ?i I'AssemblCe, I'iin de ces 
deus  organes, selon le cas, doit reclierclier, au cas où les Etats-  
Unis font objection, :;'ils n'ont pas, coinine le soiitient M. Root, 
le droit, en vertu du  protocole, <I'opposee' leur veto. Le Conseil 
(ou l'.Ssseniblée!, s'il en dkcide autrement, doit alors se demander 
si la règle de I'uilariiinitt: l'emporte, auquel cas les Etats-Unis 
peuvent opposer leur veto. Si l'on siirnionte cet obstacle, la propo- 
sition, malgré l'opposition (le notre Gouvernement, doit rallier 
une majorité, les Etat.5-Unis étant dans la illinorité. Cette difficulté 
une fois surinontkc, la Cour cloit se convairicre que la thèse Root 
n'est pas juste et qu? I'unaniniité au sein di1 Conseil ou de 1'Assem- 
blée ne s'iiiipose pas ~ x ~ i i r  l'envoi tle la de!nan(le d'avis à la Cour. 

Enfin, si la position prisc par les Etats-Lnis cst juste, il est 
raisonnable de  supposer que la Cour scra (lu même avis. L'Cven- 
tualit; visée par l'alinéa (le la r6solution qui figure clans le 
rapport de la Coinn-ii:ision et  qui fut adopt t  3. la demande du 
sénateur 1Ioses - adv,crsaire de l'adhésion à quelque condition que 
ce soit - est si loiiitainc clii'elle peut être négligre. La différence, 
au  point de vuc prat:iqiic, entre Ic tes te  primitif de la ciilquième 
réserve et celui (ILI l'rotocole dtadhi.sion actuellement soiimis a u  
Sénat est si faible, même en cas de  rejet de l'interprétation Koot, 
clu'ellt. tend a s'évaporer. 

I'ijur insrruil-e lei personnes ausquelles les grandes lignes du  
Statut  nti sont pas fainiliisres, il y a lieu d'indiquer que la Cour 
>e compose tle quiiiztt juges, dont deus  ne peuvent êtrc de  inêrne 
nationalitc. Ces juges iont  éliis pour neuf ans, par les 1Iejnbres du 
Conseil et de I'AsseinblPe de la Sociéti' (les Nations, les Etats-Gnis 
T n t ,  selon le Protocole d'atlliP.;ion, le droit de participer 3 I'élec- 
tion par l'enti-einisc. il'iin représentant auprri, de cliaciin des deux 
corps électoraux. Lqs candidats doiveiit ctre présentés par les 
groiipeb tic cllaclrie E ta t  signataire qui figurent sur la liste (le la 
Cour ,d'.Arbitrage, - l'ancien tribunal clc I,a Haye, - le groupe 
(les Etats-Lhis se composant actuellenient tle 3111. Eliliu Iiuot, 
Jolin L3assett Moore, Newton D. Baker, et Robert E. Olds. La 
cornpetence (le la Cotir, sauf en inatière d'avis consiiltatif, est 
dCfinic coinnie suit par l'article 3b du  Statiit : 

N La coiiipt:tence de  la Cour s'étend à toutes affaires que 
les Partics lui soumettront, ainsi qu'à tous les cas spéciale- 
ment ~ x ï v u s  dans les traitCs et  conventions en vigueur. 

Les 1Icnibres dis In Sociétt: et Eta ts  mentionnés à l'annexe 
au Pacte pourront, ioit lors de la signature oii tle la ratiti- 
cation du  Protocole, auquel le présent Acte est joint, soit 
iiltérieurciiient, dGclarei- reconnaitrc (1i.s ii present coiilme 
ot)ligatoire (le plein rlroit et sans convc~rition ip<:cialr, vi--:l-vis 



de tout autre Membre ou État acceptant la même obligation, 
la juridiction de la Cour sur toutes ou quelques-unes des 
catégories de différends d'ordre juridique ayant pour objet : 

a) l'interprétation d'un traité ; 
h )  tout poiiit de droit international; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait 

la violation d'un engagement international; 
d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la rup- 

ture d'un engagement international. 
La déclaration ci-dessus visée pourra être faite purement et 

simplement ou sous coridition de réciprocité de la part de 
plusieurs ou de certains Membres ou Etats, ou pour un délai 
déterminé. 

En cas de coiitestatiori sur le point de savoir si la Cour 
est compétente, la Cour décide. 1) 

011 observera que la Cour ne peut se déclarer compétente que 
pour les affaires c( que les Parties lui soumettront )I, à moins 
qu'un signataire ne convienne de lui soumettre tous les différends 
auxquels il peut devenir partie et qui rentrent dans les ,catégories 
énumérées ci-dessus. Il n'est point proposé que les Etats-Unis 
donnent uri assentiment de cet ordre. On peut rappeler, à cet égard, 
qu'au début un faible nombre seulement des signataires, et parmi 
eux aucune des Principales Puissances, accepta, quant à eux, la 
juridiction obligatoire de la Cour. Mais l'œuvre de celle-ci a été 
si satisfaisar?te et s'est révélée si bieri.faisante que, maintenant, 
trente-sept Etats ont signé la clause facultative, '7 compris la 
France, la Graride-Bretagne, I'hllemagiie et l'Italie. L'expérience 
la plus cruelle a permis de se rendre compte que l'univers tout 
entier souffre d'une guerre de quelque amplitude et que toute 
nation agit conformément à son propre intérêt en contribuant à 
écarter pareille catastrophe. Il est très vraisemblable que l'Europe 
continuera d'absorber principalement l'attention de la Cour avec 
ses querelles malheureuses qui nous exposent au risque d'être de 
nouveau entraînés, au cas où ces querelles aboutiraient à des hosti- 
lités générales. Que la question soit envisagée d'un point de vue 
égoïste ou d'un point de vue altruiste, notre Gouvernement devrait 
donner à 19 Cour l'appui moral qui résulterait de notre association 
avec les Etats qui ont adhéré à cette institution. 1) 

Enfin, il y a lieu de mentionner que M. Linthicum, pré- 
sident de  la Commission des Affaires étrangères de la Chambre 
des Keprésentants, a introduit la résolution suivante, destinée 
à être approuvée par le Sénat et la Chambre des Représentants 
(Join t  Resolution azifhorizing a n  appropriation as the contribution 
of the United States to the expenses of the Permanent Court of 
International Justice for the cal en da^ year 1932) l :  

H n t c . ~  , /oznt Kesolzition 378,  Seventv-seco~zd  C:ongvess, fiist .\essfon. 



(( Considérant que la Cour permanente de Justice internationale, 
établie en vertu du Protocole du 16 décembre 1920, est actuelle- 
ment maintenue par plus de cinquante nations à La Haye ; 

Que cette Cour a fonctionné avec succès depuis 1922, a tenu 
vingt-six sessions et a rendu quarante arrêts et avis consultatifs; 

Que, le 24 février 1923, le président, Harding et le secrétaire 
d'État Hughes ont proposé que les Etats-Unis participent avec 
les autres nations au maintien de cette Cour, et que cette pro- 
position a été reprise plus tard par le président Coolidge et le 
secrétaire Kellogg et par le président Hoover et le secrétaire 
Stimson ; 

Que, le 3 mars 1925, la Chambre des Keprésentants a exprimé 
par une résolution son cc approbation sipcère 1) de Ia Cour et un 
(( désir profond 1) de .voir participer les Etats-Unis à son maintien ; 

Que, le 27 janvier 1926, le ,Sénat s'est prononcé en faveur de 
I'adh~Ssion, sous réserves, des Etats-Unis au Protocole du 16 décem- 
bre 1920 ; 

Que, le 9 décembre 1929, le Protocole de signature du 16 décem- 
bre 1920, un Protocole du 14 septembre 1929 relatif à l'adhésion 
des États-Unis et  un Protocole du 14 septembre 1929 relatif à 
la revision du Statut de la Cour ont été signés au nom des Etats- 
Unis sur instructions du président ; 

Que les trois protocoles concernant la Cour n'ont pas été rati- 
fiés par les Etats-Unis ; 

Que, depuis 1923, les membres américains de la Cour permanente 
d'Arbitrage ont régulièrement nommé des candidats pour les élec- 
tions des juges de la. Cour; 

Que, en 1921, M.  John Bassett Moore a été élu juge de la 
Cour et qu'il a été remplacé en 1928 par M. Charles Evans Hughes, 
dont le successeur a ét6 M. Frank B. Kellogg, actuellement juge 
à la Cour ; 

Que la Cour, depuis 1922 comme aujourd'hui, est ouverte aux 
États-unis pour connaître de tout différend international que les 
Etats-Unis lqi soumettraient par accord avec d'autres Etats  ; 

Que les Etats-Unis ont signé et ratifié diverses conventions 
internationales qui contiennent des dispositions concernant la 
soumission éventuelle de différends à la Cour, parmi lesquelles 
la Convention relative à l'esclavage du 25 septembre 1926, la 
Convention pour l'abolition des prohibitions et restrictions à 
l'exportation et à l'importation du 8 novembre 1927, et la Con- 
vention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution 
des stupéfiants, du 11% juillet 1931 ; 

Que les dépenses de la Cour, y compris le traitement du juge 
américain, jusqu'à présent ont été supportées par les, gouverne- 
ments d'autres pays, sans aucune contribution des Etats-Unis; 

Que la proposition de participation américaine, appuyée par 
trois présidents et trois secrétaires d'État, ne comporterait pour 
les États-LTnis aucune autre obligation que celle de contribuer 
pour partie aux dépenses de la Cour, le montant exact devant être 
déterminé par les Congrès des Etats-Unis : Pour ces motifs, 

fl est décidé par lt. Sénat et la Chambre des Représentants assem- 
h/i.s ( : T L  Co~tgvL\'ç, (1~'1ln crédit de 1) j3.895,85, à prélever sur les fonds 



du trésor non engagés d'autre part, est par les présentes ouvert 
pour contribution des Etats-Unis aux depenses de la Cour per- 
manente de Justice internationale pour l'année 1932, cette somme 
étant égale au montant de la contribution la plus élevée payée 
par un autre pays, et le président est, par les présentes, autorisé 
à verser la somme ainsi destinée au trésorier de la Cour. )) 

Le 6 mai 1932, la ('oinmission des Affaires étrangères (te la 
Chambre des Repréîentants s'est réunie poiir clélibérer siir cette 
résolution. Jiisqu'à présent, aucune décision n'a été prise à cc- 
sujet. 

* 

A la date du  I j juin 1032, le Protocole du 14 septembre 
1929 relatif à l'adhésion des Gtats-Cni> ii la Coiir r6iinisait 
les signatures des États  suivants : 

Union siid-africaine, Albanie, Allemagne, États- ni‘; 

d'Amérique, Australie, Autriclie, Belgique, Bolivie, Rresil, 
Grande-Bretagne et Irlande du  Soi-d, Bulgarie, Canada, Chili, 
Chine, Colombie, Cuba, Danemark, I<Bpul)liqiie dominicaine, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, Finlantle, France, GrCce, (ha t e -  
mala, Haïti, Hongrie, Inde, État libre d'Irlande, Italie, Japon, 
Lettonie, Liberia, Lithuanie, Liisemboiirg, Nicaragua, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Paragiiay, Pays-Kas, PProii, Perse, 
Pologne, Portiigal, Roumanie, Salvador, Siaiii, Suéde, Siiisse, 
Tchécoslovaqiiie, Uruguay, 1-eneaiiela, 1-oiigoslavie. 

A cette même date étaient d6poséi leî instruments tle 
ratification par les k t a t s  suivants : 

Lnion sucl-africaine, Albanie, Alleinagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Grande-Bretagne et Irlande du  Kord, Bulgarie, 
Canada, Chine. Colombie, Cuba, Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Ctat  libre d'Irlande, 
1 talie, Japon, Lettonie, I.useml)oiirg, Norvège, Nouvelle- 
Zélande, Pays-Bas, Perse, Pologne, Portugal, Roiiinanie, Siam, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaqiiie, Yoiigoslavie. 

Autres État- C,  - Quant aux États  non Membres de la Soci6tC des Kations 
auxquels la 
cotir est ni mentionnés à l'annexe au  Pacte, l'article 35 du Statiit stipiile 
ouverte. que les conditions auxquelles la Cour leur est ouverte sont, 



sous réserve des dispositions particulières des traités en vigueur l ,  
réglées par le Conseil, et dans tous les cas, sans qu'il puisse 
en résulter pour les Parties aucune inégalité devant la Cour. 

Conformément à (cet article, le Conseil a pris, le 17 mai 1922, 
une résolution qui règle la matière. (Voir Premier Rapport 
annuel, p. 139.) 

Les États non Membres de la Sclciété des Estions ni men- 
tionnés à l'annexe au Pacte et auxquels la Cour a fait noti- 
fier la résolution du Conseil2 avec cet effet qu'ils sont admis 
à ester en justice devant elle, sont maintenant les suivants : 

Ai'ghanistan, Costa-Kica, Ville libre de Lhntzig (par I'inter- 
médiaire de la Pologne), I?gypte, Géorgie. Islande, Liechten- 
stein, Monaco, Russie, Saint-Marin, Tiirqiiie ':. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 140.) 
* * * 

3) Des voies de con~~nunication avec les gvlteernements 

Au cours de sa session préliminaire, la Cour estima utile 
que fût fixée la procédure pour les communications qu'elle 
aurait éventuellement à adresser aux divers États, de telle 
sorte qu'une communication faite à un gouvernement selon la 
méthode indiquée par lui puisse être considérée comme ayant 
été dûment effectuée. Par une lettre en date du 27 mars 
1922, le Greffier de la Cour pria le SecrCtaire général de la 
Société des Nations d'inviter les gouvernements des États 
Membres de la Société à faire connaître leur désir relativement 
à la procédure à employer. D'autre part, il s'adressa direc- 
tement aux États non Membres de la SociPté pour obtenir 
d'eux une information analogue. 

1 Ide passage suivant du rapport relatif au Statut,  adopté par la Yreiiiière 
Assemblée de la Société des Xations le 13 décembre 1920, explique la dirpo- 
sition analysée dans le texte : s Pour les autre. États, leur accès à la Cour 
dépendra oii bien des dispositions particulières des traité5 en vigueur (par 
exemple les disposition!. dans les traité. de paix concernant le droit des 
minorités, l e  travail, etc.) ou bien d u n e  résolution du Conseil. u 

2 Sauf pour le Costa-Rica: à cet E ta t .  la résoliition a été notifiée par le 
Secrétaire général de la Société d e  Nations lorsque ce pay, était encore 
Membre de la Société des Nations (voir Septième Kapport annuel, p. 170). 

L.e 1 8  juillet 1 ~ 3 2 ,  In Turquie eit devenue Menibre de la Société de.. 
Xations. 

Contribution 
aux frais dc 
lirocédure. 



Certains gouvernements n'ayant pas répondu à cette demande, 
le Greffier de  la Cour la leur a rappelée le I j  mai 1928. 
D'après les réponses reçues à la date  du I j  juin 1932, tan t  
aux démarches faites en 1922 qu'à celles faites en 1928, les 
voies à employer pour les communications directes émanant 
de la Cour sont les suivantes : 

Union sud-africaine Lc premier ministre de 
l'Union sud-africaine, à 
Ca~etown 

Allemagne 

États-unis 
d'Amérique 

République 
argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Brésil 

Bulgarie 

Canada 

Chili 

Chine 

Colombie 

Cuba 

Danemark 

Dantzig 

~ & a t i o n  d'Allemagne à 
La Haye 
Le secrétaire d'État, à 
IVashington 

Ministère des .Affaires 
étrangères, Buenos-Ayres 

Le premier ministre du 
Commonwealth d'Austra- 
lie, à Melbourne 
Chancellerie fédérale, 
Département des Affai- 
res étrangères, à Vienne 
Le ministre des Affaires 
étrangères, à Bruxelles 
Ministère des Affaires 
étrangkres, Rio-de- 
Janeiro 
Le ministère des Affaires 
étrangères, à Sofia 
Le secrétaire d'État des 
Affaires étrangères, à 
Ottawa 
Le ministre des Affaires 
étrangères, à Santiago 
La légation de Chine à 
La Haye 
Ministère des Affaires 
étrangères, à BqgotA 
Le secrétaire d'Etat aux 
Affaires étrangères, à Ida 
Havane 
La légation de Danemark 
à La Haye 

Le ministre de Pologne 
à La Haye 

par l'intermédiaire de 
la légation des États- 
Unis à La Haye 
par l'intermédiaire de 
la légation de la Répu- 
blique argentine à La 
Haye 

par l'intermédiaire de 
la légation du Brésil 
à La Haye 

En cas d'extrême 
urgence : le ministère 
des Affaires étrangères 
à Copenhague 
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Képublique 1-e secrétariat d'État des 
dominicaine Affaires étrangères, à 

Ciaint -Domingue 
Égypte klinist ère des Affaires 

Ctrangères, Le Caire 
Équateur Ministère des , Affaires 

Citrangères de lJEquateur, 
21 Quito 

Espagne Ministère d'État, à par l'intermédiaire de 
Madrid la légation d'Espagne 

à La Haye 
Estonie Jdinist ère des Maires 

ktrangères, à Tallinn 
Finlande 1,e chargé d'affaires de 

Finlande à La Haye 
France Ministère des Affaires 

ktrangères, Service fran- 
<:ais de la Société des 
Nations, à Paris 

Grande-Bretagne 1,e secrétaire d'État pour 
les hffaires étrangères - 
?dinistère des Affaires 
(ttrangères, IVhitehall, 
1,ondres S. IV. I 

GrGce Ministère des Aifiaires Copie & la délégation 
(,trangères, 2 Athènes liellénique auprès de 

la Société des Nations 
à Genève 

Haïti 1,e secrétaire d'État ailx 
Relatioris extérieures, à 
l'ort-au-Prince 

Honduras Xinistère des Affaires 
ibtrangères du Honduras, 

Tegucigalpa 
Hongrie I,e ministre de Hongrie Pour les communica- 

Ci La Have tions faites en vertu de 
l'article 44 du Statut : 
Ministère royal hon- 
grois de la .Justice, 
Budapest 

Inde Bureau de l'Inde, White- 
liall, Londres S. \Y. I 

État libre d'Irlande blinistère des -4ffaires 
i,trangères, à Dublin 

Italie Ministère des .iffaires 
i,trangères, Section pour 
la Société des Nations, 
11 Rome 
Ide ministre des Affaires par l'intermédiaire du 
6.t rangères, à Tokio Bureau du Japon près 

la Société des Nations 
à Paris 



Panama 

Pays-Bas 

Perse 

Pérou 

Pologne 

Portugal 

Roumanie 

1 3 ~  COMMUAICA'I'IOKS AVEC I.ES GOUVERNEMENTS 

Lettonie Ministère des Affaires 
étrangères, à Riga 

Libéria Le secrétaire d'État du 
Libéria, à Monrovia 

Lithuanie Le ministre des Affaires 
étrangères de la Répu- 
blique lithuanienne, à 
Kaunas 

Luxembourg Le ministre d'État, pré- (lettre recommandée) 
sident du Gouvernement 
grand-ducal, à 1,uxem- 
bourg 

Mexique Le secrétaire d'État aux par l'intermédiaire de 
Affaires étrangères, à la légation du Mexique 
Mexico à La Haye 

Monaco Le secrétaire d 'État,  di- 
recteur des relations ex- 
térieures et des services 
judiciaires de la Prin- 
cipauté de Monaco 

Nicaragua Ministère des Affaires 
étrangères, à Managua 

Norvège Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, à Oslo la légation de Norvège 

à La Haye 
Nouvelle-Zélande Le liaut-commissaire 

pour la Nouvelle-Zélande 
à Londres, Bureaux 
gouvernementaux (le la 
Nouvelle-Zélande, 
Strand, IV. C. 2 
Ministère des Affaires 
étrangères, à Panama 
Ministère des Affaires 
étrangères, à La Haye 
Ministère des Affaires 
étrangbes, 3mti Section, 
à Téhéran 
Le chargé d'affaires di1 Ides publications de la 
Pérou à La Haye Cour sont adressées di- 

rectement au ministère 
des Affaires étrangères 
k Lima 

Le ministre de Pologne 
à La Haye 
Le ministre des Affaires 
étrangères, à Lisbonne 
Le ministre des Affaires Copie au ministre de 
étrangères, à Bucarest Roumanie à La Haye, 

avec prière de bien 
vouloir transmettre à 
Riicarest 
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Salvador Miriistère des Affaires 
étrangères, à San-Sal- 
vador 

Siam Ministère des Affaires copie à la légation de 
étrangères, à Bangkok Siam à Londres 

Suède Le ministre de Suède à 
La Haye 

Suisse Le ministre de Siiisse à 
La Haye 

Tcliécoslovaquie Le tuinistre de Tcliéco- 
slovaqiiie à I,a Haye 

Turquie Le ministre des Affairer par l'intermédiaire de 
étrangeres, à Ankara la légation de Turquie 

à La Haye 
Uruguay Ministère des Affaires 

étrangères, à Montevideo 
Venezuela Légation di1 Veriezuela 

à Ida Haye 
Yougoslavie Le ministre de Yoiigo- 

slavie à I,a Haye 

Pour les gouvernements ne figurant pas dans la liste ci- 
dessus, la Cour s'adresse soit à leurs légations à La Haye, 
soit, le cas échéant. à leiirs ministères des Affaires étrangcres. 

I I .  

(Voir Premier Iiapport anniiel, pp. 14j-147.) 

Les vingt-six requêtes pour avir consultatif que le Conseil 
a soumises à la Cour peuvent se répartir en deux catégorie5 : 
celles qui trouveni: leur origine à proprement parler dans le 
Conseil même, et celles, plus nombreuses, qui sont présentées 
à l'instigation ou A la demande d'un État ou d'lin orga- 
nisme international. 

Les tableaux suivants donnent la liste des affaires consul- 
tatives soumises ii la Cour, réparties selon ces deux caté- 
gories. Sont également indiqués le numéro du rôle général, 
les gouvernements oii organisations internationales directement 
intéressés en l'affaire, et la date de la requête pour avis 
consultatif. 



Requêtes 
tlu Conseil 

Appartiennent à la première catégorie : 

proprio motic. Gouvernements e t  or- 
ganisations interna- Date de la re- 

Numéro 'lu Intitulé (le I2ut(aire tionalas <lirectement quete pour avis. 
rôle général. 

intéressés. 

6 Colons allemands en .4llemagne 1 2 mars 1923 
Pologne Pologne 

8 .Acquisition de la Allemagne/ II juillet 1923 
nationalité polo- Pologne 
naise 

16 Service postal polo- Dantzig~Pologne 14 mars 1925 
nais à Dantzig 

17 Expulsion du  Patri- 
arche œcuménique 

2 1  mars 1925 

20 Frontière entre la Grande-Bretagne/ 23 sept. 1925 
Turquie et l'Irak Turquie 
(affaire de Mos- 
soul) t 

29 Compétence des tri- DantzigiPologne 24 sept. 1927 
bunaux de Dantzig 

39 Trafic ferroviaire Lithuanie:Pologne 28 janv. 1931 
entre la Lithuanie 
e t  la Pologne ' 

41 Kégime douanier Allemagne, 19 mai 1931 
entre l'Allemagne Autriche!France, 
et l'Autriche (Pro- Italie, Tcliécoçlo- 
tocole du 19 mars vaquie 
1931) 

44 &iccès et stationne- Dantzig,Pologne 25 sept. 1931 
ment des navires de 
guerre polonais dans 
le port de Dantzig 

45 Accord Caphandaris- BulgarieiGrPce 26 sept. 1931 
Molloff du g décem- 
bre 1927 I o  

l Voir Premier Rapport annuel, p .  197. 
2 II I n 11 , 1) 203. 
3 » )I .n I) , u 224. 
4 1, 1) 11 , 11 230. 

Second II I) , II 142. 
6 II Quatrième n II , II 203. 

' 11 p. 211 .  

n u 206. 
\» >i 216. 
10 , ,, 229.  



i l p p a r t i e n n e n f  h lu seco~zde catégorie : .\iitres 
rccluêtes 

Gouverncinents e t  or- 
Numéro d u  Intitulé I,ntf aire, ganisations i~iternzi- Date de la re- 

rôle général. tionales (lirectement quete pour avis. 
intéressés. 

T Organisation inter- France, Grande- 22 mai 1922 
nationale du Tra- Bretagne, Hongrie, 
vail et les condi- Italie, Portiigal, 
tions de travail dans Suède, Bureau 
l'agriculture international du 

Travail, Commis- 
sion internationale 
d'Agriculture, Fé- 
dération interna- 
tionale des Tra- 
vailleurs de la 
Terre, Syndicat 
central des Agri- 
culteurs de France, 
Institut internatio- 
nal d'.%griculture, 
Fédération inter- 
nationale des Syri- 
dicats clirétiens des 
Travailleurs de la 
Terre, Coiifédéra- 
tion internationale 
des Syndicats agri- 
coles 

2 L)ésignati(~n du dé- Grande-Bretagne, 22 mai 1922 
légué ouvrier à la Pays-Bas, Suède, 
Conférence interna- Bureau interna- 
tionale di1 Travail "ional du Travail, 

Fédération profes- 
sionnelle général? 
néerlandaise, FC- 
dération syndicale 
internationale, 
Confédération in- 
ternationale de5 
Syndicats clirétiens 

3 Organisation inter- Estonie, France, 18 juillet 1922 
nationale du Tra- Haïti, Suède, Bu- 
vail et les moyens reau international 
de production agri- du Travail, Insti- 
cole tut  international 

tl'Agriciiltiire, 

1 Voir Premier Rapport annuel, p. 183. 
2 >, > , ), 1 70. 
3 ,, > , .' I L ?  



Goiivernements e t  or- 
Niiméro du de  l,;iffaire, mnisations interna- Date de  la re- 
rôle général. tic~nales (lirecteinent quête pour avis. 

intéressés. 

C'oriféclt:ratic~n in- 
ternationale des 
Syndicats agri- 
coles 

3 Décrets de iiationa- France,Grande- 6 nov. 1922 
lit6 en Tunisie et Bretagne 
au Maroc 

7 Statut de la Carélie FinlandelRépu- 27 avril 1923 
orientale blique socialiste 

fédérative des 
Soviets de Russie 

9 Frontière polono- Pologne; 29 sept. 1923 
tchécoslovaque (af- Tchécoslovaquie 
faire de Jaworzina) 

13 JIonastGre de Saint- .Albanie/ 17 juin 1924 
Naoum (frontière Yougoslavie 
serbo-albanaise) 

15 Échange des popu- Grèce, Turquie, 18 déc. 1924 
lations grecques et Cominission mixte 
turrliies pour l'échange des 

populations grec- 
ques et turques 

21 Organisation inter- Organisation inter- 20  mars 1926 
nationale du Tra- nationale du Tra- 
vail et le travail vail, Organisation 
per~onnel du patron internationale des 

Employeurs indus- 
triels, Fédération 
syndicale interna- 
tionale, Confédgra- 
tion internationale 
des Syndicats chré- 
tiens 

23 Coiiip6tence (le la France, Grande- 18 déc. 1926 
Coiilmission euro- Bretagne, Italie/ 
péerine du Danube Koumai-iie 

' Voir Premier Rapport annuel, p .  188. " >J > JJ , J) 193. 
3 )l 1, >) J , t, 208. 
4 fi 1 j ., , J) 214. 
5 1) 1 1 , 1 2 1 9 .  

1 Troisième O ,i , 131. 
' i Quatri tme , , , 191. 



Gouverneiiients e t  or- 
Suméro du Intitillé <le ganisations interna- Date de la re- 

rRle général. tionales directclment quête pour avis. 
intéressés. 

3 j Interprétation de Grèce Tiircliiie 7 juin 1928 
l'Accord gréco-turc 
di1 Ier déccilibrc 
1926 (Protocole 
final, art. IV)  l 

37 (( Coinnlunaiit4s 11 Bulgarie :Grece 17 janv. 1930 
gréco-bulgares 

38 Dantzig et l'Orga- L)aiitzig, Pologne, 15 inai 1930 
nisation internatio- Organisation inter- 
nale du Travail "lationale du Tra- 

vail 

40 Accès aux écoles mi- A%llen~agne, 31 janv. 1931 
iioritaires allenian- Pologne 
des en Haute-Silésie 
polonaise 

42 'Traitement des na- Dantzig Polog~ie 23 mai 1931 
tionaux polonais, 
etc., à Dantzig5 

4 Travail de nuit des Organisation iiiter- IO inai 1932 
femmes nationale du Tra- 

vail, Fédération 
syndicale interna- 
tionale, Confédéra- 
tion internationale 
des Syndicats chré- 
tiens, Grande- 
Bretagne 

(Voir- Cinquième I<apport annuel, pp. 147-148, Sixième Procr<llirc- 

Kapport annuel, PT). 171-172, et 5eptii;rne Rapport  annuel, i ; ~ ~ c , ~ l ~ ~ ~ ~ -  
P P  176-177.) d'avii. 

1 Voir Cinquièiric Rapport annuel, p. 1 1 3 .  
2 ,) Septiènie 1) 8) . )1 233.  
3 1) )I 1 , , J; 2 4 2 .  

4 ,, 1 >, , >l 2.4s. 
1) p. 222. 



La Onzième Assemblée avait décidé de communiquer aux 
gouvernements des Membres de la Société le rapport du 
Comité pour l'amendement du Pacte ainsi que les documents 
subséquents. Les réponses des gouvernements furent examinées 
par la Douzième Assemblée sur rapport de sa première Com- 
mission. En ce qui concerne la procédure pour le vote des 
demandes d'avis, le rapport de la Commission rappelle qu'un 
certain nombre d'États avaient estimé désirable de donner 
au Conseil la mission de proposer les mesures propres à 
assurer l'effet de ses recommandations unanimes. Pour jus- 
tifier cette extension de l'autorité der recommandations una- 
nimes, il avait été propos6 de préciser que le Conseil pouvait, 
à la majorité des voix, demander à la Cour un avis consul- 
tatif siir les points de droit relatifs au différend. Mais, aux 
termes du rapport, les discussions au sein de la Commission 
ont confirmé l'avis, déjà exprimé par la Sous-Commission 
qui s'était occupée de la question l'année précédente, qu'un 
amendement de cette nature ne pourrait pas recueillir les 
adhésions nécessaires. 

A la date du 25 septembre 1931, l'Assemblée prit acte du 
rapport de sa première Commission et décida de constituer 
une commission en vue de rechercher un accord unanime sur 
les hases indiquées dans le rapport. 

III. 

A plusieurs reprises, certaines tâches - telles, par exemple, 
que la désignation d'arbitres ou d'experts - ont été confiées 
à la Cour ou à son Président, soit en vertu d'un acte de 
droit international, soit en vertu d'un contrat de droit privé. 

L'aperqu systématique qui précède la troisième édition (1q26) 
de la Collection des Textes gouvernanf ln compétence de ln Cour 
contient une analyse et une classification de celles des diverses 
clauses à cet effet qui étaient alors connues. 

La quatrième édition (1932) de la Collection des Textes régissunf 
la  compétence de la Cozw reproduit, en les divisant en deux 
catégories (u  : nominations par la Cour ; h : nominations 



par le Président), les dispositions pertinentes des actes de 
cette nature parvenus à la connaissance du Greffe au 31 jan- 
vier 1932. 

Les deux listes contenues dans les précédents Rapports 
annuels doivent être complétées comme suit pour la période 
allant du 15 juin 15131 au 15 juin 1932. 

(Voir Troisième Rixpport annuel, p. 104, Quatrième Rapport 
annuel, p. 130, sixième Rapport annuel, pp. 172-173, et 
Septième Rapport amnuel, pp. 178-179.) 

Depuis le 15 juin 1931, il n'a pas été notifié à la Cour 
d'acte par lequel elle serait éventuellement invitée à effectuer 
une nomination. 

Toiitefois, la Cour a été appelée à désigner un successeur 
à M. Nyholm, décédé, qui avait été désigné par elle comme 
membre du Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave, 
conformément à l'Accord no II conclu à Paris entre la Hon- 
grie et les Puissarices créancières (voir Septième Rapport 
annuel, p. 179). Elle décida d'accepter cette mission, et son 
choix se porta suir M. Frederik Hammerich (Danemark), 
ancien président des Tribunaux arbitraux mixtes anglo-turc 
et italo-turc. 

b) NO~~INATIONS F'AR LE PRÉSIDENT (LE VICE-PRÉSIDENT 
OU LE J U G E  LE PLUS Â G E  DE LA COUR). 

I. -- E n  vertu d'un acte de droit international public. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 104-107, Quatrième 
Rapport annuel, pp. 131 et 132, Cinquième Rapport annuel, 
pp. 149 et 150, sixième Rapport annuel, p. 173, et Septième 
Rapport annuel, pp. 179-180.) 

Accords pour le règlement pacifiqve des conflits interna- 
tionaux. 

Désignation éventiielle d'un président d'une commission de 
conciliation : 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre la Lettonie 
et la Lithuanie. - Kaunas, 24 novembre 1930. 

I O  



Désignation éventuelle de trois membres d'une commission 
de conciliation : 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbi- 
trage entre l'Espagne et la Grèce. - Athènes, 23 jan- 
vier 1930. 

Traité d'arbitrage entre le Danemark et la Lettonie. - 
Riga, 28 février 1930. 

Traité de conciliation et de règlement judiciaire entre 
la Lithuanie et la Lettonie. - Riga, 28 avril 1931. 

Désignation éventuelle de trois arbitres 

Pacte d'amitié, de conciliation et de règlement judi- 
ciaire entre la Grèce et la Yougoslavie. - Belgrade, 
27 mars 1929. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire entre la Belgique et la Grèce. - Athènes, 
25 juin 1929. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire entre le Luxembourg et la Roumanie. - 
Luxembourg, 22 janvier 1930. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbi- 
trage entre l'Espagne et la Grèce. - Athènes, 23 janvier 

1930. 
Convention de conciliation, de règlement judiciaire et 

d'arbitrage entre la Belgique et la Yougoslavie. - Bel- 
grade, 2 j  mars 1930. 

Traité d'amitié, de conciliation, d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire entre l'Autriche et la Grèce. - Vienne, 
26 juin 1930. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire entre la Belgique et la Lithuanie. - Genève, 
24 septembre 1930. 

Traités de commerce. 

Désignation éventuelle d'un surarbitre : 

Accord commercial entre le Haut-Commissaire pour 
l'Afrique du Sud et le gouverneur général de Mozambique. 
- Le Cap, 13 février, et Lourenço-Marques, 18 février 
1930. 



Traité de commerce et de navigation entre la Roumanie 
et la Tchécosbvaquie. - Strbské Pleço, 27 juin 1930. 

Traité de conimerce et de navigation entre la Grande- 
Bretagne et la Roumanie. - Londres, 6 août 1930. 

Convention de commerce et de navigation entre 1'Esto- 
nie et la Finlande. - Tallin, II avril 1931. 

Convention d'établissement, de commerce et de navi- 
gation entre l'Autriche et la Roumanie. - Vienne, 
22 août 1931. 

Désignation éventuelle de trois arbitres ou d'un tiers- 
arbitre : 

Convention de commerce entre la France et la Suisse. 
- Berne, 8 juillet 1929. 

Traité de conimerce entre la Suisse et l'Union écono- 
mique belgo-luxembourgeoise. - Berne, 26 août 1929. 

TrniZés de #six et conventions diverses. 

Désignation éventu.elle d'iin tiers-arbitre : 

Convention concernant le règlement des questions décou- 
lant de la délimitation de la frontière entre la Hongrie 
et la Tchécoslov;tquie. - Prague, 14 novembre 1928. 

Traité concernant la réglementation des questions jiiri- 
diques relatives à la frontière décrite par l'article 27, 
alinéa 6, du Traité de Saint-Germain-en-Laye, entre l'Au- 
triche et la Tchécoslovaquie. - Prague, 12 décembre 1928. 

Traité d'amitié entre l'Allemagne et la Perse. - Téhéran, 
17 février 1929. 

Accord concernant la libération des biens, droits et inté- 
rêts des ressortissants allemands, entre l'Allemagne et le 
Canada. - La Haye, 14 janvier 1930. 

Convention entre l'Autriche et la Yougoslavie concernant 
l'application et l'exécution de quelques dispositions de 
l'Accord général de Ida Haye, entre l'Autriche et les 
États créanciers, conclu le 20 janvier 1930 - Belgrade, 
8 décembre 1930. 

Traité d'amitié entre l'Estonie et la Perse. - MOSCOU, 
3 octobre 1931. 



Désignation éventuelle de trois arbitres : 

Accord relatif au règlement complet et d6finitif du 
problème des réparations. - La Haye, 20 janvier 1930. 

Accord relatif à l'acquittement définitif des obligations 
financières de l'Autriche. - La Haye, 20 janvier 1930. 

Accord concernant le règlement des réparations bul- 
gares. - La Haye, 20 janvier 1930. 

Convention concernant la Banque des Règlements 
internationaux. - La Haye, 20 janvier 1930. 

Protocole concernant l'Allemagne, relatif à la suspen- 
sion de certaines dettes intergouvernementales. - Londres, 
I I  août 1931. 

Désignation éventuelle de trois arbitres ou d'un tiers- 
arbitre : 

Traité d'amitié entre la Belgique et la Perse. - Téhéran, 
23 mai 1929. 

Enfin, il y a lieu de mentionner les faits suivants: A 
l'audience publique du 22 avril 1932 de la Cour siégeant en 
l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du Pays 
de Gex, l'agent du Gouvernement suisse a fait une décla- 
ration d'après laquelle la négociation franco-suisse ayant pour 
objet l'exécution de l'engagement pris par la Suisse dans la 
note du 5 mai 1919 (par laquelle la Suisse se serait engagée, 
les zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex étant 
maintenues, à régler d'une façon mieux appropriée aux condi- 
tions économiques actuelles les modalités des échanges entre 
les régions intéressées) pourrait avoir lieu, si la France en 
faisait la demande, avec le concours et sous la médiation de 
trois experts, qui pourraient arrêter avec effet obligatoire pour 
les Parties, dans la mesure où cela serait nécessaire faute 
d'accord entre celles-ci, le règlement à établir en vertu de 
l'engagement pris par la Suisse. Les experts devraient être 
désignés parmi les ressortissants de pays autres que la Suisse 
et la France, par le juge exerçant les fonctions de président 
en ce qui a trait à l'affaire des zones franches, ou, en cas 
d'empêchement, par le Président de la Cour. .Par lettres 
du 2 j  avril 1932, le président de la Confédération suisse pria 



le juge faisant fonc:tion de président et le Président de la 
Cour d'accepter ce mandat. Par lettres du 28 avril 1932, 
le juge faisant fonction de président et le Président de la 
Cour donnèrent une réponse affirmative à cette demande. 

2.  - E n  vertu d'zcn contrat de droit privé. 

Conformément aux termes d'une convention passée le 
27 août 1925 entre le Gouvernement hellénique et la Société 
commerciale de Belgique, le Président de la Cour a été prié 
en mars 1932 de bien vouloir désigner un expert pour fixer 
le prix d'une commande de matériel passée, en octobre 1931, 
à la société par le ministère hellénique des Communications. 
Le Président a déjà eu l'occasion de procéder en vertu de 
cette même convention à la désignation d'experts ainsi que 
d'un tiers-arbitre (voir Second Rapport annuel, p. 97, et 
Septième Rapport annuel, p. 181). 

Une autre sociéti: de droit privé, qui se trouvait en négo- 
ciations avec un gouvernement, s'est adressée au Président 
de la Cour pour Iiii demander si, dans le cas où une clause 
à cet effet serait insérée dans le contrat à conclure entre 
elle-même et ce gouvernement, il serait disposé à nommer 
éventuellement un tiers-arbitre. Le Président a riipondu 
affirmativement. 

11 arrive fréquemment que des personnes privbes s'adressent Requêtes de  
personnes 

à la Cour dans le dessein de lui soumettre des affaires qui privées contre 

les mettent aux prises avec un gouvernement. Ce sont en un gouver- 
nement. 

général des recours en indemnité pour dépossession, qui 
naissent le plus souvent du fait que les requérants ont perdu 
leur statut national primitif sans en avoir acquis un autre 
et se voient opposer pour ce motif, par les tribunaux aux- 
quels ils ont fait appel, une fin de non-recevoir. La plupart 
de ces conflits ont surgi dans les pays qui ont subi des rema- 
niements territoriaux ; par exemple, des titulaires de pensions 
(anciens fonctionnaires, mutilés de guerre, veuves) qui ont 
changé de nationa.lité se plaignent de se voir refuser leurs 
pensions par l'État au service duquel ils se sont trouvés 
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ainsi que par l'État successeur. I l  se présente aussi très 
fréquemment des recours en indemnité pour préjudices causés 
par la guerre, pour dettes nées avant la guerre et pour 
dévalorisation d'avoirs en numéraire et en titres. 

Le premier Rapport annuel (pp. 153 et sqq.), Je Troisième 
Rapport annuel (pp. 108 et sqq.), Je Cinquième Rapport 
annuel (pp. 150 et sqq.) et le Septième Rapport annuel 
(pp. 182 et sqq.), ont donné quelques exemples qui montrent de 
quelle nature sont en général ces affaires, auxquelles le Greffier 
oppose toujours une fin de non-recevoir fondée sur l'article 34 
du Statut de la Cour, où il est stipulé que (( seuls, les États 
ou les Membres de la Société des Nations ont qualité pour se 
présenter devant la Cour ». 

11 y a lieu toutefois de mentionner ici deux de ces affaires, 
dont le Greffier jugea utile de saisir la Cour. 

Une personne disant agir au nom de la « Confédération des 
Six Nations de la Grande Rivière 1) demandait quelle voie 
serait ouverte à la « Confédération )) pour pouvoir soumettre à 
la Cour <( certains différends avec les États-unis d'Amérique et 
la Grande-Bretagne tirant leur origine (entre autres causes) du 
Traité sur les frontières fluviales de lgog l  et amendements 
audit traité, entre les deux États mentionnés en dernier lieu )). 

Le Greffier ayant, en réponse, attiré l'attention de la personne 
en question sur les articles 34 et 35 du Statut, celle-ci pria la 
Cour de donner à l'article 35 du Statut une interprétation 
large. Saisie de cette demande, la Cour se borna à approuver 
la réponse faite par le Greffier. 

Dans l'autre cas, un Plrménien, qui prétendait agir au nom 
d'un groupe de ses compatriotes, avait adressé plusieurs requêtes 
à la Cour auxquelles le Greffier avait opposé la fin de non- 
recevoir habituelle. Ne se contentant pas de cette réponse, 
l'intéressé fit une nouvelle démarche paraissant avoir pour 
objet d'obtenir une réponse de la Cour comme telle sur la 
question de compétence. La Cour décida d'approuver purement 
et simplement les réponses faites par le Greffier. 

1 Traité entre les États-Unis et la Grande-Bretagne relatif à l'usage des 
eaux formant frontikre entre les États-unis et  le Canada, signé à Washington 
le I I  janvier 1909. Martens, S. R. G., 3me série, t. IV, p. 208. 



INTRODUCTION AUX CHAPITRES IV  ET V 

Aux termes de  l 'article 27 de  son Règlement, tel  qu'il a 
été  amendé le 13 février 1931, la Cour se réunit chaque année 
le le' février en session ordinaire ; en outre, chaque fois qu'il 
l'estime utile, le Président controque la Cour en session extra- 
ordinaire. 

DATES DES SESSIONS TENUES PAR LA COUR 
(Tablleau mis à jour en août 1932.) 

Numéro d'ordre 

Préliminaire - 
Première O 1  
Deuxième E 
Troisième O 
Quatrième .E 
Cinquième O 
Sixième E 
Sept ii-me E 
Huit ièmc O 

Neuvième 
Dixième 
Onzième 
Douzième 
Treizième 
Quatorzième 
Qüinzième 
Seizième 
Dix-septième 
Dix-huitième 
Dix-neuvième 
Vingtième 
Vingt-et-unième 
Vingt-deuxième 
Vingt-troisième 
Vingt-quatrième 
Vingt-cinquième 

' O : Session ordinaire. 
E : I) extraordinaire. 

Année. Date 
d'ouverture. de clôture. 

30 janvier 24 mars 
15 juin 12 août 
8 janvier 7 février 

15 juin 15 sept. 
12 11ov. 6 déc. 
16 juin 4 sept. 
12 janvier 26 mars 
14 avril 16 mai 
15 juin 19 juin 
15 juillet 25 août 
22 octobre 2 1  nov. 

2 février 25 mai 
15 juin 31 juillet 
15 juin 16 déc. 
6 février 26 avril 

15 juin 13 sept. 
1 2  nov. Z I  nov. 
13 mai 12 juillet 
17 juin IO sept. 
16 juin 26 août 
23 octobre 6 déc. 
15 janvier 21 février 
zo avril 15 mai 
16 juillet 15 oct. 

5 nov. 4 février 
Ier  février 8 inars 

18 avril II août 
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Le tableau suivant donne la liste des arrêts et avis, ainsi 
que de certaines ordonnances participant de la nature des 
arrêts, rendus au cours des vingt-six premières sessions de la 
Cour, en indiquant pour chacune la page du Rapport annuel 
où elle a été résumée, les numéros des publications de la 
Cour1 où ont paru les documents y afférents, et enfin le 
sommaire de la décision. 

l Les références sont faites d'après la nouvelle nuniérotation adoptée par 
la Cour en 1931 pour les Séries A, B et C de ses publications. Pour l'an- 
cienne numérotation, voir les tables de concordance reproduites dans le 
présent volume, p. 300 (pour les Séries A et H), et  p 304 (pour la Série C). 



ARRETS ET AVIS RENDUS P A R  LA COUR 

Titre de 
l'affaire. 

Sommaire. 
Actes e t  

documents 
afférents. 

Désignation du dé- Conférences internationales du Série E, Série A/B, 
légué ouvrier néer- Travail. - Désignation des no I,  no ; 

délégués rion gouvernemen- 
landais à la 3"Ie ses- taiix ; devoirs des gouverne- P 179 série C, 
sion de  la Conférence ments. Article 389, alinéa 3, no I. 

internationale du du Traité de Versailles. 

Travail. 
Date : 31 juill. 1922. 
Rôle géneral : no 2. 

(Avis no 1.) 

Compétence de l'Or- Organisation internationale Série E, Série A/B, 
ganisation interna- du Travail. - Sa compétence I, ; 

en matière agricole. - L'cc in- 
tionale du  Travail en dustrie )) (partie XIII du p. 183 Série C, 
matière agricole. Traité de Versailles) comprend no 1. 

~~t~ : I2 août 1922. l'agriculture. - Sources pour 
l'iiiterprétation d'un texte : la 

Rôle généra' : I .  manière dont il s'est trouvé 
(Avis no 2 . )  appliqué et ses travaux prépa- 

ratoires, 

Compétence de l'Or- Organisation internationale Série E, Série A/B, 
ganisation interna- du. Travail. - Sa compétence I, ; 

en matière de production (agri- 
+ionale du  Travail colc ou autre). p. 183 Série C, 
en matière de  pro- no  r. 
duction agricole. 
Date : 12 août 1922. 
Rôle général : no 3. 
(Avis no 3.) 

Décrets de nationa- Cc'nseil de la Société des Série E, Série AIB. 
lit6 en ~ ~ ~ i ~ i ~  et au Nations. -Compétence exclu- ,-,O I, 

sive d'une Partie à un différend 
no  3 ;  

Maroc. (art. I<. al. 8. du Pacte). p. 188 Série C, 
Date : 7 févr. 1923. 1  es-&estions de  nationalifé nos 2 e t  3. 
Rôle général : no 4. sont e n  principe d'ordre in- 

térieur ; mais n'est pas d'ordre 
(Avis no 4.) intérieur une auestion qui 

implique l'interp;étation d'ac- 
te!< internationaux. 



Titre de 
l'affaire. 

Le  Statut  de la Caré- 
lie orientale. 
Date : 23 juill. 1923. 
Rôle général : no 7. 
(Avis no j.) 

Affaire du  vapeur 
Wimbledon. 
Date : 17 août 1923. 
Rôle général : no 5. 
(Arrêt no 1.) 

Les Colons allemands 
en Pologne. 
Date : IO sept. 1923. 
Rôle général : no 6. 
(Avis no 6.) 

Acquisition de la 
nationalité polonaise. 
Date : I j sept. 1923. 
Rôle général : no 8. 
(Avis no 7.) 

Délimitation de la 
frontière polono- 
tchécoslovaque 

Sommaire. 

Différend entre un Membre 
de 19 Société des Nations et 
un Etat non Membre (art. 17 
du Pacte). - Le consentement 
des États comme condition 
du règlement en droit du 
différend. - Refus par la Cour 
de donner un avis à elle 
demandé. - Rlotifs du refus. 

Légitimation du demandeur. 
- Régime du canal de Kiel; 
voies d'eaux intrrieures et ca- 
naux maritimes ; temps de paix 
et temps de guerre : belligé- 
rants et neutres. - Interpré- 
tations restrictives. - Neutra- 
lité et souveraineté. 

Le droit d'intervenir en ver- 
tu de l'article 63 du Statut 
de la Cour. 

Conseil de la Société des Na 
tions. - Sa compétence en 
matière de minorités. - Les 
contrats de droit privé et la 
succession d'États. - Déter- 
mination de la date du trans- 
fert (le souverainet4 sur un 
territoire cédé. - Traité polo- 
nais de hlinorités. - Traité 
de Versailles, art. 256. 

Conseil de la Société des Na- 
tions. - Sa compétence sur 
les questions de nationalité en 
vertu des Traités de Minorités. 
- Influence du transfert d'un 
territoire sur la nationalité des 
habitants. - Conditions d'ac- 
quisition de la nationalité : 
origine, domicile (Traité de 
Minorités avec la Pologne, 
art. 4). 

Conférence des Ambassadeurs. 
- Caractère arbitral de cer- 
taines de ses décisions. - 
Sa compétence pour les inter- 

Résumé de 
l'affaire. 

Série E, 
no 1, 

P. 193 

Série E, 
no 1, 
P 159 

Série E, 
no 1, 
P. 197 

Série E, 
no 1, 
P. 203 

Série E, 
no 1, 

p. 208 

Actes et 
documents 
affkrents. 

Série A/B, 
no 4 ;  
Série C, 
no" et  5. 

Série A/B, 

no 5 ;  
Série C, 
no", 5 et  
8. 

Série AIB, 
no 6 ;  
Série C, 
nos 4, 6 et 

7.  

Série A/B, 

no 7 ;  
Série C, 
nos 4, 6 e t  

Série A/B, 
no 8 ;  



Titre de Sommaire. Résum6 de 
l'affaire. l'affaire. 

(affaire cle Jawor- préter. - Fixation d'une ligne 
zina) . frcintière. - Pouvoirs des 

co:rnmissions de délimitation 
Date : 6 déc. 1923. 
Rôle général : no 9. 
(Avis no 8.) 

Affaire des conces- Nature d'une exception d'in- Série E, 
siOns ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ t i ~  compétence. - D ~ S  négocia- I, 

tic)ns comme condition préala- 
en Palestine (campé- blc d'une instance, - L~ P. 164 
tence) . notion de « contrôle public ». 

~ ~ t ~ ' :  30 août 1924. - Des obligations iniernatio- 
nales acceptées par le manda- 

généra' : 12. taire. - Des concessions que 
(Arrêt no 2 . )  maintient le Protocole XII de 

Lausanne. - De la rétroacti- 
vité et des considérations de 
foi-me en droit international. 

Affaire du  monas- Conférence des t\mbassatleurs. Série E, 
tère de s a in t -~aou rn .  -. Caractère définitif de cer- I, 

taines de ses décisions. -- Sa 
Date : 4 ''Pt. '924. compétence pour les reviser. P. "4 ; 
Rôle général : no 13. - Existence d'une erreur Série E, 
(Avis no 9.) essentielle ou d'un fait nou- 2, 

veau. 
P 139 

Traité de Neuillv. Extension ~ersonnelle et terri- Série E, a ,  

article 179, annexe, toriaie de' lJappiication du ni 1, 
paragraphe 4. - Rapports 

paragraphe 4 (inter- entre !es « actes commis )> et P '75 
prétation). le:; réparations. 
Date : 12 sept. 1924. 
Rôle général : no II. 
(Arrêt no 3.) 

Échange des popu- Établissement et domicile. - Série E, 
lations et Lcigislation nationale comme I, 

moyen d'interprétation d'actes 
turques. internationaux. - Commission P. 219 
Date : 21 févr. 1925. mixte : compétence concurren- 
~ 6 1 ~  général : no 15. te des tribunaux nationaux. 

(Avis no IO.) 

Actes et  
documents 
affërents. 

Série C, 
no 9. 

Série A/B, 

no 9 ;  
Série C, 
no IO. 

Série A/B, 
no IO ; 
Série C,, 
no II. 

Série A/B, 
no II ; 
Série C, 
no 12. 

Série A/B, 
no 12 ; 
Série C, 
no 14. 



Titre de 
l'affaire. 

Interprétation de  
l'Arrêt no 3. 
Date : 26 mars 1925. 
Rôle général : no 14. 
(Arrêt no 4.) 

Affaire des conces- 
sions Mavrommatis 
à Jérusalem (fond). 
Date : 26 mars 1925. 
Rôle général : no 10. 

(Arrêt no 5.) 

Service postal polo- 
nais à Dantzig. 
Date : 16 mai  1925. 
Rôle général : no 16. 
(Avis no II.) 

Affaire relative à 
certains intérêts alle- 
mands en Haute- 
Silésie polonaise 
(compétence). 
Date : 25 août 1925. 
Rôle général : no 19. 
(Arrêt no 6.) 

Sommaire 

Demande d'interprétation en 
vertu de l'article 60 du Statut. 

Conditions pour .la validité 
des concessions Rlavrommatis 
à Jérusalem. - La violation 
partielle ou transitoire d'une 
obligation internationale suffit 
à établir la responsabilité. - 
Pas d'indemnité si un lien 
de causalité entre la violation 
et le dommage n'est pas prouvé. 
- Protocole XII : droit à la 
réadaptation des concessions 
valides. 

Caractère définitif d'une déci- 
sion en droit international. 
- Force obligatoire des motifs 
et du dispositif d'une sentence. 
- Valeur relative du texte 
d'une sentence et de l'intention 
de l'arbitre. - Interprétation 
restrictive d'un texte : condi- 
tions. 

Des négociations diplomati- 
ques comme condition préalable 
à l'introduction d'une instance. 
- Interprétation de l'article 
23 de la Convention de Haute- 
Silésie. - Faculté pour la Cour 
de motiver son jugement quant 
aux exceptions par des éléments 
appartenant au fond de l'affaire. 
- Sa compétence pour inter- 
préter incidemirient. aux mê- 
mes fins, des actes autres que 
la convention invoquée. - 
Litispendance : La Cour et les 
tribunaux arbitraux mixtes. 
- La notification de l'inten- 
tion d'exproprier constitue une 
restriction au droit de propriété. 

Résumé de 
I'affaire. 

Série E, 
no 1, 
P. 177 

Série E; 
no 1, 

P '7' 

Série E, 
no 1, 

p. 224; 
Série E' 
no 2, 

P 141 

Série E, 
no 2 ,  

p. I O 2  

iZctes e t  
documents 
afférents. 

Série A/B, 
no 13 ; 
Série C, 
no 13. 

Série A/B, 
no 14 ; 
Série C, 
no 15. 

Série A / B  
no 15 ; 
Série C, 
no 16. 

Série A/B, 
no 16 ; 
Série C, 
no 17. 



Titre de 
l'affaire. 

Interprétation de 
l'article 3,  para- 
graphe 2, du  Traité 
de  Lausanne (Fron- 
tière entre la Turquie 
e t  l 'Irak - affaire 
de Mossoul). 
Date : 21 nov. 1925. 

Rôle général : no 20. 

(Avis no 12.) 

Affaire relative à 
certains intérêts alle- 
mands en Haute- 
Silésie polonaise 
(fond). 
Date : 25 mai 1926. 

Rôle général : nos 18 
e t  18 bis. 
(Arrêt no 7.) 

Sommaire. 

Conseil de la Société des Na- 
ticins. - -  Nature dc ses attri- 
butions en vertu de l'article 3 
du. Traité de Lausanne ; sen- 
tence arbitrale, recommanda- 
tion, médiation. - La volonté 
coinniune des Parties, source 
de compétence. - Dans le 
doute, les décisions du Con- 
seil, autres que celles de procé- 
dure, sont prises à l'unanimité 
(art. j du Pacte), le vote des 
I'rirties en cause non compté 
(art. 15 du Pacte). 

La Cour peut rendre des arrêts 
dtSclaratoires. - Compatibilité 
d(: la loi polonaise du 14 juillet 
I ~ L O  et de 13 Conveiition de 
Haute-Silésie. - Les déroga- 
tions au principe du respect 

CL ure dcs droits acquis sont de il, t 
er:ceptionnelle. - Droit pour 
la Pologne de se prevaloir de 
la Convention d'armistice et 
(111 Protocole de Spa du I~' 
ti(5cembre 1918. - La capacit6 
d'aliéner de l'Allemagne après 
lc Traité de Versailles. 

Forme d'une notification d'ex- 
propriation. - Interprétatiori 
de l'article 9 de la Conven- 
tion dc Haute-Silésie : la notion 
dcs « dommages de rnirie 11. -- 
La notion du ((contrôle »d'après 
la Convention de Haute-SilCsic. 
-- Preuves de l'acquisition de 
la iiationalité. - Pour les 
que,tions de liquidation, on 
peut assimiler une commune 
à un,  personrie. - De la 
iiotiori de donicilc. 

Résumé de  
l'affaire. 

Série E, 
nc 2, 

p. 142 

Série E, 
no 2, 

p. I I I  

Compétence de l'Or- L'Organisation iiitcrnatinnalc Série E, 
ganisation interna- di1 Travail. - Sa compétence 

a.ccc.ssoire en matière de travail 
no 3, 

tionale du  Travail I;latronal, - Parallèle avec P 13' 
pour réglementer l'Avis consultatif no 3. -- Les 
accessoirement le pauvoirs discrétionnaires (le 

Actes et 
documents 
afférents. 

Série A/B, 
no 17 ; 
Série C, 

Série A/B, 
no 18; 
Série C, 
no' 20, 21, 

22. 

Série A/B, 
n" 19; 
Série C, 
no 23. 



Titre de 
l'affaire. 

travail personnel du  
patron. 
Date : 23 juill. 1926. 
Rôle général : no 21. 
(Avis no 13.) 

Demande de mesures 
conservatoires en 
l'affaire de la dénon- 
ciation par  la  Chine 
du Traité sino-belge 
du 2 nov. 1865. 
Date  : 8 janv. 1927. 
Rôle général : no 22. 

(Ordonnance.) 

Retrait ,  à la requête 
d u  demandeur, des 
mesures conserva- 
toires indiquées par 
l'ordonnance du 
8 janvier 1927. 
Date  : 15 févr. 1927. 
Rôle général : no 22. 
(Ordonnance.) 

Demande en indem- 
nité relative à l'usine 
de  Chorzow (compé- 
tence). 
Date : 26 juill. 1927. 
Rôle général : no 26. 
(Arrêt no 8.) 

Sommaire. 

l'organisation et leur limite ; 
l'article 423 du Traité de Ver- 
sailles. 

Nécessité des mesures conser- 
vatoires en l'espèce. - L'objet 
des mesures conservatoires est 
la sauvegarde des droits des 
Parties au cours de l'instance, 
le préjudice causé par la vio- 
lation de ces droits pouvant 
être irrémédiable. - Indi- 
cation desdites mesures conser- 
vatoires. 

Du fait de la conclusion entre 
les plaideurs d'un nzodusvivendi 
comportant un règlement pro- 
visoire de la situation, abstrac- 
tion faite des droits en jeu, 
le demandeur ne saurait être 
ultérieurement admis à invo- 
quer la violation d'un de ces 
droits ; l'ordonnance précé- 
dente, ayant eu pour but de 
les sauvegarder, est désor- 
mais devenue sans objet. 
Sens et portée de la Conven- 
tion de Genève et notamment 
de son article 23.-En vertu 
de cet article, la Cour connaît 
de différends portant sur l'ap- 
plication comme siir i'appli- 
cabilité des articles 6 à 22 de 
ladite convention ; la notion 
d'application par rapport nu 
défaut d'application, et la 
compétencc en matière d'appli- 
cation par rapport à la com- 
pétence pour connaître des 
actions en réparation de préju- 
dice introduites di1 chef (le 
défaut d'application. - Con- 
flits de compétence dans l'ordrc 
international. 

RBsumé de 
l'affaire. 

Série E, 
no 3, 
P 725 

Série E, 
no 3, 
P 129 

Série E, 
no 4,  

P 147 

Actes et 
documents 
afférents. 

Série A/B, 
no 20; 
Série C, 
no 36. 

Série A/B, 
no 20 ; 

Série C, 
no 36. 

Série A/B, 
no 21; 
Série C, 
no 24. 



.~RRÊTS ET AVIS RENDUS P.4K LA COUR 

Titre de 
l'affaire. 

Affaire du  Lotus. 
Date : 7 sept. 1927. 
Rôle général : no 24. 
(Arrêt no 9.) 

Affaire de la  réadap- 
tation des concessions 
Mavrommatis à Jéru- 
salem (compétence). 
Date : IO oct. 1927. 
Rôle général : no 28. 
(Arrêt no IO.) 

Demande de mesures 
conservatoires en 
l'affaire relative à 
l'usine de Chorzow 
(indemnités). 
Date : 21 nov. 1927. 
Rôle général : no 25. 
(Ordonnance.) 

Affaire relative à la 
compétence de la 
Commission euro- 

Sommaire. 

Les termes du compromis. - 
Le:, (( principes du droit inter- 
national )) au sens de l'article 
15 de la Convention de Lau- 
Sarine. - De la souveraineté 
des États, fondement du droit 
international, comme critère 
pour la cornpetence des tribu- 
naux de l'un d'entre ellx : pré- 
tention à compétence fondée 
sur I) la nationalité de la victi- 
me ; 2) le pavillon du navire 
où s'est trouvée la victime. - 
Du principe de la liberté des 
mers. -- De l'indivisibilité des 
éléments d'un délit, source 
d'une concurrence de juri- 
dictions. 

Mandat pour la Palestine 
(art. 26). - La Cour est 
compétente pour connaître 
d'uine violation alléguée du 
Protocole de Lausanne dans 
tous les cas - mais seulement 
dans ces cas -où la violation 
relèverait de l'exercice de pleins 
poiivoirs pour décider quant 
au fiublic co~ztrol (art. II). 
- Cette condition faisant 
défaut en l'espèce, il n'est pas 
besoir d'examiner lcs autres 
moyens de défense invoqués. 

Demande de mesures conserva- 
toires et conclusions quant au 
forid. - Composition de la 
Cour. 

Le droit en vigueur sur le 
Danube. - En ce qui concernc 
la compétence de la C. E. D., 
le Statut définitif consacre la 

RBsumé de 
l'affaire. 

Série E, 
no 4, 
P 157 

Série E, 
no 4, 
P 167 

Série E, 
no 4, 
P 155 

Série E, 
no 1, 
p. 191 ; 

Actes et 
documents 
affbrents. 

Série A/B, 
no 22 ; 
Série C, 
no 25. 

Série A/B, 
no 23 ; 
Série C, 
no 26. 

Séiie A/B, 
no 24 ; 
Série C, 
n" 35. 

Série A/B, 
11' 25 ; 



Titre de 
l'affaire. 

péenne du  Danube en- 
t re  Galatz e t  Braïla. 
Date : 8 déc. 1927. 
Rôle général : no 23. 
(Avis no 14.) 

Interprétation des 
Arrêts nu" et  8 
(affaire relative à 
l'usine de Chorzow) . 
Date : 16 déc. 1927. 
Rôle général : no 30. 
(Arrêt no II.) 

Compétence des tri- 
bunaux de Dantzig. 
Date : 3 mars 1928. 
Rôle général : no 29. 
(Avis no 15.) 

Affaire relative à 
certains droits de 
minorités en Haute- 
Silésie (écoles mino- 
ritaires). 

Sommaire. 

situation cle fait existant avant 
la guerre. - Détermination 
de cette situation. - Les 
principes de liberté de naviga- 
tion et d'égalité des pavillons, 
principes dont la C. E. L). doit 
assurer l'application, permet- 
tent d'établir le départ entre 
la compétence de la C. E. D. 
et celle de l'État territorial. 

Conditions requises pour l'ad- 
missibilité d'une demande en 
interprktation (art. 60 du Statut 
de la Cour) ; la notion d'intcr- 
prétation. - Sens et portée 
du point litigieux de l'Arrêt 
no 7. - La Cour n'a pas 
rendu en l'espèce une décision 
conditionnelle; du principe de 
la cliose jugée (art. j g  (lu 
Statut). 

Un acte international ne con- 
stitue pas une source directe 
de droits et d'obligations à 
l'égard des personnes du droit 
interne, sauf intention contraire 
des Parties résultant I) du 
texte même et 2) des faits 
relatifs à son application. - 
Fondement de la compétence 
des tribunaux de Dantzig. 
- Obligation d'exécuter les 
sentences rendues, sous réserve 
d'un droit de recours dans 
l'ordre international. - tine 
Partie devant la Cour ne salirait 
SC prévaloir d'un moyen fondé 
sur l'inex(rcution par elle-même 
de ses engagements interna- 
tionaux. 

Exceptioil d'incompétcncc : 
stade de la procédure auquel 
elle peut être soulevée. - La 
compétence de la Coiir est 
fondée sur le consentement des 
Parties, exprès, tacite, impli- 
cite. - Le fait de plaider au 
font1 dérnontre la volonté d'ob- 

Résumé de Actes e t  
,7aff aire, documents 

afférents. 

Série E, Série C, 
no 5, tloa 27, 28, 
P. 209 29, 30. 

Série E, SérieA/B, 

no 4, no 26 ; 
p. 175 Série C, 

no 31. 

Série E, SérieA/B, 

no 4, no 28 ; 
p. 203 Série C, 

n '  32. 

Série E, Série A/B, 

no 4, no 29 ; 
p. 182 Série C ,  

no 33. 



Tit re  de  Sommaire. 
Résumé de 

l'affaire. l'affaire. 

]late : 26 avril 1928. teni., un arrêt sur le fond. - 
Fin de non-recevoir : Naturc 

général : 3'' des juridictions du Conseil dc 
(Arrêt no 12.) la Socikté des Nations et de la 

G ~ u r .  - Interprétation dc la 
Con.ventiongermano-polonaise : 
Coriditions posées à I'adniis- 
siori d'enfants ailx écoles mino- 
ritaires. 

Interprétation de 
l'Accord gréco-turc 
du I~~ décembre 1926 
(Protocole final, ar- 
ticle IV). 
Date : 28 août 1928. 
Kôle général : no 35. 
(Avis no 16.) 
Affaire relative à 
l'usine de Chorzow 
(demande en indem- 
nité - fond). 
Date : 13 sept. 1928. 
Rôle général : no 2 j. 

(Arrêt no 13.) 

Affaire relative à 
l'iisine de Chorzow 
(demande en indem- 
nité - forid). 
Date : 13 sept. 1928. 
Rôle général : no 25. 
(Ordonnance.) 

Affaire de la dénon- 
ciation par la Chine 
di1 Traité sino-belge 

.Anrilyse de la requête adressée 
à 1 ; ~  Cour. - Établiçsemeiit 
du lil~ellé de la question à 
laquelle la Cour entend répon- 
dre. - Attributions de la 
Cornmission mixte d'échange 
en inatière de solution de diffé- 
rends. - Interprétation des 
textes pertinents ; l'esprit des 
textes. 

Sen.s de la requête. - 
Toute violation d'un droit en- 
tra'ine l'obligation de réparer. 
- La réparation en droit 
international : dommage subi 
par. un Etat ; dommage subi 
par un particulier.- Pertinence 
en l'espèce de l'article 256 du 
Traité de Versailles. - Consta- 
tation du fait que les sociC:tés 
intéressées ont subi un dom- 
ma,qe. - Son évaluation : fixn- 
tion des principes et institution 
d'une expertise. - Mode de 
paiement ; la cornpeiîsation cn 
droit international. 
Institution d'une expertise. - 
Determination des faits qui cn 
font l'objet. - Composition du 
Coinité d'experts; sa procédurc. 
- Répartition des frais. 

C18ture de la procédurc par 
désistement. 

Série E, 
no 5, 
P. 213 

Série E, 
no 5, 
P. '71 

Série E, 
no 5, 
P 183 

Actes e t  
documents 
:~fférerits. 

Série A/B, 
no 31; 
Série C, 

Série A/B, 
no 32 ; 
Série C, 
no 35. 

Série A/B, 
no 32 ; 
Série C, 

no 3.5. 

Série A/B, 

no 33 ; 



Titre d e  
l'affaire. 

du 2 novembre 186j. 
Date : 25 mai 1929. 
Rôle général : no 22. 

(Ordonnance.) 

Affaire relative à 
l'usine de Chorzow 
(demande en indem- 
nité - fond). 
Date : 25 mai 1929. 
Rôle général : no 25. 
(Ordonnance.) 

Affaire concernant le 
paiement de divers 
emprunts serbes émis 
en France. 
Date : 12 juill. 1929. 
Rôle général : no 34. 
(Arrêt no 14.) 

Affaire relative a u  
paiement, en or, des 
emprunts fédéraux 
brésiliens émis en 
France. 
Date : 12 juill. 1929. 
Rôle général : no 33. 
(Arrêt no ~ j . )  

Affaire relative à la 
juridiction territoria- 
le de la Commission 
internationale de 
l'Oder. 
Date : 15 août 1929. 
Rôle général : no 36. 
(Ordonnance.) 

Sommaire. 

Clôture de la procédure par 
accora. 

Juridiction de la Cour : receva- 
bilité de la requête, qualité 
des Parties, objet du litige. - 
Interprétation des contrats : 
des documents préparatoires, 
de l'exécution du contrat. - 
Existence de la clause or : sa 
signification, son efficacité. - 
Loi applicable aux emprunts. 

Juridiction de la Cour. --Inter- 
prétation des contrats : des 
documents préparatoires, de 
l'exécution du contrat. -Exis- 
tence de la clause or : sa signi- 
fication, son efficacité. - Loi 
applicable aux emprunts ; ap- 
préciation par la Cour de la 
jurisprudeiice française, aux 
termes du compromis. 

Dans une affaire soumise par 
compromis, une Partie ne peut 
prétendre à ne conclure qu'ora- 
lement sur l'une des questions 
posées. 

-4ctes e t  
de documents 

l'affaire. 

Série E, 
no 5, 
P 187 

Série E, 
no 5, 
P. 192 

Série E, 
no 5, 
p. 202 

Série E, 
no 6, 

P 207 

Série C, 
no 36. 

Série A/B, 

no 33 ; 
Série C, 
no 37. 

Série A/B, 
no 34 ; 
Série C, 
no 38. 

Série A/B, 
no 34 ; 
Série C, 
no  39. 

Série A/B, 
no 36 ; 
Série C, 
no 44. 



Titre de 
l'affaire. 

Affaire des zones 
franches de la Haute- 
Savoie e t  du Pays de 
Gex. 
Date : 19 août 1929. 
Rôle général : no 32. 
(Ordonnance.) 

Affaire relative à la 
juridiction territoria- 
le de la Commission 
internationale de  
l'Oder. 
Date : 20 août 1929. 
Rôle général : no 36. 
(Ordonnance.) 

Affaire relative à la 
juridiction territoriale 
de  la Commission 
internationale de  
l'Oder. 
Date : IO sept. 1929. 
Rôle général : no 36. 
(Arrêt no 16.) 

Question des Commu- 
nautés gréco-bulga- 
res. 
Date : 31 juill. 1930. 
R6le général : no 37. 
(Avis no 17.) 

La  Ville libre de 
Dantzig et  l'Organi- 
sation in ternationale 
du Travail. 

Somniaire 

Il n'appartient pas aux Parties 
devant la Cour de déroger aux 
dispositions du Statut.- Intcr- 
prétation du compromis : 
recherche de la volonté com- 
mun? cles Parties et de la 
construction qui, dans le cadre 
tlu Statut, permet d'y tlonncr 
suite. Définition de la niission 
de la Cour. - Interprétation 
(le l'article 435 du Traité de 
Versailles. - Fixation d'un 
délai. 

Inadirnissibilité comme élé- 
ments de preuve de travaux 
prépzrratoires auxquels n'ont 
point participé toutes les Par- 
ties en cause. 

Textes applicables A l'espèce. 
- (Sompétence de la Cum- 
mission aux tcrmes du Traité 
de Versailles. - Conditions 
de l'interprétation d'un texte 
dans le scns le ,plus favorable 
à la libertédes Etats. --Fonde- 
inenir du droit fluvial du Traité 
de Versailles. 

Interprétation de la Convention 
gréco-bulgare d'émigration réci- 
proque du 27 novembre 1919 : 
les communautés, leurs droits, 
leur dissolution ; les pouvoirs 
de lit Commission mixte. 

Interprétation de la question 
posée. - Compatibilité de 
la situation juridique spéciale 
de 1 ; ~  Villc libre et de la qualité 
de !:Iembre de l'Organisation : 

Résumé de 
l'affaire. 

Série E, 
no 6, 

P 192 

Série E, 
no 6, 

P 207 

Série E, 
no 6, 
p. 208 

Série E, 
no 7, 
P. 233 

Série E, 
no 7, 
P 242 

Actes e t  
documents 
afférents. 

Série A/B, 

no 35 ; 
Série C, 
no' 4 0 ~ 4 1 ,  
42, 43. 

Série A/B, 
no 36 ; 
Série C, 
no 44. 

Série A/B, 
no 36 ; 
Série C, 

no 44. 

Série A/B, 
no 37 ; 
Série C, 
no 45. 

Série A/B, 
no 38 ; 
Série C, 
no 46. 



Titre de 
l'affaire. 

D a t e  : 26 aoû t  1930. 
Rôle général : no 38. 
(Avis no 18.) 

Affaire des zones 
franches de  l a  Haute- 
Savoie e t  d u  Pays  de  
Gex (deuxième phase). 
Da te  : 6 déc. 1930. 
Rôle général : no 32. 
(Ordonnance.) 

Accès a u x  écoles mi- 
noritaires allemandes 
en Haute-Silésie. 
D a t e :  15 mai 1931. 
Rôle général : no  40. 
(Avis consultatif.) 

Régime douanier 
entre  l'Allemagne e t  
l'Autriche (Protocole 
du 19 mars  1931). 

conduite par la Pologne des 
affaires extérieures de la Ville 
libre, nature des activités de 
l'Organisation.-Admissibilité 
de la Ville libre, en vertu d'un 
accord entre la Pologne et la 
Ville libre, approuvé par la 
Société des Nations. 

Interprétation de l'article 43j 
du Traité (le Versailles : l'ordon- 
nance du 19 août 1929. - 
Respect du droit conventionnel 
de la Suisse ; respect de la 
souveraineté française. - Mis- 
sion dc la Cour en vertu du 
compromis d'espece ; interpré- 
tation du compromis. - Fixa- 
tion d'un nouveau délai, à 
l'expiration duquel sera rendu 
l'arrêt définitif. 

Minorités allemandes en Haute- 
Silésie polonaise. - Régime 
scolaire, admission aux écoles 
minoritaires, déclaration con- 
cernant la langue des enfants. 
- Convention germano-polo- 
naise de Genève, 15 mai 1922, 
articles 69, 74, 131, 132 et 149. 
- Résolutions du Conseil de 
la Société des Nations des 
12 mars et 8 décembre 1927, 
instauration exceptionnelle 
d'examens linguistiques. - 
Arrêt de la Coin permanente 
de Justice internationale du 
26 avril 1928, Gouvernement 
allemand c/ Gouvernement po- 
lonais, interprétation de la 
convention, effet rétroactif. - 
Portée des examens linguis- 
tiques instaurés en 1927 par 
le Conseil. - Force probante 
des déclarations de langue. 

Traité de paix de Saint- 
Germain du 10 septembre 
1919, article 88, et Protocole 
tle Genève nc 1 du 4 octobre 
1922. -, Inaliénabilité de l'in- 

Actes et 
Résumé de documents 

l'affaire. 
afférents. 

Série E, Série A/B, 

no 7, no  39 ; 
p. 221 Série C, 

no' 47-51. 

Série E, SérieA/B, 

no 7, no 40 ; 
p. 248 Série C, 

no 52 .  

Série E, Série A/B, 
no 8, no 41 ; 
p. 206 Série C, 

no 53. 



Titre de 
l'affaire. 

Date : j sept. 1931. 
Kôle général : no 41. 
(Avis consultatif .) 

Trafic ferroviaire 
entre la Lithuanie et  
la Pologne (section 
de ligne Lantiwar6w- 
Kaisiadorys) . 
Date : 1 j oct. 1931. 
Rôle général : no 39. 
(Avis consultatii.) 

Accès e t  stationne- 
ment des navires de  
guerre polonais dans 
le port de :Dantzig. 
Date : II déc. 1931. 
Rôle général : no 44. 
(Avis consultatif .) 

Traitement des natio- 
naux polonais e t  des 
autres personnes 
d'origine ou de lan- 
gue polonaise dans 
le territoire de Dant- 
zig. 
Date : 4 févr. 1932. 
Rôle général : no 42. 
(Avis consultatif.) 

Sominaire. 

dépendance de l'Autriche. - 
Actes de nature à compro- 
mettrt: cette indépendance. - 
Projet d'union douanière 
austro-alle~riande. - Question 
de coinpatibilité. 

Transit par voie ferrée. -- 
Pacte de la Société des Na- 
tions, article 23 e) ; Convention 
de Pa.ris relative à Riemel de 
1924, annexe III, article 3 ; 
Convention de Barcelone de 
1921 concernant le transit : 
Statut, articles 2 et 7. -- 

Relations entre la Lithuanie 
et la Pologne: résolutions du 
Conseil de la Société dcs 
Nations des IO décembre 1927 
et 14 décembre 1928. 

Relations entre la Pologne et 
la Ville libre de Daritzig : 
le libre et sûr accès à la mer 
de la Pologne par le port 
de Dantzig ; la protection de 
Dantzig par la Société des 
Nations (défense de la Ville 
libre). - Traité de Versailles, 
articles 102-104. - Conven- 
tion dantziko-polonaise du 
9 ~~nrernbre  1920, articles 20, 
26, 28. - Résolutions du 
Conseil de la Société des Na- 
tions des 17 novembre 1920 
ct 22 juin 1921. 

Statut juridique de la Ville 
libre de Dantzig. - Traité de 
Versailles du 28 juin 1919; 
Convention de Paris entre la 
Pologne ct la Ville libre du 
9 novembre 1920; Constitution 
de la Villc libre; garantie de 
la Constitution par la Société 
des Nations. - Droit pour 
la Pologne de sounlcttre au 
Haut-Commissaire dela Société 
des Nations à Daritziçdcs diffé- 
rends concernant la Cunstitu- 
tion (Traité de Versailles, 

Résumé de 
l'affaire. 

Série E, 
no 8, 
p.  211 

Série E, 
no 8, 
p. 216 

Série E, 
no 8, 
p. 222 

Actes et 
documents 

afférents. 

Série A/B, 
no 42 ; 
Série C, 

no 54. 

Série A/B, 
no 43 ; 
Série C, 
no 55. 

Série A/B, 

no 44 ; 
Série C, 
n" 56. 



166 ARRÊTS ET AVIS RENDUS PXl i  L.4 COUIi 

Titre de 
I'affaire. 

Interprétation de 
l'Accord gréco-bul- 
gare du 9 décembre 
I9z7 ( ~ c c o r d  Ca- 
phandaris-Molloff) . 
Date : 8 mars 1932. 
Rôle général : no 45. 
(Avis corisiiltatif.) 

Affaire des zones 
franches de la Haute- 
Savoie e t  du Pays de  
Gex. 
Date : 7 juin 1932. 
Rôle général : no 32. 
(Arrêt .) 

art.  103; Convention de Paris, 
art .  39). - Interprétation de 
l'article 104: 5 du Traité de 
Versailles ; relations entre cette 
disposition et l'article 33, 
alinéa 1, de la Convention de 
Paris; interprétation de cette 
dernière disposition. 

Interprétation de l'Accord 
Caphandaris-Molloff. Compé- 
tence du Conseil de la Société 
des Sations d'après l'article 8 
dudit accord. -Dette bulgare 
au titre des réparations (Traité 
de paix de Neuilly du 27 nov. 
1919, art. 121 ; Accord de 
La Haye du 20 janv. 1930 ; 
Contrat dc trust du 5 mars 
1931). - Dette grecque envers 
la Bulgarie au titre de I'émi- 
gration réciproque et volon- 
taire (Convention de Neuilly 
du 27 nov. 1919; Rbglement 
d'émigration du 6 mars 1922 ; 
Plan de paiements du 8 déc. 
1923 ; Accord Caphandaris- 
hfolloff du 9 déc. 1927). - 
Application auxdites dettes 
de la proposition Hoover du 
20 juin 1931 (rapport du 
Comité d'experts du II  août 
1931 ; résolutions du Conseil 
de la Société dcs Nations di1 
19 sept. 1931 ; Arrangement 
gréco-bulgare du II  nov. 
1931). - Compétence de la 
Cour en procédure consultative 
(art. 14 du Pacte de la 
Société des Nations). 

Iiitcrprétation de l'article 435, 
alinéa 2, di1 'Traité de Ver- 
sailles, at-cc ses annexes (note 
suisse dii .j mai 1919 ; note 
francaise (lu 18 ~ n a i  1919) : 
cette disposition a-t-elle abrogé 
ou a-t-elle pour but de faire 
abroger « les stipulations 
anciennes » relatives ails 
zones franches suivantes : zonc 

Actes e t  
Résumé de docunients 

l'affaire. afférents. 

Série E, Série A/B, 
no 8, no 45 ; 
p. 229 Série C, 

no 57. 

Série E, Série A/B, 
no 8, no 46 ; 
p. 183 Série C, 

no jS. 



ARRÊTS ET i\YIS RENDUS PAR I,.4 < 

Titre de 
l'affaire. 

Sommaire. 

du P.ays de Gex ; zone (( sarde 11 ; 
zone de Saint-Gingolph et zone 
« lacustre )> ? (Traités de Paris 
des 30 mai 18x4 et 20 iiovein- 
bre 181j ; Acte du Congrès de 
Vierine du 9 juin 1815 ; tlt?cla- 
rations des Puissances des z o  
et mars et 20 no\-embrc 
181:; ; Protocole d u  3 novem- 
bre 1815 ; actes d'accession de 
la Diète Iielvétique des 27 mai 
e t  .rz aofit 1815 ; Tiaité de 
Turin tiu 16 mars 1816 ; )Tani- 
feste, etc., du gseptembre1829.) 
Rég;lemeritatiori dii « nonveau 
régime 11 des zones franclies : 
Nonveaux moyens présen tés 
dans la (Ic~nière phase dc 13 
procédure (c laus~da  rebzbs szc 
s taz t ib l~s )  : leur admissibilité. 
- In~portations en franchise : 
pouvoir de la Cour de les rbgler. 
Pouvoir de la Cour, s'étant 
déclarée incompétente pour 
une partie de la tâche B elle 
corifiee, de rendre un arr t t .  
Limitations à la cornpi-ttlncc 
de la Cour résultant de la soii- 
vei-aineté des pays en cause. - 
Cordon douanier et  cordon de 
sui-veillance. 

Interprétation du Convention du 8 inai 1924 
relative à hlemel, article 17 : du Territoire compétence du Conseil de la 

d e  Memel (exception Société des Nations et de la 
préliminaire). Cour ; la compéteiice de la 

Cour clépend-elle (l'un examen 
Date : '4 juin '93'. préalable du diffbreritl par le 
Rôle général : no 50. Conseil ? 
(Arrêt .) 
S t a t u t  juridique d u  Rejet d'une demande en incli- 

cation de mesures conserva- territoire du sud-est toires ; article 41 du Statiit : 
d u  Groënland. ir,dication de mesures conscr- 
Da te  : 1932. vatoires la demande des 

Parties; ou d'office ; indication 
généra' : 5' iiltér-iciire éventuelle de ine- 

e t  53. siires conservatoires réservPe. 
(Ordonnance.) 

Actes et  
Iiésumé de documents 

l'affaire. afférents. 

Série E, Série A/B, 
no 8, no 47 ; 
p. 198 Série C, 

no 59. 

Voir note Série A/B, 
p. 202.  

no  48. 



Titre de 
l'affaire. 

Interprétation du 
Sta tu t  du  Territoire 
de  Memel. 
Date : II août 1932. 
Rôle général : no 47. 
(Arrêt .) 

Sommaire. 
Actes et  R:z:tede documents 
affbrents. 

Convention du 8 inai 1924 Voir note série A/B, 
relative à Memel ; Statut du P. 202. 
Territoire de Memel annexé no 49 ; 
à ladite convention. - Inter- Série C, 
prétation notamment des arti- no 
cles premier, 2 et 17 de la 
convention, et des articles 2, 
6, 7, IO,  12, 16 et 17 du Statut. 
- Pouvoirs du gouverneur du 
Territoire par rapport : a)  à l a  
révocation du président et des 
membres du Directoire du 
Territoire de Memel ; b) à la 
constitution d'un Directoire ; 
c) à la dissolution de la Cham- 
bre des Représentants du 
Territoire. - Conditions dans 
lesquelles ces pouvoirs peuvent 
être exercés. 
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Ide Septième Rapport annuel avait reproduit, aux pages 189 
à 220, les données du rôle général pour les quarante-trois 
affaires soumises à la Cour jusqu'au 12 juillet 1931. Les 
tableaux ci-après (pp. 170-182) complètent ceux du Septième 
Rapport annuel en reproduisant les inscriptions ail rôle général 
afférentes aux affaires décidées par la Cour depuis le 15 juin 
1931 et  aux affaires pendantes à la date du 12 août 1932. 

Le rôle général comporte les rubriques suivantes : 

1. Nzt~zéro  d'ordre. 
II. Ti tre  abrégé. 

III. Date d'enregistrement a u  Grefe .  
1 V. Nunzéro d'erz~egistrement a u  Gre 8e .  
V. Classe~nent d u  dossier a u x  archives. 

VI. Catégorie d'tzijaires. 
VII. Parties. 

VI II. Interventions. 
IX. Voies d'iniroduction. 
X .  Date de la ;bièce introductive (l'instance. 

X I .  Délais pour le dépôt des pièces de la  procédure écrite. 
XII. Prorogation éventuelle des délais précédents. 

XIII. Date de la. clôture de la  pvocédure écrite (date de 
ZJi-ilscription. a u  rôle de session). 

XI V .  Remises. 
XV. Date d 'ou~~ i r ture  de la  procédure orale (date de la  

première audience). 
XVI. Observation:;. 

XVII. Renvoi aux: inscriptions antérieures ou ultérieures. 
XVIII. Solution (nature et date). 

XIX. Radiation (nature et date). 
XX. Références a u x  publications de la Couv relatives à 

Z'aflafie. 
Notes. 



Fol. no 32. 

1. 32. 

II. Zones franches de la Haute- 
Savoie et du Pays de Gex. 

III .  29. III.  28. 

IV. 1. 11408. 
1. 11409. 

V. E. c. XVI. 1. 
E. c. XVI. 2. 

1.1. '4ffaire contentieuse. 

VII. France, Suisse. 

VIII. 

IX. Conipromis d'arbitrage. 

X.  Date du compromis, 30. X. 
24. (Le con~promis est entré 
en vigueur 21. III.  28.) 
Date des actes notifiant le 
compromis, 29. I II .  28. 

X 1. Première phase : 
5. IX. 28 (mémoires). 

23. 1. 29 (contre-mé- 
moires). 
12. VI. 29 (répliques). 

Deuxième phase : 
31. VII. 30 (documents, 
projets et observations). 
30. IX. 30 (réponses). 

Troisième phase : 
30. IX. 31 (observations 
visées par l'ordoiliiance 
du 6. XII.  30). 

XII.  

XII  1. Première fihase : 
12. VI. 29. 

Deuxième phasc : 
30. I x .  30. 

Troisième Phase : 
30. IX. 31. 

XIV. 

Xi?. Première Phase : 
9. \'II. 29. 

Bez~xièrnc p11asr : 
23. x. 30. 

Troisième Plzase : 
19. IV. 32. 

XVI . PrenziPre pllase : 
171"" Session (ordinaire). 

Deuxième phase : 
19me session (extra- 
ordinaire). 

Troisième phase : 
25nle ~essioil (extra- 
ordinaire). 

XVII. 

XVIII. Premiéve phase : 
Ordonnance fixant aux 
Parties un délai pour 
négociation (expirant I. i'. 
30) : 19. VIII. 29. 

Dezexième Phase : 
Ordonnance fixant aux 
Parties un nouveau délai 
pour négociation (expi- 
rant, sous réserve de pro- 
rogation, 31. VII. 31) : 
6. XII. 30. 

Tvoisième phase : 
Arrbt : 7. 1'1. 32. 

XIX. 

XX.  Premiéuc Phase : 
Série A, vol. 22. 

)) c, )) 1 7 -  1 
(4 vol.). 
Série E, vol. 6, p. 1q2. . / 

Deuxième fihasd : 
Série A, vol. 24. 

)) C, )) 1 9 - 1  
(5 vol.). 
Série E, vol. 7,  g. 221. . & 

Troisième Phase : 
Skie AIR, vol. 46. 

)) C, 1) 58. 
)) E, )) 8, p. 183. 



Notes. 
1) L'attclztioiz des États sui- 

ziants a <té attirée .SUY ln  fn- 
c~hlté y uz leur était réservée 
de faire connaître & la Cour, 
Lc cas échéant, leur désir 
d'i~ztcrvenir conformément 
6 l'article 63 du  Sta tu t :  

1,es Pa.rties à l'un tles traités 
suivants : 

Le Traité de Paris du 2.0 
novembre 1815, le Trait; 
de Turin du 16 mars 1816 
et le 'Traité de Versailles 
du 28 juin 1919, savoir: 
Union sud-africaine, Alle- 
magne, Australie, Autri- 
che, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Graiide-Brctagiie, 
Canada, Cuba, Grèce, Gua- 
temala, Haïti, Horiduras, 

Fol. no 39. 

II. Trafic ferroviaire entre la 
Lithuanie et la :Pologne. 

1. I I .  268. 

V. Ti. b. XXI .  I. 

YI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États ct Orga- 
n isat io~zs 

a)  ayatzt fait L'objet d'zcrze notifica- 
t i o ~ z  e n  vertu de l'auticle 73, no 1, 
aliwéii 2 ,  dzt Règlement : 

Lithuanie, Pologiic, Com- 
mission consultative et  tech- 
nique des Conimunications 
et du Transit ; 

b)  ayauit soztrnis n'es exposés écrits 
à la C o z ~  : 
Litlirianie, Pologne ; 

Inde, Italie, Japon, Libé- 
ria, Nicaragua, Nouvelle- 
Zélande, Panama, Pérou, 
Pologne,, Portugal, Rou- 
manie, E ta t  serbe-croate- 
slovène, Siam, Tchécoslo- 
vaquie, Unioii des Répu- 
bliques socialistes soviéti- 
ques et Uruguay 

2) Par lettres des 28. 111. 30 
(1. 16302) et 29. IV. 30 (1. 
r6493), les Parties ont infor- 
mé la Cour de l'échec des 
riégociations visées par l'or- 
donnance du 19. VIII.  29. 

3) Par lettres des 29. VIT. 31 
(1. I I .  2024) et 30. TIII. 31 
(1. I I .  zo37), les Parties ont 
informé la Cour de l'échec 
des négociatioiis visées par 
l'ordonnaiice du 6. XI I .  3". 

Inscription approuvée le 2 fkvrier 1931. 

c)  entendus par la Coitt' : 

Lithuanie, Pologne, Com- 
missioil coiisultative et tech- 
nique des Commiinications 
et  du Transit. 

IX.  Requête signée par le Se- 
crétaire général de la Société 
des Nations. 

X .  28. 1. 31. (Résoliitioii di1 
Conseil, 24. 1. 31.) 

XI.  1. VI. 31 (premier exposé 
écrit). 

XI I .  

XIII .  20. \'II. 31. 

XIV. 

XV. 16. IX. 31. 



X\'I. 22me Session (extra- 
ordinaire). 

XVIII. Avis consultatif : 15. X. 31. 

XIX.  

XX. Série A/B, vol. 42. 
" C, » 54. 
1) E, » 8, p. 211. 

Notes. 
1 )  Ont fait  L'objet d ' u n e  ftoti- 

fication qu i  attire, à propos 
de  Z'afaire, l'attention sur 
les termes de l'article 73, 
n" 1,  alinéa 3, d u  Règlement : 
Les États qui sont Parties 

Fol. no 41. 

1. 41. 

11. Régime douanier entre 
l'Allemagne et l'Autriche. 
(Protocole du 19 mars 1931). 

III. 21. V. 31. 

IV. 1. I I .  1184. 

V. F. c. XXIII.  I.  

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États  et Orga- 
nisations 

a )  ayant fai t  i'objet d'une not i fca-  
t ion e n  vertu de l'article 73, no I ,  

alinéa 2, d u  Règlement : 

Union sud-africaine, Alle- 
magne, Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Chine, 
Cuba, Espagne, France, 
Grande-Bretagne, Grèce, 
Italie, Nicaragua, Nou- 
velle-Zélande, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Siam, 
Tchécoslovaqi~ie, Yougo- 
slavie ; 

au Pacte de la Société des 
des Nations ; à la Conven- 
tion et au Statut sur la 
liberté du transit, signés à 
Barcelone le 20 avril 1921 ; 
à la Convention et à la 
disposition transitoire rela- 
tives à Memel, signées à 
Paris le 8 mai 1924 ; et au 
Traité de commerce et de 
navigation germano-lithua- 
nien du 30 octobre 1928. 

2) I,c deuxième Exposé écrit 
du Gouvernement polonais 
a été déposé le 20. VII. 31. 
La Cour a décidé d'accepter 
ce dépôt, bien qu'il ait été 
effectué après l'expiration 
du délai fixé à cet effet. 

Inscription approuvée le 21 mai 1931. 

B )  ayant soumis des exposés é c ~ i t s  
b la Cour : 

Allemagne,Autriche, France, 
Italie, Tchécoslovaquie ; 

c )  entendus par la  Cour : 

Allemagne, Autriche, France, 
Italie, Tchécoslovaquie. 

VIII. 

IX. Requête signée par le Secré- 
taire gériéral de la Société 
des Nations. 

X.  19. V. 31. (Résolution du 
Conseil, 19. V. 31.) 

XI.  I .  VII. 31 (exposés écrits). 

XI I .  

XII I .  I. \'II. 31. 

XIV 

XV. 20. VII. 31. 

XVI. 22me Session (extraordinaire). 

XVII. 



XVIII.  Avis consultatif : ci. I X .  31. 

XIX.  

XX. Série A/B, vol. 41. 
)) C, )) 5 3  
)) E, 1) 8, p. 206. 

Fol. no 42. 

1. 42. 

11. Traitement des nationaux 
polonais, etc., a Dantzig. 

I I I .  28. I r .  31 

VI. .%vis consultatif. 

VII. Membres, États et Orga- 
nisations 

a )  ayant fait l'objet d'une notifica- 
t ion e n  vertu de l'article 73, no 1 ,  

(alinéa 2, d u  Règlemtent : 

Dantzig, Pologne ; 

b)  ayant soumis des exposés écrits 
à la Cour : 

Dantzig, Pologne ; 

c)  entendus Far la Cour : 

Dantzig, Pologne. 

VIII. 

IX. Requête signée par le Se- 
crétaire général de la Société 
des Nations. 

X. 23. V. 31. (Résolution du 
Conseil, 22. V.  31.) 

XI .  Délai fixé pour le dépôt 
du premier exposé écrit: 
17. Ï X .  31. 
Délai dans lequel doit être 
présenté ,un deuxième ex- 
posé écrlt dont le dépôt 
serait ordonné ou autorisé 
par la Coiir ou son Prési- 
den t :  15. X. 31. 

Inscription approuvée le 28 mai 1931. 

XII .  Délai fixé pour le dépôt 
du premier exposé écrit : 
1. X. 31. 
Délai dans lequel doit être 
présenté un deuxième ex- 
posé écrit dont le dépôt 
serait ordonné ou autorisé 
par la Cour ou son Pré- 
sident: 29. X. 31. 

XIII .  29. X.  31. 
XIV. A la date du 14. X. 31, 

la Cour, en vertu de l'article 
28, alinéa 2, du Règlement, 
accorda la priorité sur cette 
affaire à celle qui porte le 
numéro 44 au présent rôle 
général. 

XV. 7. XII.  31. 
XVI. 23"" Session (extra- 

ordinaire). 

XVII. 

XVIII. Avis consultatiî: 4 .  II .  32. 
XIX.  

XX. Série A/B, vol. 44. 
1) C, 1) 56. 
)) E, n 8, p. 222. 

Notes. 
1) Ont fait l'objet d'une notifi- 

cation qui attire, à propos 
de I'aflaire, l'attention sur 
les termes de l'article 73, 
no 1, alinéa 3, du  Règle- 
ment : 
Les Parties au Traité de 
Versailles du 28 juin 1919. 

2) Sur la demande de l'agent 
du Sénat de la Ville libre 
de Dantzig, la Cour, à la 
date du 14. X. 31, autorisa 
cet agent à déposer un 
deiixième exposé 6crit. 
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Fol. no 43. Inscription approuvée le 13 juillet 1931. 

1. 43. 

11. Groënland oriental. 

111. 12. VII. 31. 

IV. 1. II.  1808. 

V. E. c. XXI. I .  

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demalzdeur : 
Danemark. 

Défendeur : 
Norvège. 

VIII. 

IX. Requête du Gouvernement 
danois. 

X. II. VII. 31. 

XI. I. XI. 31 (mémoire). 
15,. 111. 32 (contre- 
menioire). 

I. VII. 32 (réplique). 
I .  IX. 32 (duplique). 

XII.  22. VII. 32 (réplique). 
14 X. 32 (duplique). 

XIII .  

XIV. 

XV. 

XVI. 
XVII. 

XVIII. 

XIX. 
XX. 

A\'otes. 
1) Par une ordonnance du 

18. VI. 32, la Cour, sur la 
demande du Gouvernement 
danois, prorogea au 22. VII. 
32 le délai prévu pour la 
présentation de la réplique. 
En même temps, le délai 
de présentation de la dupli- 
que fut étendu au 23. IX. 
32, dans le cas où le Gou- 
vernement norvégien ne pré- 
senterait aucune demande 
de prolongation de ce délai, 
et au 14. X. 32, au cas où 
ce Gouvernement présen- 
terait pareille demande. 
Cette demande ayant été 
faite, la date se trouva ipso 
facto portée au 14. X. 32. 

Fol. no 44. Inscription approuvée le 29 septembre 1931. 

I .  44. a)  ayant /ait l'objet d'une notifica- 
tion en vertu de l'article 73, no 1, 

II. Accès et stationnement des alinéa 2 ,  d u  Règlement: 
navires de guerre polonais Dantzig, Pologne ; 
dans le port de Dantzig. 6) ayant soumis des exposés écrits 

IV. 1. II.  2583. 

V. F. c. XXV. I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États et Orga- 
nisntzons 

à la Couv : 

Dantzig, Pologne ; 
c)  entendus par la Couv ; 

Dantzig, Pologne. 
VIII. 

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Satioiis. 



X. 2 j .  IX.  31. (Résolu.tion du XVI. 23me Session (extraordinaire). 
Conseil, 19. IX. 31.) 

XVII. 
XI. 20. X. 31 (premier exposé 

écrit). XVIII. Avis consultatif : II. XII.  
5. XI.  31 (deuxième exposé 31. 
écrit). XIX. 

XII. 

XIII.  5. XI. 31. 

XX. Série AIB, vol. 43. 
)) C, )) 55. 
)) E, 1) 8, p. 216. 

XIV. LZ la date du 1 4  X. 31, Notes. 
la Cour, eii vertu de l'article I )  Ont fait L'objet d 'une noti- 
28, alinéa 2, du Règlement, fication qu i  attire, à firopos 
accorda à cette affaire la dt: l'a8aire, l'attention sur 
priorité sur celle qui porte les termes de l'article 73, 
le numéro 42 au présent no 1, alinéa 3, d u  Réglernent : 
r81e général. Les Parties au Traité de 

Versailles du 28 juin 1919. 

Fol. no 45. 

1. 4 j .  

Inscriptioii approuvée le 29 septembre 1931. 

IX.  Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 

II. Accord C aphandaris-Molloff des ~ z t i o n s .  
du 9 décembre 1927. 

X. 26. IX.  31. (Résolution du 
III .  2s. IX. 31. Conseil, 19. IX.  31.) 

IV. 1. I I .  2584 

\7. F. c. XXVI. I. 

1-1. Avis consultatif. 

XI. 15 XII. 31 (premier exposé 
écrit). 

I. II .  32 (deuxième exposé 
écrit). 

VIT. Membres, États et Orga- XII. 5. .I. 32 (premier exposé 
nisations écrit). 

a )  ayant  f a i t  l'objet d 'une notifica- IO. 11. 32 (deuxième exposé 
t i on  e n  vevtz~ de l'avticle 73 ,  no 1, écrit). 
alinéa 2 ,  d u  Règlewient : 

Bulgarie, Grèce ; X I I .  8. II.  32. 

b )  a y a ~ z t  soumis  des exposés écrits 
il l a  Couv : SIV.  
Bulgarie, Grèce ; x v .  12. II.  32. 

c )  e n t e n d ~ ~ s  pav la  Co1.l~ : 
Bulgarie, Grèce. XVI. 24me Sessioil (ordinaire). 

VIII. XVII. 



XVIII. Avis consultatif: 8. III.  32. XX. Série h/B, vol. 45. 
1) C .  )) 57. 

XIX. )) E, )) 8, p. 229. 

Fol. no 46. 

1. 46. 

II. Eaux territoriales entre Cas- 
tellorizo et l'Anatolie. 

Inscription approuvée lc 19 novembre 1931. 

XII. Première prorogation : 

III. 18. XI. 31. 

IV. 1. II.  3153. 

V. E. c. XXII. I. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Italie, Turquie. 

VIII. 

IX. Compromis d'arbitrage. 

I. VII. 32 (mémoires). 
I .  IX. 32 (contre-mémoires). 
I.  XII.  32 (répliques). 

Deztxième Prorogation : 
3. 1. 33 (mémoires). 
I . IV. 33 (contre-mémoires) . 
I. 1'1. 33 (répliques). 

XIII.  

XVII. 

XVIII. 
X. Date du compromis, 30. V. 

29. (Le compromis est entré XIX. 
en vigueur le 3. VIII. 31.) 
Date de l'acte notifiant le XX. 
compromis, 18. XI. 31. Arotes. 

1) Déclaration du Gouveriie- 
XI.  I. IV. 32 (mémoires). ment turc acceptant la juri- 

I. VII. 32 (contre-mémoires). diction de la Cour dans 
2. IX. 32 (répliques). l'affaire, 18. XI. 31. 

Fol. no 47. 

1. 47. 

11. Interprétation du Statut de 
Memel (fond). 

111. I I .  IV. 32. 

Inscription approuvée le II  avril 1932. 

VII. Demandezws : 
Grande-Bretagne, France, 
Italie, Japon. 

Défeîzdeur : 
Lit liuaiiie. 

IV. 1. II.  4386. 1'111. 

V. E. c. XXIII.  I. 

VI. Affaire contentieuse. 

IX.  Requête des Gouvernements 
britannique, français, italien, 
japonais. 



C. P. J .  1. - 

x. 11. IV. 32. 

XI .  2. V. 32 (mémoires). 
30. V. 32 (contre-mémoire). 
V o i r  note 2. 

XI I .  

XIII .  31. V. 32. 
V o i r  note 2. 

XIV. 

XV. 8. VI. 32. 
Voir note 2 .  

XVI. 2 jille Session (extraordinaire). 

XVII.  N C  50. 

XVIII .  Arrêt : II .  VIII.  3 2 .  

XIX.  

XX. Série A/B, vol. 49. 
,, C. Il 

Notes. 
I) Le Contre-Mémoire du Gou- 

vernement lithuanien a été 
déposé le 31. V. 32 .  Le 
Président de la Cour a 
décidé d'accepter ce dépôt, 
bien qu'il ait été effectué 
après l'expiration du délai 
fixé à cet effet. 

2) Pour ce qui a trait aux 
points 5 et 6 de la requête : 

Délai pour la présentation 
du contre-mémoire, 9. VII. 
32. 

Date de la clôture de la 
procédure écrite, 2. VII. 32 .  

Date d'ouverture de la 
procédure orale, II. VII.  32. 

Fol. no 48. Inscriptiori approuvée le 12 mai 1932. 

1. 48. Grande-Bretagne, Organi- 
sation internationale du 

II. Travail de nuit des femmes. Travail, Fédération syn- 
dicale internationale, Confé- 

I I I .  12. \'. 32.  dération internationale des 
Syndicats chrétiens ; 

IV. 1. II. 472.5. c)  entendus par la  Cour : 

V. F. a.  XXVII.  I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Adembres, États et Orga- 
nisations 

a )  ayant lai t  l'objet d'une notifica- 
t ion e n  vertu de Z'articZ.s 73, +zo 1, 
alinéa 2 ,  du Règlemex't : 

Organisation internationale 
di1 Travail, Organisation 
internationale des Em- 
ployeurs industriels, Fédé- 
ration syndicale inter- 
nationale, Confédération 
internationale des Syndicats 
clirétiens ; 

b)  ayant soumis des exposés écrits 
à la Cour : 

VIII.  

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X.  10. V. 32. (Résolution du 
Conseil, 9. V. 32.) 

XI. Délai fixé pour le dépôt des 
exposés écrits : 1. VIII. 32 .  
Délai dans lequel devraient 
être présentés les seconds 
exposés écrits si, le moment 
venu, le dépôt en était 
admis : 12. Ix. 32. 

XII .  
12 
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XIII. 

XIV. 

XV. 

XVI. 

XVI 1. 

XVIII. 

XIX. 

XX. 

Xotes.  
1)  Ont fait l'objet d 'une d i -  

fication qui attire, à propos 

Fol. no 49. 

1. 49. 

11. Prince de Pless. 

III. 18. v .  33. 

IV. 1. II. 4777. 

V. E. c. XXIV. 1. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demandeur : 
Allemagne. 

Défendeur : 
Pologne. 

VIII. 

IX. Requête du Gouvernement 
allemand. 

XI. 15. VII. 32 (mémoire). 
I. IX. 32 (contre-mémoire). 
I. X .  3 2  (réplique). 
1. XI. 32 (duplique). 

de I1a8aire, l'attention sur  
les t e ~ m e s  de L'article 73, 
no 1, alinéa 3 ,  d u  Règlement : 
Les États qui ont ratifié la 
Convention de I 91 g concer- 
nant le travail de nuit des 
femmes. 

2) Le 4. VIII. 3 2 ,  la Cour a 
décidé d'admettre le dépôt 
d'un second exposé écrit. 

3) L'exposé écrit de la Confédé- 
ration internationale des 
Syndicats chrétiens a été 
déposé le 12. VIII. 32. Le 
Président de la Cour a 
décidé d'accepter ce dépôt, 
bien qu'il ait été effectué 
après l'expiration du délai 
fixé k cet effet. 

Inscription approuvée le 18 mai 1932. 

XII. 22. VII. 32 (mémoire). 
7. IX. 32 (contre-mémoire). 
7. X. 32 (réplique). 
7.  X I .  32 (duplique). 

XIII. 
XIV. 
XV. 

XVI. 

XVII. 

XVIII. 

XIX. 

XX . 
:Votes. 

1) Le 25. VII. 3 2 ,  la Cour a 
décidé d'inviter la Partie 
demanderesse, conformé- 
ment à l'article 40, alinéa 1, 
no 4, du Règlement, à 
présenter, au plus tard le 8. 
VIII. 32, un volume destiné 
à compléter le dossier de 
l'affaire. Ce délai fut par la 
suite prolongé jusqu'aii 
31. VIII. 32 .  



Fol. no 50. Inscription approuvée le 31 mai 1932. 

II. Interprétation du Statut de 
Memel (compétence). 

V. E. c. XXIII. 7. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demandeurs : 
Grande-Bretagne, France, 
Italie, Japon. 

Défendeur : 
Lithuanie. 

VIII. 

IX. Exception préliminaire sou- 
levée par le Gouvernement 
lithuanien (points 5 et 6 de 
la requkte du 11. IV. 32). 

XI. 13. VI. 32 (réponse à l'ex- 
ception). 

XII.  

XIII.  IO. VI. 32. 

XVI. 25me Session (extraordinaire). 

XVII. No 47. 

XVIII. Arrêt : 24. VI. 32. 

XIX. 

XX. Série .I/B, vol. 47. 
)) C, )) 59. 
)) E, » 8, p. 198. 

Fol. no 51. Inscription approuvée le 11 juillet 1932. 

1. 51. IX. Requête du Gouvernement 
tchécoslovaque. 

II.  Appel contre deux sentences 
rendues le 21 décembre 1931 X. Date de l'acte notifiant la 
par le Tribunal arbitral requête : 
mixte hungaro-tcbécoslova- 7. VII. 32. 
que. 

XI. 9. IX. 32 (mémoire). 
I II .  II. VII. 32. 28. X. 32 (contre-mémoire). 

IV. 1. II.  j43o 

V. E. c. XXV. r .  

XII. 
XIII.  
XIV. 

VI. Affaire contentieuse. XV. 

VI 1. Demandeur : 
Tchécoslovaquie. 

Défeqtdezw : 
Hongrie. 

VIII. 

XVI. 
XVII. 

XVIII. 
XIX. 
XX. 



Notes. 

1) Par ordonnance du 18. VII. 
32, la Cour se réserva de 
fixer ultérieurement, et le 
cas échéant, les délais pour 
la présentation de la répli- 
que et de la duplique. 

Fol. no 52. 

1. 52.  

I I .  Territoire sud-est du Groën- 
land. 

V. E. c. XXVI. 1. 

VI. Affaire contentieuse. 

VI 1. Demandeur : 
Norvège. 

Défendeur : 
Danemark. 

VIII. 

IX. Requête du Gouvernement 
norvégien. 

X. 18. VII. 32. 

XI.  I. II. 33 (mémoires). 
15. III. 33 (contre-mémoires) . 

XII.  

XIII .  

XIV. 

XV. 

2) Conformément à l'art. 63 du 
Statut et à l'art. 60 du 
Règlement, les Parties au 
Traité de Trianon du 4 juin 
1920 et à l'Accord (no II )  de 
Paris du $3 avril 1930 autres 
que les Etats en cause ont 
été avisées du dépôt de la 
requête. 

Inscription approuvée le 18 juillet 1937 

XVI. 

XVII. No 53. 

XVIII. 

XIX. 

XX. Série A/B, no 48. 

Notes. 

1) Par sa requête, le Gouverne- 
ment norvégien a demandé 
l'indication de mesures 
conservatoires. Après avoir 
entendu les Parties le 28. 
VII. 32 ,  la Cour a statué sur 
cette demande par une 
ordonnance du 3. VIII.  32. 

2 )  Par ordonnance di1 n. VIII.  
32, la Cour joignit les 
instances relatives au Groën- 
land du Sud-Est introduites 
le 18. VII. 32 respective- 
ment par le Gouvernement 
norvégien et  par le Gouver- 
nement danois. 

3) Par la même ordonnance 
du 2 .  VIII. 32, la Cour se 
réserva de fixer ultérieure- 
ment, si nécessaire, les délais 
pour la présentation éven- 
tuelle de répliques et  dupli- 
ques écrites. 



Fol. no 53. 

1' 53. 

Inscription approuvée le 18 juillet 1932. 

XIV. 

II.  Groënland du Sud-Est. xv 
III.  18. VII. 32. XVI. 

IV. 1. II. 5503. XVII. N o  52 

V. E. c. XXVII. I. XVIII. 

VI. Affaire contentieuse. XIX. 
VII. Demandeur : 

Danemark. 

Défetzdeur : 
Norvège. 

VIII. 

I S .  Requête di1 Gouvernement 
danois. 

XI. 1. II.  33 (mémoires). 
15. III. 33 (contire-mémoi- 
res). 

XII. 

XIII. 

XX. Série A/B, n" 48. 

Notes. 

I) Par ordonnance du 2. VIII. 
32, la Cour joignit les 
instances relatives au Groën- 
land du Sud-Est introduites 
le 18. VII. 32 respective- 
ment par le Gouvernement 
danois et par le Gouverne- 
ment norvégien. 

2) Par la même ordonnance du 
2. VIII. 32, la Cour se 
réserva de fixer ultérieure- 
ment, si nécessaire, les délais 
pour la présentation éven- 
tuelle de répliques et dupli- 
ques écrites. 

Fol. no 54. Inscription approuvée le 25 juillet 1932. 

1. 54. VI 1. Demandeur : 
Tchécoslovaquie. 

1 1 .  Appel contre une sentence 
rendue le 13 avril 1932 par le 

Défe-ndeur : 

Tribunal arbitral mixte Hongrie. 
hungaro-tchécoslovaque. VIII. 

111. 25. VII. 32. 

IV. 1. II.  5595. 

V. E. c. XXVIII. r .  

VI. Affaire contentieuse. 

IX. Requête du Gouvernement 
tchécoslovaque. 

XI. 9. IX.  32 (mémoire). 
28. X. 32 (contre-mémoire). 
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XII. 

XIII. 

XIV. 

XV. 

?(VI. 

XVIT. 

XVIII. 

XIX. 

XX. 

c. P. J .  I. - RÔLE GÉNÉRAL 

L'Votes. 

1) Par ordonnance du 28. VII. 
32, la Cour se réserva de 
fixer ultérieurement, e t  le 
cas échéant, les délais pour 
la présentation de la répli- 
que et de la duplique. 

2) Conformément à l'art. 63  du 
Statut et à l'art. 60 du 
Règlement, les Parties 
au Traité de Trianon du 
4 juin 1920 et à l'Accord 
(no II) de Paris du 28 avril 
1930 autres que les Etats en 
cause ont été avisées du 
dépôt de la requête. 



CHAPITRE I V  

AFFAIlZE DES ZONES FRANCHES DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET DU PAYS DE GEX 

L'article 435 du  Traité de Versailles porte : Historique de 
l'affaire. 

n Les Hautes Parties contractantes, tout en reconnaissant 
les garanties stipulées en faveur de la Suisse par les traités 
de 181j et notamment l'Acte du 20 novembre I S I ~ ,  garanties 
qui constituent des engagements internationaux pour le main- 
tien de la pais, c.onstatent cependant que les stipulations de 
ces traités et conventions, déclarations et autres actes complé- 
mentaires relatifs ii la zone neutralisée de Savoie, telle qu'elle 
est déterminée par l'alinéa premier de l'article 92 de l'Acte 
final du Congrès de Vienne et par l'alinéa 2 de l'article 3 
du Traité de Paris du 20 novembre 1815, ne correspondent 
plus aux circonstances actuelles. En conskquence, les Hautes 
Parties contractan1.e~ prennent acte de l'accord intervenu entre 
le Goiivernement français et le Gouvernement suisse pour 
l'abrogation des stipulations relatives à cette zone qui sont 
et demeurent abrogces. 

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent de même 
que les stipulations des traités de 1815 et des autres actes 
con~plémentaires relatifs aux zones franclies de la Haute-Savoie 
et du Pays de (;ex ne correspondent plus aux circonstances 
actuelles et qu'il appartient à la France et à la Suisse de 
rtigler entre elles, d'un commun accord, le régime de ces terri- 
toires, dans les co-nditions jugées opportunes par les deux pays. )) 

m A cet article sont jointes deux annexes. La  première 
reproduit une note du Conseil fédéral en date  du 5 mai 1919 
dans laquelle celui-ci fait savoir au  Gouvernement français 
qu'après avoir examiné la disposition de l'article 435, il 
avait  été « assez heureux pour arriver à la conclusion qu'il lui 

Poiir le soinmaire de l'arrêt. voir pp. 166-167 



était possible d'y acquiescer sous les conditions e t  reserves 
suivantes 1) en  ce qui concerne la zone franche de la Haute- 
Savoie et du Pays de Gex:  

cc a) Le Conseil fédéral déclare faire les réserves les plus 
expresses en ce qui concerne l'interprétation à donner à la 
déclaration mentionnée au dernier alinéa de l'article ci-dessus 
à insérer dans le Traité de paix, où il est dit que « les sti- 
pulations des traités de 1815 et des autres actes complémen- 
taires relatifs aux zones franches ne corresponde~lt plus aux 
circonstances actuelles ». Le Conseil fédéral ne voudrait pas, 
en effet, que de son adhésion à cette rédaction il put être 
conclu qu'il se rallierait à la suppression d'une institution 
ayant pour but de placer des contrées voisines au bénéfice 
d'un régime spécial approprié à leur situation géographique et 
économique et qui a fait ses preuves. 

Dans la pensée du Conseil fédéral, il s'agirait non pas de modi- 
fier la structure douanière des zones, telle qu'elle a été instituée 
par les traités susmentionnés, mais uniquement de régler d'une 
façon mieux appropriée aux conditions économiques actuelles les 
modalités des échanges entre les régions intéressées. Les obser- 
vations qui précèdent ont été inspirées au Conseil fédéral par 
la lecture du projet de convention relatif à la constitution 
future des zones, qui se trouvait annexé A la note du Gouver- 
nement français datée du 26 avril. Tout en faisant les réserves 
susmentionnées, le Conseil fédéral se déclare prêt à examiner 
dans l'esprit le plus amical toutes les propositions que le 
Gouvernement français jugera à propos de lui faire à ce sujet. 

b) Il est admis que les stipulations des traités de 1815 et autres 
actes complémentaires concernant les zones franches resteront 
en vigueur jusqu'au moment où un nouvel arrangement sera 
intervenu entre la Suisse et la France pour régler le régime 
de ces territoires. » 

L a  deuxième annexe est une note du Gouvernement français 
du  18 mai  1919, dans laquelle il est pris acte de l'adhésion 
du Gouvernement fédéral ; a u  sujet des réserves suisses, cette 
note s'exprime comme suit : 

« En ce qui concerne celles de ces observations qui sont 
relatives aux zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de 
Gex, le Gouvernement français a l'honneur de faire remarquer 
que la stipulation qui fait l'objet du dernier alinéa de l'arti- 
cle 435 est d'une telle clarté qu'aucun doute ne saurait être u. 
émis sur sa portée, spécialement en ce qui concerne le désin- 
téressement qu'elle implique désormais à l'égard de cette 
question de la part des Puissances autres que la France et 
la Suisse. 

En  ce qui le concerne, le Gouvernement de la République, 
soucieux de veiller sur les intérêts des territoires français dont 
il s'agit et s'inspirant à cet égard de leur situation particu- 
lière, ne perd pas de vue l'utilité de leur assurer un régime 



ZOPiES FRANCHES DE HAUTE-SAVOIE ET DU PAYS DE GEX 185 

douanier approprié, et de régler d'une façon répondant mieux 
aux circonstances actuelles les modalités des écl-ianges entre 
ces territoires et les territoires suisses voisins, en tenant compte 
des intérêts réciproques. 

Il va de soi que cela ne saurait en rien porter atteinte au 
droit de la France d'établir dans cette région sa ligne douanière 
à sa frontière politique, ainsi qu'il est fait sur !es autres parties 
de ses limites territoriales et ainsi que la Suisse l'a fait elle- 
même depuis lon,gtemps sur ses propres limites dans cette 
région. )) 

Après cet échange de notes, des négociations eurent lieu 
entre les deux Gouvernements pour déterminer le régime futur 
des zones franches ; ces négociations aboutirent, finalement, à 
la signature, le 7 août r921, d'une convention qui était  
fondée sur l'abolition, moyenilant compensations, des zones 
franches. Cette convention fut approuvée par les deux parle- 
ments, mais ilne vcltation populaire à laquelle la  convention 
avait dû  être soumise en Suisse ayant donné un résultat 
négatif, le Gouvernement français fut informé, le 19 mars 
1923, que le Gouvernement fédéral n'était pas en mesure de 
la ratifier. 

D'autre part,  un'e loi française prévoyant la suppression 
des zones franches fut adoptée le 16 février 1923 ; son 
article premier porte que : 

« Sur toute 1'1Stendue de la frontière, entre la France et 
la Suisse, la ligne des douanes nationales est établie à la 
limite du territoire de la République. 

En conséquence, et sous réserve des dispositions des articles 
ci-après, les régions dites « zones franches 1 ) .  sont désormais 
placées, à tous égards et notamment au point de vue des 
impôts indirects, soiis le même régime que l'ensemble du terri- 
toire français. )) 

Le IO octobre 1923, le Gouvernement français notifia au 
Gouvernement fédéral que cette loi entrerait en application 
le ro novembre de la même année. Ce dernier répondit en 
protestant et proposa le recours à l'arbitrage. E n  définitive, 
un compromis d'arbitrage fut signé à Paris le 30 octobre 1924. 
Entré en vigueur le 21 mars 1928, il fut déposé au  Greffe de 
la  Cour sous le couvert de lettres, datées du 29 mars 1928, 
des ministres de France e t  de Suisse à La Haye. Les 
articles premier, 2 e t  4 de ce compromis portent : 

(( Article premier. - 11 appartiendra à la Cour permaneriie de Lecompromis 
Justice internationale de dire si, entre la Suisse et la France, d'arbitrage. 
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l'article 435, alinéa 2, du Traité de Versailles, avec ses annexes, a 
abrogé ou a pour but de faire abroger les stipulations du Protocole 
des Conférences de Paris du 3 novembre 1815, du Traité de Paris 
du 20 novembre 1815, du Traité de Turin du 16 mars 1816 et du 
Manifeste de la Cour des Comptes de Sardaigne du 9 septembre 1829, 
relatives à la structure douanière et économique des zones franches 
de la Haute-Savoie et du Pays de Gex, en tenant compte de tous 
faits antérieurs au Traité de Versailles, tels que l'établissement des 
douanes fédérales en 1849 et jugés pertinents par la Cour. 

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour que la 
Cour, dès la fin de son délibéré sur cette question et avant tout 
arrêt, impartisse aux deux Parties un ddlai convenable pour régler 
entre elles le nouveau régime desdits territoires dans les conditions 
jugées opportunes par les deux Parties, ainsi qu'il est prévu par 
l'article 433, alinéa 2, dudit Traité. Le délai pourra être prolongé 
sur la requête des deux Parties. 

Article 2 .  - A défaut de convention conclue et ratifiée par les 
Parties dtns  le délai fixé, il appartiendra à la Cour, par un seul 
et même arrêt rendu conformément à l'article 58 du Statut de la 
Cour, de prononcer sa décision sur la question formulée dans 
I'article premier ci-dessus et de régler, pour la durée qu'il lui appar- 
tiendra de déterminer et en tenant compte des circonstances actuelles, 
l'ensemble des questions qu'implique l'exécution de l'alinéa 2 de 
I'article 435 du Traité de Versailles. 

Si l'arrêt prévoit l'importation de marchandises en franchise 
ou à droits réduits à travers la ligne des douanes fédérales, ou 
à travers la ligne des douanes françaises, cette importation ne 
pourra être réglée qu'avec l'assentiment des deux Parties. 

Article 4. - Si la Cour, conformément à l'article 2, est appelée 
à régler elle-même l'ensemble des questions qu'implique l'exécution 
de l'article 435, alinéa z, du Traité de Versailles, elle impartira 
aux Parties les délais convenables pour produire tous documents, 
projets et observations qu'elles croiraient devoir soumettre à la 
Cour en vue de ce règlement, ainsi que pour y répondre. 

En outre, à l'effet de faciliter ledit règlement, la Cour pourra 
être requise par l'une O'J l'autre Partie de déléguer lin ou trois 
de ses membres aux fins de procéder à des enquêtes sur les lieux 
et d'entendre tous intéressés. 1) 

Première Le  compromis fut ,  le 5 avril 1928, ou avant  cette date, 
phase de la 
procédure. communiqué à tous les intéressés, ainsi qu'il est prévu à 

l'article 40 du Statut  e t  à l'article 36 du Règlement ; il fut, 
de même, communiqué à tous les Éta t s  membres de la Société 
des Nations e t  à tous autres Éta t s  admis à ester devant 
la Cour. 

D'autre part,  les É t a t s  ayant  participé a u  Traité de Ver- 
sailles ne furent pas spécialement avertis aux  termes de 
l'article 63 du  Statut,  considéré comme non applicable à 
l'espèce ; mais leur attention fut attirée sur le droit qui leur 
revenait sans doute d'informer la Cour de leur désir d'inter- 



venir conformément audit article, auquel cas il appartiendrait 
à la Cour de statuer. 

Dans les délais fixés à cet effet, les Parties ont présenté 
des Mémoires, Contre-Mémoires et Iiépliques, et au cours des 
audiences publiques tenues les 9, IO, II, 12, 13, 15, 16, 18, 
19, 22 et  23 juillet 192.9, la Cour a entendu les plaidoiries, 
réplique et duplique faites au nom des deux Gouvernements. 

Le 19 août 1929, la Cour, pour se conformer à l'article Ordonnance 
du 19 août 

premier, alinéa 2, du compromis, rendit une ordonnance l 1929, 
par laquelle elle impartissait au Gouvernement de la Répu- 
blique française et au Gouvernement de la Confédération 
suisse un délai expirant le ~ e r  mai 1930 pour régler entre 
eux, dans les cond.itions qu'ils jugeraient opportunes, le 
(( nouveau régime » des territoires visés à l'article 435, alinéa 2,  

du Traité de Versailles. 
Dans l'exposé des motifs de cette ordonnance, la Cour 

donna aux Parties a toutes indications utiles sur le résultat 
du délibéré concernarit la question formulée à l'article premier, 
alinéa premier, du compromis », savoir (( si, entre la France 
et la Suisse, l'article 435, alinéa 2, du Traité de Versailies, 
avec ses annexes, a abrogt? ou a pour but de faire abroger 
les stipulations » de 1815, 1816 et 1829 c( relatives à la 
structure douanière et économique des zones franches de la 
Haute-Savoie et  du Pays de Gex 1). 

Un accord n'étant pas intervenu entre les deus Gouverne- Deuxiéme 
phase de la ments dans le dé1,ai fixé, le Président, conformément à procédure, 

l'article 4 du compromis, impartit un délai « pour la produc- 
tion, par les Parties, de tous documents, projets et obser- 
vations qu'elles croiront devoir souniettre à la Cour en vue 
du règlement, par ses soins, de l'ensemble des questions 
qu'implique l'exécution de l'alinéa 2 de l'article 435 du 
Traité de Yersailles N, ainsi qu'un délai ultérieur (( destiné à 
permettre à chacune des Parties de répondre par écrit aux 
documents, projets et déclarations présentés par la Partie 
adverse N. 

La procédure écrite étant terininée, le Président fixa au 
23 octobre 1930 l'ouverture d'une nouvelle série d'audiences 
publiques. 11 fit, en même temps, prévenir les Parties que, 
n'ayant pu assurer, à cette occasion, la présence à La Haye 

1 Voir Sixiènie Rapport annuel, pp. 192-202, le résuiné de cette ordonnance. 
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de neuf au moins des juges qui avaient participé à l'examen 
de l'affaire des zones en 1929, il avait été obligé de recon- 
stituer la Cour d'après les principes de l'article 25 du Statut. 

Les représentants des Parties ne s'étant pas prévalus du 
droit qui leur revenait, eu égard à la reconstitution de la Cour, 
de demander à replaider l'ensemble de l'affaire, la Cour entendit, 
les 23, 24, 25, 27, 28, 29 et 31 octobre, rer, 3 et 4 novem- 
bre 1930, les exposés et observations présentés au nom des 
Gouvernements français et suisse. Enfin, elle entendit, le 
24 novembre 1930, sur sa demande, les observations présentées 
par les représentants des Parties au sujet de l'interprétation 
de l'article 2, alinéa 2, du compromis. 

Ide 6 décembre 1930, la Cour rendit une nouvelle ordonnance 1 
par laquelle, d'une part elle impartit aux deux Gouvernements 
en cause un délai expirant le 31 juillet 1931 pour régler entre 
eux les importations en franchise ou à droits réduits à travers 
la ligne des douanes fédérales ainsi que tout autre point concer- 
nant le régime des territoires en question, et d'autre part 
elle dit qu'à l'expiration du délai imparti ou prolongé elle 
rendrait son arrêt à la requête de la Partie la plus diligente. 

Le 29 juillet 1931, le Gouvernement suisse fit savoir à 
la Cour que les négociations ainsi envisagées n'avaient pas 
abouti et qu'il considérait, par conséquent, qu'il appartenait 
à la Cour de rendre son arrêt. Le Gouvernement français 
confirma que les négociations avaient été interrompues sans 
avoir conduit à un résultat. Dans ces conditions, le Président 
fixa un délai dans lequel les Parties soumirent de nouvelles 
observations écrites. Ensuite, la Cour entendit, les 19, 20, 21, 

22, 23, 26, 27, 28 et 29 avril 1932, les agents des Parties 
en leurs exposés, réplique et duplique ; elle entendit également 
leurs réponses à certaines questions qui leur avaient été posées. 

Par décisions des 22 novembre et 4 décembre 1930, la Cour, 
après délibéré en Chambre du Conseil, avait reconnu que 
c'était la Cour dans la composition qu'elle avait alors qui 
devait continuer à s'occuper de l'affaire des zones franches 
et avait constaté que le juge qui exerçait à ce moment les 
fonctions de Président devait continuer à les exercer en ce 
qui avait trait à ladite affaire. 

- 

' Voir Septiéme Rapport annuel, pp. 221-228, le résumé de cette ordonnance. 
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Un des juges qui avaient siégé en 1930 étant décédé, la 
composition de la Cour fut la suivante: MM. ANZILOTTI, 

faisant fonction de P~ésident; LODER, ALTAMIRA, ODA, HUBEK, 
sir CECIL H U R S T ,  MM. KELLOGG, YOVANOVITCH, BEICHBIANX, 
NEGULESCO, jzcges ; hl. E U G È K E  DREYFUS,  juge ad hoc. 

L'arrêt fut rendu le 7 juin 1932. Arrêt de 
la Cour 

La Cour donne d'.abord, sur la base des actes qui les ont (a,,lys,:)~ 

créées, la définition juridique exacte des zones franches dont 
traite l'affaire, savoir, la zone de Gex, la (( petite )) zone sarde, 
la zone de Saint-Gingolph et la zone « lacustre ». Abstraction 
faite des Traités de paix de Paris du 30 mai 1814 et de 
l'Acte final du Congrès de Vienne du 9 juin 1815, ces actes 
comprennent, notam~nent, certaines déclarations faites les 20 et 
29 mars et 3 et 20 novembre 1815 par les Puiqsances reiinies à 
Vienne, les (( actes d'accession 1, de la Diète helvétique di1 
27 mai et IZ août 1815, ainsi que les Traités de Paris du 
20 novembre 1815 et de Turin du 16 mars 1816. 

La Cour indique ensuite les changements qu'a subis le 
régime douanier des régions intéressées, notamment lors de 
la consolidation des douanes suisses en 1849, - depuis lors, 
le rt5gime des écha.nges entre les zones et les régions limi- 
trophes en Suisse a fait l'objet d'une réglementation conven- 
tionnelle, - ainsi qu'au cours de la guerre de 1914 à 1918, 
pour retracer, enfiri, les origines de l'article 435 du Traite 
de Versailles et du compromis d'arbitrage du 30 octobre 1924, 
en vertu duquel el!ie a été saisie. 

Abordant, ensuite, le fond même de l'affaire, la Cour déve- 
loppe les considérations suivantes : 

La question sur laquelle elle doit tout d'abord donner sa 
décision est, aux termes de l'article premier, alinéa premier, 
du compromis, celle de savoir cc si, entre la France et la 
Suisse, l'article 43,j, alinéa 2, du Traité de Versailles, avec 
ses annexes, a abrogé ou a pour but de faire abroger » les 
stipulations de 1815-1816 sur lesquelles se base le régime 
des zones franches. L'incidente « entre la France et la Suisse )) 

a pour effet de limiter la mission de la C,our à déterminer 
uniquement les droits et o1)ligations réciproques décoiilant, 
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pour ces deux pays, en ce qui concerne le régime des zones 
franches, de l'article 43j, alinéa 2, du Traité de Versailles, 
avec ses annexes, à l'exclusion des relations juridiques qu'a 
fait naître ce texte entre les signataires dudit traité. 

Ceci n'a pas été contesté par les Parties. En revanche, 
elles sont en désaccord quant au sens et à la portée exacts 
de la question soumise à la Cour. Le Gouvernement français 
prétend que l'article premier du compromis, en demandant 
à la Cour si l'article 43j, alinéa z ,  du Traité de Versailles, 
avec ses annexes, « a abrogé ou a pour but de faire abroger » 
les stipulations relatives aux zones franches, pose deux pro- 
positions, entre lesquelles la Cour est tenue de choisir. Le 
Gouvernement suisse conteste cette thèse et maintient que 
le devoir de la Cour, en vertu de la question soumise, est 
de répondre négativement aux deux propositions, si elle estime 
que ce résultat est requis par une interprétation correcte de 
l'article 435, alinéa 2 ,  du Traité de Versailles, avec ses annexes. 

La Cour - selon laquelle l'expression (c a pour but de 
faire abroger » signifie (( a pour but de faire obligatoirement 
abroger P, car s'il en était autrement, sa réponse n'éliminerait 
pas toute la divergence de vues entre les deux pays - 
accepte la thèse suisse. En effet, on ne saurait facilenlent 
admettre que la Cour, dont la fonction est de dire le droit, 
soit appelée à choisir entre deux ou plusieurs interprétations 
déterminées d'avance par les Parties, et dont il se pourrait 
qu'aucune ne correspondit à l'opinion qu'elle se serait formée. 
En l'absence d'une disposition explicite prévoyant le contraire, 
il faut présumer que la Cour doit jouir de la liberté qui lui 
revient normalement et doit être en mesure, si telle est son 
opinion, non seulement d'accepter l'une ou l'autre des deux 
propositions, mais de rejeter les deux. 

Quant A la question de savoir si l'article 435, avec ses 
annexes, a abrogé les zones franches, la Cour remarque que 
la constatation de la non-conformité des stipulations anciennes 
avec les circonstances actuelles ne comporte, d'aprks le texte 
niême de l'article 435, alinéa 2, du Traité de Versailles, aucune 
autre conclusion que celle relative à la faculté, pour la France 
et la Suisse, de régler entre elles le régime des zones franches, 
conclusion qui équivaut, de la part des Hautes Parties contrac- 
tantes autres que la France, à une déclaration de désin- 



téressement à l'égard dudit régime. En particulier, ce texte 
ne tire pas la conclusion que la conséquence nécessaire de 
cette non-conformité soit l'abrogation des anciennes stipulations 
relatives aux zones franches. D'autre part, il n'est guère pos- 
sible, eu égard au contexte, de regarder l'expression « ne cor- 
respondent plus aux circonstances actuelles » comme comportant 
ipso facto l'abrogation des zones franches. 

Enfin, en tout état de cause, l'article 435 du Traité de 
Versailles n'est opposable à la Suisse, qui n'est pas Partie 
à ce traité, que dans la mesure où elle l'a elle-même accepté. 
Cette mesure est déterminée par la note du Conseil fédéral 
suisse du 5 mai 1919, dont un extrait, ci-dessus cité, constitue 
l'annexe 1 à l'article 435, et  dans laquelle le Gouvernement 
fédéral exclut, par les réserves les plus explicites, l'acquiesce- 
ment de la Suisse 5 la suppression des zones franches. Quant 
à la note française du 18 mai 1919, qui constitue l'annexe II 
à l'article 435, elle ne saurait en aucun cas affecter les 
modalités de l'acquiescement du Conseil fédéral à l'article dont 
il s'agit, acquiescernent qui constitue un acte unilatéral de 
la Suisse. 

La Cour arrive donc à la conclusion que l'article 435, alinéa 2, 

du Traité de Versailles, avec ses annexes, n'a pas abrogé 
entre la France et la Suisse le régime des zones franches. 

DI: m&n-ie, la C0u.r est d'avis que cet article n'a pas eu pour 
but de faire abroger les zones franches, c'est-à-dire de créer une 
obligation de procéder à leur abrogation. Pareille obligation 
ne saurait se concevoir que dans deux hypothèses, savoir 
que la Suisse, en donnant son acquiescement à l'article 435, 
se serait engagée ii concourir à un accord comportant l'abro- 
gation de ces zon'es, oii que le consentement de la Suisse à 
cette abrogation ne serait pas nécessaire, celle-ci n'ayant pas 
un véritable droit aux zones. Or, quant à la première hypo- 
thèse, même si l'on voulait interpréter l'article 435, alinéa 2 ,  

comme un mandat comportant une obligatiori, pour la France 
et la Suisse, de procéder à l'abrogation de stipulations recon- 
nues comme ne correspondant plus aux circonstances actuelles, 
ce mandat ne serait pas opposable à la Suisse, qui ne l'a pas 
accepté et qui a écarté en termes exprès l'idée de « modifier 
la structure douanière des zones, telle qu'elle a été instituée 
par les traités susmentionnés ». 
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En ce qui concerne la seconde hypothèse, les termes mêmes 
de l'article 435, alinéa 2 ,  semblent présupposer l'existence d'un 
droit découlant, pour la Suisse, des stipulations anciennes. 
On ne comprend pas pourquoi iles Puissances signataires 
du Traité de Versailles, si elles étaient d'avis que le 
consentement de la Suisse n'était pas nécessaire, n'auraient 
pas prononcé l'abrogation de leur propre autorité. De plus, le 
consentement de la Suisse a été effectivement demandé, et 
différentes propositions lui ont été soumises pour l'obtenir ; 
enfin, les Hautes Parties contractantes ont inséré, à la suite de 
l'article 435, la note suisse du 5 mai 1919, note qui, de l'avis 
de la Cour, est, de même que les propositions successives de la 
France, entièrement fondée sur l'existence d'un droit de la 
Suisse aux zones franches. 

La Cour examine ensuite quelle est la situation au regard de 
chacune des différentes zones franches, savoir la petite zone 
sarde, la zone de Saint-Gingolph et la zone de Gex, sur quoi 
elle conclut que les anciennes stipulations confèrent aux droits 
qu'y possède la Suisse un véritable caractère conventionnel. 

Le cas de la zone de Gex, particulièrement complexe, fait 
l'objet d'un examen détaillé, qui permet à la Cour de constater 
que la création de cette zone fait partie d'un règlement terri- 
torial en faveur de la Suisse, établi en conséquence d'un 
accord entre cet Éta t  et les Puissances, la France comprise, 
et  qui confère à ladite zone un caractère contractuel au regard 
de la Suisse. 

La Cour, arrivée à cette conclusion sur la base d'un simple 
examen de la situation de fait relative au cas d'espèce, 
n'estime pas nécessaire de considérer la nature juridique de la 
zone de Gex au point de vue dc la (( stipulation pour autrui ». 

Toutefois, la Cour remarque à cet égard que l'existence d'un 
droit acquis par un État  en vertu d'un acte passé par d'autres 
États est une question d'espèce. Car, si l'on ne saurait facile- 
ment présumer que des stipulations avantageuses à un État 
tiers aient été adoptées dans le but de créer en sa faveur un 
véritable droit, rien cependant n'empêche que la volonté 
d'États souverains puisse avoir cet objet et cet effet ; il s'agit 
de constater si les États qui ont stipulé en faveur d'un 
autre Ctat ont entendu créer pour lui un véritable droit, 
que ce dernier a accepté comme tel. Or, l'ensemble des actes 
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relatifs aux zones franches établit, de l'avis de la Cour, que 
telle avait bien été l'intention des Puissances. 

Après avoir donné sa réponse à la question formulée dans 
l'articl~: premier du compromis, à savoir que l'article 43j  du 
'Traité de Versailles, avec ses annexes, n'a pas abrogé et n'a 
Ilas eu pour but d'abroger les anciennes stipulations relatives 
;LUX zones franches, la Cour passe à l'examen des questions 
qui relèvent de la mission, à elle dévolue par l'article 2 du 
compromis, de régler l'ensemble des questions qu'implique 
l'exécution de l'alinéa 2 de l'article 435 du Traité de Versailles. 

Pour effectuer ce règlement, la Cour sera-t-elle liée par le 
résultat de son délibéré en réponse à la question formulée 
clans l'article premier du compromis ? Les Parties sont en 
désaccord sur ce poiint, que la France résout par la négative 
ct  la Suisse par l'affirmative. A cet égard, la Cour remarque 
(lue c'est par (( un seul et même arrêt )) qu'elle doit remplir sa 
tâche et qu'il est à peine concevable qu'un seul et même arrêt 
puisse contenir, en premier lieu, l'interprétation de l'article 435, 
alinéa 2, du Traité de Versailles, avec ses annexes, pour 
ce qui est de savoir si, entre la France et la Suisse, ledit 
article, avec ses annexes, a abrogé ou a pour but de faire 
abroger les stipulations des actes énumérés à l'article premier 
du compromis, puis édicter, au sujet du règlement des ques- 
tions qu'implique l'exécution de ce même article, des disposi- 
tions qui ignoreraient ou contrediraient l'interprétation ainsi 
donnée par la Cour. 

De même, il ne parait pas compréhensible que les Parties 
aient voulu être fixées, avant les négociations visées à l'article 
premier, alinéa 2 ,  du compromis, sur les points indiqués au 
premier alinéa dudit article ci, en cas d'échec des négociations, 
1<i Cour avait été libre de régler le régime sur une base autre 
que celle qu'elle aurait indiquée aux Parties à la fin de son 
délibéré. Toute la procédure envisagée par l'article premier du 
compromis et par les notes interprétatives y annexées perdrait, 
en effet, sa raison d'être si la Cour, dans le règlement prévu 
A l'article 2 du compromis, pouvait faire abstraction de 
l'interprétation qu'elle donne de l'article 435 du Traité de 
Versailles. 

Elle ajoute que, s'il est certain que les Parties, libres de 
disposer de leurs droits, auraient pu, dans les négociations 

13 
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visées à l'article premier, alinéa 2, du compromis, et pour- 
raient, dans des négociations futures, donner à leur accord 
n'importe quelle portée et, partant, même abroger les zones 
franches ou régler des matières sortant du cadre du régime 
dont il s'agit d'après l'article 2 du compromis, il ne s'ensuit 
aucunement que la Cour jouisse de la même liberté. Pareille 
liberté, contraire à la fonction propre de la Cour, ne pour- 
rait en tout cas lui appartenir que si elle résultait d'une 
stipulation positive et claire qui ne se trouve pas dans le 
compromis. 

La Cour doit donc examiner les questions qu'implique l'exé- 
cution de l'alinéa 2 de l'article 435 du Traité de Versailles, 
en se plaçant au point de vue qu'elle doit reconnaître les 
droits conférés à la Suisse par les traités de 1815 et  les autres 
actes complémentaires relatifs aux zones franches et donner 
effet à ces droits. 

Toutefois, à la fin de la procédure, le Gouvernement français 
a soulevé certains moyens nouveaux. Il a notamment sou- 
tenu que, indépendamment de l'effet abrogatoire allégué de 
l'article 435 du Traité de Versailles, les anciennes stipulations 
par lesquelles les zones avaient été instituées étaient devenues 
caduques par l'effet du changement des circonstances. Le 
Gouvernement suisse, invoquant la présentation tardive de ces 
moyens, a demandé à la Cour de les rejeter comme irrece- 
vables. Mais, étant donné que la solution d'un différend inter- 
national tel que le présent ne saurait principalement dépendre 
d'un point de procédure, la Cour juge préférable de ne pas 
admettre l'exception d'irrecevabilité et d'examiner au fond les 
nouveaux moyens présentés par le Gouvernement français qui 
ressortiraient à sa compétence, en tant qu'ils soulèveraient des 
questions incidentes. 

L'agent français a prétendu que les stipulations relatives 
aux zones étaient devenues caduques parce que ces zones 
auraient été créées en considération et à raison de l'existence 
d'un état de choses particulier, état de choses qui aurait 
disparu ; à cet égard, il s'est principalement appuyé sur le fait 
qu'en 1815 le canton de Genève était, à toutes fins et inten- 
tions, un territoire de libre-échange, que le retrait des cordons 
douaniers français et sarde, à l'époque, faisait de Genève et 
des zones une unité économique, et que l'établissement des. 
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douanes fédérales suisses, en 1849, a détruit cette unité écono- 
niique et mis fin au,: conditions en considération desquelles 
les zones avaient été créées. Mais, de l'avis de la Cour, cet 
argument du Gouvernement français tombe, parce qu'il n'est 
pas prouvé que les zones aient en fait été créées en considé- 
ration de circonstances qui ont cessé d'exister lorsque furent 
instituées en 1849 les douanes fédérales. 

Comme, pour des considérations de fait, l'argument français 
ne saurait être retenu, il devient inutile pour la Cour d'exami- 
ner l'une quelconque des questions de principe qui se posent 
à propos de la théorie de la caducité des traités à raison du 
changement de circoiistances (clausula vebus sic stantibus), et 
notamment la question de savoir si la théorie précitée s'appli- 
querait à des traités par lesquels ont été créés des droits tels 
que ceux que détient la Suisse en vertu des traités de 1815 
et 1816. 

Pour ces motifs, la Cour ne peut accepter la thèse française 
selon laquelle les traités de 1815 et autres actes complémen- 
taires relatifs aux zones franches, s'ils n'ont pas été abrogés 
par le Traité de Versailles, ont néanmoins cessé actuellement 
(l'être en vigueur. 

La Cour examine ensuite la question de savoir si, et le cas 
échéant, dans quelle rnesure, il est dans son pouvoir de remplir 
la mission qui consi,ste à régler le régime des territoires en 
question. L'article 2 ,  alinéa 2, du compromis dispose que, 
si l'arrêt de la Cour prévoit l'importation de marchandises 
en franchise ou à droits réduits à travers la ligne des douanes 
fédérales ou à travers la ligne des douanes françaises, cette 
importation ne pourra être réglée qu'avec l'assentiment des 
deux Parties. De l'avis de la Cour, si l'approbation prévue doit 
être postérieure à l'arrêt, pareille condition ne peut se concilier 
avec les articles 59 et 60 du Statut de la Cour, qui prévoient 
que l'arrêt est obli.gatoire et définitif; or, iin assentiment 
préalable n'a été doriné que par une seule des Parties. D'autre 
part, le règlement de matières ayant trait aux exemptions 
douanières est en dehors du domaine où une cour de justice, 
dont la tâche est d'appliquer des règles de droit, peut aider 
à la solution de différends entre deux États. La Cour est donc 
d'avis que, les Parties n'ayant pas pu se mettre d'accord sur 
le règlement de ces matières, l'arrêt doit se borner à trancher 



les questions de droit, c'est-à-dire celles qui ne rentrent pas 
dans la clause précitée du compromis. 

On a fait valoir, au nom di1 Gouvernement français, que 
si la Cour, pour une raison quelconque, ne voyait pas 1ô 
possibilité d'exécuter dans sa totalité la tâche qui lui a été 
confiée par le compromis, elle devrait se déclarer incompétente 
sur le tout et ne rendre aucun arrêt. La Cour remarque à ce 
sujet notamment que c'est le con~promis qui représente la 
volonté commune des Parties. Si l'obstacle qui s'oppose à 
l'accomplissement d'une partie de la mission que les États 
en cause entendaient confier à la Cour résulte des termes du 
compromis lui-même, c'est directement de cette volonté que 
cet obstacle découle ; il ne peut, par conséquent, détruire la 
base de la compétence de la Cour pour statuer sur les ques- 
tions de droit. 

Une autre limite de sa compétence - en dehors de celle 
qu'impose l'article 2, alinéa 2 ,  du compromis -. se trouve, de 
l'avis de la Cour, dans le respect dû à la souveraineté de la 
France sur les zones, souveraineté qui est complète dans 
la mesure où elle n'a pas été restreinte par les dispositions des 
traités de 1815 et 1816 et des accords qui ont complété les- 
dits traités. 

Dans ces conditions, la Cour arrive aux conclusions suivantes, 
en matière de règlement du régime des zones franches: 

Le droit de la Suisse au maintien des zones est reconnu ; 

la France ayant, en 1923, sans le consentement de la Suisse, 
placé la ligne de ses douanes à sa frontière politique, doit 
reculer cette ligne conformément aux anciennes stipulations. 
D'autre part, la France est libre d'établir à sa frontière poli- 
tique un cordon de police pour surveiller le trafic et d'y 
percevoir des droits et taxes qui ne sont pas de nature doua- 
nière. La Cour remarque à ce sujet, d'une part, qu'il découle 
du principe du respect de la souveraineté de la France, pour 
autant qu'elle n'est pas limitée par ses obligations internatio- 
nales et,  dans l'espèce, par les obligations contractées en vertu 
des traités de 181j et des actes complémentaires, qu'aucune 
restriction dépassant celles qui découlent desdits actes ne peut 
être imposée à la France sans son consentement, et  d'autre 



part que, dans le doute, une limitation de la souverainett: 
doit être interprétée restrictivement; et  que, s'il est constant 
que la France ne saurait se prévaloir de sa législation pour 
restreindre la portée cie ses obligations internationales, il n'est 
pas moins certain que la législation fiscale francaise s'applique 
dans le territoire des zones franches comme dans toute autre 
partie du territoire français. 

Une réserve est faite par la Cour Four le cas d'abus de 
droit, car il est certain que la France ne peut échapper à 
l'obligation de maintenir les zones en créant, sous le nom 
tle cordon de surveillance, un cordon douanier. Mais la Cour 
rie saurait présumer l'abus de droit. 

D'autre part, la Cour déclare que si la Suisse, grâce au 
maintien en vigueur des anciens traités, obtient les avantages 
t.conomiques résultant des zones franches, elle doit en retour 
accorder, à titre de compensation, des avantages économiques 
aux habitants des zones. Elle s'est d'ailleurs officiellement 
d6clarée prête à le faire et a accepté, au cas où la France le 
désirerait, de faire régler les conditions des échanges de mar- 
chandises entre la zone et la Suisse par des experts, dont la 
clkcision lierait les deux États et ne serait pas soumise à 
ratification en Suisse. 

Dans cet ordre d'idées, et aussi parce que l'installation du 
cordon douanier en arrière de la frontikre politique est une 
opération qui doit nécessairement exiger lin certain temps, la 
Cour fixe au ICT janvier 1934 la date à laquelle le Gouver- 
nement francais devra avoir effectué le retrait de son cordon 
douanier, de façon à rétablir les zones franches de 1815-1816 
abolies en 1923. 

* 
a 

L'arrêt de la Cour a été adopté par six voix contre cinq. Opinions 

i\I. L41tarnira et sir Cecil Hurst y ont joint une opinion dissi- 
dente sur quelques points relatifs à lJinterpr6tation du com- 
proinis, et hl .  Negulesco lin avis dissident sur la compétence 
de la Cour. hI. 7iovanovitch s'est borné à constater son 
dissentiment, tandis que M. Eugène Dreyfus a joint à l'arrït 
une opinion dissidente. 



IN'TEL<PICÉTATION DU STATUT DU TEliRITOIRE 
DE MEMEL 

(ExcEi,.rros PKI?LIIIIN.AIKE) 

Historique de A la date du  II avril 1932, les Gouvernements de la Grande- 
l'affaire. Bretagne, de la France, de l'Italie et du Japon déposèrent 

au  Greffe de la Coiir une requête introduisant une instance 
contre le Gouvernement de la Képublique de Lithuanie, ayant 
trait à des divergences d'opinions touchant la conformité de 
certains actes de ce dernier Gouvernement avec le Statut du 
*. 

lerritoire de Memel, annexi. à la Convention du 8 mai 1924 
relative à Meniel. Les t;vénements qui ont donné riaissance 
à ces divergences d'opinions sont d'une part la révocation, 
à la siiite d'un voyage qu'il avait entrepris à Berlin, de 
Al .  Bottclier, prksident du Directoire de Memel, e t  d'autre part 
certains faits ~toslérieurs à cette révocation, tels que la consti- 
tution d'un Directoire ne possédant pas la confiance de la 
Diète et  la dissolution de celle-ci. 

Dans leur requête, les Puissances requérantes prient la 
Cour de dire : 

(( I" si le gouverneur du Terriioirc dc lile~nel a le droit de révo- 
quer le président du Directoire; 

2" dans le cas de l'affirmative, si ce droit n'existe que sous 
certaines conditions ou dans certaines circonstances, et quelles 
sont ces conditions ou circonstances ; 

3" dans le cas où le droit de révoquer le président du Direc- 
toire serait reconnu, si la révocation de celui-ci entraîne la cessation 
(les fonctions des autres membres du Directoire ; 

4' daris le cas où le droit de révoquer le président du Direc- 
toire n'existerait que sous certaines conditions ou dans certaines 
circonstances, si la révocation de 34. Bottcher effectuée le 6 février 
I93:, est réguligre dans les circonstances où elle s'est produite ; 

5 si, dans les circonstances où elle s'est produite, la constitu- 
tion du Directoire présido plr  M. Simaïtis, est régulière ; 
-- 

Pour  le soininaire de l'arrèt. voir p. 167. 



6" si la dissolution de la Chambre des Représentants qui a été 
effectuée le 22 mars 1932 par le gouverneur du Territoire de 
Memel, alors que le Directoire présidé par M. Simaïtis n'avait pas 
obtenu la confiance de la Chambre des Représentants, est régu- 
IiGre )). 

Le 31 mai 1932, le Gouvernement lithuanien, en même Exception 
prélinlinaire. 

temps que son Contre-Mémoire sur les points I à 4 de la 
requête, introduisit une exception préliminaire d'incompétence 
concluant à l'incompétence de la Cour pour connaître des points 
5 et 6 de la requête. 

Dans le délai fixé, les Puissances requérantes ont soumis Exposés audiences. e t  

un exposé écrit contenant leurs observations et conclusions 
siir l'exception proposée par le Gouvernement lithuanien, 

' u iences exposc concluant au rejet de l'exception. Au coiirs des I d'  
publiques tenues les 14 et 15 juin 1932, la Cour a entendu 
les explications orales fournies au nom des Parties en cause 
sur l'exception lithuanienne. 

Lorsque la Cour s'occupa de, l'affaire, elle était composée Composition de la Coiir. 

comme sui t :  MM. GUERRERO, Vice-Président de la Cour, 
Préside~zt en fonction ; KELLOGG, le baron ROI,IN- JAEOUEJIYNS, 

le comte R o s ~ ~ ~ o l a o w s ~ 1 ,  FRORIAGEOT, DE BLIST.-~MAKTE, 
XI~T.-~LIIRA, AKZILOTTI, URRUTIA, ADATCI, sir CECIL HUKST, 
hfM. SCHCCKIKG, EEGCIXSCO, Jhr. V.4N EYSIPVGA, M. ~ ~ x ~ X G ,  

juges. 
Faisait également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 

31. KOMER'IS, désigné comme juge ad hoc par le Gouvernement 
lithuanien. 

* * * 

L'arret de la Coiir a été rendu le 24 juin 1932. ArrGt tle la 

Le Gouvernement lithuanien base son exception préliminaire Cour (analyse) 

sur l'article 17 de la Convention du 8 mai 1924 relative à 
Memel ; cet article est ainsi conçu : 

(( Les Hautes l.'arties contractantes declarent (lue tout Membre 
du Conseil de la Société des Nations aura le droit de signaler 
à l'attention de ce Conseil toute infraction aux dispositions 
de la présente Convention. 

En cas de divergence d'opinions sur des questioiis de droit 

1 I'our cette affaire, le Président, étant ressortissant d'une des Parties en 
cause, céda la présidence a u  Vice-Président, conformément à l'article 13 du 
Règlement, qui trouvait ainsi application polir la premilre fois (cf. chap. X . 1  
d u  présent Rapport, p. 239). 
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ou de fait concernant ces dispositions, entre le Gouvernement 
lithuanien et l'une quelconque des Principales Puissances alliées, 
membres du Conseil de la Société des Nations, cette divergence 
sera considérée comme un différend ayant un caractère inter- 
national selon les termes de l'article 14 du Pacte de la Société 
des Nations. Le Gouvernement lithuanien agrée que tout 
différend de ce genre sera, si l'autre Partie le demande, déféré 
à la Cour permanente de Justice internationale. La décision 
de la Cour permanente sera sans appel et aura la force et 
la valeur d'une décision rendue en vertu de l'article 13 du 
Pacte. 1) 

Le Gouvernement lithuanien allègue que les deux alinéas 
de l'article 17 visent deux phases distinctes d'une seule et  
même procédure et que, par conséquent, tout différend, avant 
d'être déféré à la Cour, doit être soumis aux délibérations du 
Conseil. Or, cette condition n'a pas été observée par les Puis- 
sances requérantes en ce qui concerne les points 5 et 6 de leur 
requête. 

De leur côté, les Puissances requérantes estiment que la 
Cour peut être valablement saisie en vertu de l'alinéa 2 de 
l'article 17, encore que l'affaire n'ait pas été préalablement 
portée devant le Conseil de la Société des Nations, comme 
c'est actuellement le cas pour les questions j et 6. 

Ida Cour relève tout d'abord que la procédure devant le 
Conseil visée à l'alinéa premier de l'article 17 est tout autre 
chose que la procédure judiciaire devant la Cour, à laquelle 
a trait le deuxième alinéa de l'article 17. S'il est possible de 
faire de la procédure devant le Conseil une condition préalable 
au recours à la Cour, il est cependant nécessaire que l'inten- 
tion soit clairement établie. Or, aucune indication du texte de 
l'article 17ne permet d'établir pareille intention des Parties. 

D'après le texte même de l'article 17, les deux procédures 
sont distinctes par leur objet, la procédure devant le Conseil 
ayant pour objet l'examen d'(c une infraction aux dispositions 
de la convention », tandis que la procédure devant la Cour 
a pour objet une <( divergence d'opinions siir des questions de 
droit ou de fait ». En outre, les deux procédures sont dis- 
tinctes quarit à ceux qui peuvent les ouvrir, la procédure devant 
le Conseil pouvant être entamée par tout Membre du Conseil 
de la Société des Nations, tandis que la procédure devant la 
Cour ne peut être commencée que par l'une quelconque des 
Principales Puissances alliées, membres du Conseil. 
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Si l'on devait adniettre l'unité de ~rocédure,  il en résul- 
terait, de l'avis de la Cour, qu'une affaire ne pourrait être 
suivie devant la Cour en vertu de l'alinéa 2 de l'article 17 si 
elle avait été, en vertu de l'alinéa premier, portée devant le 
Conseil par un Membre du Conseil autre qu'une des Principales 
Puissances alliées signataires de la convention. 

Après avoir écarté un argument du Gouvernement lithuanien 
tiré du libellé même de l'article 17, la Cour examine certains 
argu~nents que ce Gouvernement avait cru trouver dans 
l'historique du texte de cet article. A cet égard, la Cour 
rappelle que, selon sa jurisprudence constante, les travaux 
préparatoires ne sauraient être invoqués pour interpréter un 
texte qui est, en lui-même, suffisamment clair. Elle est d'ail- 
leurs d'avis que l'historique de l'article 17 de la convention 
n'apporte aucun élément qui vienne à l'encontre de l'interpré- 
tation résultant des termes mêmes de cet article. 

Enfin, la Cour n'a pas pu trouver d'argument à l'appui de 
la thkse lithuanienne dans le rapport du Comité des juristes 
nommé par le Conseil de la Société des Nations le 3 septem- 
bre 1926, dont un passage a été invoqué à cet effet par le 
Gouvernement lithuanien. 

Par conséquent, la Cour retient, pour statuer au fond, le:. 
points j et  6 de la requête du II avril 1932. 

L':trr,St de la Cour a été adopte par treize voix contre trois. Opinions 
dissidentes 

Le baron Rolin-Jaequcmyns a joint à l'arrêt l'exposé de 
son opinion dissidente. Le comte Iiostworou~ski et  M. Romer'is 
ont déclaré qu'ils sont favorables à l'acceptation de l'exception 
lithuanienne pour les deux cas d'espèce (points 5 et 6 de la 
requête) pour autant que ceux-ci ont pour objet des infractions 
aux dispositions de la Convention de Paris du 8 niai 1924 
et qu'ils sont couverts par l'article 17, alinéa I ,  de cette 
convention. 



L'ordonnance en date du 3 août 1932 rejetant la demande 
en indication de mesures conservatoires dans l'affaire relative 
au statut juridique du territoire du sud-est du Groënland - 
ordonnance dont le sommaire est reproduit à la page 167 du 
présent volume -, ainsi que l'arrêt du II août 1932 en l'affaire 
relative à l'interprétation du Statut de Memel - dont le som- 
maire est reproduit à la page 168 du présent volume -, seront 
résumés dans le prochain Rapport annuel de la Cour. 



CHAPITRE T.' 

AVIS CONSULTATIFS 

SUITES DE L'AVIS CONSULTATIF N o  17 DC J I  JUILLET 1930 

QUESTION DES COMMUNAUTÉS GRÉCO-BULGARES 

Le Septième Rapport annuel a mentionné que, le 8 sep- 
tembre 1930, le Conseil de  la  Société des Nations avait chargé 
le Secrétaire général de  communiquer officiellement a u  prési- 
dent de  la Commission mixte d'émigration gréco-bulgare I'avis 
rendu par la  Cour.. 

UII rapport (de décembre 1931) adressé aux  deux Parties 
signataires de la Convention de Neuilly ainsi qu'au Secré- 
taire général de la Société des Nations, relatif à l'ceuvre 
accomplie par l a  C.ommission e t  signé par ses deux membres 
neutres, contient -- a u  sujet des suites données par la Com- 
mission à l'avis de la Cour - le passage suivant : 

ct La Cour permanente de Justice internationale a rendu son 
avis consultatif en la matière (Série B, no 17) en juillet 1930. 

Les membres délégués des deux Gouvernements ont déclari. 
accepter le bien-foridé de I'avis de la Cour permanente, mais, 
(luand il s'est agi de formuler une décision de la Commission 
pour régler l'application des principes formulés dans cet avis, il 
est apparu que les (%légués des deux Gouvernements interprétaient 
:lifféremment les portées les plus importantes de l'avis. 

A cette époque, les autres travaux de la Commission mixte 
approchaient de leur fin. Des plans de règlement définitif de la 
tâche de la Commission avaient mûri et les représentants des deus 
Gouvernements se rnontraient désireux d'arriver rapidement à une 
terminaison des travaux. 

C'est dans ces conditions que les membres neutres suggérèrent 
aux deux Parties de leur laisser le soin de la recherche d'une 
solution pratique de la question des communautés, s'inspirant de 
l'avis de la Cour permanente et des méthodes généreuses apportées 
par la Commission au rilglement de la liquidation des biens des 
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particuliers. Cette procédure fut finalement adoptée par décision de 
la Comn~ission du 4 mars 1931. 

En application de cette décision, au mois de juillet suivant, la 
Commission ratifia la proposition des membres neutres d'après 
laquelle la liquidation des biens communautaires devrait se traduire, 
au point de vue financier, par l'inscription en faveur du gouver- 
nement créancier d'une somme représentant la balance de la valeur 
de liquidation de ces biens. 

Enfin, le 19 août 1931, en présentant à la Commission un projet 
de décision géncrale relative à la clôture des travaux, les membres 
neutres exposèrent les résultats concrets de l'étude qui, à la lumière 
de l'avis consultatif de la Cour permanente, avait été poursuivie 
pendant plus de dix mois. 

La motion présentée par les membres neutres, pour le règlement 
définitif de la question des communautés, fut prkcédée de consi- 
dérations se résumant ainsi : 

La Cornmission s'@tant inspirée, dans tous ses travaux, du but 
d'apaisement de la Convention de Neuilly, s'est toujours efforcée 
de comprendre sa tâche dans un esprit plutôt large et généreux. 

Les membres neutres ont envisagé que ce même principe devait 
présider au règlement de la question si importante et complexe 
des communautés, si la Commission voulait faire œuvre de paix 
durable et kliminer du terrain international une qiiestion délicate, 
ferment possil>le de friction entre les deux pays. 

Les membres neutres ont donc posé le principe que la Commis- 
sion devait, dans la question des communautés, apprkcier les ques- 
tions en jeu comme des questions de fait, en tenant compte de 
toutes les circonstances. En particulier, la Commission devait 
donner à la notion de cornmunauté, au sens de la convention, 
ilne acception large, en apprcciant toutes les circonstances de fait. 

Partant de ce principe, les membres neutres ont été d'avis que 
la Commission mixte était justifiée à constater, à la lumiire des 
faits et de toutes les circonstances, la dissolution des communautés 
dont la liquidation avait été demandée, soit directement, soit par 
!es repdsentants des deux Parties. Il s'agissait d'environ 67 cas 
de communautés grecques de Bulgarie et d'environ 300 cas de 
communautés bulgares de Grèce. 

C'est la liquidation des biens de celles des communautés qui en 
possédaient que la Commission mixte devait, selon la conception des 
membres neutres, prendre en considération pour le règlement global 
clu'elle avait décidé, en principe, en mars 1931. 

Se basant siir ces considérations, la Commission prit une déci- 
sion d'aprcs laquelle la liquidation des biens des communautés 
dans les deux pays, en vertu de la Convention de Neuilly, se 
traduirait par un crédit en faveur du Gouvernement hellénique 
d'environ un million de dollars, représentant la balance de la 
valeur des biens de ces communautés. 

Par cette solution, de nature conventionnelle, la Commission 
mixte a tranché définitivement iin litige important et compliqué 
entre les deux pays. 1) 



ACCÈS AUX ÉCC)LES ItIIKORITAIRES ALLEMANDES 
EX HAUTE-SILGSIE POL0;"r;AISE 

A sa séance du 23 mai 1931, le Conseil avait décid6 de 
renvoyer à sa prochaine session la question à laquelle se réfé- 
rait l'avis de la C,our. Le rapport du représentant du Japon, 
qui lui avait été soumis à cette séance, concluait que le 
Conseil estimerait sans doute pouvoir décider que les soixante 
vnfants visés dans l'appel déféré au Conseil soient transférés 
sans délai dans les écoles minoritaires dans lesquelles leur admis- 
sion avait été demandée. Lors de sa 6 j m e  Session, le Conseil, à 
la date du 19 sepi:emhre 1931, adopta ce rapport. Au cours 
de l'échange de viles qui précéda l'adoption du rapport, le 
ministre des Affaires étrangères de Pologne déclara que les 
parents des enfant.3 dont il s'agit avaient déjà été informés 
que ces derniers !seraient admis à l'école minoritaire sans 
aucune formalité supplémentaire. 



AVIS C O N S U L T A T I F  DU 5 S E P T E M B R E  1931 1 

J l f iG1M~ DOUANIER ENTRE L'ALLEMAGNE 
E T  L'AUTRICHE 

(PROTOCOLE DU 19 MARS 1931) 

Historique Par un Protocole dressé à Vienne le 19 mars 1931, IJAlle- 
de l'affaire 

magne et l'Autriche étaient convenues de conclure un traité 
en vue d'assimiler les rapports de politique douanière et com- 
merciale des deux pays sur des bases et selon des principes 
posés dans le protocole et aboutissant ainsi à la constitution 
d'un régime d'union douanière. Ce protocole fu t  communiqué, 
notamment, aux Gouvernements britannique, français et italien. 
Aussitôt, des doutes surgirent quant au point de savoir si 
le régime prévu était compatible avec l'article 88 du Traité de 
paix de Saint-Germain ct le Protocole no 1 de Genève du 
4 octobre 1922, lesquels, sans mettre à la charge de l'Autriche 
une interdiction absolue d'aliéner son indépendance ou de procé- 
der à des actes de nature à la compromettre, lui imposent en 
somme simplement l'obligation de s'abstenir oii d'obtenir, dans 
certains cas, l'assentiment du Conseil de la Société des Nations. 
Un tel assentiment à donner par le Conseil n'avait pas été 
prévu par le Protocole de Vienne. 

Le Gouvernement britannique saisit le Conseil de la question. 
Celui-ci, par une résolution adoptée le 19 mai 1931, décida de 
prier la Cour de donner, conformément ,Z l'article 14 du Pacte, 
un avis consultatif sur la question suivante : 

La requete (( Un régime établi entre l'Allemagne et lJL4utriche, 
pour avis 

sur la hase et dans les limites des principes prévus dans 
le Protocole du 19 mars 1931, dont le texte est annexé 
à la présente requête, serait-il compatible avec l'article 88 
di1 Traité de Saint-Germain et avec le Protocole no 1, 
signé à Genève le 4 octobre 1922 ? » 

La Cour fut priée d'examiner la requête d'urgence. 
Notifications. Selon la procédure habituelle, la requête pour avis fut noti- 
exposés et 
audiences. fiie aux Membres de la Société des Nations ainsi qu'aux États  

l Pour le sommaire de l'avis, voir pp. 164-165 
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admis à ester en justice devant la Cour. En outre, par une 
communication spéciale et directe, le Greffier fit savoir aux 
gouvernements des États liés soit par le Traité de Saint- 
Germain, soit par le Protocole no 1 de Genève, soit par le 
Protocole amtro-allemand, et qui étaient considérés comme 
susceptibles, conformément à l'article 73, no 1, alinéa 2, du 
Règlement, de fournir des renseignements sur la question 
soumise à la Cour aux fins d'avis, que celle-ci était disposée à 
recevoir de leur part des exposés écrits et, s'ils le désiraient, 
3. entendre des exposés oraux faits en leur nom. 

Dans le délai fixé par le Président, des exposés écrits furent 
déposés par les Go~ivernenients allemand, autrichien, français, 
italien et tchécoslovaqiie. La Cour tint audience les 20, 21, 

22, 23, 24, 25,  27, 28, 29 et 31 juillet et les ~ e r ,  3, 4 et 
j août 1931, pour entendre les renseignements fournis verbale- 
ment et contradictoirement par les représentants des cinq 
Gouvernements susnientionnés. 

Lorsque la cour s'occiipa de l'affaire, elle était composée Composition 
de la Cour. 

comme suit : M M .  ADATCI, P~ésident ; GUERRERO, Vice-Prési- 
dent ; KELLOGG, le baron ~ \ O L I . ~ - J . ~ E Q U E M Y N S ,  le comte ROST- 
WOROWSKI, FROMAGEOT, DE KUSTAIT~ZXTE, ALTAMIRA, ANZII~OTTI, 
U ~ r i u ~ 1 . 4 ,  sir CECI:I, HURST, 3131. SCH~CICING, NEGULESCO, 
Jhr. VAS EYSINCA, \ \ . .~xG, jzfges. 

La Cour ayant été saisie de la question de l'application de 
l'article 31 di1 St.atiit et de l'article 71 du Règlement à 
l'affaire, décida, par ilne ordonnance rendue le 20 juillet 1931, 
qu'il s'agissait bien d'une question relative à un différend 
actuellement né, aux termes de l'article 71, alinéa 2, du Iiègle- 
ment, mais qu'il n'y avait tout de même pas lieu, dans cette 
affaire. soit pour I.'Xutriche, soit pour la Tchécoslovaquie, de 
désigner des juges ad hoc. Cette décision était fondée sur les 
considérations suivantes : Aux termes de l'article yjr, alinéa 4, 
du Statut, lorsque plusieurs Parties font cause commune, elles 
ne comptent, pour l'application de cet articl.e, que pour une 
seule. De l'avis de la Cour, tous les gouvernements qui, devant 
la Cour, arrivent à. la même conclusion, doivent être considérés, 
aux fins de la procédure consultative, comme faisant cause 
commune. Or,  le:^ thèses soutenues par les Gouvernements 
allemand et autrichien aboutissant à une même conclusion, et,  
d'autre part, les thèses soutenues par les Gouvernements 



français, italien et tchécoslovaque aboutissant à la conclusion 
opposée, les Gouvernements allemand et autrichien, d'iine part, 
et  les Gouvernements français, italien et tchécoslovaque, 
d'autre part, faisaient, de l'avis de la Cour, cause commune au 
sens de l'article 31 du Statut. Iles jdges de natioiialités alle- 
mande, française et italienne, se trouvaient déjà sur le siège 
de la Cour. 

* * * 

Avis de la 1,'avis de la Cour fut rendu le 5 septembre 1931. 
Cour 
(analyse) . La Cour, après avoir interprété la requête pour avis dans 

ce seris que la question que la Cour est appelée à résoudre est 
celle de savoir si, du point de vue juridique, l'Autriche pou- 
vait, sans l'assentiment du Conseil, conclure avec l'Allemagne 
l'union douanière projetée par le Protocole de Vienne sans 
conclure un acte incompatible avec les engagements pris par 
elle, analyse les textes d'où ces engagements résultent, savoir 
l'article 88 du Traité de Saint-Germain et le Protocole no 1 
de Genève. 

Au sens de l'article 88 du Traité de Saint-Germain, l'indé- 
pendance de l'Autriche doit s'entendre du maintien de l'exis- 
tence de l'Autriche dans ses frontières actuelles, comme État  
separé restant seul maître de ses décisions aussi bien dans le 
domaine économique que dans le domaine politique, financier 
ou autre, - de telle sorte que cette indépendance se trouve 
affectée si une atteinte lui est spécialement portée soit dans le 
domaine économique, soit dans le domaine politique, soit dans 
tout autre, ces divers domaines 4tant pratiquement solidaires. 
Par aliénation de l'indépendance, il faut entendre tout acte 
volontaire de l'État autrichien lui faisant perdre son indépen- 
dance ou venant la modifier, en ce que sa volonté souveraine 
se trouverait subordonnée à celle d'une autre Puissance. Enfin, 
l'objet de l'engagement pris par l'Autriche de s'abstenir de 
(( tout acte de nature à compromettre son indépendance, 
directement ou indirectement et par quelque voie que ce 
soit », ne peut s'entendre autrement que (( tout acte suscep- 
tible de mettre en péril 11 d'après, naturellement, ce qu'on peut 
raisonnablement prévoir. 

Dans le Protocole de Genève, l'Autriche a pris certains enga- 
gements en matière économique. Que ces engagements rentrent 
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dans le cadre des obligations déjà prises par l'Autriche dans 
l'article 88 du Traite de Saint-Germain, cela résulte de la 
référence expresse ou implicite qui, dans ce protocole, est faite 
à cette disposition. Ai.nsi, l'engagement de l'Autriche de ne pas 
porter atteinte à son indépendance économique par l'octroi, 
à un Éta t  qiielconqile, d'un régime spécial ou d'avantages 
exclusifs de nature à menacer cette indépendance, serait 
compris dans l'engagement pris par l'Autriche, dans l'article 88, 
de ne pas procéder à des actes de nature à compromettre son 
indépendance. Toutefois, ces engageme~ts pris dans un acte 
spécial et distinct orit par eux-mêmes une valeur propre, et, 
de ce chef, une fo.rce obligatoire se suffisant à elle-même, 
susceptible de recevoir une application propre. 

Ida Cour, ensuite, après avoir analysé le Protocole de Vienne, 
constate que le régime prévu par celui-ci remplit bien les 
conditions requises pour une union douanière. A son avis, ce 
n'est pas telle on telle disposition du protocole qu'il convient 
d'envisager, mais bien l'ensemble du régime à établir d'après 
ce protocole. Or, l'établissement de ce régime ne constitue pas 
par lui-même iine aliénation de l'indépendance de l'Autriche, 
et  l'on peut dire que, juridiquement, elle garde lJexerc,ice 
éventuel de son indi:peridance. A proprenient parler, cette indé- 
pendance n'est même pas mise en péril au sens de l'article 88 
du Traité de Saint-Germain, et  il n'y a donc pas, au point 
de  vue juridique, d'opposition avec cet article. 

En  revanche, le régime projeté constitue un régime spécial, 
e t  il prévoit pour l'Allemagne, vis-à-vis de l'Autriche, des 
i( avantages )) dont les tierces Puissances sont exclues. En  
dernière analyse, il est, de l'avis de la Cour, difficile de soute- 
nir que le régime rie soit pas de nature à menacer l'indéperi- 
dance économique de l'Autriche et soit, par conséquen?, en 
harmonie avec les engagements pris par l'Autriche dans le 
Protocole de Genève en ce qui concerne son indépenrlance 
économique. 

L'avis de la Cour a été adopté par huit voix contre sept. 
Des huit juges composant la majorité, sept ont déclaré que, 

.dans leur opinion, le régime n'est pas seulement incompatible 
14 
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avec le Protocole de Genève, mais également avec l'article 88 
du Traité de Saint-Germain, parce que, comnie six de ces 
juges (MM. Guerrero, le comte Rostworowski, Fromageot, Alta- 
mira, Urrutia et Negulesco) le disent -- dans une déclara- 
tion commune signée par eux -, le régime constituerait, par 
le fait qu'il serait de nature à menacer l'indépendance de 
l'Autriche dans le domaine économique, un acte susceptible 
de mettre en péril l'indépendance de celle-ci. M. Anzilotti, tout 
en se ralliant au dispositif de l'avis, a déclaré ne pas être 
d'accord sur les motifs de celui-ci et a formulé une opinion 
individuelle. 

Opinion Les sept juges de la minorité (MM. Adatci, Kellogg, le baron 
dissidente. Kolin-Jaequemyns, sir Cecil Hurst, MM. Schiicking, van Eysinga 

et Wang) ont joint à l'avis l'expression de leur opinion 
collective dissidente. 

Suites Le 3 septembre 1931, à la séance de la Commission d'études 
de "avis. 

POUT l'Union européenne, les représentants de l'Allemagne et de 
l'Autriche avaient déclaré leur volonté de ne pas poursuivre 
le projet d'union douanière. C'est dans ces conditions que le 
Conseil, par une résolution adoptée le 7 septembre 1931, a 
pris acte de l'avis de la Cour et a constaté qu'il ne pouvait 
plus y avoir lieu pour lui de poursuivre l'examen de ce point de 
son ordre du jour. En même temps, il a tenu à adresser à la 
Cour ses remerciements. 



.AVIS COXSULT.4TIF DU I j  OCTOBRE 1931 ' 

TRAFIC FERROVIAIRE ENTRE L,4 LITHUANIE 
ET LA POLOGXE 

(SECTION DE L!iGNE LANDWAR~W-I<AISI~~DORYS)  

La section de voie ferrée Landwarbw-Kaisiadorys fait partie Historique 

de la ligne de chemin de fer allant de Vilna vers Libau en de l'affaire. 

passant par Icaunas. D'après les renseignements fournis à la 
Cour, cette section aiirait été détruite au cours de la guerre 
1914-1018, alors que, ni l 'g ta t  lithuanien ni l 'État polonais ni 
l'État letton n'existant encore, ces trois villes se trouvaient en 
Russie. Avec des alternatives diverses, dues aux fluctuations 
des opérations militaires, cet état de choses se serait perpétué 
après que lesdjts États se furent constitués et, plus tard, 
durant les hostilités entre la Russie et la Pologne. Pendant 
cette période, la ligne aurait été à certains moments l'objet 
de réfections précaire:; aux fins du trafic local ; puis ces réfec- 
tions auraient été supprimées à la suite de l'occiipation de Vilna, 
le 9 octobre 1920, par le général polonais Zeligoivski. Cet état 
de choses est demeuré le même depuis cette époque, c'est-à- 
dire depuis plus de dix ans. 

la date du 15 octobre 1927, le Conseil de la Société des 
Xatioris, qui s'était occupé déjà, en mairite circonstance, des 
relations entre la Lithuanie et la Pologne, fut saisi par la 
Lithuanie, en applicairion de l'article II du Pacte, d'un nouveau 
différend qui s'était élevé entre les deux Etats à la suite 
d'étlénements survenus dans le territoire de Vilna. Le Conseil 
adopta, le I O  décembre 1927, une résolution qui fut prise avec 
l'assentiment des deux Parties en cause. 

Comme suite à cette résolution, des négociations s'engagèrent 
entre les deux Goiivernements à Konigsberg au printemps 
et 5 l'automne de 1928 ; elles portaient, entre autres ques- 
tions, sui- celle des communications ferroviaires ; mais sur ce 
point, notamment, les pourparlers n'aboutirent pas. 

- .  

' Pour le sommaire de l'avis, voir p. 16j. 
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Le 14 décembre 1928, le Conseil décida de saisir la Commis- 
sion consultative et technique des Communications et du 
Transit de la question des entraves qui, d'après les documents 
soumis au Conseil, seraient apportées à la liberté des commu- 
nications et du transit entre la Lithuanie et la Pologne. 

En conséquence, la Commission présenta le 4 septembre 1930 
au Conseil un rapport recommandant, entre autres propositions, 
des mesures qui visaient le rétablissement, sur la ligne de 
chemin de fer passant par Landwarow-Kaisiadorys et reliant 
Vilna et Kaunas, d'un service continu satisfaisant aux besoins 
du transit international. Pour des motifs d'ailleurs divergents, 
le rapport ne fut  pas accepté par les deux Gouvernements 
intéressés, ce dont le Conseil fut informé lors de sa séance du 
23 janvier 1931. 

Le jour suivant, le Conseil, par une résolution, pria la Cour de 
vouloir bien donner un avis consultatif sur la question suivante : 

La requête (( Les engagements internationaux en vigueur obligent- 
pour avis. ils, dans les circoiistances actuelles, la Lithuanie, et, en 

cas de réponse affirmative, dans quelles conditions, à 
prendre les mesures nécessaires pour ouvrir au trafic, ou 
à certaines catégories de trafic, la section de ligne de 
chemin de fer Landwarow-Kaisiadorys ? 1) 

Notifications, Selon la ~rocédure habituelle, la requête pour avis fut 
exposés et notifiée aux Membres de la Société des Nations ainsi qu'aux 

États admis à ester en justice devant la Cour. En  outre, 
par une communication spéciale et directe, le Greffier fit 
connaître aux Gouvernements lithuanien et polonais, considérés 
comme siisceptibles, conformément à l'article 73, no 1, alinéa 2, 
du Règlement, de fournir des renseignements sur la question 
soumise à la Cour ailx fins d'avis, que la Cour était disposée à 
recevoir de leur part des exposés écrits et, s'ils le désiraient, 
à entendre des exposés oraux faits en leur nom. 

En vertu d'une décision de la Cour di1 17 juillet 193r, le 
Grefîier adressa à la Commission consultative et teclinique des 
Cornmunications et di1 Transit de la Société des Xations, par 
l'entremise du Secrétaire général, la communication prévue 
par l'article 73, no 1, alinéa 2, du Règlement. 

Enfin, le Greffier adressa à tous les États parties ail Pacte 
de la Société des Nations, B la Convention de Barcelone de 
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1921 sur la liberté du transit ou à la Convention de Paris 
relative à Memel de 1924, ou au Trait6 de commerce et de navi- 
gation germano-lithuanien du 30 octobre 1928, une communica- 
tion par laquelle il attirait leur attention sur les droits que leur 
conférait l'article 73, n" 1, alinéa 3, du  Règlement de la Coiir. 

T)eç exposés écrits furent déposés aii non, des Gouvernenierits 
lithuanien et polonais et acceptés par la Cour. Celle-ci tint 
aiidi?nce les r6, 17, 18, 1.9, 2 1  et  22 septenibre 1931, pour 
cntendre un exposé du président de !a Conimission consulta- 
tive et teckiniq~~e des Communications et du Transit ainsi que 
les renseignements fournis verbalement et contradictoiren~ent 
cii ~ c ~ m  des deux Gouvernements. 

Lorsque la Cour :;'occiipa de l'affaire, elle était composée Composition 

cornine suit : M. ADATCI, P~LsZ'deul; le baron ROLIN-JAEQLIE- de la Cour. 

3ru,ïs, le comte Kosrtvo~o\vçr<r, ?vI;\;I. FRO~~.~GEOT,  DE Bcs~' .~- 
>l.%NTE:, ,\LTA~IIR.\, ANZII-OTTI, URRUTIA, S ~ S  CECIL H U I < S T ,  

' \ I l l .  S C H ~ C K I K G ,  NEGULESCO, WANG, jrrges. 
Faisait également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 

h l .  $r.%Ç~'\rsr<.-\s, désigné comnie juge nd i lcc  par le (;ouverrie- 
meiit lithiianien. 

* * * 

L'avis de la Cour fut rendu le 15 octobre 1931. Avis de la 
Cour Toiit d'abord, la Cour se réfère à la déclaration faite par 

les reprtsentants du Gouvernement lithuanien devant la Cour 
et portant que la Lithuanie, eil raison de l'état actuel de ses 
relütions avec la Pologne, entend r,e pas remettre en servii-e, 
sur son territoire, la section de voie ferrée Landwarow-Kaisia- 
(lory';, et qii'elle a adopté cette attitude à titre de représailles 
pacifiques. A ce sujet, la Cour remarque que l'argument tiré 
(lu prétendu clroit pour la Lithuanie d'esercer des reprk5ailles 
pacifiques ne présente d'intérêt que si les engagenients inter- 
nationaux en vigilecir obligent la Lithuanie à ouvrir ail trafic 
ladite section. 

En parlant d'ic engagements internationaux », la questiori 
posée: à la Cour lie vise, de l'avis de celle-ci, que les engage- 
ments contractuels go ou va nt imposer à la Lithuanie I'obligation 
tlorit il s'agit. A ce titre, l'article 23 e) t l r i  Pacte de la Société 
des Nations, certaiïies dispositions (le la Convention de Paris 
di1 8 mai 1924, relative à Memel, et iirie résolution du Conseil 
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de la Société des Katioris du IO décembre 1927, ont été signa- 
lés à l'attention de la Cour. 

La résolution mentionnée en dernier lieu, qui avait été 
adoptée par le Conseil avec la participation des représentants 
de la Lithuanie et de la Pologne, recommandait ailx deux 
Gouvernements d'entanler aussitôt que possible des négociations 
directes afin d'arriver à l'établissenient de relations de natilre 
à assurer entre les deux États voisins la bonne entente dont 
la paix dépend. 

Selon la thèse polonaise, les deus États, en acceptant cette 
recomrriandation, ont pris non seulement l'engagement de 
iiégocier, mais encore celui de s'entendre, d'où résulterait pour 
la Lithuanie l'obligatiori d'ouvrir au trafic la section de ligne 
1,andwarow-Kaisiadorys. Ifais, de l'avis de la Cour, I'engage- 
ment de négocier n'implique pas celui de s'entendre, et notam- 
ment il n'en résulte pas pour la Lithuanie l'engagement et, 
par suite, l'obligation de conclure les accords administratifs et 
techniques indispensables au rétablissement du trafic sur ladite 
section de ligne. 

Pour ce cjui est de l'article 23 e) dii Pacte, le Gouvernement 
polonais, se fondant notamment sur l'avis de la Commission 
consultative et technique des Communications et du Transit, 
a soutenu que cet article constitue iin engagement interna- 
tional qui oblige lJl?tat lithuanien à ouvrir au trafic ladite 
ligne. La Cour estime que des obligations spécifiques ne peuvent, 
en vertu de cette disposition, naître que de « conventions 
internationales actuellement existantes ou qui seront ultérieure- 
ment conclues » (art. 23 du Pacte), et  notamment <( de conven- 
tions générales auxquelles d'autres Puissances pourront adhérer 
ultérieurement )) (préambule de la Convention de Barcelone sur 
la liberté du transit). II lui a donc paru inipossible de déduire, 
de la prescription générale qui découle de l'article 33 e) du 
Pacte, l'obligation pour la Lithuanie d'ouvrir au trafic inter- 
national ou à une partie du trafic la ligne Landwar6\\--Kaiçiadorys. 

Enfin, pour ce qui est de l'application de la Convention 
relative à Memel, la Cour rappelle qu'aux termes de cette 
convention, certaines dispositions du Statut de Barcelone sont 
devenues applicables à la Lithuanie, nonobstant le fait que ce 
pays n'est pas partie audit Statut. Ainsi, la Lithuanie est 
tenue, aux termes de l'article 2 de ce Statiit, de faciliter (( le 
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libre transit, par voie ferrée et par voie d'eau, sur les voies 
en service appropriées au transit international)). La Cour 
constate, cependant, qu'il ressort déjà des termes mêmes de 
la demande d'avis que la section de voie 1,andwarhw-Kaisiado- 
rys n'est pas en service ; en outre, elle n'est guère appropriée 
au transit international en provenance ou à destination de 
Memel, puisqu'elle n'ouvre de communication avec Memel que 
par iin détour ou bien au nioyen d'un transbordement sur 
chalands à Kaunas. 

De plus, la Cour rappelle qu'aux termes di1 dernier alinéa 
de l'article 3 de l'annexe III à la Convention de Memel, le 
Gouvernement lithuanien s'est engagé à permettre et  à accor- 
der toutes facilités pour le trafic sur le fleuve, à destination 
ou en provenance de Memel, et à ne pas appliquer à ce trafic, 
en raison des relations politiques existant actuellement entre la 
Lithuanie et la Pologne, les dispositions des articles 7 et 8 
du Statut de Barcelone. Cette disposition de la Convention de 
Memel s'applique uniquement aux voies d'eau et nullement 
aux voies ferrées. La Lithuanie pourrait donc, à l'égard des 
voies ferrées intéressant le Territoire de Memel, se prévaloir 
de l'article 7 du Statut de Barcelone. 

Dès lors, si même la section de voie Landwarow-Kaisiadorys 
était en service et clu'elle pût contribuer au trafic de Memel, 
la Lithuanie pourrailt invoquer les termes de l'article 7 du 
Statut de Barcelone pour refuser d'ouvrir cette section au 
trafic, en vue d'événements graves intéressant sa sûreté ou ses 
intérêts vitaux ; or, la Lithuanie estime que l'état de ses relations 
actuelles avec la Pologne crée une situation de cette nature. 

N'ayant trouvé, dans les actes invoqués, aucune obligation 
actuelle pour la Lithuanie d'ouvrir au trafic la section de ligne 
Landwarow-Kaisiadorys, la Cour conclut que, dans les cir- 
constances actuelles, l'obligation qu'il serait en question de 
mettre à la charge de la Lithuanie n'existe pas. 

L'avis fut adopté ;i l'unanimité. M. Altamira et  M. Anzilotti, 
tout en se ralliant à la conclusion de la Cour, ont déclaré nr 
pouvoir accepter certaines parties des motifs adoptés. 

* * * 
Aii cours de la quatrième séance de sa 66me  Session (28 janv. suites 

1932), le Conseil a pris acte de l'avis formulé par la Cour. " 



AVIS CONSULTATIF DU II DÉCEJIHRE 1931' 

ACLÈS E T  STATIONNEMENT 
DES NAVIRES D E  GUERRE POLONAIS 

DANS LE PORT DE DANTZIG 

Historique Par le Traité de Versailles, Dantzig fut séparée de 1'Alle- 
de l'affaire magne et constituée en Ville libre, le motif - formulé dans 

la réponse faite, le 16 juin 1919, par les Puissances alliées et 
associées aux remarques de la délégation allemande sur les 
conditions de paix - étant d'assurer à la Pologne un libre et 
sûr accès à la mer. Conformément aux termes de l'article 104 
de ce traité, une conventiori - la Convention de Paris du 
9 novembre 1920 - fut négociée par la Conférence des Ambas- 
sadeurs entre la Pologne et la Ville libre. Cette convention 
devait, ainsi qu'il ressort des termes de l'article 104 du Traité 
de Versailles, assurer à la Pologne la jouissance d'un ensemble 
de droits destinés à sauvegarder sa position à Dantzig. La 
délégation polonaise avait demandé l'insertion dans la conven- 
tion de clauses militaires et navales, notamment d'une clause 
conférant à la Pologne le droit de se servir du port de Dantzig 
pour ses bâtiments de guerre. Cette disposition ne fut pas 
insérée dans la convention, mais la Conférence des Ambassa- 
deurs décida d'attirer l'attention du Conseil de la Société des 
Nations sur la question de la défense de Dantzig. En  effet, 
l'article 102 di1 Traité de Versailles ayant placé Dantzig sous 
la protection de la Société des Nations, le Conseil eut à 
s'occuper de la question. Dans sa session de novembre 1920, 
il se borna à déclarer que « le Gouvernement polonais parait 
particulièrement désigné pour recevoir éventuellement de la 
Société des Nations la tâche d'assurer la défense de la Ville 
libre ». 

En juin 1921, le Conseil, après avoir reçu une demande du 
Gouvernement polonais, visant entre autres l'établissement d'un 
((point d'attache » dans le port de Dantzig pour ses bâtiments de 

1 Pour le sommaire de l'avis, voir p. 165. 
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110iice maritime, s'occupa à nouveau de la question de la 
défense de Dantzig. ]Le 22 juin 1921, il adopta une résolution 
dans laquelle le Haut-Commissaire de la Société des Nations 
à Dantzig fu t  invité à cc étudier le moyen de créer dans 
le port de Dantzig, sans établir une base navale, un port 
d'attache pour les navires de guerre polonais 1). Cette résolution 
devait s'appliquer également aux bâtiments de police maritime. 
Ide Haut-Commissaire conclut, dans le rapport présenté par lui 
le IO septembre 19.21, qu'il considérait la question comme 
étant plutôt l'affaire des experts navals de la Société des 
Nations. Ceux-ci furent donc saisis de la question. 11s soumi- 
rent un rapport où ils suggérèrent l'atioption de certaines 
règles relatives à l'utilisation du port de Dantzig par les 
navires de guerre polonais. 

Entre temps, avec l'aide du Haut-Commissaire agissant sur 
instructions du présiclent du Conseil, était intervenu le 8 octo- 
bre 1921 lin arrangement provisoire entre les Parties, aux 
ternies duquel la Pologne pouvait continuer, sous certaines 
conditions et sans préjuger les questions de droit, à faire usage 
di1 port de Dantzig pour ses bâtiments de guerre jusqu'à ce 
que 13 question du « port d'attache » eût été réglée par le 
Conseil. Dans ces conditions, le Conseil résolut, le 12 janvier 
1922, de remettre à plus tard l'étude (le la question, qu'il 
déclara ultérieurement, et à plusieurs reprises, restée ouverte. 
L'arrangement provisoire demeura en vigueur jusqu'au 
19 septembre 1931, date à laquelle il fut remplacé par un règle- 
ment dont !a portée, en substance, était la même, mais qui 
fut etlicté par le Haut-Commissaire en attendant le règlement 
définitif de la question. 

-4 partir de 1925, le Sénat de la Ville libre avait, à plusieurs 
reprises, exprimé l'avis que l'arrangement provisoire devait 
être abrogé, les bâtiments polonais pouvarit maintenant trou- 
ver dans le port polonais de Gdynia l'abri et les facilités dont 
ils avaient besoin. Ida Pologne ne se ralliant pas à ce point 
de vue, le Sénat s'atlressa, dès le 2 août 1927, au Conseil, lui 
demandant de trancher la question du port d'attache. Il fu t  
toutefois convenu ultérieurement de maintenir en vigueur le 
régime de 1921, et  sa^ validité fut prorogée à différentes reprises. 
C'est dans ces conditions que le Conseil adopta, le 19 septembre 
1931, une résolution priant la Cour de vouloir bien donner 
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un avis consultatif, conformément à l'article 14 du Pacte, sur 
la question suivante, ainsi énoncée dans la requête à fin d'avis : 

La requête (( Le Traité de paix de Versailles, Partie III, Section XI, 
pour avis. la Convention dantziko-polonaise conclue à Paris le 

9 novembre 1920, les décisions pertinentes du Conseil de 
la Société des Nations et du Haut-Commissaire, confèrent- 
ils à la Pologne des droits ou attributions quant à l'accès 
et au stationnement des navires de guerre polonais dans 
le port et les voies d'eau de Dantzig ? Dans l'affirmative, 
quels sont ces droits ou attributions ? n 

Notifications, Selon la procédure habituelle, la requête pour avis fut  
exposés et notifiée aux Membres de la Société des Nations ainsi qu'aux 

États admis à ester en justice devant la Cour. En outre, par 
une communication spéciale et directe, le Greffier fit savoir 
aux Gouvernements polonais et dantzikois, considérés comme 
susceptibles, conformément à l'article 73, no 1, alinéa 2, du 
Règlement, de fournir des renseignements sur la question 
soumise à la Cour aux fins d'avis, que celle-ci était disposée à 
recevoir de leur part des exposés écrits et, s'ils le désiraient, 
à entendre des exposés oraux faits en leur nom. Enfin, le Greffier 
adressa à tous les Etats parties au Traité de Versailles une 
communication par laquelle il attira leur attention sur les droits 
que leur conférait l'article 73, no 1, alinéa 3, du Règlement. 

Dans les délais fixés par le Président, des exposés écrits 
furent déposés au nom des Gouvernements polonais et dantzi- 
kois. La Cour tint audience les g, 10, II, 12, 13 et  14 novem- 
bre 1931, pour entendre les renseignements fournis verbalement 
et contradictoirement au nom des deux Gouvernements. 

Composition Lorsque la Cour s'occupa de l'affaire, elle était composée 
de la Cour. 

comme suit : MM. ADATCI, Président ; GUERRERO, Vice-Prési- 
dent; le baron ROLIN-JAEQUEDIYNS, le comte ROSTWOROWSKI, 
MM. FROI~IAGEOT, ALTAMIRA, ANZILOTTI, URRUTIA, sir CECIL 
HURST, MM. SCHCCKIXG, NEGULESCO, Jhr. V.4N EYSIKGA, 
A l .  WANG, juges. 

Faisait également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 
M. BRUNS, désigné comme juge ad hoc par le Sénat de la 
Ville libre. 
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L'avis de la Cour fut rendu le II décembre 1931. Avis de la 

La Cour constate d'abord que, d'après la thèse polonaise, les Ky_) 
bâtiments de guerre polonais seraient autorisés à entrer dans le 
port de Dantzig et à y demeurer comme de droit, sans obtenir 
le consentement des autorités de la Ville libre, et  que, durant 
leur séjour dans le port, ces bâtiments pourraient en toute 
l i b ~ r t é  embarquer le matériel et exécuter les réparations dont ils 
peuvent avoir busoin. Ce que la Pologne demande est, d'après 
la Cour, un droit qui lui est particulier à Dantzig, qui résulte 
de la position particulière occupée par elle à l'égard de la 
Ville libre, un droit qu'elle prétend tirer des principes 2 la 
base des diverses clauses conventionnelles en vigueur, et qui 
conférerait à ses bâtiments de guerre une situation particu- 
lière, différente de celle dont jouissent les bâtiments de guerre 
de pays étrangers. 

A cet égard, la Cour remarque que le port de Dantzig n'est 
pas territoire polonais. Par suite, les droits spéciaux revendi- 
qués pal la Pologne s'exerceraient en dérogation aux droits de 
la Ville libre. Ils doivent par conséquent reposer sur une base bien 
claire. La Cour proc2.de donc à un examen des textes qu'on a 
invoqués devant elle, savoir le Traité de Versailles, la Conven- 
tion de Paris, et la résolution du Conseil du 22  juin 1921. 

De l'avis de la Cour, on ne peut trouver dans le Traité 
de Versailles aucune disposition qui confère, soit expressément, 
soit implicitement, un droit spécial aux bâtiments de guerre 
polonais. En ce qui concerne notamment l'article 104, no 2, 

qui indique comme l'un des objets de la convention à négocier 
celui (( d'assurer à la Pologne, sans aucune restriction, le libre 
usage et le service des voies d'eau, des docks, bassins, quais 
et  autres ouvrages sur le territoire de la Ville libre nécessaires 
aux importations et aux exportations de la Pologne », l'inter- 
prétation naturelle de ses termes est que la Pologne ne doit 
jouir que de l'usage sans restriction du port et de ses ouvrages 
pour (les fins commerciales. 

Il est vrai que, d'après la thèse polonaise, le droit ainsi 
revendiqué lui est conféré non par les termes du Traité de 
Versailles, mais par les principes qui sont à la base de la 



220 NAVIRES DE GUERRE POLONAIS A DANTZIG 

création de la Ville libre, conformément à la Section XI de la 
Partie III de ce traité. Ces principes seraient au nombre de 
trois, à savoir, la nécessité d'assurer à la Pologne un libre et 
sûr accès à la mer, les relations étroites qui devaient exister 
entre la Pologne et Dantzig, et la nécessité de pourvoir à la 
défense de la Ville libre ; leur effet combiné serait de conférer 
aux navires de guerre polonais le droit d'accès et de stationne- 
ment dans le port de Dantzig. A ce propos, la Cour n'est pas 
disposée à admettre que l'on puisse élargir le texte du Traité 
de Versailles et y voir des stipulatio~is représentées comme 
étant le résultat des intentions proclamées par les auteurs du 
traité, mais qiii ne sont formulées dans aucune disposition 
du  texte lui-même. 

Ensuite, la Cour examine les articles pertinents de la Conven- 
tion de Paris. Elle estime en somme que, pas plus que les 
dispositions pertinentes du Traité de Versailles, ils ne sauraient 
être considérés comme conférant un droit général quelconque 
d'accès ou de stationnement. 

Enfin, pour ce qui est de la résolution du Conseil du 22 juin 
1921, elle était, selon la thèse polonaise, destinée par le Conseil 
à constituer une acceptation de principe formelle de la reven- 
dication polonaise, remettant les détails à une réglementation 
à intervenir ultérieurement, quant au point de savoir comment, 
dans la pratique, il serait donné effet aux droits qui en décou- 
laient. En revanche, de l'avis de la Cour, la résolution ne 
dépasse pas ce qu'expriment ses termes, à savoir une 
instruction donnée au Haut-Commissaire de rechercher comment 
on pourrait donner à la Pologne un port d'attache à Dantzig 
pour ses navires de guerre sans y établir une base navale. 
Elle constituait le point de départ d'une étude qui fut inter- 
rompue par la conclusion de l'arrangement provisoire d'octobre 
1921, interruption dont le résultat est qu'aucune décision finale 
et définitive n'a été prise jusqu'à présent. 

Opinions L'avis de la Cour a été rendu par onze voix contre trois. 
dissidentes. Le comte Rostworowski a joint à l'avis l'exposé de son opinion 

dissidente. 1LI. Fromageot y a joint une déclaration. M. Urrutia 
s'est borné à constater son dissentiment. 
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Au cours de la sixième séance de sa 66me Session (29 janv. Suites 

1932), le Conseil adopta la résolution suivante : de l'avis. 

(( Le Conseil : 

Adopte l'avis consultatif donné par la Cour permanente 
de Justice internationale, le I I  décembre 1931, sur la 
question de l'accès et du stationnement des navires de 
guerre polonais dans le port de Dantzig ; 

Charge le Secrétaire général de communiquer le texte 
de cet avis au Haut-Commissaire, en réponse à la ques- 
tion posée dans son rapport spécial du 20 août 1931 ; 

Estime qu'étant donné que les points juridiques sur 
lesquels se manifestait une divergence de vues entre les 
Parties ont maintenant été élucidés par l'avis de la Cour, 
les questions pratiques soulevées dans la note du Gou- 
vernement poloriais du 25 janvier 1932 devront &tre réglées 
directement entre les Parties ; 

Prend acte, avec satisfaction, des déclarations faites à 
ce sujet par le président du Sénat, dans sa note du 
28 janvier 1932, et des déclaratiofis faites par le représen- 
tant de la Pologne dans sa note de la même' date ; 

Se félicite de pouvoir constater que la question trouvera 
ainsi sa solutiori définitive. )I 

Les questions pra.tiques soulevées par la note polonaise du 
25 janvier 1932 avaient trait aux facilités de port à accorder 
aux bâtiments de guerre polonais. Le président du Sénat, 
d'autre part, avait affirmé la volonté du Gouvernement 
dantzikois d'accorder à ces bâtiments certaines facilités spé- 
ciales propres aux conditions locales. 



TRAITEMENT DES NATIONAUX POLONAIS E'T DES 
AUTRES PERSONNES D'ORIGINE OU DE LANGUE 

POLONAISE DANS LE TERRITOIRE DE DANTZIG 

Historique A la date du 30 septembre 1930, le représentant diplomati- 
de l'affaire. que de la Pologne à Dantzig s'adressa par lettre au Haut- 

Commissaire de la Société des Nations, sollicitant une décision 
de ce dernier, conformément à l'article 39 de la Convention de 
Paris conclue entre la Pologne et Dantzig le g novembre 1920, 
(( au sujet du traitement préjudiciable des ressortissants polo- 
nais et d'autres personnes d'origine ou de langue polonaise 
sur le territoire de la Ville libre de Dantzig 1). Le représentant 
diplomatique avait soiimis en même temps une série de 
conclusions, accompagnées d'un exposé des motifs, et portant 
sur les points suivants : enseignement public e t  privé, équi- 
valence des .certificats d'étude, libre emploi de la langue polo- 
naise, ressortissance, travail rémunéré, acquisition de biens 
immobiliers, attribution de logements, inscription au registre 
de la police, liberté de séjour et d'établissement. Dans son 
exposé des motifs, le représentant diplomatique de la Pologne 
avait souligné qu'il était devenu manifeste que la situation de la 
population polonaise à Dantzig, fondée sur l'article 104 : 5 
du Traité de Versailles et sur l'article 33 de la Convention de 
Paris, était menacée. 

Cette requête polonaise donna lieu à une procédure écrite 
détaillée. Au cours de cette procédure, le Haut-Commissaire 
écrivit au Secrétaire général de la Société des Nations, disant 
notamment : « L'examen des nombreuses questions concrètes 
qui avaient été soumises au Haut-Conlmissaire pour décision 
par la requête ne saurait conduire à un résultat utile, tant 
que n'aiiront pas été élucidés sans conteste les problèmes juri- 

Pour le sommaire de l'avis, voir pp. 165-166. 



diques envisagés. » Pour cette raison, le Haut-Commissaire, 
d'accord avec les Parties, signala au Conseil (( le grand intérêt 
qui s'attache à ce cliie la Cour permanente de Justice inter- 
nationale puisse être invitée dès à présent à émettre un avis 
consultatif sur les points juridiques sur lesquels se manifestent 
des divergences de vues entre les deux Gouvernements ». 

Se ralliant à cette suggestion, le Conseil adopta, le 22 mai 
1931, une résolution priant la Cour de bien vouloir émettre 
un avis consultatif sur les deux questions suivantes : 

« I) La question du traitement des nationaux polonais La requête 
pour avis. 

e t  des autres personnes d'origine ou de langue polonaise 
dans le territoire de la Ville libre de Dantzig doit-elle 
être résolue uniquement sur la base de l'article 104, 
chiffre 5 ,  du Traité de Versailles et de l'article 33, alinéa 
premier, de la Convention de Paris (et, le cas échéant, 
sur la base d'autres stipulations conventionnelles en 
vigueur), ou également sur la brise de la Constitution 
(le la Ville libre ; et, par conséquent, le Gouvernement 
polonais peut-il soiimettre aux organes de la Société des 
Kations des différends concernant l'application aux per- 
sonnes susdites de la Constitution dantzikoise et d'autres 
lois dantzikoiser; par la voie prévue à l'article 103 du 
Traité de Versailles et l'article 39 de la Convention de 
Paris ? 

2) Quelle est l'interprétation exacte de l'article 104, 
chiffre 5, du Traité de Versailles et  de l'article 33, alinéa 
premier, de la Convention de Paris, et, dans le cas d'une 
réponse affirmative à la question sous r), des stipula- 
tions pertinente:; de la Constitution de la Ville libre ? )) 

Selon la procédure habituelie, la requête pour avis fut Sotifications, 
exposés et 

notifiée aux Membres de la Société des Nations ainsi qu'aux 
États admis à ester en justice devant la Cour. En outre, par 
une communication spéciale et directe, le Greffier fit savoir 
aux Gouvernements polonais et dantzikois, considérés comme 
susceptibles, conformément à l'article 73,  no 1, alinéa 2, du 
Règlement, de fournir des renseignements sur la question 
soumise à. la Cour aux fins d'avis, que celle-ci était disposée 
à recevoir de leur part des exposés écrits, et, s'ils le désiraient, 
à entendre des exposés oraux faits en leur nom. Enfin, le 
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Greffier adressa à toiis les États parties au Traité de Versailles 
une communication par laquelle il attirait leur attention sur 
les droits que leur conférait l'article 73, no 1, alinéa 3, du 
Règlement de la Cour. 

Dans les délais fixés par le Président, puis prorogés, des 
mémoires furent déposés au nom des Gouvernements dant- 
zikois et  polonais. Dans le second délai, seule une réponse 
dantzikoise fut déposée. 

Composition Lorsque la Cour s'occupa de l'affaire, elle était composée 
de la Cour. comme suit : MM. ADATCI, Président ; GUERRERO, Vice-Prési- 

dent;  le baron ROLIN-JAEQUEMYNS, le comte ROSTWORO~VSKI, 
MM. FROMAGEOT, ALTAMIRA, ANZILOTTI, URRUTI.~, sir CECIL 
HUKST, M. S C H ~ C K I N G ,  Jhr. VAN EYSINGA, M. WANG, juges. 

Faisait également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 
M. BRUNS, désigné comme juge ad hoc par le Sénat de la 
Ville libre. 

Avis de la L'avis de la Cour a été prononcé le 4 février 1932. 
Cour 
(analyse). 

Après avoir exposé la genèse et le développement de la 
Constitution de Dantzig et de l'article 33 de la Convention de 
Paris, la Cour aborde l'examen de la première question. 

Elle remarque d'abord que les deux parties dont cette 
question est composée ne forment pas deux questions distinctes, 
mais une seule, savoir celle du droit, pour le Gouvernement 
polonais, de recourir à la procédure instituée par l'article 103 
du Traité de Versailles et l'article 39 de la Convention de 
Paris - c'est-à-dire à la juridiction du Haut-Commissaire 
de la Société des Nations à Dantzig - pour régler les diffé- 
rends qui visent l'application aux nationaux polonais et autres 
personnes d'origine ou de langue polonaise des dispositions de 
la Constitution et autres lois dantzikoises. 

A cet égard, la Cour constate que la Constitution dant- 
zikoise présente certaines particularités. Notamment, la Société 
des Nations - en sa qualité de garante de la Constitution -- 
a le droit et le devoir d'intervenir dans le cas d'une mauvaise 
application, par Dantzig, de sa Constitution. Mais la question 
posée à la Cour n'envisage pas le droit, pour la Pologne, de 
recourir à la Société des Nations en invoquant la garantie de 
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la Constitution assumée par cette dernière. Elle vise seulement 
le droit pour le Gouvernement polonais, agissant en son propre 
nom, de soumettre aux organes de la Société, par la voie 
prévue à l'article 103 du Traité de Versailles et à l'article 39 
de la Convention de Paris, des différends relatifs à l'application 
aux nationaux polonitis et autres personnes d'origine ou de 
langue polonaise des dispositions de la Constitution et d'autres 
lois de la Ville libre, - en d'autres termes, de recourir à la 
jiiridiction arbitrale obligatoire de ces organes. Pour ce qui est 
de la procédure visée par les articles précités, la Cour établit 
que la Constitution ne rentre pas parmi les instruments pour 
lesquels est prévue, aux termes de l'article 103 du Traité de 
Versailles, la compéte.nce obligatoire d u  Haut-Commissaire. Ida 
même observation sla.pplique à l'article 39 de la Convention 
de Paris. En effet, ainsi que le déclare à ce propos la Cour, 
les principes généraux du droit international s'appliquent à 
Dantzig, malgré son statut juridique spécial, sous réserve des 
dispositions conventionnelles qui lient la Ville libre, et le 
caractère particulier (le la Constitution de Dantzig n'affecte 
que les relations entre la Ville libre et la Société des Nations. 

La Cour ajoute qu.e l'application de la Constitution peut 
cependant avoir pour résultat la violation d'une obligation 
internationale de Dantzig envers la Pologne découlant soit de 
stipulations conventionnelles soit du 'droit international commun. 
Le cas échéant, la Pologne serait en droit de saisir les organes 
de la Société en vertu des articles 103 du Traité de Versailles 
e t  39 de la Convention de Paris. 

Avant d'aborder l'interprétation de l'article 104, chiffre 5, 
du Traité de Versailles, la Cour remarque que l'aiticle 104 
contient .un mandat, conféré aux Principales Puissances alliées 
et associées, de négocier entre la Pologne et Dantzig une 
convention destinée à réaliser certains objets spécifiés dans 
l'article. Les termes de la résolution de la Conférence des 
Ambassadeurs, en date du 5 mai 1920, justifient la conclusion 
que, selon l'opinion dé: cette Conférence, c'était par la conven- 
tion à intervenir que les avantages garantis à la Pologne par 
l'article 104 devaient :lui être assurés, et que la garantie n'est 
devenue efficace entre la Pologne et Dantzig qu'en vertu de 
.cette dernière convention. 



L'objet du chiffre 5 de l'article 104 est de pourvoir à ce 
qu'aucune discrimination ne soit faite au préjudice des natio- 
naux polonais et autres personnes d'origine ou de langue 
polonaise à Dantzig. De l'avis de la Cour, c'est la discri- 
mination en raison de la qualité polonaise qui est interdite. 
Cette défense de discrimination doit aboutir à assurer l'absence 
de toute discrimination en fait comme en droit. A ce propos, 
la Cour observe que la question de savoir si une mesure est 
ou non en fait dirigée contre les personnes visées par l'article 
doit être tranchée selon les mérites de chaque espèce. La 
défense de discrimination a pour objet d'empêcher tout traite- 
ment défavorable, et non d'octroyer un régime spécial de 
traitement privilégié. La Cour estime que la clause est pure- 
ment négative, en ce sens qu'elle se borne à interdire toute 
discrimination. Pour ce motif, la Cour ne saurait y voir aucun 
terme de comparaison. 
,4u sujet de la force obligatoire de l'article 104, chiffre 5, 

du Traité de Versailles et de la relation qui existe entre cette 
clause et l'article 33 de la Convention de Paris, la Cour 
constate que le contenu de l'article 104, chiffre 5, est une règle 
de droit qui lie la Ville libre, mais cela exclusivement du fait 
que cette disposition a été reproduite dans la Convention de 
Paris, et non en tant que règle inscrite au Traité de J7ersailles. 
Au point de vue des relations entre Dantzig et la Pologne, 
c'est la Convention de Paris qui est l'instrument liant directe- 
ment la Ville libre. On peut cependant, en cas de doute, 
recourir au Traité de Versailles pour élucider le sens de la 
convention. Et ,  en tant qu'expression authentique du mandat 
conféré aux Principales Puissances alliées et associées et des 
objets de la convention, l'article 104 est opposable à. la Ville 
libre. 

Passant ensuite à l'interprétation de l'article 33 de la 
Convention de Paris, la Cour constate d'abord, en exposant la 
genèse de cette disposition, qu'à l'origine elle se bornait 
à accorder le régime de piotection des minorités, et que, 
de l'avis de la Conférence des Ambassadeurs, l'application de ce 
régime réalisait l'objet de l'article 104, chiffre 5 ,  du Traité de 
Versailles. Mais l'article 33 subit des modifications : notamment 
la seconde partie reproduit, dans le texte définitivement 
adopte, les termes de l'article 104, chiftre 5, du Traité de Ver- 



sailles. De l'avis du Gouvernement polonais, l'article 33 accorde 
maintenant, aux nationaux polonais et autres personnes d'ori- 
gine ou de langue poli~naise, le traitement national. D'après 
la thèse dantziltoise, il contient toujours le seul engagement 
d'appliquer à ces personnes le régime minoritaire. 

La Cour n'adopte ni l'un ni l'autre de ces points de vue. 
-1 son avis, l'article 'doit être considéré comme énonçant deux 
engagements pour D~antzig : celui d'appliquer aux miriorités 
siir son territoire des dispositions semblables à celles qui sont 
appliquées par la Pologne en territoire polonais, et celui 
d'empêcher toute discrimination contre les personnes de langue, 
nationalité ou race polonaise, en raison de cette qualité polo- 
naise. 

Ce deuxième engagement peut être considérk comme iine 
nouvelle garantie assurant que la Ville libre - soit qu'elle 
applique aux minorités sur son territoire des disporitions 
semblables à celles qui sont appliquées aux minorités en 
Pologne, soit qu'elle accorde des droits plus étendus auxdites 
minorités ou bien aux étrangers non minoritaires - n'admettra 
aucun traitement difi érentiel au préjudice des nationaux 
polonais oii autres pt:rsonnes d'origine ou de langue polonaise, 
du fait de leur qualité polonaise. 

L'avis de la Cour fut adopté par neuf voix contre quatre. O~inio"" 
dissidentes. 

Deux des juges faisant partie de la majorité (le baron Rolin- 
Jaequemyns, sir Cecil Hurst) ont déclaré n'être pas d'accord 
sur les motifs de l'avis de la Cous. Sir Cecil Hurst a formulé 
iin exposé des motifs séparé, auquel le baron Kolin-Jaequemyns 
s'est rallié. 

Les quatre juges de la minorité (M. Guerrero, le comte 
Kostn~orowski, MRf. Fromageot et Usrutia) ont joint à l'avis 
l'exposé de leur opinlion dissidente. Il ressort de cette opinion 
que la Cour a été u.naniine à approiiver la réponse à la pre- 
mière question, la divergence de viles étant limitée à. la solu- 
tion donnée à la seconde. 



* * * 

Silites Au cours de la neuvième séance de sa 66me Session (6 févr. 
de 1g32), le Conseil adopta une résolution par laquelle il chargea 

le Secrétaire général de communiquer le texte de l'avis formulé 
par la Cour au Haut-Commissaire de la Sociétii des Nations à 
Dantzig. 



AVIS CONSULTATIF DU 8 MARS 1 9 3 2 ~  

INTERPRÉTATION DE L'ACCORD GRÉCO-BULGARE DU 
9 DÉCEMBRE 1927 (ACCORD CAPHANDARIS-MOLLOFF) 

Par une lettre datée du 7 août 1931, le Gouvernement bul- Historique 

gare saisit le Conseil d'une question qui avait surgi entre la de l'affaire. 

Bulgarie et la Grèce du fait que ce dernier pays, estimant 
(( être en droit de li.er et de compenser l'une par l'autre sa 
dette envers les réfugiés bulgares et la dette du Gouvernement 
bulgare au titre des réparations », n'avait pas, à la date du 
31 juillet 1931, effec-tué un versement dû sur la première de 
ces dettes, en vertu de l'article 4 de l'Accord Caphandaris- 
Molloff du g décembre 1927. 

Au sujet de ces deux dettes, il y a lieu de rappeler les faits 
suivants : 

La dette bulgare de réparations a son origine dans l'article 121 

du Traité de paix de Neuilly. Selon cet article, la Bulgarie 
s'engage à payer une somme de 24 milliards de francs-or au 
titre des réparations ; le même article regle les modalités de 
paiement. Par la suite, aussi bien la somme à payer que les 
modalités de paiement subirent plusieurs fois des modifications. 
Elles furent fixées ein dernier lieu par l'Accord concernant le 
règlement des réparations bulgares intervenu à La Haye le 
20 janvier 1930. Cet accord prévoit le versement par la Bul- 
garie d'un certain nombre d'annuités payables en deux semes- 
trialités égales à semestre échu, les 30 septembre et 31 mars 
de chaque année. Le 5 mars 1931, un (( contrat de trust )) 

fut conclu entre les gouvernements créanciers de la Bulgarie 
et la Banque des R:èglements internationaux à Bâle, contrat 
aux termes duquel cette dernière devint le mandataire desdits 
gouvernements à l'effet de recevoir, gérer et distribuer les 
annuités payables par la Bulgarie au titre de la dette des 
réparations. Ce contrat a été accepté par la Bulgarie. 

1 Pour le sommaire de l'avis, voir p. 166. 



La répartition entre les Puissances créancières de la somme 
versée par la Bulgarie est effectuée par la Banque des Règle- 
ments internationaux. La part de la Grèce est d'environ 75 q o  

La dette grecque, dite dette d'émigration, tire son origine 
de la Convention conclue à Neuilly le 27 novembre 1919 entre 
la Grèce et la Bulgarie en vue de réaliser l'objet visé par 
l'article 56 du Traité de paix de Neuilly, et  qui était de 
faciliter l'émigration réciproque et volontaire des minorités de 
race, de religion ou de langue, en Grèce et en Bulgarie, vers 
leur pays d'affinité ethnique. Un (( Règlement )), qui fut  éla- 
boré par la Commission mixte instituée par la Convention de 
Neuilly et entra en vigueur le 6 mars 1922, avait fixé les 
aspects financiers du système. Ceux-ci furent modifiés, d'abord 
par un (( Plan de paiements », promulgué le 8 décembre 1922 
par la Commission, d'accord avec les deux Gouvernements, et 
ensuite par un arrangement intervenu entre ces derniers le 
9 décembre 1927, - l'Accord Caphandaris-Molloff. 

D'après le système qui était en vigueur en dernier lieu, les 
biens des émigrants quittant un État  étaient liquidés et 
acquis à cet État .  L'émigrant était payé partie (en ordre 
général IO %) au comptant, et pour le reste en obliga- 
tions émises par l'État sur le territoire duquel il s'installait. 
Chacun des deux Gouvernements devenait le créancier de 
l'autre pour le montant total de la dette à terme de celui-ci 
envers les émigrants qui s'étaient rendus sur son territoire et 
s'y étaient établis. En fin de compte, l'État qui avait sur 
l'autre la créance du montant le plus élevé - en l'espèce la 
Bulgarie - devint créancier de l'autre pour le solde. C'est ce 
solde qui constitue la dette grecque d'émigration. 

Le 20 juin 1931, le président Hoover fit sa proposition, par 
laquelle il prévoyait un moratoire pour certaines dettes de 
guerre. Le début de cette proposition était ainsi conçu : 

« Le Gouvernement américain propose l'ajournement, 
pour la durée d'un an, de tous les paiements sur les 
dettes intergouvernementales, sur les réparations et sur les 
emprunts de secours (relief debts), tant en capital qu'en 
intérêts, à l'exclusioii, bien entendu, des obligations des 
gouvernements détenues par des particuliers. )) 

Le Gouvernement hellénique estima que, si cette proposition 
englobait non seulement les réparations allemandes, mais 
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également les réparations dites orientales, il était juste de 
comprendre dans le moratoire la dette grecque d'émigration, 
qui était aussi une ciette intergouvernementale. Le Gouverne- 
ment bulgare, de son côté, était d'avis que la proposition 
visait bien sa dette <le réparations, mais que sa créance envers 
la GrPce à titre de IlJt!migration n'y était pas comprise, étant 
donné son caractère essentiel de dette privée. Les deux Gou- 
vernements avaient Sait connaître leurs points de vue diver- 
gents au Comité d'experts qui se réunit à 1-ondres en juillet- 
août 1931 pour recommander les mesures à prendre afin de 
donner effet à la proposition Hoovcr. Ide Comité d'experts 
déclara, dans la partie de son rapport, daté du II août 1931, 
qui traite de ce conflit d'opinions : 

(( Nous n'estimons pas qu'il soit de notre compétencc de 
résoudre le conflit d'opinions ci-dessiis indiqué. Comme dans 
tous les cas où un doute a été exprimé sur le caractère inter- 
gouvernemental d'une dette, nous considérons que l'affaire doit 
être réglée directement entre les deux Gouvernements intéressés. 

Nous devons toutefois insister très vivement sur le fait 
qu'à notre avis un accord pratique est particulièrement dési- 
rable en la matière, et nous espérons que les Gouvernements 
bulgare et grec traiteront la question avec le plus grand esprit 
de conciliation afin de rendre ce résultat possible. )) 

A partir du 15 juillet 1931, la Bulgarie avait cessé de verser 
à la Banque des Règlements internationaux la provision men- 
suelle nécessaire en vue de son versement semestriel dû au 
titre des réparations, et tombant à échéance à la fin de sep- 
tembre. D'autre part, la Grèce n'effectua pas le paiement, 
tombant à échéance le 31 juillet 1931, du montant semestriel 
afférent à la dette grecque d'émigration. 

C'est dans ces conditions que la Bulgarie saisit le Conseil, 
en se fondant notamment sur l'article 8 de l'Accord Caphan- 
daris-Molloff, aux termes duquel (( tout différend relatif à 
l'interprétation du présent accord sera tranché par le Conseil 
de la Société des Nations, qui prendra sa décision à la majo- 
rité des voix 1). 

Le Conseil, après ilne longue procédure tant écrite qu'orale, La requête 

décida, par une ré~o~lution datée du 19 septembre 1931, de ''Our """. 

demander un avis corisultatif à la Cour sur les points suivants : 



« Y a-t-il en l'occurrence différend entre la Grèce et la 
Bulgarie au sens de l'article 8 de l'Accord Caphandaris- 
Molloff intervenu à Genève le g décembre 1927 ? 

Dans l'affirmative, quelle est la nature des obligations 
pécuniaires découlant dudit accord ? )) 

Notifications, Selon la procédure habituelle, la requête pour avis fut 
exposés et notifiée aux Membres de la Société des Nations, ainsi qu'aux 

États admis à ester en justice devant la Cour. En outre, par 
une communication spéciale et directe, le Greffier fit savoir aux 
Gouvernements bulgare et hellénique, considérés comme sus- 
ceptibles, conformément à l'article 73, no 1, alinéa 2, du 
Règlement, de fournir des renseignements sur les questions 
soumises à la Cour aux fins d'avis, que la Cour était disposée 
à recevoir de leur part des exposés écrits et, s'ils le désiraient, 
à entendre des exposés oraux faits en leur nom. Dans les 
délais fixés, puis prorogés, par la Cour, des mémoires et contre- 
mémoires furent déposés au nom des Gouvernements bulgare 
et hellénique. La Cour tint audience les 12 et 13 février 1932, 
pour entendre les renseignements fournis verbalement et 
contradictoirement au nom des deux Gouvernements. 

Lorsque la Cour s'occupa de l'affaire, elle était composée 
de la Cour. 

comme suit : MM. ADATCI, Président ; GUERRERO, Vice-Prési- 
dent; le baron ROLIN-JAEQUEMYNS, le comte R o s ~ w o ~ o w s ~ r ,  
MM. FROMAGEOT, ALTAMIRA, ANZILOTTI, URRUTIA, sir CECIL 
HURST, M. SCH~CKING, Jhr. VAN EYSINGA, M. WANG, juges. 

Faisaient également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 
MM. CALOYANNI et PAPAZOFF, désignés respectivement comme 
juges ad hoc pal les Gouvernements hellénique et bulgare. 

de la L'avis de la Cour fut rendu le 8 mars 1932. 
Cour 
(analyse) . Sur la première question à elle soumise, la Cour énonce 

des observations qui peuvent être résumées de la manière sui- 
vante : 

La question soumise par la Bulgarie au Conseil - savoir si 
la Grèce est fondée à lier la dette bulgare des réparations et 
la dette grecque d'émigration et à les compenser l'une par 
l'autre - n'est qu'une autre manière de demander si la Grèce 



a raison de soutenir que, dans l'hypothèse où elle doit consen- 
tir à appliquer le p1a.n Hoover au paiement du chef des répa- 
rations, le versement au titre de la dette grecque d'émigration 
doit également être compris dans la suspension. 

A cet égard, la Cour fait valoir que le droit, pour la Grèce, 
de subordonner son acceptation du plan Hoover à une condi- 
tion quelconque n'a aucun rapport avec l'Accord Caphandaris- 
Molloff. Pour autant que le Gouvernement hellénique soutenait 
que la dette visée par l'Accord Caphandaris-Molloff était de 
même nature que la dette bulgare au titre des réparations, la 
Cour observe que, même en admettant que ce soit l'Accord 
Caphandaris-Molloff qu'il convient d'interpréter, cette interpré- 
tation n'intervient qu'en vue de rechercher si la dette grecque 
pouvait rentrer dans l'une ou l'autre des catégories visées par 
le plan Hoover. L'interprétation de cet accord ne pourrait 
donc entrer en ligne de compte que comme une question 
incidente et préalable: à une autre question dont la solution ne 
dépend que du plan Hoover. 

Or, les pouvoirs du Conseil, en vertu de l'article 8 de 
l'Accord Caphandaris-Molloff, se limitent à l'interprétation de cet 
accord et ne s'étendent pas à celle du plan Hoover. La Cour 
arrive donc à la coriclusion qu'il n'y a pas, en l'occurrence, 
différend au sens dudit article. 

La Cour ayant donné une réponse négative à la première 
question, la seconde ne se posait pas. 

Toutefois, dans les pièces déposées et  les exposés faits devant 
la Cour, les agent et conseil des deux Gouvernements intéressés 
ont déclaré qu'ils souhaitaient voir la Cour exprimer un avis 
sur la deuxième question, que la réponse à la première fût ou 
non affirmative. Mai:; la Cour estime que, vu les termes de 
l'article 14 du Pacte, elle est tenue par les termes des questions 
telles qu'elles ont été formulées par le Conseil. 

La seconde question est ainsi rédigée qu'elle n'est posée à la 
Cour qu'en cas de réponse affirmative à la première. Ignorer, 
à la demande des Parties, cette condition, serait en fait per- 
mettre aux deux Gouvernements intéressés de soumettre une 
question à la Cour à fin d'avis consultatif. Comme le désir 
exprimé par les agent et conseil respectifs n'envisageait qu'une 
extension de la procédure consultative, la Cour estime inutile 
de rechercher si un accord intervenu RU cours de la procédure 



entre les représentants des Gouvernements intéressés peut 
constituer une sorte de compromis ouvrant une procédure 
contentieuse devant la Cour. 

L'avis a été adopté par huit voix contre six. Les juges de 
la minorité (hi. Adatci, comte Rostworo~vski, Mhl.  Altamira, 
Schücking, Jhr. van Eysinga, JI. Papazoff) se sont bornés à 
constater leur dissentiment, sans joindre à l'avis d'opinion dissi- 
dente. 

Suites Par une résolution adoptée le IO mai 1932, à la deuxième 
de l'avis. séance de sa 67me Session, le Conseil a pris acte de l'avis de la 

Cour, et a exprimé l'espoir que les négociations entamées en 
vue d'un règlement général des difficultés existailtes entre les 
deux Gouvernements pourront aboutir sous peu à un résultat 
satisfaisant. La résolution fut acceptée par les représentants 
de la Bulgarie et de la Grèce. A ce propos, le représentant du 
Gouvernement bulgare a déclaré que son gouverne mer:^ se 
réserve le droit de s'adresser à la Cour, si besoin en est, pour 
lui demander de se prononcer sur le fond niême du différend 
qui sépare les deux Gouvernements. 



A N N E X E  AUX CHAPITRES IV ET Y 

Note. 

Les précédents Rapports annuels ont reproduit, comme 
annexe aux chapitrer; I V  et V, lin répertoire analytique des 
arrêts et avis de la Cour permanente de Justice internationale. 
Comme il a été dit clans le Septième Rapport annuel (p. 254), 
les arrêts, ordonnances et avis de la Cour sont désormais, 
selon une décision prise par la Cour le 20 janvier 1931, ras- 
semblés en volumes annuels qui contiennent un index portant 
sur ces arrêts, ordo:nnances et avis. Cet index remplace le 
répertoire analytique reproduit jusqu'à présent dans les Rap- 
ports annuels. Le premier index - destiné à être réuni en un 
volume avec les arrêts, ordonnances et avis rendus par la 
Cour en 1931 - a paru au début de cette année. 



CHAPITRE VI 

CINQUIÈME ADDENDURI A'U DIGESTE 
DES :DÉCISIONS DE LA COUR 

PORTANT APPLICATION 

DU STATUT E T  DU RÈGLEMENT 

(Voir Troisième Ripport annuel, p. 173 ; Quatrième Rapport 
annuel, p. 261 ; Ciriquième Rapport annuel, p. 229 ; Sixième 
Rapport annuel, p. ,271 ; Septième Rapport annuel, p. 261.) 

Le présent chapitre constitue un cinquième addendum au 
Digeste des décisions de la Cour paru dans le chapitre VI du 
Troisième Rapport annuel (Publications de la Cour, Série E ,  
no 3) ; les premier, deuxième, troisième et quatrième addenda 
figurent au chapitre VI des Quatrième, Cinquième, Sixième et 
Septième Rapports annuels (Série E,  nos 4, 5 ,  6 et 7). Le 
cinquième addenducn, comme les précédents, contient, réunis 
sous la rubrique ties articles pertinents du Statut, 1) les 
questions nouvelles ; 2) les points déjà signalés dans le Digeste 
(de même que dans les quatre premiers addenda) là où il a 
paru désirable de compléter ou de modifier les indications 
insérées dans les volumes précédents. 

E n  outre, a u  présent chapitre est joint un index analytique 
complet d u  Digeste firimitif contenu dans le Troisième Rapport 
annuel ainsi  que des addelzda successifs; cet index se substitue 
à celui qui  figurait dans le Septième Rapport annuel. 



SECTION I. - STATUT 

ARTICLE 13. 

Conipositiori En novembre-décembre 1930, la Cour avait décidé que, si 
de  la Cour. l'affaire des zones franches revenait devant elle, elle devrait 

s'en occuper dans la même composition (avec la participation 
des juges dont le mandat aurait expiré) tant que subsisterait 
la possibilité de réunir le quorum des membres qui, alors, 
composaient la Cour. Ida présidence devait continuer à être 
exercée par le juge qui présidait la Cour lors des phases anté- 
rieures de la même affaire et dont le mandat de président 
expirait le 31 décembre 1930 (voir Septième Rapport annuel, 
pp. 263-264). La condition, fixée pour la convocation de la Cour 
dans ladite composition, se trouvant remplie, le Président 
de la Cour, en vertu des pleins pouvoirs à lui conférés par 
l'ordonnance du 6 décembre 1930, fixa, d'accord avec ledit 
juge, les délais de la procédure écrite et convoqua les membres 
de la Cour qui avaient pris part au délibéré du mois de 
décembre 1930 pour une date du mois d'octobre 1931, fixée 
ultérieurement au 14 octobre. Il en fit part à la Cour, dans 
sa composition actuelle, en la priant de bien vouloir prendre 
acte de cette communication. 

Au début d'octobre, il apparut qu'il ne serait pas possible 
de réunir, pour la date prévue, le quorum des juges qui 
avaient pris part au délibéré de 1930. Dans ces conditions, 
le Président invita les agents des deux Parties à se rendre à 
La Haye afin de les mettre au courant, en présence l'un de 
l'autre et devant le juge qui présidait la Cour en décembre 
1930, de la situation. Au cours de cette réunion, le Président 
fit part aux agents de son intention de renvoyer, sans en 
changer par ailleurs en rien le caractère, les audiences, prévues 
pour le 14 octobre, à la première quinzaine du mois d'avril 
1932. Il y avait tout lieu de penser que le quorum pourrait 
ètre assuré à ce moment. 

(Une suggestion tendant à prélever parmi les juges qui, en 
1929, étaient en fonctions au début de l'affaire des zones le 
nombre nécessaire pour compléter la Cour qui avait siégé lors 
de la deuxième phase de l'affaire, fut écartée par le Président.) 

La (( Cour des zones 11 fut convoquée par le Président pour 
le 18 avril 1932. A la première séance privée, le Président 
déclara ouverte la vingt-cinquième session de la Cour. 
Après avoir précisé la situation de fait et de droit, il céda, 
conformément à la décision de la Cour du 4 décembre 1930, 
la présidence au juge qui avait présidé la Cour en 1930, en 
tant qu'il s'agissait des débats et des travaux visant le règle- 



ment de l'affaire des zones. 11 déclara cependant que, dans la 
mesure où devraient intervenir des actes ne visant pas directe- 
ment l'instruction ou la solution de l'affaire et incombant, selon 
les termes du Statut et du Règlement, au (( Président de la 
Cour )), il s'en chargerait même au cours de cette session. 
C'est ainsi qu'il avait - toujours d'accord avec le juge qui 
avait présidé la Cour en 1930 - assum6 la responsabilité de 
convoquer la (( Cour des zones )) et (te signer l'ordonnance du 
6 aoîit 1931. 

Au début de la première audience, le juge faisant fonction 
de Président précisa, dans un exposé, les conditions dans les- 
quelles l'examen de l'affaire était repris par la Cour et les débats 
devaient s'engager. 

Les juges de la (( Cour des zones 1) qui ne faisaient pas 
partie des membres titulaires de la Cour restés en fonctions 
le 1c.r janvier 1932, reçurent les allocations prévues par la 
résolution de l'Assemblée de la Société des Nations du 
25 septembre 1931 pour les (( juges suppléants et nationaux 1). 

Pour la signature tie l'arrêt, voir Statut, article 58, ci-dessous, 
p. 262. 

ARTICLE 17. 

(Cf. Statut, article 24, ci-dessous, pp. 242-243.) 

.ARTICLE 21, ~ ~ r n ' É . 4  1. 

(Voir aussi ci-dessus : Statut, article 13.) 
RÈGLE~IEST,  ARTICLE 13. 

Daris l'affaire de IVIemel, l'article 13 du Règlement trouvait 
application pour la ,première fois, le Président étant le ressor- 
tissant de l'un des Etats parties en cause. La question de savoir 
si, aux fins de la rédaction et de la signature de l'ordonnance 
fixant les délais dans l'affaire, le Président devait déjà être 
remplacé par le Vice-Président, fut résolue négativement par le 
Présiclent, pour les raisons suivantes : 

1) les auteurs de la disposition de l'article 13 n'avaient visé 
que les fonctions du Président en Chambre du Conseil ; 

2) le fait, pour le Président, de ne pas prendre les décisions 
admiriistratives requises dans une affaire déterminée pourrait 
paralyser l'activité de la Cour, du moins tant que les membres 
titulaires ne sont pas tenus de résider au siège de la Cour ; 

3) pour ce qui est de la fixation des délais, le dernier alinéa 
de l'article 33 du Kkglement donne aux Parties une protection 
suffisante. 

Le Président décllara, cependant, que chaque cas devrait 
être tranché d'après les circonstances particulières de l'espèce ; 
on pouvait, en effet, imaginer des cas où de simples décisions 
de procédure empiéteraient sur des considérations de forid. 

Présidence. 



Pour les mêmes raisons, ce fut le Président de la Cour qui 
répondit négativement à une demande tendant à obtenir une 
prolongation du délai fixé pour le dépôt du Contre-Mémoire 
lithuanien ; qui accepta, en vertu de l'article 33 du Règlement, 
le dépôt de ce contre-mémoire, remis au Greffe avec un jour 
de retard ; et qui fixa les délais dans la procédure introduite 
par une exception préliminaire que présenta le Gouvernement 
défendeur. 

Pour la première séance de la Cour, consacrée à cette affaire, 
le Président céda formellement la présidence au Vice-Président. 

L'arrêt du 24 juin 1932, rejetant l'exception préliminaire 
proposée par la Partie défenderesse, est signé par le Vice- 
Président, avec la mention : (( Le Président en fonctions de la 
Cour )) (voir aussi : Statut, art. 58, ci-dessous, p. 262). 

ARTICLE 21, AI~INÉA 2. 

Représentation Comme les années précédentes, la Cour désigna, pour 
de la Cour 
devant la la représenter devant la XIIme Session de l'Assemblée de la 
société des société des Nations, le Greffier (ou son remplaçant). 
Nations. La même décision fut prise pour la représentation de la 

Cour devant la XIIIme Session de l'Assemblée. 
De même, le Greffier (ou son rempla~ant) fut désigné pour 

représenter la Cour, durant l'année 1932, devant la Commis- 
sion de contrôle. 

Relations avec De même qu'au début de la session précédente (voir Septième 
la presse. Kapport annuel, p. 272), la Cour décida, le 16 juillet 1931, de 

répondre négativement à une offre, émanant de la Section 
d'information du Secrétariat de Genève, et tendant à détacher 
au Greffe un fonctionnaire de ladite section qui serait chargé 
du service de presse durant les audiences prévues à partir du 
20 juillet. 

ARTICLE 23. 

Ouverture de Conformément à l'article 27 du Règlement (modifié en 1931), 
la session la session ordinaire de la Cour de 1932 s'ouvrit le ~ e r  février. 
ordinaire. A cette date, la 23rne session de la Cour n'avait pas encore 

pris fin. 
Comme il n'y avait aucune raison spéciale pour convoquer 

une audience de la Cour au ~ e r  février, l'ouverture de la ses- 
sion fut simplement constatée par un communiqué à la presse, 
conformément au précédent du mois de juin 1929 (voir Sixième 
Rapport annuel, p. 274). 



Le 5 septembre 1931 fut prononcé l'avis consultatif dans Interruption 
l'affaire relative au régime douanier entre l'Allemagne et de la session. 
l'Autriche. A cette date, la Cour interrompit la 22me session, 
qui reprit le 16 septembre, pour l'examen de l'affaire relative 
au trafic ferroviaire (entre la Lithuanie et la Pologne, et qui 
se trouvait en état depuis le commencement de la 22me session. 

Le 5 novembre 15131, au début de la 23me session, deux 
affaires se trouvaient en état. Au cours du mois de novembre, 
il apparut clairenlent que la Cour pourrait commencer l'exa- 
men de la seconde aiffaire au début de décembre, mais qu'elle 
ne serait pas en mesure d'en terminer l'examen avant Noël. 
L'affaire se trouvant en état, elle devait en tout cas être trai- 
tée au cours de la 23m" session ; un renvoi à la session ordi- 
naire de 1932 n'était pas possible. La Cour décida, par consé- 
quent, de commencer l'examen de l'affaire le 7 décembre, puis 
d'interrompre la session durant les fêtes de Noël et du Nouvel- 
An, et de reprendre l'examen dans les premiers jours de janvier. 

Le Président convo'quü la Cour en session extraordinaire pour Convocation 
le 18 avril 1932 afin d'examiner l'affaire des zones franches de la Cour. 
((( troisième phase 1)). L'affaire se trouvait en état dès le début 
d'octobre 1931. Mais, les audiences ayant dû être ajournées 
conformément à 1'art.icle 30 du Règlement et le quorum ne 
pouvant être réuni que pour le mois d'avril 1932, la situation 
ktait, de l'avis du Président, équivalente en somme à celle 
que prévoit l'article 27, paragraphe 3, du Règlement. 

Sur le premier tableau des longs congés, dressé par la Cour Longs congés. 
en mai 1931 (voir Septième Rapport annuel, p. 274), le nom 
d'un juge d'outre-mer non domicilié à proximité de La Haye 
ne figurait pas, ce juge étant absent à cette date et la Cour 
devant savoir, avant de pouvoir inscrire son nom au tableau 
des longs congés, s'il avait l'intention de fixer ses foyers en 
Europe. Le juge ayant déclaré qu'il avait cette intention, 
mais qu'il devait, au. p~éalable, se rendre dans son pays afin 
de prendre les dispositions nécessaires, il fut reconnu qu'il 
avait droit à un long congé durant la période 1931-1933. 

RÈGLERIENT, ARTICLE 28, alinéa 2 .  

L'affaire relative ail trafic ferroviaire entre la Lithuanie et la l'rioriténccor- 
Pologne, sounlise à la Cour par la résolution du Conseil de la <lée à llne 
Société des Nations du 24 janvier 1931, devait se trouver 
en état le 15 juillet 1931. Or, durant sa session de mai, le 
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Conseil soumit à la Cour l'affaire relative au régime douanier 
austro-allemand en la priant de l'examiner d'urgence. La 
priorité fut donc accordée à cette affaire, l'affaire du trafic 
ferroviaire devant rester inscrite au rôle de la session extraor- 
dinaire convoquée pour le mois de juillet pour être prise en 
considération plus tard dans la session. 

Au début de la 23me session de la Cour, deux affaires devaient 
se trouver en état. La première avait été soumise à la Cour par 
une résolution du Conseil, adoptée durant sa session de mai 
1931, la seconde, par une résolution adoptée durant sa session 
de septembre 1931. La première était donc inscrite au rôle 
général avant l'autre, et elle devait venir en état une semaine 
plus tôt. A la seconde, toutefois, était jointe la cc clause 
d'urgence ». La Cour décida, conformément à l'article 28, 
alinéa 2, du Règlement, d'accorder la priorité à la seconde 
affaire. 

Kouvelle Le 31 mai 1932, l'affaire de Memel vint en état. A cette 
affaireinscrite date, la 25me session, convoquée pour l'affaire des zones 
au rôle de 
session. franches, se poursuivait encore. L'affaire des zones était exa- 

minée par la Cour dans la composition qu'elle avait en décem- 
bre 1930, avant son renouvellement intégral. Nonobstant ce 
fait, l'affaire de Memel fut, conformément aux précédents, 
inscrite au rôle de la 25me session, ainsi qu'il est prévu à 
l'article 28, alinéa 4, du Règlement. 

Cette manière de procéder était fondée sur le principe reconnu 
par la Cour lors de sa 20me session, à savoir que l'unité de la 
session n'est pas atteinte par le fait que, pour une partie ulté- 
rieure de celle-ci, la Cour est autrement composée qu'au début. 

ARTICLE 24. 

Incompati- Lors de la 22me session, et à propos d'une affaire soumise à 
bilités. la Cour pour avis consultatif, un membre de la Cour posa une 

question quant à la possibilité, pour lui, de siéger dans ladite 
affaire, étant donné qu'il avait été appelé à participer à 
l'élaboration de certaines dispositions d'une convention, dont 
l'interprétation était en cause. La Cour exprima l'avis que le 
juge dont il s'agissait n'était pas, en droit, obligé de se 
récuser. Cette décision, cependant, ne devait pas être considé- 
rée comme une décision de principe. A cette occasion, l'opinion 
fut exprimée que la Cour, si le membre dont il s'agissait avait 
désiré lui-même se récuser, aurait dû s'incliner. 

A propos d'une autre affaire, soumise à la Cour par une 
résolution du Conseil de la Société des Nations en date du 



DIGESTE DES DÉCISIONS DE LA COUR 243 
24 janvier 1931, le Greffier, eu égard aux articles 17 et 24 
du Statut, ainsi qu'à l'article 71 du Règlement, avait prié le 
Secrétaire général de le renseigner officiellement sur les points 
suivants : 

1) Composition du Conseil lorsqu'il avait adopté certaines 
résolutions dont il était question dans les pièces annexées à la 
requête, aux points de vue suivants : 

a)  représentants des divers Membres du Conseil ; 
b) présence éventue:lle d'un représentant d'un gouvernement 

aux termes de l'articlle 4 du Pacte. 
2) Composition d'une des commissions permanentes de la 

Société des Nations, et des organes permanents ou ad hoc 
de cette commission, lorsque la commission ou ses organes 
avaient traité la matière qui fit l'objet de la requête pour 
avis consultatif. 

En fait, deux merribres de la Cour qui avaient fait partie 
du Comité juridique de la Commissio~i dont il s'agit se récu- 
sèrent pour ladite affa.ire (voir Septième Rapport annuel, p. 276). 

ARTICLE 25. 

Durant les 22lne et 23ma sessions, il est arrivé plusieurs fois QU ON^. 
que des membres de la Cour, indisposés, n'aient pu assister à ebsence d'un 
certaines séances en Chambre du Conseil. Le quorum étant, luge. 

toutefois, réuni dans tous les cas de cet ordre, la Cour estima 
que les délibérations l~ouvaient être valablement poursuivies, et 
les juges dont il s'agissait furent admis à reprendre leur colla- 
boration à l'examen de l'affaire après leur guérison. 

Dans l'affaire des zones franches (troisième phase), les Absence de 
audiences primitivement fixées au 14 octobre 1931 durent, faute qUOIUm. 
de quorum, être renvoyées au mois d'avril 1932 (cf. Statut, 
art.  13, ci-dessus, p. 238). 

ARTICLE 31. 

La pratique de la Cour, en matière de désignation de juges Procédure 
ad hoc, avait été d'attirer l'attention du gouvernement inté- "dm dk"'- 
ressé sur son droit ,de désigner un juge ad hoc, si ce droit juges ad hoc, 
paraissait évident ; dans le cas contraire, si le gouvernement 
avait désigné un juge, la Cour eût statué d'office. 

Dans l'affaire du rkgime douanier austro-allemand cependant, 
la  Cour, après avoir examiné l'application au cas d'espèce des 
articles 31 de son Statut et 71 de son Règlement, décida 
qu'il n'y avait pas lieu pour elle de se prononcer sur la ques- 
tion, à moins d'en être saisie officiellement ; elle chargea le 
Greffier de donner connaissance aux Parties de cette décision. 



L'agent du Gouvernement autrichien ayant saisi officielle- 
ment la Cour de la question, celle-ci décida de communiquer 
immédiatement la lettre dudit agent à ceux des autres gouver- 
nements intéressés, en leur faisant savoir qu'elle entendrait, le 
jour fixé pour l'ouverture de la procédure orale et avant tout 
débat, les observations qu'ils désireraient présenter, et qu'elle 
se prononcerait ensuite sur la question dont le Gouvernement 
autrichien l'avait saisie. La même procédure fut suivie à l'égard 
d'une communication de l'agent du Gouvernement tchécoslo- 
vaque, qui avait, ultérieurement, saisi la Cour de la question. 

Il fut entendu qu'il ne s'agissait pas là d'un incident de 
procédure, mais bien d'une question préalable. 

Vu le changement ainsi intervenu dans la pratique de la 
Cour, le Greffier, lorsque la même circonstance se représenta, 
adressa au gouvernement du pays qui ne comptait point de 
juge sur le siège une lettre par laquelle il indiquait que l'exer- 
cice, par ce gouvernement, de son droit de désigner un juge 
ad hoc, sans attendre une invitation de la part de la Cour, ne 
soulèverait pas d'objection de la part de celle-ci. 

Une méthode analogue a été appliquée dans les cas qui se 
sont produits par la suite, en ce sens que les gouvernements 
intéressés ont été prévenus qu'ils ne devaient pas attendre 
une notification du Greffe pour exercer le droit visé par l'arti- 
cle 31 du Statut (71 du Règlement) s'ils estimaient que ce 
droit existait pour eux en l'espèce. 

RÈGI.E~IENT, ARTICLE 71, alinéa 2. 

Différend actu- AU Cours de ses 22m(:, 23"'" et 24nie sessions, la Cour a traité 
ellement né. cinq affaires consultatives : régime douanier austro-allemand, 
Juges ad.hoc trafic ferroviaire entre la Pologne et la Lithuanie, navires de dans affaires 

guerre polonais dans le port de Dantzig, ressortissants polonais 
à Dantzig, et interprétation de l'Accord Caphandaris-Molloff. 
Dans toutes ces affaires, l'avis était demandé - selon l'opi- 
nion de la Cour - sur une question relative à un différend 
actuellement né au sens de l'article 71, alinéa 2, du Règle- 
ment. Des juges ad hoc ont siégé dans les quatre dernières 
affaires. 

Dans l'affaire relative à l'Accord Caphandaris-Molloff, un gou- 
vernement émit des doutes quant à l'existence d'un différend 
actuellement né, étant donné que la première question posée 
par le Conseil priait la Cour de dire s'il y avait en l'occur- 
rence, entre la Grèce et la Bulgarie, un différend au sens dudit 
accord. La Cour décida qu'il y avait lieu néanmoins d'appli- 
quer l'article 71, alinéa 2, du Règlement et d'accepter, par 
conséquent, la désignation de juges ad Izoc, étant donné qu'en 
tout cas les deux gouvernements intéressés étaient eil désac- 



cord sur le point de savoir s'il y avait ou non, entre eux, un 
différend au sens de Il'article 8 de l'Accord Caphandaris-Molloff. 

Lors de l'affaire c:onsultative relative au régime douanier cause corn- 
austro-allemand, la cluestion de l'application de l'article 31, Inune. 
alinéa 4, se posa. La Cour arriva à la conclusion qu'aux fins 
de la procédure dans cette affaire, tous les gouvernements qui, 
devant la Cour, arriviaient à la même conclusjon, devaient être 
considérés comme faisant cause commune. Etant donné que, 
d'une part, les thèses soutenues par les Gouvernements alle- 
mand et autrichien ;aboutissaient à une méme conclusion, et 
que, d'autre part, leci thèses soutenues par les Gouvernements 
français, italien et tchécoslovaque aboutissaient à la conclusion 
opposée, que, par ailleurs, la composition de la Cour compor- 
tait la présence, sur le siège, de juges de nationalités alIemande, 
française et italienne, la Cour, en présence de déclarations des 
agents autrichien et tchécoslovaque, relatives à la désignation, 
par leurs Gouvernemients respectifs, de juges ad hoc, décida, 
par son ordonnance du 20 juillet 1931, qu'il n'y avait pas lieu, 
soit pour l'Autriche soit pour la Tchécoslovaquie, de désigner 
des juges ad hoc. 

Selon l'opinion de cinq juges dissidents, le (( différend 1) 

n'avait trait qu'aux obligations internationales de l'Autriche ; 
dans ces conditions, l'Autriche était (( Partie 1) au différend, 
tandis que 1'Allemagine ne l'était pas. L'intervention de 1'Alle- 
magne sur la base de l'article 73 du Règlement ne pouvait 
lui attribuer la qualité de Partie. Dès lors, la question de 
savoir si, lJAllemagrie et l'Autriche faisant cause commune, 
il y avait lieu d'appliquer l'article 31, alinéa 4, ne se posait 
pas. 

En discutant la forme à donner à la décision qui visait Caractère 
l'application de l'article 31 du Statut, la Cour arriva à la 
conclusion qu'il fallait choisir la forme d'une ordonnance, mais 
sans se référer à l'article 48 du Statut, puisque la décision, en 
cette matière, n'avait pas trait à la direction du procès. (Voir 
aussi Statut, art. 48, ci-dessous, p. 257.) 

La conclusion à la'quelle la Cour était arrivée dans son ordon- 
nance fut rendue publique à l'audience du 20 juillet 1931 ; d'autre 
part, le texte de l'ordonnance ne fut publié que le 5 sep- 
tembre, en même temps que l'avis consultatif auquel elle se 
référait. 

ARTICLE 32. 

Les juges de la (( Cour des zones I,, qui siégeaient lors de la .4iiocations 
251"" session de la Cour pour terminer l'affaire des zones (cf. de"uges. 



ci-dessus, p. 238, Statut, art. 13), mais qui, depuis le l e r  janvier 
1931, n'étaient plus membres de la Cour, reçurent les allocations 
prévues par la résolution de l'Assemblée de la Société des 
Nations du 25 septembre 1930 pour les (( juges suppléants et 
nationaux ». 

ARTICLE 33. 

Approbation Le 7 mars 1932, à la fin de la 24me session, la Cour décida, 
des pfévisions conformément aux précédents, de donner pleins pouvoirs au 
budgetaires. Président pour approuver les prévisions budgétaires de l'exercice 

1933. Cette manière de procéder s'imposait, étant donné que, 
selon l'article 32 des Instructions pour le Greffe, les prévisions 
ne devaient être présentées à la Cour ou, le cas échéant, au 
Président, que durant la dernière semaine du mois de mars, 
et que certaines raisons particulières ne permettaient pas de 
déroger à cette règle. 

Afin d'établir une distinction entre les articles du budget qui 
échappent à la compétence du Greffier et qui sont à considérer 
comme étant exclusivement du ressort du Secrétaire général 
de la Société des Nations, et le reste du budget, la Cour, en 
examinant, le 30 juillet 1931, les prévisions supplémentaires 
pour 1932, décida d'approuvev ces prévisions supplémentaires de 
1932 et de prendre acte d'une proposition du Secrétaire général 
relative à l'un des articles qui échappent à la compétence 
du Greffier. 

ARTICLE 35, ALINÉA 2.  

Acceptationde Le 18 novembre 1931, le Gouvernement turc - la Turquie 
la juridiction n'étant ni Membre de la Société des Nations ni mentionnée à 
de  la Cour. l'annexe du Pacte - déposa une déclaration par laquelle elle 

acceptait la juridiction de la Cour sur le différend qui 
s'était élevé entre le Gouvernement turc et le Gouvernement 
italien, à la suite de la délimitation des eaux territoriales entre 
l'île de Castellorizo et les côtes d'Anatolie, et qui avait fait 
l'objet du compromis signé le 30 mai 1929 par les délégués 
des deux Gouvernements. 

Par l'article III du compromis, le Gouvernement turc s'était 
engagé à faire la déclaration susdite. 

ARTICLE 36. 

Accord sur la Dans une affaire consultative où la requête portait sur deux 
compétence. questions, la seconde n'étant posée que pour le cas où la 

réponse à la première serait affirmative, les agent et conseil 
des deux gouvernements intéressés avaient déclaré qu'ils sou- 
haitaient voir la Cour exprimer un avis sur la deuxième 
question, que la réponse à la première fût ou non affirmative. 



La Cour, arrivant à une réponse négative, ne crut pas devoir 
déférer à ce désir, étant donné qu'elle était tenue par les 
termes des questions telies qu'elles avaient été formulées par 
le Conseil. En déférant à la demande des deux gouvernements, 
elle leur eût permis, en fait, de soumettre une question à fin 
d'avis consultatif, ce qui était contraire à l'article 14 du Pacte. 

La Cour fut d'avis que la demande ne visait qu'une exten- 
sion de la procédure consultative et qu'il était donc inutile de 
rechercher si un accord intervenu au cours de la procédure 
pouvait constituer une sorte de compromis ouvrant une procé- 
dure contentieuse devant la Cour. 

Dans l'affaire des zones franches, une des Parties avait fait Compétencesur 
valoir que, si la Cour, pour une raison quelconque, ne voyait la base d'un 

compromis. 
pas la possibilité d'exécuter dans sa totalité la tâche qui lui 
avait été confiée par le compromis, elle devait se déclarer 
incompétente sur le tout et ne rendre aucun arrêt. La Cour 
remarqua à ce sujet. que c'est le compromis qui représente la 
volonté commune des Parties. Si l'obstacle qui s'oppose à 
l'accomplissement d'une partie de la mission que les Etats 
en cause entendaient: confier à la Cour résulte des termes du 
compromis lui-même, c'est directement de la volonté des 
Parties que cet obstacle provient ; il ne peut, par conséquent, 
détruire la base de la compétence de la Cour pour le motif 
qu'il va à l'encontre de la volonté des Parties. 

Pour la procédure au sujet d'une exception préliminaire, Exception 
voir : Règlement, art. 38, ci-dessous, p. 251.) d'incompé- 

tence. 

Lors d'une affaire soumise à la Cour par compromis, celle-ci Accord des 
apprit que les Parties avaient réglé les questions litigieuses par Parties sur la 

solution du 
un accord amiable. Leur attention fut, à ce sujet, attirée par litige, 
une lettre du Greff~er sur les termes des alinéas I et 2 de 
l'article 61 du Règlement ; et les précédents de l'application 
de cet article - d,ans l'affaire sino-belge et dans l'affaire de 
l'usine de ChorzOw (indemnités) (voir Cinquième Rapport annuel, 
p. 240, et Sixième Rapport annuel, p. 278) - leur furent 
rappelés. 

ARTICLE 40. 

RÈGLEMENT, ARTICLE: 35. 
Dans l'affaire relative à l'interprétation du Statut de Memel, Conditions de 

la requête n'indiquait pas les noms du ou des agents désignés :"&,de la 
par les Puissances requérantes. Mais, étant donné que les 
lettres d'envoi portaient la désignation, par chacune desdites 
Puissances, soit à titre définitif, soit à titre provisoire, de son 
agent dans l'affaire, la requête fut considérée comme satis- 
faisant aux conditions de forme posées par le Statut et par 
le Règlement (ordonnance du 16 avril 1932). 



ARTICLE 42. 

Absence d'un Durant la procédure orale, au cours de l'examen d'une 
agent. affaire consultative, l'un des agents tomba malade. Il fit savoir 

qu'il avait délégué ses pouvoirs à un fonctionnaire, qui 
l'accompagnait, du gouvernement intéressé, et se déclara 
d'accord pour que la Cour continuât à entendre malgré son 
absence l'exposé de l'agent de l'autre gouvernement intéressé. 
La Cour fut d'accord pour procéder ainsi. 

Dans l'affaire de Memel, une des Parties avait désigné un 
agent-adjoint qui remplaça, à ce titre, l'agent durant les 
audiences consacrées à l'affaire. 

ARTICLE 43, ALINÉAS 2 et 3. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 33, alinéa I. 
Fixation des Au sujet d'une affaire consultative soumise à la Cour le 

de la 19 mai 1931, un entretien eut lieu entre le Greffier et les 
procédure 
écrite. représentants de certains gouvernements intéressés. Il porta 

sur les points suivants : 
1) les délais de la procédure écrite et la signification de la 

clause d'urgence, figurant dans la résolution du Conseil ; 
2) les États auxquels il y aurait lieu d'adresser la communica- 

tion spéciale et directe prévue par l'article 73 du Règlement ; 
3) l'intention des Etats, qui auraient fait l'objet de cette 

communication, de présenter des exposés écrits et des répon- 
ses écrites ; 

4) la date d'ouverture de la procédure orale. 
Le Greffier indiqua qu'il communiquerait les vues exprimées 

par les représentants des gouvernements au Président, qui 
aurait ainsi un élément d'appréciation utile avant de prendre 
une décision en ces matières. 

Au sujet d'une affaire consultative soumise à la Cour le 
22 mai 1931, il fut procédé à une consultation du même 
genre. Les représentants des gouvernements intéressés signa- 
lèrent au Greffier les desiderata de leurs gouvernements quant 
aux délais de la procédure écrite. 

Dans l'affaire du Groënland oriental, la Cour décida d'ajour- 
ner la fixation des délais jusqu'à ce que les agents des deux 
Parties eussent été désignés ; et cela afin de ,pouvoir se ren- 
seigner sur les désirs ou intentions des deux Etats en cause ; 
ultérieurement, les délais furent fixés conformément à une 
proposition présentée d'un commun accord par les agents. 

Dans une affaire soumise à la Cour par compromis, les 
Parties avaient indiqué les délais de procédure écrite qu'elles 
désiraient voir fixer par la Cour, mais en priant celle-ci de 



fixer la date à par-tir de laquelle devait courir le premier 
délai. La Cour décida. de prendre comme point de départ, non 
pas la date de la notification du compromis, mais celle à 
laquelle avait été rendue l'ordonnance de la Cour qui fixait les 
délais ; ceux-ci furent fixés de telle manière que l'affaire ne 
devait venir en état qu'après les mois d'été de l'année suivante, 
durant lesquels la Cour - sauf affaire urgente - avait décidé 
de ne point siéger. 

Dans une affaire consultative, l'ordonnance fixant les délais 
de la procédure écrite avait, outre la date pour le dépôt des 
premiers exposés écrits, fixé une date pour le dépôt de seconds 
exposés, au cas où ce dépôt serait ordonné ou autorisé par la 
Cour ou le Président. L'agent de l'un des gouvernements 
intéressés ayant demandé à pouvoir présenter un second exposé 
écrit, la cour, par la. suite, l'y autorisa, mais elle décida de ne 
pas faire usage du droit à elle réservé d'ordonner le dépôt 
d'un deuxième exposé écrit par l'autre gouvernement. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 33, alinéa z. 

Des prolongations de délais, pour la procédure écrite, furent Prorogation de 
accordées aux gouvernements intéressés dans les affaires 'lélais de 
consultatives dites des ressortissants polonais à Dantzig et AC""''" 
de l'interprétation de l'Accord Caphandaris-Molloff. Ces prolon- 
gations ayant été demandées unilatéralement, la Cour en fit 
dépendre l'octroi du consentement de l'autre Partie. 

Dans la deuxième affaire, la prolongation du délai pour le 
dépôt du premier exposé écrit fut accordée sans que le délai 
pour le dépôt du deuxième exposé fût mentionné; par consé- 
quent, ce délai devait expirer à la date antérieurement fixée: 
il fit, cependant, l'objet d'une demande spéciale de prolongation. 

Une prorogation à trois mois du délai pour le dépôt des 
mémoires fut accordée, dans l'affaire de Castellorizo, sur la 
demande des deux Parties, qui alléguaient que les questions 
litigieuses avaient été réglées par un accord amiable, qui était 
sujet à ratification let dont les ratifications n'avaient pas encore 
été échangées. 

Avant l'expiration du délai, la Cour, sur demande des Par- 
ties, accorda une nouvelle prorogation à six mois du délai 
pour le dépôt des mémoires. 

Dans l'affaire du Groënland, la Partie requérante demanda 
la prorogation à six semaines du délai pour le dépôt de sa 
réplique. La Partie défenderesse s'y opposa en faisant valoir, 
notamment, que les délais avaient été fixés sur la base d'un 
accord entre les Parties. La Cour décida qu'il y avait lieu, 
dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, de 
prolonger le délai imparti au gouvernement requérant et que 
cette prolongation devait entraîner ilne prolongation correspon- 
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dante du délai prévu pour la présentation de la duplique, si le 
gouvernement défendeur en faisait la demande. En  conséquence, 
la Cour accorda, sous réserve d'un accord entre les Parties, une 
prolongation de trois semaines pour la présentation de la réplique. 
Pour le dépôt de la duplique, l'ordonnance fixa deux dates, 
l'une pour le cas où le gouvernement défendeur ne présenterait 
pas de demande de prolongation, et l'autre pour le cas où il 
en présenterait une. La demande ayant été présentée, le délai 
dont il s'agit fut, ipso facto, fixé à la seconde date. 

Dépôt tardif de Dans l'affaire relative au trafic ferroviaire entre la Lithuanie 
pièces de la et la Pologne, un agent avait demandé une prolongation du 
procédure 
écrite. délai pour le dépôt du deuxième exposé. Le Président lui fit 

savoir que, pour des raisons particulières à cette affaire, il 
regrettait de ne pouvoir donner suite à cette demande, mais qu'il 
serait disposé à proposer à la Cour, qui siégeait en ce moment, 
de considérer comme valable le dépôt de ce document, même 
s'il intervenait après l'expiration du délai fixé, à la condition 
qu'il fût effectué dans les huit jours suivants. 

Le document, en effet, n'était pas parvenu au Greffe dans le 
délai fixé, le 15 juillet 1931. La Cour, après avoir examiné la 
question de savoir si elle devait accepter le dépôt tardif de 
cette pièce, décida de se borner à constater que le contre- 
mémoire n'avait pas été déposé dans le délai fixé et de réserver 
sa décision officielle jusqu'à ce que le dépôt eût été effectué. 

Le 20 juillet, après le dépôt du document, la Cour décida 
de considérer comme valable le dépôt tardif. 

Dans l'affaire relative 5 l'interprétation du Statut de Memel, 
le Contre-Mémoire lithuanien fut déposé avec un jour de retard. 
Le Président, faisant application des deuxième et troisième 
alinéas de l'article -33 du Règlement, décida de considérer ce 
dépôt comme valable. (Il y a lieu de mentionner que le Pré- 
sident n'avait pas cru devoir faire droit à une demande de 
prolongation du délai fixé pour le dépôt de cette pièce.) 

RÈGLERIENT, ARTICLE 34. 
PiBcescertifiée\ Au sujet du dépôt, par un gouvernement, d'une pièce de 

procédure écrite, le Greffier fit savoir à l'agent de ce gouver- 
nement que la certification attestant la conformité à l'original, 
que prévoit, pour dix exemplaires, l'article 34 du Règlement, 
doit porter la signature soit de l'agent, soit du représentant 
officiel à La Haye du gouvernement intéressé, soit enfin du 
chef du département officiel compétent ou d'une personne 
signant en son nom. (Dans les pièces effectivement déposées, la 
qualité de la personne qui les avait certifiées, conformes à 
l'original n'avait pas été indiquée : il fut établi, par la suite, 
que la signature avait été donnée en vertu d'un plein-pouvoir 
de l'agent.) 



Dans l'affaire du régime douanier entre l'Allemagne et l'Au- Dépôt d'exeni- 
triche, application fut: faite du dernier alinéa. de l'article 34 du plaires. supplé- 
Règlement. Par avance, le Greffier avait averti les agents des ~ ~ ~ ~ S ' d ~  
gouvernements intéreissés de la possibilité que cette disposition procédure 
fût appliquée, et il leur avait proposé, en conséquence, de faire écrite. 
tirer deux cents exemplaires des exposés écrits en sus du noni- 
bre exigé par le Règlement. 

A la liste des affaires dans lesquelles des arrangements ont Impression par 

été conclus au sujet de lJimpression, par les soins du Greffe, E:$:d,$ces 
de pièces de la procédure écrite (cf. précédents Rapports annuel;), de 1, procédure 
il y a lieu d'ajouter : écrite. 

A flaires contentieuses Pièces impn'mées par la COUY. 
ozt consultatives. 

Affaire des zones franches 
de la Haute-Savoie et du 
Pays de Gex (3"'" phase). 
Accès et  stationnement des 
navires de guerre polonais 
dans le port de Dantzig. 
Interprétation de l'.Accord 
gréco-bulgare du 9 décembre 
I 927 (Accord Caphandaris- 
Molloff) . 
Statut juridique de certaines 
parties du Groënland orien- 
tal. 

Interprétation du Statut de 
Memel (exception prélimi- 
naire et fond). 

Observations du Gouver- 
nement suisse. 

Deuxième Exposé du Sénat 
de la Ville libre de Dantzig. 

Mémoire et Observations di1 
Gouvernement hellénique. 
Mémoire du Gouvernement 
bulgare. 
hilémoire du Gouvernement 
danois et annexes. 
Contre-Mémoire du Gouver- 
nement norvégien et annexes. 
1,'ensemble des pièces. 

RÈGLENIEST, ARTICLE 38. 
Dans l'affaire relative à l'interprétation du Statut de Memel, Exception 

le gouvernement défendeur présenta, le 31 mai 1932, en même préliminaire; fixation de 
temps que son contre-mémoire, une « exception préliminaire 1) délais. 
par laquelle il pria la Cour de se déclarer incompétente sur 
deux des six points sur lesquels la requête avait prié la Cour 
de statuer. Bien que la Cour dût se réunir le 7 juin rg32, 
ce fu t  le Président qui fixa, par une ordonnance datée du 
~ e r  juin 1932, les délais de la procédure introduite par l'exception. 
Eu égard au libellé de l'article 38, alinéa 3, du Règlement 
((( Dès réception II), qui s'explique par le fait que c'est une 
procédure sommaire que cet article prévoit, le Président 
estima que la pul~lication de l'ordonnance ne pouvait être 
retardée jusqu'à la réunion de la Cour. 

Le délai pour le dépôt de la réponse des Puissances requé- 
rantes à l'exception fut fixé au 13 juin. En fait, la réponse fut 
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déposée officiellement le IO juin. II fut entendu que le repré- 
sentant de la Partie défenderesse plaiderait, au fond, lors 
d'une audience fixée au 13 juin, sur les points à l'égard des- 
quels son gouvernement n'avait pas soulevé d'exception, et 
qu'il répondrait en même temps aux observations des Puis- 
sances requérantes relativement à l'exception préliminaire. 

pièces de pro- Dans l'affaire relative à l'interprétation du Statut de Memel, 
cédilre écrite. les Puissances requérantes avaient, dans la requête, déclaré 

qu'elles renonçaient au droit de présenter une réplique écrite, 
et  elles avaient prié la Cour de ne fixer les délais que pour la 
présentation des mémoires et contre-mémoires. Rien que la 
Cour n'eût été informée d'aucun accord entre les Parties lui 
proposant, conformément aux articles 32 et 39 du Règle- 
ment, de déroger aux dispositions de ce dernier article, 
des délais ne furent fixés que pour la présentation du mémoire 
e t  du contre-mémoire, étant donné que, selon la pratique 
constante de la Cour, le droit de présenter une réplique écrite 
est une faculté à laquelle il appartient à la Partie intéressée 
de renoncer si bon lui semble, et que le droit de soumettre 
une duplique devient sans objet si aucune réplique n'est 
présentée. (Ordonnance du 16 avril 1932.) 

Pièces à Le 7 décembre 1931, la Cour décida qu'à titre de principe 
l'appui. e t  dans les affaires ultérieures, l'attention des gouvernements 

intéressés dans des affaires consultatives serait attirée suffi- 
samment à l'avance sur le fait que l'article 40, alinéa 1, 

chiffre 4, et alinéa 2, chiffre 5, du Règlement (bordereau des 
pièces à l'appui) est considéré comme applicable par analogie 
dans la procédure consultative. 

En attirant, à titre officieux, dans l'affaire contentieuse 
relative à l'interprétation du Statut de Memel, l'attention des 
agents des gouvernements requérants sur la décision susmen- 
tionnée de la Cour, le Greffier expliqua que la Cour semblait 
pencher vers une interprétation de l'article 40 du Règlement, 
d'après laquelle les pièces citées dans le corps du mémoire 
doivent faire l'objet d'un bordereau, et les pièces énumérées 
dans ce bordereau doivent être annexées au mémoire. En 
conséquence, il pria les agents de communiquer à la Cour, 
en tout ou en partie, les pièces citées dans le niémoire avant 
l'ouverture des audiences. Les agents répondirent que le motif 
pour lequel les pièces à l'appui n'avaient pas été présentées 
par eux était que la Partie adverse connaissait sans doute ces 
pièces: ils seraient toutefois en mesure de produire, pour la 
plus grande partie, cette documentation si une demande leur 
était adressée à cet effet. La Cour chargea le Greffier de faire 



parvenir aux agents des Puissances requérantes une demande 
dans ce sens. 

Étant donné l'importance qu'il y a à ce que les textes Inexactitude 
soumis à la Cour soient strictement exacts, la Cour décida, des textes 
lors 'l'une affaire traitée à la 23"'~ session, de signaler aux 
agents certaines inexactitudes qui s'étaient glissées dans les 
textes qui lui avaient été transmis. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 42, alinéas 2 et 3. 

Le 16 juillet 1931, la Cour autorisa la communication des communication 
mémoires, dans l1affa.ire du régime douanier entre l'Allemagne procédure depiècesdela 
et l'Autriche, aux gouvernements autres que les gouvernements écrite aux 
en cause, cette comcnunication ayant été sollicitée par certains gouvernements 
gouvernements et les agents des gouvernements intéressés s'en et au  public. 
étant déclarés d'accord. 

E n  même temps, 1ü Cour décida que la communication 
des mémoires au public et à la presse serait autorisée dès 
que les gouvernements intéressés (dont les agents avaient été 
presst:ntis officieusenient) auraient donné leur consentement 
officiel : il fut ententlu que les documents se trouvant dans le 
domaine public pou-rraient être communiqués immédiatement. 

Il s'agissait, pour ces décisions, d'une application par analo- 
gie de l'article 42 du Règlemerit à la procédure consultative. 
En conséquence, 1'a.rticle fut considéré comme visant, à la 
place des (( Parties )), les Etats membres de la Société des 
Nations ou organisations internationales (( directement intéressées n 
au sens de l'article 74, alinéa 2, du Règlement. 

Dans l'affaire de Meinel, le gouvernement d'un État qui 
n'était pas Partie en cause demanda la communication des 
pièces de la procéd.ure écrite. Les Parties, consultées, ayant 
donné leur consentement, cette communication fut autorisée. 

11 en fut de même, dans l'affaire des zones franches (troi- 
sième phase), d'une demande d'un gouvernement qui n'était 
pas Partie en cause. 

Dans l'affaire du Groënland, un gouvernenient non Partie 
en cause avait deniandé la communication des pièces de la 
proctidure écrite. Les Parties, dûment consultées, ayant donné 
leur consentement, :le Président - la Cour ne siégeant pas - 
autorisa cette communication en vertu de l'article 42 du 
Règlement. 

ARTICLE 43, A L I N ~ A  5. 

Depuis la 2ollle session, la pratique a été suivie par la Cour Questioni 
que des juges, d'accord avec le Président, pouvaient, au cours posé? representants 
de l'audience, poser des questions aux agents et attirer leur 
attention sur certains points. La pratique antérieure, selon 
laquelle toutes les questions étaient posées au nom de la Cour, 
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est encore suivie lorsque la Cour décide qu'une question soit 
posée. En aucun cas l'agent auquel la question est posée n'est 
tenu de répondre immédiatement. Il peut préparer sa réponse 
et la présenter au cours d'une audience ultérieure. 

Pour certaines questions que des juges désiraient voir poser 
aux agents des gouvernements intéressés dans l'affaire du 
régime douanier entre l'Allemagne et l'Autriche, il fut entendu 
qu'elles ne seraient pas posées au nom de la Cour ; il fut 
décidé, en outre, que les membres de la Cour, auteurs des 
questions, devraient s'entendre avec le Président sur la rédac- 
tion de celles-ci et sur le moment où elles seraient posées. Les 
formules établies furent d'abord communiquées officieusement, 
par écrit, aux agents ; les questions furent ensuite posées 
officiellement à l'audience par leurs auteurs respectifs. 

Lors d'une affaire traitée durant la 2y l e  session, la Cour 
décida, au cours de l'échange de vues préliminaire qui pré- 
céda les audiences publiques, d'attirer l'attention des agents 
sur l'intérêt qu'il y aurait, pour la Cour, à entendre leur 
opinion sur certaines questions, ainsi qu'à obtenir la production 
de certains documents cités dans les mémoires. Le Greffier 
adressa, à cet effet, une lettre aux agents. 

Dans la même affaire, la Cour décida de poser une question 
aux agents relativement à l'interprétation d'une expression qui 
figurait dans la question soumise à la Cour par le Conseil de 
la Société des Nations. Il fut entendu que la Cour ne deman- 
derait pas une interprétation de la formule dont il s'agissait - 
l'interprétation de cette formule étant en définitive du ressort 
de la Cour -, mais simplement une indication quant à la 
façon dont les gouvernements intéressés l'avaient eux-mêmes 
comprise. 

Lors de l'examen préliminaire d'une affaire traitée lors de 
la 23nle session, la Cour décida de charger le Greffier d'adresser 
par lettre aux agents des gouvernements intéressés une demande 
de renseignements sur certains points. 

Lors des audiences consacrées à l'affaire des zones franches 
(cc troisième phase »), la formule de quelques questions, que 
certains juges désiraient voir poser aux représentants des Par- 
ties, leur fut communiquée par lettre. D'autres questions furent 
posées en cours d'audience par leurs auteurs respectifs. Après 
la fin des plaidoiries, la Cour tint, pour entendre les réponses 
des agents à ces questions, une audience spéciale au cours de 
laquelle les deux agents demandèrent à être autorisés à 
répondre sur certains points par écrit, - ce qu'ils firent plus 
tard, après la clôture des débats. 



Après la fixation de la date pour l'ouverture de la ~rocédure Date daouver- 
orale dans l'affaire traitée durant la 241"" session, un agent procédure de la 
demanda la prorogation de cette date. La Cour, dûment saisie 
de la question, décida de maintenir la date primitive. L'avis 
fut exprimé, en effet, qu'il serait dangereux pour la Cour de 
créer, en accordant cette demande, - qui se fondait exclusi- 
vement sur des considérations cle convenance personnelle, - 
un précédent qui la mettrait à la merci des agents et des 
conseils. 

Dans l'affaire du régime douanier entre l'Allemagne et Délai pour 
l'Autriche, un délai de quarante-huit heures fut accordé aux : , p z n  
représentants des Parties pour la préparation de leurs répliques. 

Dans l'affaire de ]Memel, le gouvernement défendeur s'était 
exprimé au fond, dans son contre-mémoire déposé le 31 mai 
1932, sur quatre des six questions sur lesquelles la requête 
des gouvernements requérants avait prié la Cour de statuer, 
et il avait soulevé une exception préliminaire à l'égard des 
deux autres. La Cour fixa au 8 juin la première audience 
publique, afin d'entendre les plaidoiries des représentants des 
Puissances requérantes sur les quatre questions pour lesquelles 
la compétence de la Cour n'était point contestée. L'agent de la 
Partie défenderesse ayant sollicité un délai de trois jours pour 
préparer sa réponse, l'audience suivante fut fixée au lundi 
13 juin ; mais le dépôt des observations écrites des Puissances 
requérantes, sur l'exception préliminaire, étant prévu pour le 
IO juin, il fut entendu que l'agent du gouvernement défendeur 
y répondrait égalemient au cours des audiences consacrées à 
sa réplique orale. 

Lors de la 2 3 m e  session, deux affaires devaient être traitées : Fhation de la 
pour l'une d'elles, la date d'ouverture de la procédure orale ne 
fut pas fixée dès la. terminaison de la procédure écrite, étant cédure orale. 
donné que l'autre affaire devait être examinée en premier 
lieu. Aussitôt qu'il fut possible de prevoir approximativement 
à quelle date la Cour aurait terminé l'examen de celle-ci, la 
Cour décida, sans fi:xer encore la date d'ouverture de la procé- 
dure orale afférente à la première affaire, d'aviser officiellement 
les intéressés qu'elle en aborderait l'examen dès la fin de 
l'examen de l'affaire dont elle s'occupait alors, et  de les faire 
prévenir, à titre personnel et provisoire, qu'ils devraient pro- 
bablement se tenir à la disposition de la Cour à partir d'une 
certaine date (qui fut, ultérieurement, officiellement fixée 
comrne date d'ouverture de la procédure orale). 



256 DIGESTE DES DÉCIÇIOSS DE LA COUR 

~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~ i ~ ~  Dans l'affaire des zones franches, la  Cour reçut des pétitions 
de documents et  requêtes émanant de certaines personnes et organisations 
aux Parties. privées. Ces documents furent communiqués par le Greffier aux 

Parties en cause durant les débats oraux dans l'affaire. 

Dans une affaire traitée lors de la 25111e session, l'un des 
agents avait fait état d'une lettre qui ne figurait pas dans le 
dossier de l'affaire. L'agent de la Partie adverse ayant demandé 
la production de cette pièce, le Président invita l'agent en 
question à la déposer au Greffe de la Cour. 

Il avait été procédé de même lors de la 23nie session. 

Ordre des Dans l'affaire du régime douanier entre l'Allemagne et 
plaidoiries. l'Autriche, il fut décidé, pour l'ordre entre les plaidoiries sur 
20 juillet 1 9 x 1 . ~  a question préalable (relative au droit, pour les Gouvernements 

autrichien et tchécoslovaque, de désigner un juge ad hoc), que 
l'agent du Gouvernement autrichien prendrait, suivant le désir 
qu'il en avait exprimé, la parole en premier lieu ; il serait 
suivi par l'agent du Gouvernement tchécoslovaque. Puis la 
Cour entendrait, dans l'ordre alphabétique, les agents des 
autres gouvernements intéressés. Cette audition terminée, l'occa- 
sion serait laissée aux agents autrichien et tchécoslovaque de 
reprendre la parole s'ils le désiraient. 

27juillet 1931. Dans la même affaire, le Président déclara donner la parole 
aux représentants des cin gouvernements représentés devant 
la Cour dans l'ordre alpha \ étique de leurs pays, en francais. 
Toutefois, les agents des Gouvernements italien et  tchécoslo- 
vaque firent savoir qu'ils désiraient échanger leur tour de 
parole. Aucune objection n'ayant été présentée de la part des 
représentants des autres gouvernements, le Président déclara 
qu'il donnerait en premier lieu la parole au représentant du 
Gouvernement tchécoslovaque. 

16 septembre Dans l'affaire relative au trafic ferroviaire entre la Lithuanie 
1931. et la Pologne, une organisation internationale, la Commission 

des Communications et du Transit, fut invitée à se faire repré- 
senter devant la  Cour, conformément à l'article 73 du Règle- 
ment. Le représentant de cette organisation fut appelé à 
prendre la parole en premier lieu, avant les agents et conseils 
des gouvernements intéressés. 

Dans la même affaire, la question fut soulevée de savoir 
s'il ne serait pas naturel, vu l'assimilation de la procédure 
consultative à la procédure contentieuse, que le gouvernement 
qui avait présenté la demande au Conseil parlât le premier 
devant la Cour. Toutefois, on se borna à attirer l'attention 
des agents, à titre officieux, sur la possibilité d'un accord entre 



les Parties au sujet de l'ordre des exposés ; à défaut d'accord, 
l'ordre alphabétique serait maintenu. 

Dans la première affaire traitée lors de la 23lne  session, la 6 novembre 
Cour décida également, lorsqu'elle fixa I'ordre des plaidoiries, '931. 
de suivre sa pratique antérieure et d'adopter l'ordre alphabé- 
tique, sauf accord contraire des Parties. 

Cette décision fut prise malgré l'existence de motifs impor- 
tants en sens contraire ; en effet, si la Cour s'était écartée 
dans ce cas de la pratique antérieure, elle aurait pu, étant 
donné une thèse contenue dans l'exposé de l'un des gouver- 
nements, paraître im~plicitement trancher une question essen- 
tielle avant d'avoir instruit l'affaire. 

Dans l'autre affaire consultative traitée lors de la 23")" ses- 30 novembre 
sion, un seul des gouvernements intéressés avait déposé un '93'. 
deuxième exposé écrit. La Cour chargea le Greffier d'informer 
les agents qu'à défaut d'accord entre eux, la Cour demanderait 
à l'agent du gouvernement qui n'avait point déposé de deuxiè- 
me exposé écrit de prendre la parole le premier (si l'ordre 
alphabétique avait été suivi, il aurait dû parler le second). Un 
accord, dans le sens suggéré par la Cour, intervint entre les Parties. 

Dans l'affaire de Meniel (fond), la Cour décida de donner 8 juin 1932.  
d'abord la parole aux représentants des quatre Puissances 
requérantes, un accord quant à l'ordre des plaidoiries n'étant 
pas intervenu entre l'es Parties. Faculté fut laissée aux agents 
des quatre Puissances de s'entendre entre eux sur l'ordre dans 
lequel ils désiraient prendre Ia parole. 

RÈGLEBIENT, ARTICLE ,54, alinéa 3. 

Dans l'affaire du régime douanier austro-allemand, la Cour correction des 
permit aux agents et conseils d'apporter des corrections de Oraux. 
forme au texte imprimé de leurs exposés oraux, bien que, selon 
la pratique habituelyle, les droits conférés aux Parties par 
l'article 54 soient épuisés lorsqu'elles ont eu la possibilité de 
corriger le texte dactylographié de leurs exposés. Conformément 
à la pratique, les frais de ces secondes corrections - sauf les 
erreurs purement typographiques - furent mis à la charge 
des gouvernements intéressés. 

ARTICLE 48. 

Dans l'affaire du régime douanier austro-allemand, la Cour Forme de-; 
décida, à la date du 31 juillet 1931, de donner la forme d'une la 

ordonnance à sa décision concernant la désignation de juges Cour. 

ad hoc1 dans cette affaire. Il fut convenu de se référer aux 

l Un examen d e  la pratique antérieure cie la Cour quant à la forme 
d e  ses décisions avait  donné les résultats suivants : 

1 )  Eri donnant à cleux clécisions à prendre en vertu de  I'articIe 61 du 
RCglenient la foriiie d'ordonnances, la Cour avait  adopté conime critère, 
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articles 31 du Statut et 71 du Règlement, mais non à l'arti- 
cle 48 du Statut, étant donné qu'il ne s'agissait pas d'une 
question concernant la direction du procès. Il fut décidé que la 
décision devrait être, dans une certaine mesure, motivée. 

Conformément aux précédents établis pour les ordonnances 
qui avaient été rendues dans l'affaire des zones franches, il fut 
convenu que des opinions dissidentes pourraient être jointes 
à cette ordonnance, mais, en revanche, on décida qu'il ne 
serait pas fait mention, dans l'ordonnance, du nombre de voix 
par lequel elle avait été adoptée. 

Lors de la première séance publique consacrée à l'affaire 
du régime douanier austro-allemand, la Cour avait entendu les 
observations des représentants des gouvernements intéressés 
sur la question de la désignation de juges ad hoc dans cette 
affaire. La Cour s'étant retirée pour délibérer, le Président, 
à la reprise de l'audience, donna connaissance de la décision 
de la Cour. 

D'autre part, la publication de l'ordonnance dans laquelle 
furent exposés les motifs de cette décision fut ajournée jus- 
qu'au prononcé de l'avis dans l'affaire. 

Fixation de L'ordonnance de la Cour du 18 juin 1932, visant la prolon- 
dates condi- gation des délais dans l'affaire du Groënland, fixa, pour la 
tionnelles. présentation de la duplique du Gouvernement norvégien, deux 

dates : l'une pour le cas où ce Gouvernement ne présenterait 
pas, pour son compte, de demande de prolongation, et l'autre 
dans l'hypothèse contraire. 

Le Gouvernement norvégien ayant sollicité une prolongation 
de délai, ce fait eut ipso facto pour effet de fixer à la seconde 
date envisagée par l'ordonnance le délai pour le dépôt de la 
duplique. 

Formes et  Dans l'affaire consultative traitée lors de la 2qme session, la 
dé1ais dans Cour décida de faire savoir à l'agent de l'un des gouverne- 
lesquels 
chaquePartie ments intéressés qu'elle attacherait du prix à ce que le point 
doit de vue de son gouvernement fût brièvement formulé, sous 
finalement forme de conclusions, à la fin de l'exposé oral présenté par 

lui ; ainsi, la Cour pourrait, le cas échéant, se référer à un 

pour établir la ligne de démarcation entre les arrêts et les ordonnances, 
l'existence ou l'absence d'une contestation. 

2) Les décisions de la Cour, dans des matières où le Président peut 
statuer lorsque la Cour ne siège pas, doivent de préférence revêtir la forme 
d'ordonnance, étant donné que le Président ne peut statuer que par ordon- 
nance. 

3) La Cour ayant rendu des ordonnances qui n'invoquaient pas l'arti- 
cle 48 du Statut, les ordonnances ne doivent pas nécessairement avoir trait 
à la « direction du procès n. 

4) Une seule fois, la Cour avait simplement qualifié une décision, destinée 
au public, de N décision a, sans faire usage du terme i( arrèt >I ou e ordon- 
nance s. 



résumé authentique de ce point de vue. Il s'agit ici d'une 
application, par analogie, de l'article 48 du Statut à la procé- 
dure consultative. 

AU cours de sa 221ne session, la Cour, qui ne devait pas tenir Délégrftioll de 
séance jusqu'à nouvel avis, donna pleins pouvoirs au Président Pr",:s?:e:t,au 
pour approuver deux ordonnances, qui devaient être rendues 
incessamment afin de fixer les délais de la procédure écrite 
de deux affaires sourriises à la Cour. 

ARTICLE 49. 

(Pour demandes de  renseignements adressées aux agents, voir Demandes c1e 
aussi Statut, art. 43, al. 5,  ci-dessus, pp. 253-254.) renseignements 

Au cours de la 2z1n1: session, la Cour avait adressé une demande 
de renseignements aux agents de certains gouvernements inté- 
ressés, sur un point: mentionné par eux durant l'audience. 
Avant que les renseignements eussent été reçus, les audiences 
avaient été terminées. La question fut soulevée de savoir si la 
Cour devrait maintenir sa demande ; en effet, la Cour ne pour- 
rait faire état des renseignements qui seraient éventuellement 
fomnis qu'après conimunication de ces renseignements à tous 
les intéressés, et, si ces derniers soulevaient des objections, ils 
pourraient obliger la Cour à rouvrir les débats. 

Après un échange de vues, le Président constata que la 
Cour accepterait les documents et renseignements dont il 
s'agissait, mais sans préjuger de la procédure dont ils devraient 
faire l'objet une foi:< reçus, et sans que l'examen de l'affaire 
au fond pût en être retardé. 

Dans l'affaire traitke lors de la 21lne session, l'un des agents Demande de 
avait prié la Cour de demander à l'agent de l'autre Partie de p roduire des 

documents. produire un texte d'ordre administratif, à l'appui de l'inter- 
prétation d'une certaine notion de droit administratif qu'il 
avait exposée à la Cour. La Cour, après délibéré, décida de 
donner suite à cette suggestion et chargea le Greffier d'adres- 
ser à l'agent intéressé une demande dans ce sens. 

ARTICLE 52. 

Au cours de la troisième phase de la procédure relative à Recevabilité 
l'affaire des zones franches, l'agent de l'une des Parties avait de *Oyens. 
fait valoir certains moyens nouveaux. L'agent de la Partie 
adverse lui contesta le droit de présenter ces moyens dans 
cette phase de la procédure, et pria la Cour de les rejeter 
comme irrecevables. Il invoqua, dans cet ordre d'idées, l'ordon- 



nance du 6 août 1931, d'après laquelle les observations à pré- 
senter dans la troisième phase de la procédure devaient avoir 
pour seul objet de permettre à la Cour de tenir compte de 
tout fait nouveau survenu entre la fin de la deuxième phase 
de la procédure et le commencement de la troisième. La Cour 
jugea préférable de ne pas admettre l'exception d'irrecevabilité, 
notamment parce que la solution d'un différend international 
tel que celui dont elle avait à s'occuper ne saurait dépendre 
principalement d'un point de procédure. 

ARTICLE 54. 

RÈGLEMEXT, ARTICLE 31, alinéa I. 

(Pour la pratique généralement suivie par la Cour en matière 
d'élaboration de ses décisions, voir Troisième Rapport annuel, 
pp. 21 3-216.) 

Délibéré pré- Pour le délibéré préliminaire dans une affaire consultative 
liminaire. traitée lors de la ~3111~ session, la Cour décida de suivre la 

pratique antérieure, selon laquelle les juges, à ce stade du 
délibéré, se bornent à expliquer les points sur lesquels ils dési- 
rent connaître l'opinion de leurs collègues. 

Comité de  Dans une affaire traitée lors de la z5lile session, la Cour avait 
rédaction. élu comme membre du Comité de rédaction chargé de préparer 

un projet d'arrêt un juge ressortissant de l'une des Parties en 
cause. Sur la demande de ce juge, la Cour revint sur cette 
décision, ne voulant pas se départir de la règle généralement 
suivie par elle, à savoir que les juges ressortissants dJEtats 
qui sont Parties en cause ne doivent point faire partie du 
Comité de rédaction. 

Notes indivi- Dans la même affaire (décision au sujet d'une exception 
préliminaire), la Cour décida de renoncer, à titre tout à fait 
exceptionnel, aux notes individuelles dans lesquelles les membres 
de la Cour exposent l'opinion provisoire à laquelle ils sont 
arrivés. 

RÈGLEBIENT, ARTICLE 31, alinéa 6. 
Procès- Le 3 septembre 1931, il fut convenu que, provisoirement, 
verbaux des le nom de tout juge qui aurait pris part à un échange de 
clébats en 
Chanibre du  vues devrait être mentionné dans les procès-verbaux. 
Conseil. Dans une affaire traitée durant la 22me session, la Cour 

adopta, à titre d'expérience, une nouvelle méthode pour la 
tenue des procès-verbaux relatifs au délibéré en Chambre 
du Conseil : il fut entendu que le procès-verbal de la séance ne 
mentionnerait que la date, l'heure et la durée de la séance, et 
l'objet du délibéré. D'autre part, il serait dressé une liste, 
non officielle, des votes successifs auxquels procéderait la Cour 



durant son délibéré, indiquant les noms des juges gui consti- 
tuaient respectivement. la majorité et la minorité, ainsi que cela 
se faisait précédemnient dans les procès-verbaux ; mention 
serait également faite des décisions adoptées sans vote. Ces 
listes non officielles seraient remises aux juges immédiatement 
après chaque séance et détruites à l'issue de la session. 

La même méthode fut, dans ses grandes lignes, suivie pour 
les deiix affaires traitées lors de la 231ne session, ainsi que pour 
l'affaire traitée lors de la 24nie session, étant entendu, toutefois, 
que les décisions ainsi prises par la Cour au sujet de cette 
méthode nouvelle n'étaient que de simples décisions d'espèce 
adoptées à titre d'exptrience et  qui ne préjugeaient pas le 
système que la Cour pourrait être amenée à adopter à titre 
définitif. 

Pour les délibératia'ns de la Cour lors de la 25111e session, cette 
méthode ne fut p1u.s suivie; il fut décidé que les procès- 
verbaux seraient de nouveau établis conformément aux dispo- 
sitions de l'article 31 du Règlement, et  cela, notamment, pour le 
motif qu'il peut être nécessaire de se référer aux procès-ver- 
baux afin de vérifier le sens et la portée de certains votes 
émis au cours d'un stade antérieur de la procédure et que, 
pour cela, il faut un texte faisant foi et approuvé par la Cour. 

Le 4 août 1931, il fut décidé que, par exception, la Cour ne Approbation 
procéderait pas à 1:i lecture et  à l'approbation formelle des de5 procès- 
procès-verbaux. Les juges seraient priés d'envoyer par écrit verbau" 
les amendements qu'ils désireraient faire. Les juges qui n'au- 
raient pas envoyé d'amendements dans un délai convenu 
seraient considérés comme ayant approuvé les procès-verbaux 
dont il s'agissait. 

Par la suite, cette methode a ,  d'une manière générale, ét6 suivie. 

Lors de la 22111~ session, l'un des membres de la Cour exprima le Insertiond'une 
désir de faire usage de son droit, découlant de l'article 31 du Ve:":"Ju 
Règlement, de joindre en annexe au procès-verbal une décla- 
ration exposant son point de vue sur une question d'interpré- 
tation de textes. Il fut déféré à ce désir. 

Tant qu'a été suivie la nouvelle méthode exposée ci-dessus 
pour l'établissement des procès-verbaux, les déclarations, invo- 
quant la disposition susvisée de l'article 31 clu Règlement, 
ont été insérées da.ns les procès-verbaux proprement dits, et 
non pas simplement dans les « listes de décisions », à moins 
que le juge intéressé n'ait spécialement manifesté un désir en 
sens contraire. 

ARTICLE 55, ALINEA 2.  

(Pour les opinions dissidentes jointes à une ordonnance, Opinions 
voir Statut, art. 48, ci-dessus, p. 258.) dissidente5 



ARTICLE 58. 

signature des L'arrêt rendu dans l'affaire des zones franches fut signé par 
arrêts. le juge qui avait présidé les audiences et  débats dans cette 

affaire, avec la mention : « Le juge faisant fonction de Prési- 
dent »; par le Président de la Cour, avec la mention: (( Vu, le 
Président de la Cour )), et par le Greffier. (Le Président de la 
Cour n'avait pas pris part aux audiences et  débats dans cette 
affaire, mais il avait fixé les délais dans la troisième phase 
de l'affaire, il avait convoqué la Cour et,  en génkral, s'était 
chargé des actes qui ne visaient pas directement l'instruction 
ou la solution de l'affaire, mais qui, aux termes du Statut et 
du Règlement, incombent au « Président de la Cour »: Voir 
Statut, art. 13, ci-dessus, p. 238.) 

L'arrêt du 24 juin 1932, rejetant l'exception préliminaire 
proposée par le gouvernement défendeur dans l'affaire de Memel, 
fut signé par le Vice-Président de la Cour qui avait présidé 
les audiences et  débats dans cette affaire, conformément à 
l'article 13 du Règlement (voir ci-dessus, p. 239), avec la 
mention : (( Le Président en fonctions de la Cour ». Le Prési- 
dent de la Cour n'y apposa pas sa signature. 

Prononcéd'un Dans une affaire contentieuse, il fut suggéré, pour certaines 
arrêt. raisons pratiques, de communiquer aux Parties la décision de 

la Cour relative à une exception préliminaire sans attendre le 
prononcé formel de l'arrêt que la Cour devrait rendre sur ce 
point. Mais la Cour estima que l'article 58 du Statut est for- 
mel et  interdit cette procédure. 

Contenu de Dans l'affaire des zones franches (troisième phase), l'agent du 
l'arrêt. Gouvernement suisse pria la Cour, si elle l'estimait justifié, de 

donner acte à la France, dans son arrêt, d'une déclaration 
visant l'attitude qu'adopterait le Gouvernement suisse si l'arrêt 
acceptait la thèse principale de ce gouvernement. Dans le dis- 
positif de l'arrêt, la Cour donna acte au Gouvernement suisse 
de la déclaration ainsi faite par lui. 

Date di1 pro- Lors de la 231nr session, deux affaires consultatives auxquelles 
noncé d'un les mêmes Etats étaient intéressés furent traitées. La procédure 
avis. orale dans la deuxième affaire devait commencer avant que 

l'avis relatif à la première pût être prononcé. La séance publique 
pour le prononcé de l'avis fut fixée à une date tombant 
dans l'intervalle entre les premiers exposés et les répliques 
afférentes à la deuxième affaire. Ainsi l'on put, d'une part, 
arriver à rendre l'avis aussitôt que possible après le terme du 



délibéré et, d'autre part, assurer aux deux gouvernements 
intéressés une situation rigoureusement égale dans la procédure 
orale relative à la seconde affaire : en effet, à supposer que la 
décision dans la première pût exercer une influence sur la 
seconde, les deux gouvernements auraient, d'une manière stric- 
tement égale, la facu.lté de tenir compte de ce fait devant la 
Cour. 

ARTICLE 59. 

Dans l'arrêt (lu ;7 juin 1932 terminant l'affaire des zones Arrêt obliga- 
franches, la Cour a maintenu l'opinion exprimée par elle dans toire Pour les 

son ordonnance du 6 décembre 1930, savoir qu'il serait incom- Parties. 

patible avec son Statut et avec sa position en tant que Cour 
de Justice de rendre un arrêt dont la validité serait subordon- 
née à l'approbation ultérieure des Parties. 

Dans son Avis du 15 mai 1931 (Série A/B, fasc. no 40), la Références à 
Cour invoqua son Arrêt no 12, qui avait trait à la même des décisions 

antérieures. 
matière. 

Dans son Avis du 4 février 1932 (Série A/B, fasc. no 44), la 
Cour -rappela certains principes concernant la responsabilité 
des Etats, énoncés dans son Avis no 15 et  dans son Arrêt 
no 7 (pp. 24, 25). En outre, elle se référa à l'interprétation de 
l'article 2 du Traité des Minorités, qu'elle avait donnée dans 
son Avis no 7 (p. 39). 

ARTICLE 63. 

Après la notification du compromis d'arbitrage italo-turc Intervention. 
du 30 mai 1929, soumettant à la Cour les questions surgies 
entre les deux pays au sujet de la délimitation des eaux terri- 
toriales entre l'île de Castellorizo et les côtes d'Anatolie, le 
Greffier adressa Ia rommunication prévue par l'article 63 du 
Statut aux divers Etats qui avaient participé au Traité de 
Lausanne, certaines dispositions de ce traité étant invoquées 
dans le compromis comme la base sur laquelle la décision de 
la Cour était sollicitée. 

Pour l'application par analogie de l'article 63 du Statut dans 
la procédure consultative, voir Règlement, article 73, no I, 
alintia 3, ci-dessous, page 26j. 



SECTION II. - PKOCÉDUIIE CONSULTATIVE 

RÈGLEMENT, ARTICLE 71, alinéa 2. 

Juges ad hoc. (Pour la désignation de juges ad hoc dans les affaires 
consultatives, voir Statut, art. 31, ci-dessus, pp. 243-245,) 

Compétence Dans une affaire consultative traitée lors de la 24me session, 
en matière la Cour décida qu'elle était tenue par les termes des questions consultative. à elles soumises par le Conseil et qu'il n'était pas admissible, 

en conséquence, d'étendre la portée d'une procédure consul- 
tative pour donner suite au désir des gouvernements inté- 
ressés exprimé à la Cour seulement. Admettre une telle extension 
serait, en fait, permettre aux gouvernements de saisir la Cour 
directement d'une question à fin d'avis consultatif (voir aussi 
Statut, art.  36, ci-dessus, pp. 246-247). 

RÈGLEMENT, ARTICLE 73, no 1, alinéa 2. 

Organisations La résolution du Conseil de la Société des Nations soumet- 
internationalestant à la Cour l'affaire relative au trafic ferroviaire entre la 
susceptibles 
de fournir des Lithuanie et la Pologne contenait l'alinéa suivant : 
renseigne- 
ments. 

(( La Commission consultative et technique des Commu- 
nications et du Transit est invitée à prêter à la Cour 
toute l'aide dont elle pourrait avoir besoin pour l'examen 
de la question qui lui est soumise. 1, 

Cet alinéa donna lieu à un échange de lettres entre le Gref- 
fier et le secrétaire général de la Commission ; on en peut 
relever les points suivants : 

a)  11 est douteux que l'on puisse rapprocher la clause 
susvisée de celles qui concernent l'Organisation internationale 
du Travail, dans d'autres résolutions du Conseil demandant 
un avis à la Cour, étant donné que le dernier alinéa de 
l'article 26 du Statut ne se retrouve pas dans l'article 27. 

b) La Cour aura à examiner une situation juridique sur 
laquelle la Commission s'est déjà prononcée ; elle agira donc, 
en fait, comme une instance d'appel par rapport à la Com- 
mission. 

c) Si donc des observations devaient être présentées au nom 
de la Commission, celles-ci devraient porter exclusivement sur 
des points de fait ou sur des points touchant à l'interpré- 
tation de l'avis de la Con~mission. Ainsi, il ressortirait claire- 
ment que la Commission n'intervient pas comme Partie. 



La Cour, saisie de la question, considéra qu'il serait inté- 
ressant de connaître la manière de voir de la Commission 
consultative et technique des Communications et du Transit 
de la Société des Nations sur les questions d'intérêt général 
à envisager à propos de l'avis consultatif qui lui était demandé ; 
elle décida par conséquent, le 17 juillet 1931, d'adresser à 
ladite Commission consultative, par l'entremise du Secrétaire 
général de la Sociéti: des Nations, la communication prévue ' 
à l'article 73, alinéa 2, du Règlement. Les délais de la procé- 
dure écrite avaient expiré le I j  juillet 1931. La Coiir n'enten- 
dit, . - par . conséquent, . obtenir qu'un exposé oral au nom de 
la Cornmission. 

Dans l'affaire consiiltative concernant le travail de nuit des 
femmes, le choix des organisations auxquelles devait être 
adressée la commuriication spéciale et  directe prévue par 
l'article 73 fut fait :sur la base de pourparlers officieux entre 
le Greffier et le Directeur-adjoint du Bureau international du 
Travail, la requête ayant été présentée à l'instigation de 
l'organisation interniitionale du Travail. 

KEGLEMEXT, ARTICLE 73, no 1, alinéa 3. 

Daris les affaires consultatives relatives aux navires de guerre Application 
polonais à Dantzig et au traitement des nationaux polonais ?i Par d e  l'article 63 
Dantz,ig, la même méthode fut employée que dans deux cas du 
précédents : la communication spéciale et  directe prévue par 
l'article 73, no I, aliiiéa s,  du Règlement ne fut envoyée qu'aux 
gouvernements direcltement intéressés, à savoir au Gouverne- 
ment polonais et au Sénat de la Ville libre, et une lettre, atti- 
rant spécialement leur attention sur l'article 73,  no 1, alinéa 3, 
du Iièglement, fut adressée à tous les Etats parties au Traité 
de \,rersailles, dont l'interprétation pouvait être touchée. 

La même méthode fut suivie dans l'affaire consultative 
concernant le travail de nuit des femmes. La communication 
spéciale et directe ne fut adressée qu'à trois organisations 
internationales, tandis qu'une lettre circulaire, attirant leur 
attention sur l'article 73, no I, alinéa 3, du Règlement, fut 
adressée aux gouvernements des Etats qui avaient ratifié la 
Convention relative au travail de nuit des femmes. 

A cette lettre, le Gouvernement britannique répondit qu'il 
désirait être représenté lors des débats oraux consacrés à cette 
affaire. La Cour décida d'accéder à cette demande. 

(Pour la fixation de la date du prononcé d'un avis, voir Prononcé d'un 
Statut, art. j8, ci-dessus, p. 262.) avis. 



SECTION III. - AUTRES ACTIVITÉS 

Désignation AU cours de sa 231ne session, la Cour, appelée, en vertu de 
d 'un  membre la clause IX de l'Accord no I I  conclu à Paris le 28 avril 1930 
neutre d'un .entre la Hongrie et les Puissances créancières (cf. Septième 
tribunal arbitralmixte.Rapp~rt annuel, p. 295), à désigner un successeur à M. Nyholm 

comme membre du Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave, 
décida d'accepter cette mission et de s'en acquitter aussitôt 
que les deux Gouvernements intéressés l'auraient saisie d'une 
demande à cet effet ; elle procéda, le 5 novembre 1931, à la 
désignation nécessaire. 
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personnes privées 
Con~munication d'une institu- 

tion non officielle 
Communications du résultat 

des délibérations de la 
Cour aux - 

Nombre d'exemplaires four- 
nis 

Conclusions : 
,4mendements aux - pendant 
la procédure orale 
Délai pour la présenta- 

tion de - 
En procédure consultative 
Ordonnance de la Cour 

demandant des - com- 
plémentaires 

Retrait de - 
Consentement des - à ce 

qu'un membre de la Cour 
continue à siéger bien qu'il 
n'ait pas assisté à certaines 
audiences 

Contribution aiix frais 

Défaut 

Délai pour la présentation 
des plaidoiries : voir sous 
Procédure (contentieuse), 
Orale. 

Demande aux - d'infor- 
mations additionnelles 48 47 4 281 

49 48 4 282-283 
43 (5) - 7 286 
43 (5) - 8 253-254 

Documerits transmis aux - 43 (5) 42 8 256 
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Stutut. Règlement. Volume. 
PARTIES DEVANT LA (COUR (suite) : 

Domicile des agents 42 35 3 
42 35 4 
42 35 7 

États Membres de la S. d. N., 
etc. 35 35 - 3 

35 6 
États non Mem'bres de la 

S. d. N., etc. 35 35 3 
35 35 4 
35 6 

Lléclaration d'acceptation de 
la juridiction de la Cour 35 35 3 

35 (2) - 8 
Exception d'irrec:evabilité de 

moyens 52 - 8 
Exposé oral seulement, fait 

par une organisation inter- 
nationale - 73 8 

Frais à payer 64 56 
- 

3 
64 5 

Ordre des plaidoiries 43 (5) 46 4 
43 (5) 46 6 

Production de documents secrets 48 47 4 
Production de nouvelles preuves 48 33 

- 
7 

(Production non ;admise) 52 6 
Proposition de modification au 

Règlement 43 32 5 
Publication des documents de 

la procédure par les - 21  (2) 24, 42 6 
2 1  (2) 24, 42 7 

Questions posées aux agents 
par les juges pendant les 
audiences - 71, 74 7 

43 (5) - 7 
43 (5) - 8 

Renonciation au droit de dé- 
signer un juge ad hoc en 
procédure consultative - 71 5 

Kenseignements acceptés après 
la clôture des audiences 49 45 8 

Représentants des - 42 35 3 
42 35 4 
42 35 7 

Absence d'un agent et déléga- 
tion de pouvoirs à un agent- 
adjoint 42 - 8 

Agents (Les -) devront 
avoir pleins :pouvoirs pour 
les questions de procédure 42 - 5 

Désignation de l'agent indiquée 
dans la requêtle 40 3 5 8 

279 
Pages. 
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Statut. h2glement. Volume. 
PRÉSIDENT et VICE-PRÉSIDENT : 

Élection : 21 (1) 9 
- 

3 
21 5 

Avant la déclaration solen- 
nelle 2 1  (1) 9, 13 7 

Changement de la date des 
élections 21 (1) 9 7 

Présence des juges sup- 
pléants pour 1'- 15 2 3 

21 (1) 13 7 
Fonctions du Vice-président 21 (1) II 3 

Z I ( 1 )  II 7 
Signe l'arrêt dans l'affaire 

qu'il a présidée 58 - 8 
Juge faisant fonction de Pré- 

sident 2 1  (1) 13 7 
Signe l'arrêt dans l'affaire 

qu'il a présidée 58 - 8 
Pouvoirs et fonctions du Pré- 

sident : 
Approbation du budget : voir 

Budget. 
Contrôle de la correction et 

de la revision des comptes 
rendus de la procédure 
orale 43 (5) 54 7 

Convocation de sessions extra- 
ordinaires 23 (3) - 3 

Direction des débats 45 29 3 
Domicile 22 12, 19 3 

2 1  (1) 12  7 
Durée du mandat 13 - 3 
En général 21 (1) 12 7 

Ordonnance : 

Clôturant la procédure par 
experts 38 6 I 6 

Clôturant la session 2 5 30 5 
45 10, 29 5 
48 - 5 

Désignation d'experts 50 - 5 
En l'absence de quorum 23 28 5 
Pendant que la Cour ne 

siège pas 48 33 3 
41 57 3 
43 (2, 3) 38 8 
48 - 8 

Revision de l'art. 57 du 
Règlement au sujet de 
l'indication des mesures 
conservatoires par le 
Président 41 

Pages. 
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PRÉSIDENT et VICE-PRÉSIDENT Statut. Réglelnent. 

(suite) : 
Pouvoirs et fonctions du Pré- 

sident (suite) : 
Pour une nouvelle phase 

de la procédure dans une 
affaire, la présidence de 
la Cour est assurée par 
un juge qui était Presi- 
dent lors des phases pré- 
cédentes 13 - 

Remplacement s'il est de 
la nationalité d'une des 
Parties en cause 24 - 

21  (1) 13 
Voix prépondérante 55 ( 2 )  13 

55 (2) 13 (2) 
55 (2) - 
55 (2) 

- 
A l'occasion (le l'élection 

du Greffier-adjoint 
Requêtes adressées au - 

2 1  (2) 17 

(po:lr la nomination d'ar- 
bitres, etc.) - - 

Sortant (Président --) 13 - 
15 2 

Présidence par le - au 
cours d'une noi~velle phase 
d'une affaire 13 - 

Suppression de la dispo- 
sition accordant un rang 
spécial au - 15 2 

Vacances Z I ( I )  12 

A. Contentieuse. 
B. Consultatizle. 
A. - Contentieuse. 
Arrêt : 

Contenu de 1'- 
-- déclaratoire 
Déclaration d'uri 

ment 
E x  a q u o  et bon0 

Force obligatoire 
des précédents 

56 62 
63 62 

gouverne- 
58 62 
38 61 
38 61 

et valeur 
59 64 
59 64 
59 

Volume. 

281 

Pages. 
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PROCÉDURE ( C O N T E N T I E U S E )  .Statut. Règle?nr)it. I 

(suite) : 
Arrêt (suite) : 

Interprétation et revision 60 66 
60 66 
60 66 

(Application par analogie de 
l'art. 38 du Règlemerit) 60 66 

Majorité 55 (1) 62 
Opinions dissidentes 57 62, 31 

Lecture en public 57 - 
Soumission des - 57 62 

Préparation simultanée des 
arrêts dans deux affaires 
semblables 54 - 

Prononcé et  notification 58 63, 65 
58 63, 65 

- 

Exception à la méthode 
5 8 

habituelle 58 63 
Signature de 1'- 58 
Vote 55 13 ( 2 )  

55 (2) - 
Audiences : 

Clôture des - 54 31 
54 3' 

Comptes rendus des - 47 55 
Direction des - 45 29 

45 10, 29 
Procédure en général 43 (1) 32 
Publicité ou huis-clos 46 43 

46 - 

Communications avec les gou- 
vernements 44 - 

Compromis : voir Introd.zlction 
de L'instance. 

Conclusions des Parties : 
Modifications des - au cours 

de la procédure orale 48 - 
Conservatoires : voir filesures -. 
Délais et extension des - 43 (3, 4) 33 

48 33 
43 (3, 4) 33 
43 (1) 32 
43 (3, 4) 33 
43 (3, 4) 33 

Délibérations : 
Comptes rendus des - 54 31 

54 31 
54 

Déclaration insérée dans - 54 
31 (6) 
31 (6) 

7oliime. Pages. 
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PROCÉDURE (CONTENTIEUSE) Statut. Rdglement. 
(szrite) : 
D6libérations (suite') : 

Discussions préliminaires in- 
dépendantes des - propre- 
ment dites 54 - 

Examen de la question de 
la modification de la pra- 
tique 54 31 

Procédure des - 54 31 
54 31 
54 - 

54 31 
54 

Résultat des -- ne peut 
31 (1) 

être donné officieusement 48 - 

54 - 

Désistement 40 6 I 
Domicile des agen1.s des Parties 

42 35 
42 35 

Exceptions 36 38 
Décision de la Cour portant 

interprétation de l'art. 38 
du Règlement 36-38 3s 

43 (2) 36 
43 (3) - 

Jonction au fond 36-38 38 
36-38 38 

Procédure d'urgence 36-38 38 
43 (2) 38 
43 (3) - 

Interprétation : voir Arrêt. 
Intervention : 
Intérêt d'ordre juridique 62 58 
Interprétation de l'art. 63 du 

Statut 63 - 
Interprétation d'une convention 

63 60 
63 - 

Introduction de l'instance : 
Compromis 40 36 

43 (2) 39 
'ompatibilité des termes 

d'un- avec le Statut 36, 38 - 

36 - 

Irrégularité du - 48 - 
Modification des délais fixés 

par le - 43 (3, 4) 33 
Requête 40 36 

Conditions de forme 40 35 
Jonction de requêtes 40 36 
Ketrait d'une - 40 6 I 

283 
Volume. Paaes. 
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PRODÉDURE (CONTENTIEUSE) ,Statut. Rkglement. Volume. Pages. 

(sui te)  : 
Jonction des exceptions au 

fond : voir Exceptions. 
Langues employées à la Cour 39 37, 44 3 201-203 

39 - 4 269-271 
Emploi d'une seule langue 39 37 6 279 
Interprétation 39 44 4 270-271 

39 44 6 279 
Traduction 39 4 270 37 

6 278-279 39 (2) - 
Mesures conservatoires : 

Communication officielle de 
documents au Conseil S. d. N. 

41 - 6 280 
Décision relative aux - ; 

revision de l'art. 57 du 
Règlement 41 57 7 283 

Ordonnances prescrivant des 
- 41 - 3 205 

41 57 4 271 
Notification au Conseil S. d. N. 

de mesures conservatoires 41 - 6 280 
Notification aux États  non 

Membres de la S. d. N. 35 36 3 199 
35 - 6 276-277 

Notification par l'une des 
Parties;  après un délai 
raisonnable, l'accord de 
l'autre Partie est présumé 43 (3, 4) 33 3 208 

Opinions dissidentes : voir sous 
Procédure, Arrêts et Ordon- 
nances. 

Ordonnances rendues par la 
Cour ou le Président : 
Application analogie 

de l'art. 5y du Statut 
et de l 'art. 62 (2) du 
Règlement 48 

Application par analogie de 
57 

l'art. 57 du Statut 48 
57 

Application par analogie de 
l'art. 58 du Statut 38 

Application par analogie de 
l'art. 59 du Statut 59 

Application par analogie de 
l'art. 60 du Statut 60 

Application par analogie de 
l'art. 63 du Statut 63 
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PROCÉDURE (CONTEZITIEUSE) Statut. RLglernent. 
(suite) : 
Ordonnances rendues par 

la Cour ou le Président 
(asite) : 
Décision rendue sous forme 

d'ordonnance 48 - 
48 - 

46: 
Opinion dissidente admise 4% 

Pour clôturer la session 
48 
2 5 
45 

- 
10, 29 

48 - 

Pour clôturer la procédure 38 61 
38 61 

Pour direction dui procès 48 33 
43 (3> 4) 33 
43 (3, 4) 33 
48 33 
48 - 
49 - 

52 - 

43 (2, 3) 33 (1) 

48 - 
Pour production de pièces 49 48 
Pour mesures conservatoires 41 - 
Publication des - 46 43 
Relativement à une exper- 

tise 50 - 

285 
I'ol~cme. Pages. 

Procédure écrite et orale : . 
Accès aux coniptes rendus 

secrets au cours de la - 48 47 4 281-282 

Écrite : 

Autorisation de soumettre 
un deuxii,me exposé 
écrit 43 (2, 3) 39 8 252 

Clôture de la procédure : 
Par accord entre les 

Parties 38 6 I 5 240 
38 61 6 278 

Par désistement 38 61 5 240-241 
Communicatiori des pièces 

de procédure écrite 43 (39 4) - 3 206-208 
21 (2) 24, 42 7 272 
43 (2, 3) 33 (1) 8 248 
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PROCÉDURE (CONTENTIEUSE) 
(suite) : 
Écrite (suite) : 

Communication, etc. (suite) : 
A des États autres que les 

Parties à l'espèce 

A la presse 

Documents corrigés et addi- 
tionnels 

Nombre d'exemplaires à 
déposer 

Impression de documents 
par les soins de la Cour 

Frais supportés par la 
Partie intéressée 

Liste 

Organisation de la procé- 
dure - 
Modification en vertu d'un 

accord spécial 

Pièces à l'appui : 
Présentation des - avec 

bordereau 
Inexactitude des - 

Pièces de la - certifiées 
conformes 

Publication : voir « Communi- 
cation des pièces 1) ci-dessus. 
Retrait de documents par 

les Parties 
Solution du litige par 

accord des Parties 

Orale 
Accord entre les agents 

pour la suppression de 
certains termes 

Communication de docu- 
ments complémentaires 
cités pendant la - 

Compte rendu de la - 
Frais pour corrections 

supplémentaires 

C 

DU CHAPITRE V I  

Stutrrt. Règlement. Volume. Pages. 
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PROCÉ»URE (CONTENTIE.USE) Statut. 

(suite) : 

Orale (swite) : 
Conclusions (Modifications 

ails - pendant la pro- 
cédure -) 48 

Contrôle du compte rendu 
48 

des audiences délégué au 
Président 43 (5) 

Délais pour préparation des 
plaidoiries 48 

48 

Après le dernier exposé 
48 

oral de la Partie ad- 
verse 48 

Fixation de la date 
Modifications à la procédure 
Nombre des plaidoiries auto- 

risées 
Ordre des plaidoiries 

Rrjet de documents produits 
comme preuves 

ProcPdure sommaire : voir 
Chnnz bres. 

Procès-verbaux : voir Délibé- 
rations, Comptes rendus des 
- ; et -4 ztdiencei;, Comptes 
rendus des -. 

Questions posées aux agents 
Représentation des Parties 

Kevision : voir « 1nte.rprétation I), 
sous Jztgement. 

Sessions : voir Sessions.  

Témoins et preuves : 
Application par analogie 

de l'art. 47 du Règlement 
Communication des preuves 

aux Parties 
' Déclaration so1ennt:lle et 

secret professioi~nel 
Délai pour examcm de nou- 

veaux documents produits 
Délai pour prodiiction d'un 

supplément de preuves 

Rkg1enle)at. Volrime. Pages. 
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PROCÉDURE (COXTENTIEUSE) Statirt. Règlenlent. 

(suite) : 

Témoins et preuves (suite) : 
Demande par la Cour aux 

fins de produire des docu- 
ments additionnels 48 47 

49 48 
43 (5) - 
43 (5) - 
49 48 

Documents et comptes 
rendus secrets, production 
de - 46 43 
Accès aux - 48 47 

48 47 
Enquêtes et expertises 50 53 

50 - 

64 - 

Interrogatoire des témoins 51 5 1 
Non-recevabilité d'un té- 

moignage signé par pro- 
curation 48 54 

Objections des Parties à 
un témoignage 48 47 

49 - 
Ordonnances de la Cour 

pour la production de - 49 
Refus de recevoir de nou- 

48 

velles preuves 52 52 
Rejet d'une preuve 48 - 

49 - 

52 - 
Retrait d'une annexe à un 

contre-mémoire 43 (2) 33, 40 

B. - Consultative. 

Application par analogie à 
la procédure consultative 
des articles du Statut et 
du Règlement : 

1701~~rne. Payes. 

Règlement : 
En général - 73 3 
Art. 23, 34, 37. 40, 47 - 73 4 
Art. 28 23 28 5 

23 28 
Art. 32 - 73 6 

7 

Art. 34 43 (2) 339 34 6 
Art. 40 43 (2, 3) 40 8 
Art. 42 43 (2, 3) 42 (2, 3) 8 
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PROCÉDURE (COSSULTX~.I\.E) (sztite) : "ta''1t. Rdglemenf. Volume.  

Application, etc. (suite) : 
Statut : 

Art. 17 17 - 7 
Art. 23 23 - 3 

- 71-74 6 
2 3 2 8 

- 
7 

Art. 23 24 
- 

7 
Art. 26 26-28 3 
Art. 31 (nomination de 

juges nationaux en ma- 
tière consiiltative) 31 71 (2) 4 

31 
Art. 43 - 

7' (2) ; 
73 

Art. 48 48 - 8 
Art. 62 et 63 ,~napplicables 

en matière consultative - 
- 

73 3 
Art. 63 

- 
71, 74 7 

- 
73 7 
73 (1, 2) 8 

Assesseurs (Préseilce des -) 26-28 7 3 
Audiences : 

Admissibilité de demandes 
aux fins d'autiience 45 29 3 

2 3 2 8 8 
Direction par le Président - 73 3 

Avis consultatifs : 
Communication ;i la S. d. N. - 73 3 
Notification 
Pouvoir de rendre ou de 

74 ( 2 )  3 

refuser de rendre un avis - 74 3 
Précédents, valeur donnée 

aux - 5 9 64 
- 

3 
59 6 
59 - 8 

Prononcé et  communica- 
tion des - 58 

- 
63,65  4 
71-74 6 

58 74 8 
Kefus d'accepter un docu- 

ment qui retarderait le 
prononcé de l'avis 23 (2) - 3 

Communication avec les 
gouvernements 44 - 6 

- 
Voies de communication 

avec Dantzig 43 (3, 4) 33 7 
- 

Délibérations ( Procédure 
pour les -) 
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PROCÉDURE (CONSULTATIVE) (suite) : Statut. Réglement. Volume. Pages. 

Délibérations, etc. (suite) : 
Compte rendu des - 

Déclaration insérée 
dans - 

Experts (Convocation dl-) 

Frais (Remboursement aux 
gouvernements des -) pour 
la production d'informations 

Interprétation d'une convention 

Intervention 

.4pplication par analogie de 
l'art. 63 du Statut 73 (no 1, 

al. 3) 8 
Juges nationaux : 

Admissibilité de - 

Renonciation au droit de 
désigner des - 

Langues employées à la Cour 

Opinions dissidentes 
Lecture en public 
Soumission des - 

Ordonnances de la Cour ou 
du Président en matière de 
procédure 

Décision rendue en forme 
dl- 

Désignation de juges ad hoc 
Opinions dissidentes admises 

Organisations internationales 
(Admissibilité de témoi- 
gnages des -) 

Procédure écrite et orale : 
Écrite : 

Admissibilité de la - 

Communication des pièces 
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. Pages. PROCÉDURE (CONSULTATIVE) Statut. Règlement. Volume 

(suite) : 

Écrite (suite) : 
Communication, etc. (suite) 

A la presse 

Décisions conce:rnant I'ac- 
ceptation des pièces 

Défaut par une Partie de 
se conformer au Règle- 
ment en ce qui concerne 
la soumission d'une pièce 

Date de la - 
Délais pour la - 

Dépôt d'exemplaires sup- 
plémentaires 

Échange direct de mémoi- 
res entre goii.vernements 

Faculté de sou.mettre un 
second exposé 

Impression de documents 
par la Cour (liste) 

Nombre d'exemplaires à 
déposer 

Pièces à l'appui : application 
par analogie de l'art. 40 
du Règlement 
Inexactitude clans - 

Pièces de la - certifiées con- 
formes 

Orale : 
Absence d'un juge 
Admissibilité de la - 
Décision (avec réserves) 

de ne pas avoir de - 
Délai pour la préparation 

de la - 
Faculté transformée en 

obligation 
Fixation de la. date de 

la - ; modification du 
Règlement 
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PROCÉDURE (CONSULTATIVE) Stattct. RLgle~>cent. 
(suite) : 

Orale (suite) : 
Modifications aux comptes 

rendus de la - : 
Corrections permises au 

texte imprimé 43 (5) 54 (3) 
Délégation au Président 

de la faculté de con- 
trôler 43 (5) 54 

Nombre des exposés auto- 
risés ; demande d'autorisa- 
tion pour soumettre un 
bref exposé après la ré- 
plique orale - 71, 74 

Ordre des exposés 43 (5) 46 
43 (5) 46 

Questions posées aux agents 
par les juges pendant les 
audiences 43 (5) - 

- 711 74 
43 (5) - 

Réouverture de la - - 717 74 
Requêtes pour avis consul- 

tatif : 
cour liée par les termes 

des questions à elle 
soumises 36 72 

Formulées avec précision 
par la Cuor - 72 

Inscription au rôle (inter- 
prétation de l'article 28 
du Règlement) 23 2 8 

Notification des - 35 36, 42 
- 73 

Renvoi incompatible avec 
l'article 23 du Statut - 71-74 

Témoignages et preuves : 
Demande de délai pour 

la production de nou- 
velles preuves 4s 33 

Documents secrets (Ac- 
cès aux -) 48 47 

Recevabilité des témoi- 
gnages et  preuves après 
expiration du délai 52 - 

Refus d'accepter de nou- 
veaux - 52 - 

Renseignements acceptés 
après la clôture des 
audiences 49 45 



TABLE ANALYTIQUE DU CHAPITRE VI 293 
RÈGLEMENT DE LA COUR: , ~ t t a t ~ t .  Volrone. Pages 

Liste des articles du Règlement, 
avec références alux articles , 
du Statut sur lesquels ils 
sont fondés : 

Articles : I 14 3 175 
2 15 3 176-177 
)) 31 3 194 
1) 13 7 264 
1) 15 7 264 
3 25 3 188 
)) (1) 25 5 236-237 
1)  25 7 278 
4 2 5 3 188 
)) 31 3 194 
5 20 3 179 
)) 31 3 194 
)) 20 7 267 
6 18 3 178 
7 26-28 3 190 
8 20 3 179 
9 2 1 4 263 
1) 2 1  (1) 7 267 
g, IO et  II 2 1  3 180 

1 O 45 5 243 
II 21 (1) 7 267 
12  22 3 183 
)) 2 1  (1) 7 267-268 
13 2 1 3 180 
)) 24 3 186-187 
>) 13 7 264 
)) )) 8 238-239 
1) 21 (1) 7 268 
)) )) 8 239-240 
)) (2) 55 (2) 3 218 
)) (2) 55 4 284 
14 26-29 3 191 
15 et -16 26-28 3 191 
17 21  (2, 3) 5 233 
11 2 1  (2) 6 273-274 
)) 21 (2) 7 269 
» et 1r8 2 1  (2, 3) 3 181 
19 22 3 183 
)) 22 7 272 

20 z1 (z) 7 270-271 
20 et 21  21 4 263-264 
2 1 2 1  (2, 3) 5 233 
)) 2 1  (2) 7 271 
20-26 2 1  (2, 3) 3 181-183 
24 21 (2) 6 274 
)) 2 1  (2) 7 271 
)) 2 1  (2) 8 24O 
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Statut. Volunle. Pages. 
RÈGLEMENT DE LA COUR (swite): 

Articles : 27 et 28 23 3 183-186 
27 23 7 273-275 
27 (1) 23 8 240 
27 (3) 23 8 

8 
241 

27 (5) 23 
28 

241 
23 (2) 4 264-265 

)) 23 5 233-234 
)) 23 7 275-276 
28 (4) 23 8 242 
29 45 3 120 
)) 45 5 243 
)) 25 7 278-279 
30 25 3 188-189 
)) 25 5 237-238 
1) 25 7 
)) 25 8 243 

279 

3 1 54 3 215-217 
)) 57 3 219 
)) 54 4 283-284 
)) 54 7 287-288 
)) (1) 54 8 260 
)) (6) 54 8 260-261 
32 43 (1) 3 200 
)) 43 (1) 5 241 
33 43 (3, 4) 3 206-208 
33 43 (2) 4 272 
)) 43 (31 4) 4 274-278 
)) 43 (3, 4) 5 242-243 
)) 48 4 287 
)) 43 (2) 6 280-282 
)) 48 (2) 6 286-287 
1) 43 (39 4) 7 285 
)1 48 7 
)) 43 (5) 8 255 

287 

33 (1) 43 (2, 3) 8 248-249 
33 (2) 43 (2, 3) 8 249-250 
33 et 34 43 (2) 5 241-242 
» )) )) 43 (2) 6 281-282 
)) 1) )) 43 (2) 7 284 
34 43 3 206 
)) 43 (2) 4 272-274 
35 26-28 3 191 
)) 29 3 191 
)) 35 3 197-199 
1) 40 3 203 
1) 42 3 205-206 
)) 35 4 268 
)) 42 4 271-272 
)) 42 7 283-284 
)) 40 8 247 
36 35 3 =99 
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Statztt. Volume. 
RÈGLEMENT DE LA COUR (su i te )  : 

Articles : 36 40 3 
37 39 3 

)) 39 4 
)) 39 6 

38 36-38 3 
)) 36-38 4 
)) 36-38 5 
)) 36-38 6 
)) 36 8 
1) 43 (21 3) 8 

39 43 (2) 3 
)) 43 (2) 4 
)) 43 (21 3) 8 

40 43 (2) 3 
)) 40 6 
)) 43 (2) 6 
)) 43 (2, 3) 8 

41 43 (5) 3 
)) 43 (5) 7 
)) 43 (5) 8 

42 35 3 
)) 43 (3, 4) 3 
)) 63 3 
1) 2 1  (2) 6 
)) 2 1  (2) 7 
)) 2 1  (2) 8 
)) 43 (5) 8 
)) (1) 43 (3, 4) 6 
1) 0)) 35 5 
)) (2, 3) 43 (2, 3) 8 

43 46 3 
)) 46 4 

44 39 3 
)) 39. 4 
1) 39 6 

45 43 (5) 3 
)) 48 6 
)) 44 8 

46 43 (5) 3 
)) 43 ( 5 )  4 
)) 43 (5) 6 
)) 43 (5) 8 

47 48 3 
)) 48 4 
)) 43 (3, 4) 6 
)) 48 6 

4s 48 3 
)) 49 3 
)) 49 4 
)) 49 8 
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Articles : 49 
50 
5 1 

52 
53 
54 

)) 

)) 

)) 

Sfntrrt. 
COUR (suite) : 

Volrtme. Pages. 

3 223 
3 205 
4 271 
7 283 
3 221 
3 221-222 
3 222-223 
3 201 
5 240-241 
6 
8 

278 
247 

3 218 
3 218 
3 218-219 
4 284-285 
6 
8 

290 
262 

3 219 
4 2 86 
6 290 
7 289 
3 219-220 
4 286-287 
3 219 
4 286 
7 286-287 
3 220-221 
4 287-289 
5 245-246 
3 191 
3 191-192 
3 voir 224 
8 244-245 
6 292 
6 292 
3 voir 224 
3 199 
3 voir aussi 

227 
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Articles : 74 
74 

)) 

Amendement au -- touchant 
l'admission de juges natio- 
naux en matière consultative - 

Revision du - : 
Comptes rendus relatifs à la - j4 

-3 

Consultation d'un juge sur 
un changement apporté 
après son di:part à un 
amendement par lui pré- 
senté 

Convocation des juges sup- 
pléants pour la -- 

Procédure pour la - 
)) )) ):l - (1931) 

Voluwte. Pnaes. 

2 
Préambule 

2 
- 

Préambule 
- 

3 voir aussi 
228-229 

8 262-263 

Vdume. Pages. 

Annuelles : voir 0.vdinaires. 
Application par analogie de l'ar- 

ticle 23 du Statut - 71-74 6 292 
Article 23 (2) du Statut non 

appliqué par analogie 23 28 5 234 
Clôture par ordonnance pré- 

sidentielle : voir Président 
(Ordonnance). 

Extraordinaires (NcScessité d'évi- 
ter les -) 23 (1) 27 3 184 
Convocation des - 23(3 )  - 3 186 

23 (3) - 5 234-235 
23 27 (3) 7 273 

Interruption des - 23 27 (3) 8 241 

Ordinaires : 

Date des - 23 (1) 27 3 183-184 
23 - 6 274 
23 27 (1) 7 273 
23 27 (1) 8 240 

Décisions administratives 
prises en - 23 (1) 27 3 184 

Possibilité de reviser I'arti- 
cle 27 du Règlement 23 (2) - 3 184 



298 TABLE ANALYTIQUE DU CHAPITRE VI 

SESSIONS (suite) : Statut. Rdglernent. Volume. Pages. 

Ordinaires (suite) : 
Remise de l'ouverture des - 
Renvoi de l'affaire incom- 

patible avec l'article 23 
du Statut 

Renvoi de la première 
audience publique 

Permanentes : Incompatibilité 
avec l'article 23 du Statut 

Questions administratives 

Revision du Règlement : 
Examen de l'article 2 8  

Rôle des affaires : 
Disjonction de la compétence 

et du fond 
Inscription de nouvelles 

affaires 

Interprétation de l'art. 28 
du Règlement à propos de 
l'inscription d'une demande 
d'avis 

Les affaires consultatives 
seront inscrites comme les 
affaires contentieuses 

Ordre des affaires inscrites 
Priorité accordée à une 

affaire 
Procédure urgente en matière 

d'exceptions 
Retrait d'une affaire ou 

d'une question du - 

Revision de l'article 28 du 
Règlement (Possibilité 
de -) 

Rôle général 
Unité de session non atteinte 

par changement dans la com- 
position de la Cour 



CHAPITRE VI1 - 

PUBLICATIONS DE LA COUR 

(Voir sixième Rapport annuel, p. 319.) Question des 
impressions. 

* * * 
Une nouvelle édition du catalogue (no 9) a paru en mars Catalogues. 

1932. De même que les éditions précédentes, elle a été répandue 
largement par l'éditeur des publications de la Cour et les 
dépositaires, ainsi qiie par les soins du Service des Publications 
de la Société des Nations. De pliis, elle a fait l'objet d'un encar- 
tage dans diverses revues juridiques dJEiirope et d'Amérique, 
ainsi que dans l'un dles volumes d'un important recueil de juris- 
prudence publié récemment en Allemagne. 

Jusqu'au ~ e r  janvier 1931, les publications de la Cour ont 
paru dans les six sciries suivantes : 

Série A : Recueil des Arrêts. Séries des 

)) B : Recueil des Avis consultatifs. publications. 

1) C : Actes et Documents relatifs aux Arrêts et aux Avis 
consultatifs de la Cour. 

)) D : Actes et Documents relatifs à l'organisation de la 
Cour. 

)) E : Rapports annuels de la Cour. 
» F : Index généraux. 

A la date du 21 février 1931, la Cour permanente de Justice Les Séries 

internationale a adopté une nouvelle rédaction de l'article 65 A et  B et  la 
nouvelle Série 

de son Règlement, prévoyant le groupement en une série A/B. 

unique (A/B) des arrêts, ordonnances et avis consultatifs rendus 
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par elle, et qui, jusqu'alors, avaient été répartis dans les 
Séries A (arrêts) et  B (avis). 

Les fascicules de la nouvelle Série A/B peuvent être réunis 
en volumes annuels ; pour faciliter la consultation de ces volumes, 
les fascicules portent une double pagination : l'une par fasci- 
cule (en bas de page) et l'autre par volume annuel (en haut 
de page). Le dernier fascicule de chaque année est accompagné 
d'un index de référence destiné à faciliter les recherches dans 
le texte des arrêts et avis, et semblable à celui qui était pré- 
cédemment annexé aux chapitres IV et V des Rapports annuels. 

En outre, le texte de chaque arrêt ou avis consultatif est 
désormais précédé d'un sommaire, tel qu'il figure dans l'intro- 
duction aux chapitres IV et V du présent volume (pp. 153-168). 

Le tableau ci-après des arrêts, ordonnances et avis consul- 
tatifs publiés depuis la création de la Cour indique d'une part 
la numérotation employée pour les fascicules des Séries A et B 
avant la création de la nouvelle Série A!B, et d'autre part, en 
regard, la numérotation d'après le nouveau système de groupe- 
ment. Ce tableau explique ainsi le fait que le premier fascicule 
de la nouvelle Série A/B (Avis consultatif du 15 mai 1931) ait 
reçu le no 40. 

SÉRIE A/B. - Arréts, Ordon~zances et Avis consultatifs. 

Nouvelle Ancienne 
numérotation. numérotation l. Titres abrégés des afaires .  

I R I DÉSIGNATION DU DÉLÉGUÉ OUVRIER 
N ~ E R L A N D A I S  à la troisième session de 
la Conférence internationale du Travail. 

2 B 2 COMPÉTENCE DE L'ORGAKISATION INTER- 
et 3 NATIONALE DU TRAVAIL (personnes 

employées dans l'agriculture. et moyens 
de production agricole). 

3 B 4 DÉCRETS DE NATIONALITÉ PROMULGUÉÇ 
EN TUNISIE ET AU MAROC (zone fran- 
çaise). 

5 A 1 AFFAIRE DU VAPEUR I( WIMBI.EDON ». 

' A : Arrêt ou ordonnance (Série A) 
B : Avis consultatif (Série B). 
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Nouvelle 
nztmérotalio.rl. 

6 

Ancienne 
rzumérc7tation. l'itres abrigis des n@aires. 

QUES'I'IOSS TOCCHANT 1.725 C'OLOKS ALLE- 
MANDS EN POLOGNE. 

DÉLIMITATIOS DI; L.\ FROYTIÈRI~  POLO- 
N O - ~ ~ C H É C O S I ~ O V A ( ) ~ ~ E  (affaire dc Jawor- 
zina). 

AFFAIRE DES CONCESSIOKS hf.'.VROhf- 
R.IATIS EN PALESTIXE.  

MONASTÈRE L)E SXII~T-NAOCBI (fr(1niii.1-e 
albanaise). 

ÉCH-XNGE DES POPUL.ITIOXS GRECQUES ET 
TURQUES. 

AFFAIRE DES CONCESSIONS R.I.\VROM- 
M-ITIS .4 JÉRCSALC&I. 

SERVICE POSTAL POLOKr\lS A DANTZIG. 

IXTERPRÉTATION DE L'ARTICLE 3, PARA- 
GRAPHE 2, DU TR.~ITÉ DE LAUSAXNE 
(frontière entre la Turquie et l'Irak). 

AFFAIRE RELATIVE A CERTAINS INTÉ- 
RETS ALLERIXKDS E N  HBUTE-SILÉSIE 
POI.ONAISE (/O&). 

COMPÉTENCE D E  L'ORGANIÇATIOK INTER- 
NATIONALE DU TRAVAIL (travail person- 
nel du patron!. 

AFFAIRE RELATIVE A LA UÉNOXCIATIOS 
DU TR-ZITÉ SINO-BELGE DU 2 SOVEM- 
BRE 186j. - Ordonnances: Question 
de mesures conservatoires. 

AFFAIRE RELATIVE A L'USINE DE CHOR- 
z6w (demande en indemnité - cornfié- 
tepzce). 

1% 9 
(Arrêt no 8.)  

.4 I O  
(Arrêt no 9.) 

AFFAIRE DU (( LOTUS )). 
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Nouvelle 

,?zumérotatio~z. 
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Ancienne 
~t~~mérofation. Titres abrkgés des agaires. 

-4 11 AFFAIRE DES CONCESSIONS MAVROM- 
(Arrêt no IO.) MATIS A JÉRUSALEM (réadaptation) 

(compétence). 

. 1 2  .-1FFA41RE RELATIVE A L'USINE D E  CHOR- 
z6w (indemnités). Ordonnance : Ques- 
tion de mesures conservatoires. 

.4 13 INTERPRÉTATION DES ARRÊTS N O S  7 ET 8 
(Arrêt no I I . )  (usine de Chorzow). 

.4 14 AFFAIRE RELATIVE A LA DÉNONCIATION 
DU TRAITÉ SINO-BELGE DU 2 XOVEMBRE 
1865. - Ordonnance. 

B 15 COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE DANT- 
ZIG jr6clamations des fonctionnaires 
ferroviaires dantzikois passés ail service 
polonais). 

A 15 AFFAIRE RELATIVE A CERTAINS DROITS 
(Arrêt no 12.) D E  BII-I'ORITÉS E N  HAUTE-SILÉSIE (ÉCOLES 

MINORITAIRES). 

A 16 XFFAIRE RELATIVE A LA DÉNONCIATION 
DU TRAITÉ SINO-BELGE DU 2 NOVEMBRE 
1865. - Ordonnance. 

B 16 INTERPRÉT.-~TION DE L'ACCORD GRÉCO- 
TURC DU DÉCEMBRE 1 9 2 6  (PROTO- 
COLE FINAL, ARTICLE IV). 

A 17 AFFAIRE RELATIVE A L'USINE DE 
(Arrêt no 13.) CHORZOW (demande en indemnité - 

fond). 

A 18/19 AFFAIRE RELATlVE A LA DÉNONCIATION 
DU TRAITÉ SINO-BELGE DU 2 NOVEM- 
BRE 1865 - AFFAIRE RELATIVE A 
L'USINE DE C H O R Z ~ W  (indemnités). - 
Ordonnances cloturant les affaires. 

A 20121 AFFAIRE CONCERNANT L E  PAIEMENT D E  
(Arrêts nos 14 DIVERS EMPRUNTS SERBES ÉMIS E N  

et '5.1 FR.4NCE. - AFFAIRE RELATIVE AU PAIE- 
MENT, E N  OR, DES EMPRUNTS FÉDÉRAUX 
BRÉSILIENS ÉMIS E N  FRANCE. 

A 2 2  AFFAIRE DES ZONES FRANCHES D E  LA 
HAUTE-SAVOIE E T  DU PAYS DE GEX 
($remière phase). - Ordonnance. 
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Nouvelle .4nci~,nne 

numérotatio?~. numéro1:ation. Titres abrégés des ckflaires. 

36 A 23 .IFFAIRE REL.4TIVE A LA JURIDICTION 
(Arrêt n" 16.) TERRITORIALE D E  LA COMMISSION INTER- 

NATIONALE DE I.'ODER. 

38 B 18 LA VILLE LIBRE DE DASTZIG ET L'ORGA- 
NISATIO?; ISTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

39 2 3  AFFriIRE D E S  ZOh'ES FRANCHES D E  1.A 
HAUTE-SAVOIE E T  DU PAYS D E  GEX 
(deuxième filznse) . - Ordonnance. 

Nouvelles publicatio~zs parues dans la  Série AIB : 
Fascicule 

No  40. ACCÈS .4UX ÉCOLES MINORITAIRES ALLEMANDES E N  HAUTE- 
SILÉSIE. -- Avis consultatif du 15 mai 1931. 

N o  41. RÉGIME DOUANIER ENTRE L'ALLEMAGNE E T  L'AUTRICHE 
(PROTOCOLE DU 19 MARS 1931). - Avis consultatif du 
j septembre 1931. 

N o  42. TRAFIC FERROVIAIRE EKTRE LA LITHUANIE E T  LA POLOGNE 
(SECTION DE LIGNE LANDWAROW-KAISIADORYS). - Avis 
consulta.tif du 15 octobre 1931. 

N o  43. ACCÈS ET STATIONNEMENT DES XAVIRES DE GUERRE 
POLONAIS DANS LE PORT DE DANTZIG. - .%vis consul- 
tatif du 1.1 décembre 1931. 

N o  44. TRAITEMENT DES NATIONAUX POLONAIS E T  DES AUTRES 
PERSONNES D'ORIGINE OU DE LANGUE POLONAISE DANS 
LE TERRITOIRE DE DANTZIG. - Avis consultatif d u  
4 février 1932. 

No 45. INTERPRÉTATION D E  L'ACCORD GRÉCO-BVLGARE D U  
9 DÉCEMBRE 1927 (ACCORD CAPH.~NDARIS-MOLLOFF). - 
-\vis c0n:jultatif du 8 mars 1932. 

No 46. AFFAIRE DES ZONES FRANCHES D E  LA HAUTE-SAVOIE E T  
DU PAYS DE GEX. - Arrkt du 7 juin 1932. 

No  47. INTERPRÉ.TATION DU STATUT DU TERRITOIRE DE MEMEL 
(exceptiori préliminaire). - Arrêt du 24 juin 1932. 

N o  48. STATUT JURIDIQUE DU TERRITOIRE DU SUD-EST DU 
GROËNLATJD. - Ordonnance : Jonction e t  mesures 
conservatoires. 

No  49. IXTERPRÉTATION DU STATUT DU TERRITOIRE DE MEMEL. 
- .4rrêt du II août 1932. 
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Série C. La Cour a décidé, en février 1931, que les volumes ou tomes 
constituant la collection des publications de la  Série C porte- 
raient désormais une numérotation continue. Cette décision a 
été appliquée pour la première fois à l'occasion du volume qui 
contient les documents relatifs à l'avis consultatif du 15 mai 
1931 (Accès aux écoles minoritaires allemandes en Haute-Silésie), 
e t  qui porte par suite le no 52. 

Le tableau ci-après des voluines de la Série C publiés depuis 
la  création de la Cour jusqu'au 15 juin 1931, indique d'une 
part l'ancienne numérotation et  (l'autre part la nouvelle. - 
Pour les publicatioris parues depuis le 15 juin 1931, voir p. 309. 

SEKIE C. - Plaidoiries, en-posés ovczztx et doczrments. 

Nouvelle Ancienne 
numérotation. numérotation. Titres abrigés d e î  n8nires. 

I PremiPre Session (juin-août 1922). 
Documents relatifs aux Avis consulta- 
tifs nos 1, 2 et 3. 

3 Deuxitme Session (janvier-février 1923). 
Documents relatifs à l'Avis consiilta- 
tif no 4. 

3 )) Volunie supplémentaire : 
DÉCRETS DE NATIOKALITÉ EX TUKISIE 
ET 4u MAROC. Pièces de procédure 
bcrite. 

3 Troisième Session (juin-septembre 1923). 
Vol. 1. Documents (procès-verbaux 

et discours) relatifs aux 
Avis consultatifs noS j, 6 et 
7, et à l'Arrêt no I. 

1) Vol. II.  Documents (autres que pro- 
cès-verbaux et discours) rela- 
tifs à l'Avis consultatif no 5 
et à l'Arrêt no 1. 

II Vol. 1111. Documents (autres que pro- 
cPs-verbaux e t  discours) rela- 
tifs aux Avis consultatifs 
nos 6 et 7. 

), Vol. 11111. Documents (autres que pro- 
cPs-verbaux et djscourç) rela- 
tifs aux Avis consxltatifs 
noS 6 et 7. 
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Mouvelle Ancienne 
~zumévotatio?~. ~zzimérotatio~z. Tilres abrégés des agaires. 

Volume supplémentaire : 
AFFAIRE DU VAPEUR (( M71MBI,EDON >). 
Pièces de procPdure écrite. 

Quatrième Session (novembre-dbcembre 
1923). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 8 [ J - ~ W O R Z I ~ - A ) .  

CinqiiiZ.me Sersio~i ( j  uin-septembre 1924) .  
Vol. 1. Documents relatifs à l'Arrêt 

no 2 (AFFAIRE DES CONCES- 
SIONS MAVROMMATIS E N  PALES- 
TINE). 

Vu:. I I .  Documents relatifs à l'Avis 
consultatif n o  g (AFFAIRE DU 
IVIONASTÈRE DE SAINT-NAOUM - 
FRONTIÈRE ALBANAISE). 

Chambre de procédure sommaire. 
DoCuments relatifs à l'Arrêt no 3 
(TRAITÉ DE XEUILLY, PARTIE IX,  SEC- 
TIOK IV, ANNEXE,  PI\RAGRAPHE 4 - 
INTERPRÉTATION). 

Volume supplémentaire : 
INTERPRÉTATION DE L'ARRÊT N O  3. 

SixiPme Session (janvier-mars 1925). 
Vo!. 1. Documents re!atifs à l'Avis 

consultatif no IO (ÉCHANGE DES 
POPCLATIOXS GRECQUES E T  
TURQUES). 

Vol. I I .  Documents relatifs à l'Arrêt 
no 5 (AFFAIRE D E S  CONCESSIONS 
MAVROMMATIS A ~ÉRUSALEM) .  

Septième Session (avril-mai 1925). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no II (SERVICE POSTAL POLONAIS A 
DANTZIG). 

Huitième Session (juin-août 1922). 
Documents relatifs à l'Arrêt n 6 
(AFFAIRE RELATIVE A CERTAINS INTÉ- 
RÊTS ALLEMAXDS EN HAUTE-SILÉSIE 
POLONAISE). 

Huitième Session (juin-août 1925). 
EXPULSIOX DU PATRIARCHE (ECUMÉ- 
NrorTE (requête retirée ultérieurement). 

20 
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-Vouaelle Ancienne 
~ z z t m é r o t a t i o n .  ~ z u m é r o t a t i o n .  

Titres abrégés des a8aires. 

19 I O  Neuvième Session (octobre-novembre 
1925). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 12 (TRAITÉ DE LAUSANNE, ARTICLE 3, 
PARAGRAPHE 2. FRONTIÈRE ENTRE LA 
TURQUIE ET I.'IRAK). 

II Dixième Session (février-mai 1926). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 7 
(AFFAIRE RELATIVE A CERTAINS INTÉ- 
RÊTS ALLEMANDS EN HAUTE-SILÉSIE 
POLONAISE - fond). - 3 volumes. 
Vol. 1. Procès-verbaux. - Plaidoiries. 

- Mémoire allemand. 

1) Vol. I I .  Contre-Mémoire polonais. - 
Réplique allemande. - Dupli- 
que polonaise. 

II Vol. I I I .  -Autres Documents. - Corres- 
pondance. - Index. 

12 Onzième Session (juin- juillet 1926). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 13 (COMPÉTENCE DE L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE DU TRAVAIL POUR 
RÉGLEMENTER ACCESSOIREMENT LE TRA- 
VAIL PERSONNEL DU PATRON). 

13 - 1 Douzième Session (juin-décembre 1927). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 8 (USINE 
DE CHORZOW - DEMANDE EN INDEM- 
NITÉ - dnzpétcnce). 

25 13 - I I  Douzième Session (juin-décembre 1927). 
Documents i-elatifs à l'Arrêt no g 
(AFFAIRE DU cc LOTUS »). 

26 13 - I I I  Douzième Session (juin-décembre 1927). 
Documents relatifs à l'Arrêt' no IO 
(AFFAIRE DES CONCESSIONS MAVROM- 
MATIS A JÉRUSALEM - RÉADAPTATION 
- COMPÉTESCE). 

27 13 - IV Douzième Session (juin-décembre 1927). 
Doc~iments relatifs à l'Avis consultatif 
no 14 (COMPÉTENCE DE LA COMMISSION 
EUROPÉENSE DU DANUBE ENTRE GALATZ 
E T  BRAÏLA). - 4 volumes de 2250 pp. 
au  total. 

Vol. 1. Procès-verbaux. - Plaidoiries. 
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Notsvelle A ncielzne 
nzbwzérotation. numérotation. Titres abrigés des afaires .  

Vol. I I .  Documents transmis par la 
Société des Nations. - Trai- 
tés, actes et textes réglemen- 
t aires (1814-1883). 

Vol. III. Traités, actes et textes rkgle- 
mentaires (1911). - Extraits 
des travaux préparatoires. - 
Correspondance diplomatique 
(1882-1921). - Protocoles de 
la C. E. D., etc. 

Vol. IV. Mémoires, Contre-Mémoires, 
Notes, etc., avec annexes et  
cartes. - Opinions de juris- 
consultes. - Correspondance. 
- Index. 

Douzième Session (juin-décembre 1927). 
Documents relatifs à 1'ArrCt no II 
(INTERPRÉTATION DES ARRÊTS NOS 7 ET 
8 - USINE DE CHORZOW). 

Treizième Session (février-avril 1928). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 15 (COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE 
DANTZIG - RECOURS DE CERTAINS 
FONCTIONNAIRES FERROVIAIRES CONTRE 
L'ADMINISTRATION POLOXAISE). 
7 - 1 reizième Session (février-avril 1928). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 12 
(DROITS DE MIXORITÉS EN HAUTE-SILÉSIE 
- ÉCOLES MINORITAIRES). 

Quatorzième Session (juin-sept embre 
~ 9 2 8 ) .  Documents relatifs à l'Avis con- 
sultatif no 16 (INTERPRÉTATIOX DE 
L'ACCORD GRÉCO-TURC DU ~ e r  DÉCEM- 
BRE 1926 - PROTOCOLE FINAL, ARTI- 
CLE IV). 

Quatorzième Session (juin-septembre 
1928). Documents relatifs à l'Arrêt 
n 13 (USINE DE CHORZOW - DEMANDE 
EN INDEMNITÉ - fond). 

Seizième Session (mai-j uin 1929). 
AFFAIRE RELATIVE A LA DÉNONCIATION 
DU TRAITÉ SINO-BELGE DU 2 NOVEMBRE 
1865 (requête retirée ultérieurement). 
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16 - I I I  

IG - IV 

17-1 

Titres abrégés des a8aires. 

Seizième Session (mai-juin 1929). 
Documents relatifs aux ordonnances des 
13 septembre 1928, 16 octobre 1928,  
r4 novembre 1928  et 2 5  mai 1929 
(USIKE DE CHORZOW - INDEMNITÉ - 
fond) (clôture de la procédure). 

Seizième Session (mai-juin 1929); 
Documents relatifs à l'Arrêt n 14 
(P.'IIEMENT DE DIVERS EMPRIJNTS SERBES 
É ~ I I S  ES FRAKCE). 

Seizième Session (mai-juin 1929); 
Documents relatifs à l'Arrêt n I j  
(PAIEMENT, K OR, DES EMPRUNTS 
~ É i , É r i i i u x  BRÉSILIEKS ÉMIS EN FRPKCE). 

Dix-septième Session (juin-septembre 
1 9 2 9 ) .  
Documents relatifs à l'ordonnance du 
19 août 1 9 2 9  (ZONES FR4NCHES D E  LA 
HAUTE-SAVOIE ET DU PAYS DE GEX). - 
4 volumes de 2 j 2 0  pp. au total. 
Vol. 1. Procès-verbaux. - Plaidoiries 

de Me Paul-Boncour et M. Bas- 
devant (France) ; de M. 1-ogoz 
(Suisse). 

Vol. II. Compromis ; Rlémoires, avec 
annexes. 

Vol. I I I .  Contre-Mémoires, avec annexes 
et  cartes. 

Vol. IV. Répliques, avec annexes et 
carte. - Correspondance. - 
Index. 

Dix-septième Session (juin-septembre 
1 9 2 9 ) .  
Documents relatifs à l'Arrêt no 16 
(JURIDICTION TERRITORIALE DE ~ - 4  
COMMISSION 1KTERNATIONAI.E D E  L'ODER) . 
Dix-huitième Session (juin-août 1930). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 17 (QUESTION DES COMMUNAUTÉS )) 

GRÉCO-BULGARES). 

Dix-huitième Session (juin-août 1930). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 18 (LA VILLE LIBRE DE DANTZIG 
ET L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU 
TRAVAIL). 
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Xozizlclle -4 ~zcie?zl~e 
ni~mLrotatio~t.  itz~mérofntion. Titres abrégés des aflaires. 

47 151 Dix-neuvième Session (octobre-décembre 
1930). 
Documents relatifs à l'ordonnance du 
6 dbcembre 1930 (AFFAIRE DES ZONES 
FRANCHES D E  LA HAUTE-SAVOIE E T  DU 
P.+YS DE CliX - deuxième phase). 

Vol. 1. Procès-verbaux. - Plaidoiries 
de Me Paul-Boncour et M. Bas- 
devant (France) ; de M. Logoz 
(Suisse). 

1) Vol. II. Documents, Projet et Obser- 
vations du Gouvernement fran- 
p i s ,  cartes, etc. 

l Vol. III. Documents, Projet et Obser- 
vations du Gouvernement 
suisse. - Publications des 
Comités suisses, et cartes. 

50 , Vol. IV. Réponses, avec annexes. 

5 1 1) Vol. V. Documents déposés et docu- 
ments transmis. -- correspon- 
dance. - Index. 

Nouvelles pl~blications parues d a m  la Série C : 

No 52. Viiigt-et-iinième Session (avril-mai 1931). 
Documeii.ts relatifs à l'Avis consultatif du 15 mai 1931 
(.-lccÈs au.x ÉCOLES MINORITAIRES ALLE~IANDES EN 
HAUTE-SIL~SIE) . 

No 53. Vingt-deuxième Session (juillet-octobre 1931). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif du 5 septembre 
1931 (RÉGIME DOUANIER ENTRE L'ALLEMACNE E T  
L'AUTRICIIE). 

N o  54. Vingt-deuxième Sessioii (juillet-octobre 1931). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif du 15 octobre 
1931 (TE~AFIC FERROVIAIRE ENTRE LA LITHUANIE E T  
LX POLOGNE - SECTION »E LIGNE L.+NDWAROW-KAISIA- 
DORYS). 

No 55. Vingt-troisième Sessiori (novembre 1931 - février 1932). 
Documerits relatifs à l'Avis consultatif du II décembre 
1931 ( ~ c c ; È s  E T  STL4TIONNEMENT DES NAVIRES D E  GUERRE 
POLONAIC; DANS LE PORT DE DANTZIG). 
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Sous  presse a u  15 juin 1932 

No 56. Vingt-troisième Session (novembre 1931 - février 1932). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif du 4 février 1932 
(TRAITEMENT D E S  NATIONAUX POLOSAIS ET D E S  AUTRES 
PERSONNES D'ORIGINE OU DE LANGUE POLONAISE DANS 
LE TERRITOIRE DE DANTZIG). 

No 57. Vingt-quatrième Session (février-mars 1932). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif du 8 mars 1932 
(INTERPRÉTATION DE L'ACCORD GRÉCO-BULGARE DU 
9 DÉCEMBRE 1927 [ACCORD CAPHANDARIS-MOLLOFF]). 

No 58. Vingt-cinquième session (avril-août 1932). 
Documents relatifs à l'Arrêt du 7 juin 1932 (AFFAIRE 
D E S  ZONES FRANCHES DE LA4 HAUTE-SAVOIE E T  DU PAYS 
DE GEX). 

Série D. SÉRIE D.  - Actes et Documents relatifs à l'organisation de la Cour. 

No I. Statut de la Cour. - Règlement de la Cour (texte 
amendé le 31 juillet 1926). 

No I (deuxième édition). Statut, Règlement et autres 
textes constitutionnels ou réglementaires (avec les 
modifications y apportées jusqu'au 15 février 1931). 

No 2. Préparation du Règlement de la Cour. - Procès- 
verbaux, avec annexes, des séances de la session 
préliminaire de la Cour. 

Addendum au no 2 : 
Revision du Règlement de la Cour (procès-verbaux 
des séances de la Cour ; rapport du Président ; notes, 
observations et suggestions des membres de la 
Cour ; rapport du Greffier). 

Deuxième addendum a u  no 2 : 
hlodifications apportées au Règlement en 1,931 
(procès-verbaux des séances de la Cour ; résolutions 
de la Onzième Assemblée de la S. d. N., 1930, etc. ; 
propositions des membres de la Cour et du Greffier). 

No 3. Collection des Textes gouvernant la compétence de 
la Cour. 

No 4. Collection des Textes gouvernant la compétence de 
la Cour. 
Deuxième édition ( I ~ ~  juin 1924). 

No 5. Collection des Textes gouvernant la compétence de 
la Cour. 
Troisikme édition (mise & jour au I~~ octobre 1926). 

IL'" 6. Collection des Textes régissant la compétence de 
la Cour. 
Quatrième édition (31 janvier 1932). 
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SERIE E. - Rafifiori!~ an?az4els. Série F. 

No I. Rapport annuel (Pr janvier 1922 - 15 juin 1925). 
No 2. Second Rapport annuel (1 j juin 192 j - I j juin 1926). 
No 3. Troisième Rapport annuel (15 juin 1926 - 15 juin 

1927). 
No 4. Quatrième Rapport annuel (15 juin 1927 - 15 juin 

1928). 
No 5. Cinquième Rapport annuel (15 juin 1928 - 15 juin 

19291. 
No 6. Sixii,me Rapport annuel (1 j juin,1gz9 - 15 juin 1930). 
No 7. Septième Rapport annuel (15 juin 1930 - 15 ]Uln 

1931); 
No S. Huitien~e Rapport anniiel (15 juin 1931 - 15 juin 

1932). 

SÉRIE F. - Ilzdex gélzéraux. Série 12. 

Sc I. Prernier Index généial des Publications de la Cour 
(Sér.ies A ,  B et C). - Première - onzième Sessions 
(1922-1926). Textes français et anglais réunis en un 
volume. 

No 2. Deuxième Index génC-ral des Publications de la 
Cour (Séries A,  B et C). - Douzième - dix-neu- 
vièrne Sessions (1927-1930) Textes français et anglais 
réunis en un voliime. 

A l'occasion du  dixième anniversaire de  la  Cour permanente 11 Dix Ans de  
uridiction 

de  Justice internationale, l'éditeur des publications de la Cour internatio- ' 
a fait paraître un  volume rédigé par le Greffe e t  intitulé D i x  nale r .  

Ans de Juridict ion znternalionule (1922-1932) '. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 277.) Édition 
allemande. 

Les volumes suivants de l'édition allemande des publications 
de  la Cour ont pa.ru à la date  du  15 juin 1932 : 

I (Arrêts e t  Avis consultatifs 1922-1923) 

I T (  )) ), 1) )) 1924) 
I I I (  )) )) )) )) 1925) 
IV ( )) )) )) )) 1926) . 
V ( 1) )) )) )) 1927) 

VI ( )) 1) )) )) 1928) 
V I I (  ), )) )) )) 1929-1930). 

l Voir aussi l'introduction a u  présent volunie, p. 8.  
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Le volume VI11 (Arrêts et Avis consultatifs 1931) sortira de 
presse en octobre 1932. 

Ainsi que l'ont indiqué les précédents Rapports annuels, 
l'édition en langue allemande des publications de la Cour est 
entreprise par l'Institut fur Internationales Recht, à Kiel ; elle 
est faite avec l'autorisation du Greffier de la Cour et sous le 
contrôle de celui-ci. 



CHAPITRE VI11 

FINANCES DE L A  COUR 

RÈGLES POlJR I.,A GESTION DES FINANCES 

(Voir Premier Iiapport annuel, p. 271.) 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 273-281, et  Sixième 
Rapport annuel, pp. 331-334.) 

Depuis le Sixième Rapport annuel, le Règlement financier 
de la Société des Nations n'a pas été l'objet de modifications 
qui  aient une répercussion directe sur la gestion des finances 
de la Cour. 

1) MERIBRES DE I,A COUR. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 281, Cinquième Rapport 
annuel, p. 281, et Sixième Rapport annuel, p. 334.) 

Ide 25 septembre 1930 (15me séance plénière de la Onzième 
Session), l'Assemblée a adopté une résolution fixant les traite- 
ments et allocations des membres de la Cour à partir du 
rer janvier 1931, eri attendant que devienne applicable la réso- 
lution prise par lJA:;semblée le 14 septembre 1929 à l'occasion 
de la revision du Statut de la Cour. Voir dans le Septième 
Rapport annuel, chapitre II ,  pages 88-89, le texte de la réso- 
lution du 25 septembre 1930 et, pages 85 e t  suivantes, la 
relation des faits qiui ont conduit l'Assemblée à adopter cette 
résolution. 
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A la mème date, l'Assemblée a également adopté une autre 
résolution modifiant le Règlement de 1924 concernant les 
pensions à allouer aux membres de la Cour et au Greffier; 
le texte de cette résolution est reproduit aux pages 89-91 
du Septième Rapport annuel. 

1,ors de sa session de janvier 1931, le Conseil de la Société 
des Nations avait invité la Commission de contrôle à examiner 
la question de la revision du règlement régissant l'octroi de 
pensions aux juges et au Greffier de la Cour, notamment 
au point de vue de l'octroi de subsides au conjoint survivant 
et aux enfants. Le rapport de la Commission a été soumis au 
Conseil et,  par ses soins, à l'Assemblée (Douzième Session), 
mais, faute de temps, il ne fut pas discuté quant au fond 
par la Commission compétente (quatrième Commission) de 
l'Assemblée. Celle-ci se borna à renvoyer la question à la 
Commission de contrôle en la chargeant d'examiner plus parti- 
culièrement les deux points suivants : I) pensions pour la veuve 
et les orphelins ; 2 )  pensions d'invalidité. 

La Commission de contrôle examina ces questions à sa 
session d'avril 1932. Pour ce qui est de la première question, 
la Commission n'a pas cru pouvoir recommander l'octroi de 
pensions en faveur de la veuve et des orphelins des personnes 
comprises dans le système de pensions établi pour les membres 
de la Cour. Toutefois, eu égard au fait qu'en vertu du Sta- 
tu t  de la Cour, un juge décédé ne peut être remplacé qu'après 
un délai de plusieurs mois, la Commission propose à 1'Assem- 
blée une solution qui consisterait, en cas de décès d'un membre 
de la Cour laissant une veuve ou des orphelins âgés de 
moins de dix-huit ans, à leur verser une indemnité coires- 
pondant à trois mois de traitement du défunt. 

Pour ce qui est de la deuxième question, la Commission 
propose de ne pas prévoir de pensions d'invalidité pour les 
membres de la Cour. Elle fait remarquer à ce sujet que 
l'absence de pensions de cette nature ne se fera sentir que 
dans le cas d'un juge qui quitte son poste pour cause d'inva- 
lidité, sans avoir droit à une pension de retraite, soit parce 
qu'il n'a pas été en fonctions assez longtemps comme juge, 
soit parce qu'il n'a pas atteint l'âge à partir duquel la pen- 
sion devient payable. Le rapport de la Commission souligne 
que, précisément pour ces car, les dispositions de l'article 
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premier du Règlement actuel fournissent une solution parti- 
culière qui permet d'éviter des situations pénibles et  contraires 
à la dignité de la  Cour. 

Ce rapport sera maintenant soumis à 1'Assembléc. 

2 )  G R E F F I E K .  

(Voir Premier Rapport annuel, p. 285.) 

Le 21 mai 1931, le Conseil de la Société des Nations a 
adopté une résolution relative au  traitement du  Greffier. 
Le texte de cette résolution est reproduit dans le Septième 
Rapport annuel, à1 la page 66, note I. 

Par une résolution adoptée le 29 septembre 1931, 1'Assem- 
blée de la Société des Nations a approuvé, pour les appoin- 
tements du Greffier, la solution préconisée par le rapport de 
la quatrième Corrimission sur l'organisation du Secrétariat, 
du  Bureau international du Travail et du Greffe de la Cour 
permanente de Justice internationale. (Voir pp. 35-37 du 
présent volume l'historique de cette question, et notamment le 
passage pertinent du rapport de la Commission.) 

Par  une résolution datée du même jour, l'Assemblée a 
adopté les conclusions du  rapport de sa quatrième Commission 
sur les questions financières. Ce rapport contient, au sujet du  
traitement du Greffier, le passage suivant : 

(( Finalement, la Commission s'est ralliée à la proposition de la 
Commission de contrôle, en date du 23 septembre, relative au 
Greffier de la Cour permanente de Justice internationale. La situa- 
tion de ce haut fonctionnaire est donc la suivante : l'échelle de 
traitement fixée par le Conseil sur la proposition de la Cour pour 
la période du ~ e r  janvier 1930 au 31 décembre 1936, et allant de 
27.000 à 32.000 florins par augmentations annuelles de 1.250 florins, 
lui est d'ores et déjà applicable. D'autre part, le crédit de 
7.500 florins inscrit au budget supplémentaire et qui était basé 
sur la décision du Conseil, prise sous réserve de l'approbation par 
l'Assemblée des crédits nécessaires, a pu être annulé, le Greffier 
ayant spontanément renoncé pour 1932 au bénéfice du barème 
ci-dessus. » 

3) FONCTIONNAIR.ES D U  G R E F F E .  

(Voir Second Rapport annuel, p. 203, Quatrième Rapport 
annuel, p. 323, et Cinquième Rapport annuel, p. 68.) 
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La question de la nouvelle échelle du traitement du Gref- 
fier-adjoint et celle du traitement des conseillers fut renvoyée 
d'un an par l'Assemblée (résolution du 29 septembre 1931 ; 
voir pp. 35-37 du présent volume). 

Lorsque, à la Douzième Session de l'Assemblée de la Société 
des Nations, des efforts furent faits pour réduire les dépenses 
de la Société, il fut question d'étendre les efforts de compres- 
sion aux traitements et autres avantages des personnes émar- 
geant au budget de la Société des Nations. Il n'a cependant 
pas paru possible de toucher aux traitements : le rapport de 
la Commission de contrôle dit à ce sujet que (( la Commission, 
vu la nature des contrats du personnel des organisations et les 
principes suivis dans le passé par l'Assemblée à l'égard du 
barème des traitements, n'estime pas possible de proposer une 
réduction de ces traitements 1). Dans cet ordre d'idées, il y a lieu 
de mentionner que le personnel du Greffe avait spontanément 
offert de renoncer à certains éléments de son traitement et 
que le Greffier de la Cour informa la Commission de contrôle 
de cette attitude, afin de conserver au personnel du Greffe 
le bénéfice moral de son geste. D'autre part, la Commission 
s'est demandé si, pour 1932, elle pouvait supprimer l'octroi 
de l'augmentation annuelle des traitements. Mais, la question 
juridique prêtant à controverse, la Commission n'a pas cru 
devoir suivre cette voie. Certaines propositions présentées par 
la Commission à l'Assemblée au sujet des frais de voyage des 
fonctionnaires et de leur famille se rendant en vacances 
n'eurent pas non plus de suite, ayant été écartées par la 
Commission financière. 

En revanche, l'Assemblée adopta la proposition de la Com- 
mission de contrôle de réduire le barème actuel des indemnités 
de déplacement prévues pour les membres de comités et pour 
les fonctionnaires de la Société des Nations (y compris les 
fonctionnaires du Greffe, mais non les membres de la Cour). 

1) BUDGET DE 1932. 

A l'égard du budget de 1932 (les prévisions budgétaires 
pour l'exercice 1932 soiimises à l'Assemblée de 1931 sont 
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reproduites à la page 349 du  Septième Rapport annuel), il 
a lieu de mentionner les faits suivants : 

Lorsque, en septembre 1931, la quatrième Commission de 
l'Assemblée de la Société des Nations examina le budget de 
la Société, elle estima qu'il fallait réaliser des économies sen- 
sibles, mais que ces économies devaient être raisonnables, 
c'est-8-dire qu'elles ne devaient pas entraver les formes 
essentielles de l'activité de la Société des Nations. La quatrième 
Commission confia à la Commission de contrôle le soin de 
suggérer les économies à faire et de dire dans quels chapitres 
elles poiirraient être réalisées. 

ALI sujet des économies à réaliser sur le budget de la Cour, 
le procès-verbal de la quatrième séance de la Commission 
(15 sept. 1931) contient la déclaration suivante di1 Greffier 
de la Cour : 

(( JI. Hammarskjold (Greffier de la Cour permanente de Justice 
internationale) déclare qu'il se tient à la disposition de la Com- 
mission de contrôle. Il fait observer, toutefois, qu'étant donnC la 
situation très spéciale de la Cour, il craint que le résultat des 
efforts de la Commission en vue de r6aliser des économies ne soit 
pas très appréciable. 

Les discussions qui ont précédé ont montré qu'il faut chercher 
à faire des économies dans deux directions : diminution de l'acti- 
vit6 et rationalisation des services. 

La Cour n'est pas en état de restreindre son activité, qui depend, 
non de sa propre volont6, mais des demandes des plaideurs. D'autre 
part, une analyse di1 budget révélera que les efforts en vue d'une 
rationalisation ne pclurraient porter que sur un quart du budget. 
En outre, la Cour a résumé son organisation actuelle, telle qu'elle 
résulte des travaux accomplis par l'Assemblée en 1929 et en 1930, 
dans la formule suivante : (( Les juges sont toujours à la disposi- 
(( tion de la Cour et la Cour est toujours à la disposition des 
(( plaideurs. )) La rationalisation ne doit pas être poussée à un 
point tel qu'elle rendrait difficile la réalisation de ce principe 
d'organisation. 

M.  Hammarskjold souligne que la principale raison de l'augmen- 
tation du budget total de la Société des Nations en 1932 est la 
Conférence du désarinement ; il ne faut pas perdre de vue, toute- 
fois, que l'organisation de Justice internationale est un complé- 
ment nécessaire de l'œuvre de désarmement. » 

Le rapport élatioré par  la Commission de contrôle fu t ,  
dans sa  plus grande partie, adopté par  l'Assemblée à la date  du  
29 septembre. E n  ce qui concerne la  Cour, le rapport souligne 
que toute réduction importante était rendue difficile du  fait 
d'une part du  caractère statutaire de la majeure partie des 
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dépenses et,  d'autre part, du caractère spécial de la Cour, 
qui doit se tenir constamment à la disposition des États et 
du Conseil pour résoudre les questions pouvant lui être sou- 
mises, mais que néanmoins le Greffier a spontanément proposé 
à la Commission des réductions dont le total dépasse 
50.000 florins. Ces réductions, acceptées par la Commission et 
énumérées dans le rapport, sont notamment les suivantes : 

La contribution au fonds destiné à couvrir les frais résul- 
tant de l'application di1 Règlement des pensions des juges 
de la Cour est ramenée de 30.000 à xo.ooo florins ; le crédit 
pour allocation de fonctions des juges est réduit de ro.ooo florins ; 
enfin, le Greffier, d'accord avec le Secrétaire général, 
ayant accepté, en ce qui le concerne, de ne pas maintenir 
l'inscription d'une somme de ~o.ooo florins au titre de l'amor- 
tissement des frais d'aménagement de locaux additionnels 
destinés à la Cour, il en résulte une économie égale à cette 
somme. 

2) BUDGET DE 1933. 

A sa 67"" Session, le Conseil de la Société des Nations fu t  
saisi d'un mémorandum sur les dépenses de la Société des 
Nations émanant du Gouvernement du Royaume-Uni; ce 
mémorandum souligne la nécessité de faire des économies et  
propose la nomination d'un comité spécial pour étudier les 
mesures à prendre. A cette occasion, le Greffier de la Cour 
élabora une note concernant l'application à la Cour des prin- 
cipes du mémorandum britannique. Cette note, qui fut commu- 
niquée aux Membres du Conseil, était conçue dans les termes 
suivants l : 

« 1. - Le mémorandum britannique propose la création d'un 
comité spécial ayant pour mandat : 

1) d'opérer des réductions dans le budget de 1932 des trois 
organisations de la Société, en réduisant : 

a)  leurs activités ; 
6) le personnel ; 
c) les traitements ; 

2 )  de rechercher les moyens d'assurer un contrôle plus rigoureux 
des dépenses de la Société. 

II. - Tout en désirant collaborer de toute manière à la réali- 
sation des objets envisagés dans le mémorandum britannique, le 

1 Document de la Société des Nations C. 473. 1932. X. - Genève, 18 mai 1 ~ 3 2 .  
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fonctionnaire compétent de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale estime devoir attirer l'attention sur les considérations 
ci-après, dont il y ;aurait peut-être lieu de tenir compte dans 
l'application à la Cour des principes du mémorandum. 

1) Les activités de la Cour ne sauraient, de par leur nature 
même, être réduites par des mesures extérieures. L'objet pour 
lequel la Cour a été instituée serait compromis si elle n'était pas 
toujours à la disposition des Etats pour trancher les différends, 
ou à celle du Conseil et de l'Assemblée de la Société pour donner 
des avis consultatifs. Le budget pour 1932, réduit en septembre 
1931, est tout juste suffisant pour permettre à la Cour de s'acquit- 
ter de cette tâche ; les prévisions pour 1933, telles qu'elles ont été 
approuvées par la Commission de contrôle, constituent, sur tous 
les points essentiels, une répétition du budget de 1932. 

2) Le niveau plus ou moins stabilisé (1.20o.ooo florins) ainsi 
atteint par le budget de la Cour est plus élevé que celui des bud- 
gets d'il y a quelques années. Cette augmentation est motivée 
par la réorganisation de la Cour et de ses travaux, qui a été 
effectuée en 1g30-1931:, à la suite de décisions prises par 1'Assem- 
blée. Les causes immédiates en sont l'augmentation du nombre 
des juges titulaires, la (( stabilisation » de leurs émoluments (rem- 
placement du système des indemnités et des allocations journa- 
lières élevées par des traitements annuels importants), et le fait 
que tous les juges actuels ne connaissent pas suffisamment les deux 
langues officielles de la Société pour pouvoir même les comprendre 
(ce qui, en fait, entraîne une augmentation très importante de 
personnel temporaire ou auxiliaire dans les services de traduction 
et de dactylographie). 

3) 70 0; environ des dépenses de la Cour figurent sous les 
rubriques des traitements ou indemnités accordées aux juges; 
toutefois, ces indemnités ne peuvent (Statut de la Cour, art .  32)  
être réduites pendant la durée des fonctions des juges (sous réserve, 
naturellement, de leur consentement). La répartition proportion- 
nelle des crédits entre les divers articles des dépenses est calculée 
comme suit : 

1. Juges, assesseurs, etc., et Greffier. . . . . . .  70'0 
II. Membres du Greffe (en dehors du personnel admi- 

nistratif et du personnel chargé des impressions) 17% 
III.  Locaux et ameublement . . . . . . . . . .  5 %  
IV. Administration . . . . . . . . . . . . . .  j 9; 
V. Impressions . . . . . . . . . . . . . . . .  3 90 

- 
100 0,; - 

4) On pourrait peu.t-être réduire les dépenses si la Cour pouvait 
modifier sa méthode de travail actuelle. Toutefois, cette question 
de méthode touche au fond même du problème de la juridiction 
internationale, et on ne saurait la trancher en s'inspirant exclusi- 
vement ou en grande partie de considérations d'ordre financier. On 
se hasarde même à penser que ce n'est guère au comité spécial 
envisagi: qu'il appartiendrait de discuter cette question. 
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5) Les dépenses de la Cour, non compris les traitements et les 
indemnités des juges, mais y compris les traitements et les indem- 
nités du personnel. s'élèvent à 400.000 florins environ par an. 
Comme point de comparaison, on peut mentionner que la contri- 
bution des Etats  à la Cour permanente d'Arbitrage atteint environ 
go.ooo florins, somme à laquelle il conviendrait d'ajouter un mon- 
tant de 15.000 florins qui, pour des raisons qu'il serait trop long 
d'exposer ici, pourrait être encore déduit du montant des dépenses 
de la Cour de Justice. Or, les Parties qui se présentent devant 
la Cour de Justice n'ont d'autres frais que les honoraires de leurs 
agents, alors que, si elles se présentent devant la Cour d'Arbitrage, 
elles doivent supporter, outre les émoluments des juges et les 
honoraires des agents, tous les frais sauf les frais de locaux et 
d'assistance du Bureau international. En outre, alors que la liste 
générale des affaires de la Cour de Justice, depuis 1922, comporte 
quarante-huit cas, la liste correspondante de la Cour d'Arbitrage 
depuis 1922 en comprend quatre (dont trois, toutefois, n'ont pas 
été examinés par cette Cour, mais par des tribunaux dits (( spé- 
ciaux 11, le quatrième faisant l'objet d'une procédure spéciale). 
Neanmoins, les Etats n'ont nullement manifesté qu'ils trouvaient 
exagérée leur contribution à la Cour d'Arbitrage ; au contraire, en 
1929, ils ont rejeté une proposition dont l'acceptation aurait abouti 
à de très importantes économies. 

6) E n  ce qui concerne la question du nombre des membres du 
personnel, le fonctionnaire compétent estime que numériquement 
le personnel de la Cour est absolument insuffisant et que c'est 
peut-être à tort que, se laissant guider par un fallacieux souci 
d'économie, il n'a pas, dans les périodes de prospérité, instamment 
réclamé une nouvelle augmentation du personnel dont certaines 
sections se trouvent, dans les conditions actuelles, incontestable- 
ment astreintes à de longues périodes de surmenage exagéré. Sans 
doute certains fonctionnaires très spécialisés, s'ils traversent des 
périodes de très grand surmenage, connaissent aussi des moments 
relativement calmes; mais cet état de choses est inhérent à la 
nature des travaux de la Cour, et l'on ne pourrait probablement 
y remédier qu'en réunissant en un seul groupe tous les fonction- 
naires analogues des trois organisations et en instituant, entre 
les diverses organisations, un système parfait de répartition de l'em- 
ploi du temps ; toutefois, envisager un tel système ne constituerait 
pas une proposition pratique, tout au moins du point de vue de 
la Cour. 

7) Malgré la sérieuse pression exercée par certains gouvernements, 
le fonctionnaire compétent a réussi à maintenir le principe selon 
lequel le personnel est recruté exclusivement eu égard aux exi- 
gences du travail, c'est-à-dire sans qu'il soit tenu compte des 
considérations de nationalité et plus particulièrement de l'opportu- 
nité d'une répartition équitable des postes entre diverses nationa- 
lités. Sans aucun doute, ce principe a eu pour résultat de maintenir 
Ic nombre des membres du personnel au niveau le plus bas pos- 
sible, bien qu'il puisse avoir provoqué le mécontentement de cer- 
tains gouvernements et de certaines personnalités influentes. 



8) En ce qui concerne la question de la réduction des traite- 
ments, les considérations ci-après, en dehors des considérations de 
droit et d'opportunité qui seront sans doute invoquées par ailleurs, 
semblent s'appliquer particulièrement à la Cour : 

a) Il n'est pas c:onstitutionnellement possible de réduire les 
émoluments des juges. Si, toutefois, des traitements atteignant 
45.000 florins, et comportant des pensions qui peuvent atteindre 
15.000 florins, pour lesquelles les ayants droit ne versent pas de 
contributions, ne peuvent être touchés, on trouverait sans aucun 
doute extrêmement injuste qu'au sein de la même organisation 
des traitements de 1.500 à 15.000 florins, comportant des pensions 
pour lesquelles les ayants droit versent ilne contribution, soient 
sérieusement réduits. 

b) En décembre 1931, le personnel de la Cour a offert à l'unani- 
mité de renoncer à ses augmentations annuelles pour 1932. Si 
cette offre avait été acceptée, il n'aurait sans doute pas été ques- 
tion d'une nouvelle réduction en 1933. Il y a lieu d'observer, dans 
cet ordre d'idées, que le fonctionnaire compétent de la Cour, à 
une séance de la Co.mmission de contrôle, s'est réservé le droit de 
réclamer, au nom de son personnel, le bénéfice moral de son geste, 
et que seules des raisons d'opportunité ont empêché cette réserve 
de figurer dans le rapport de la Commission. 

c) Le fonctionnaire compétent est prêt à présenter des statis- 
tiques officielles indi.quant le mouvement de l'indice du coût de 
la vie à La Haye au cours de ces dernières années. 

III. - Le fonctionnaire compétent de la Cour n'aurait aucune 
objection à formuler contre l'adoption d'un contrôle encore plus 
rigoureux des dépenses si l'on pouvait, pour exercer ce contrôle, 
trouver un système convenable et peu coûteux, car actuellement, 
le contrôle financier coûte à la Cour environ 1.800 florins par an. )) 

Le 21 mai 1932, le Conseil adopta un  rapport renvoyant 
à l'étude de  la  C:ommission de contrôle les trois questions 
suivantes : cc possibilité de réduction d u  personnel, question 
des traitements (étant bien entendu qu'il s'agit des traitements 
d u  personnel), question d'un contrôle plus strict sur les 
dépenses ». 

L a  Commission de contrôle fu t  chargée de présenter un 
rapport sur ces q,uestions à l'Assemblée. Elle se réunit le 
3 juin afin de discuter le mandat qui lui avait été conféré 
par  le Conseil e t  de prendre les dispositions préliminaires 
nécessaires en vue d'établir son rapport en temps utile. 

A l a  suite de  cette réunion, le Greffier de la Cour présenta 
à la Commission un mémorandum sur  la question d u  

21 
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(( contrôle » de  la préparation du budget e t  des dépenses de la 
Cour ; ce mémorandum était ainsi conçu : 

(( 1. - Il incombe au « fonctionnaire compétent )) de la Cour de 
présenter à la Commission de contrôle un exposé de la manière 
dont le contrôle financier est exercé en ce qui concerne la Cour 
permanente de Justice internationale, savoir au double point de 
vue du contrôle sur la préparation du budget et du contrôle sur 
les dépenses ; d'autre part, il ne lui incombe pas de s'arrêter à la 
question de contrôle sur les crédits supplémentaires dont l'insertion 
au budget au cours d'une session de l'Assemblée est rendue néces- 
saire par des décisions prises lors de cette session même, car, pour 
autant que ce problème peut se pnser au regard de la Cour, il se 
confond avec le problème général qui surgit à cet égard et qui sera 
sans doute discuté par le Secrétaire général. 

II. - A) Aux termes du Règlement financier (Définitions, et 
art. 7, par. 3 et 4), c'est ou le Greffier (en tant que (( fonction- 
naire compétent ») ou la Cour elle-même (en tant qu'« autorité 
compétente ») qui est responsable des prévisions et des demandes 
de crédits nécessaires pour les besoins de la Cour. 

La Cour, saisie du Règlement financier alors nouvellement adopté 
par l'Assemblée, a décidé, lc 20 janvier 1923. de confier cette 
tâche au Greffier. En conséquence, les Instructions pour le Greffe, 
établies en vertu de l'article 26 du Règlement de la Cour, stipulent 
que (( le Greffier est chargé d'établir les prévisions budgétaires de 
« la Cour D. 

Toutefois, et malgré ladite décision de la Cour, ces prévisions 
sont également revêtues de l'approbation de la Cour elle-même 
(ou donnée en son nom) avant d'être présentées à l'Assemblée. 
Pendant les premières années, cette approbation avait normalement 
lieu en juin ou en juillet, c'est-à-dire après la session de la Com- 
mission de contrôle consacrée au budget : en effet, à cette époque 
la session ordinaire de la Cour ne commençait que le 15 juin ; et, 
d'autre part, il était alors possible à une organisation autonome 
de demander, en dehors de la procédure prévue pour les crédits 
supplémentaires, la réintégration d'un crédit qui, figurant dans le 
projet de budget soumis à la Commission de contrôle, aurait 
disparu dans le projet communiqué aux Membres de la Société 
des Nations. 

Dès que cette situation fut changée, il devint nécessaire pour la 
Cour de donner son approbation aux prévisions budgétaires au 
plus tard vers la fin du mois de mars de chaque année ; dans cet 
ordre d'idées, une modification fut introduite au Règlement finan- 
cier permettant à la Cour de déléguer à son Président ses pouvoirs 
d'c autorité compétente 1). 

Cette évolution a trouvé son expression dans la rédaction actuelle- 
ment en vigueur de l'article 28 précité des Instructions pour le 
Greffe ; aux termes de cette disposition, en effet, il incombe au 
Greffier, une fois qu'il aura établi les prévisions budgétaires de la 
Cour, (( de les soumettre tout d'abord soit à la Cour, soit, le cas 
(( échéant, au Président, et ensuite à la Commission de contrôle 1). 

Dans la pratique, toutes les fois que la Cour plénière ne se trouve 
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pas réunie dans la seconde moitié de mars, les prévisions 
sont soumises au Président, qui les approuve en vertu d'une délé- 
gation spéciale à cet effet que la Cour lui donne au début de 
chaque année pour l'année en cours. 

B) L'établissement des prévisions budgétaires de la Cour par le 
Greffier est une opération qui n'a pas tout à fait le même aspect 
pour tous les groupes des postes du budget. 

a)  Un premier groupe comprend les postes pour lesquels il 
s'agit simplement d'exprimer en chiffres l'effet budgétaire, eu 
égard à une situation de fait déterminée, de certaines règles 
ou dispositions préét.ablies. 

A cet égard, il s'agit notamment des traitements annuels des 
juges ; des allocations de fonctions de ceiix-ci l ; des traitements 
(et augmentations annuelles) du personnel permanent ; des pensions 
des juges ; des voyages (( en long congé 1) des juges ; des home 
journeys du personnel. 

6 )  Un deuxième groupe comprend les postes pour lesquels c'est 
le Secrétaire général de la Société des Nations et non le Greffier 
qui est en dernier lieu responsable : il s'agit des postes afférents 
aux frais d'installaticin de la Cour. Les crédits inscrits sous ces 
postes sont fixés d'un commun accord entre le Secrétaire général 
et le Greffier sur la base, le cas échéant, de négociations conduites 
au nom du Secrétaire général2. 

c) Le troisième groupe est celui où un élément d'appréciation 
et de décision entre dans le calcul, fait par le Greffier, des mon- 
tants à inscrire aux postes respectifs. 

Ici, on peut encore distinguer entre plusieurs catégories de 
crédits, par exemple : 

na) crédits pour la création de nouveaux postes, permanents 
ou temporaires (au sens du Statut du Personnel de la Cour) ; 

bb) crédit pour le personnel auxiliaire (au sens du même instrument) ; 
cc) crédits pour les frais de voyage (juges, Greffier et personnel) ; 
dd) crédits pour les (( fournitures )), dans le sens large du mot, 

y compris outillage, livres, etc. 
Pour certaines de ces catégories, il s'agit d'une supputation des 

besoins indispensables pour le prochain exercice, besoins qui dépen- 
dent du nombre et de la nature des affaires prévisibles, du nombre 
des sessions pour les questions administratives, de la présence plus 
ou moins prolongée d'un ou de plusieurs juges qui ne peuvent 
utilement travailler que dans l'une des langues de la Cour; du 
volume des pièces de la procédure écrite, etc. ; en matière d'achats, 
des considérations de prix (rabais en cas d'une commande rela- 
tivement considérable, réductions de prix prévalant à un moment 
donni., etc.) peuvent également entrer en ligne de compte. Dans 
cette mesure, le Greffier fait ses calculs d'accord avec les chefs 
des services compéteni-s, y compris, toujours, le chancelier-comptable. 

1 Ici entre, toutefois, un léger élément discrétionnaire : en vue des efforts 
d'économie réalisés ces clernières années, le Greffier est parti de l'hypothèse 
où, niSme abstraction faite des ii congés de longue diiree », un juge serait, 
en moyenne, toujours e.npêché de siéger. 

2 Il y a lieu de not.er qu'en approuvant le projet de budget, la Cour 
excepte ces postes, dont elle se borne à prendre note. 



Pour d'autres catégories, des décisions de principe s'imposent : 
est-il désirable, voire indispensable, de créer un nouveau poste ou 
de transformer un poste temporaire en poste permanent ? l'achat 
d'un certain outillage est-il de nature à faciliter les travaux de la 
Cour dans une mesure suffisante soit pour motiver une dépense 
à fonds perdus soit pour justifier l'espoir de récupérer indirecte- 
ment la dépense (par exemple en abrégeant la durée des sessions) ? 
Dans cette mesure, les prévisions éventuelles sont discutées, déjà 
à ce stade, avec le Président, et aucune inscription n'est faite si 
ce n'est d'accord avec lui. 

d) Un dernier groupe de crédits, enfin, comprend ceux qui ont 
été pour ainsi dire standardisés au cours des années. Il s'agit par 
exemple du crédit pour frais d'impression, des crédits pour asses- 
seurs et pour témoins, de même que les inscriptions - portées en 
déduction des prévisions de dépenses - pour contributions d'Etats 
non membres de la Société des Nations (art. 35 du Statut). Ces 
crédits, dont le montant est devenu presque conventionnel, font 
rarement l'objet d'un examen spécial : pareil examen a cependant 
été entrepris récemment, en vue des efforts d'économie qui 
prévalent. 

C) a) L'examen par la Cour des prévisions budgétaires préparées 
par le Greffier a lieu en Chambre du Conseil, après qu'il s'est écoulé, 
depuis la distribution desdites prévisions, un délai amplement suf- 
fisant pour en permettre l'étude approfondie. 

La discussion n'a d'habitude pas lieu article par article, mais 
chaque juge formule, à tour de rôle, les observations.et suggestions 
que lui inspirent les prévisions, et la Cour décide, après avoir 
entendu le Greffier. 

La Cour, dans son examen du budget, s'est montrée particu- 
lièrement sévère en matière de développement du personnel du 
Greffe. 

b) L'examen correspondant du Président aboutit d'habitude à 
une série de questions et de suggestions écrites qu'il fait parvenir 
au Greffier et auxquelles celui-ci répond. (Il est clair que tous les 
membres de la Cour, à qui les prévisions budgétaires sont trans- 
mises en même temps qu'au Président, ont la plus ample latitude 
de faire parvenir à celui-ci leurs observations.) Une fois l'accord 
établi entre le Président et le Greffier, le premier munit le projet 
résultant de cet accord de son approbation, et il est transmis 
à la Commission de contrôle par le Greffier. 

D) Le contrôle exercé sur le budget de la Cour par la Commis- 
sion de contrôle et, après elle, par la quatrième Commission de 
l'Assemblée, n'offre aucune particularité qui le distingue du 
contrôle des autres (( parties » du budget de la Société des Nations, 
sauf que, bien entendu, c'est un représentant de la Cour qui est 
à la disposition des organes financiers de la Société des Nations à 
cet effet. Aux termes de l'article 34 des Instructions pour le Greffe, 
ce représentant est, normalement, le Greffier l, qui peut cependant 
être remplacé par un « fonctionnaire )) désigné par la Cour. 

1 Il  s'ensuit que le mandat régulibrement confié au Greffier par la Cour 
chaque année pour l'année suivante en vue de la représenter devant la Com- 
mission de contrôle vise toutes autres questions que les questions budgétaires. 



Ce mandat généra.1 embrasse, bien entendu, le droit pour le 
Greffier de discuter avec lesdits organes toutes modifications au 
projet de budget, de faire des contre-propositions et d'accepter, 
dans des limites raisonnables, de nouvelles solutions. C'est ainsi, 
par exemple - et notamment -, que le Greffier a dû préparer, 
au cours de la session de 1930 de l'Assemblée, un projet de budget 
pour 1931 entièrement nouveau, aucune des deux hypothèses de 
l'alternative (statu q u o ;  entrée en vigueur du « Statut revisé ») 
sur lesquelies les projets primitifs avaient été basés ne s'étant 
présentée. 

I I I .  I. - Aux termes du Règlement financier, c'est soit le 
Greffier (fonctionnaire compétent) soit la Cour (autorité compétente) 
qui doit veiller au bon emploi de tous les crédits votés et à 
l'imputation de chaque dépense à l'article correspondant du budget 
(Règlement financier, définitions, art. 7, § §  3 et 4). La Cour a 
décidé de charger également le Greffier de cette responsabilité 
(Règlement, art. 26 ; Instructions pour le Greffe, art. 38 ; cf. aussi 
décisions du 20 janv. 1923). 

2. - Selon le Règlement financier, le contrôle sur les dépenses 
se siibdivise en contrôle intérieur et contrôle extérieur. 

A) Au Secrétariat de la Société des Nations, le contrôle inté- 
rieur est fortement organisé et possède, notamment, ses propres 
organes, à l'activité desquels une grande importance est attachée ; 
cette organisation trouve ses racines dans le Règlement financier 
lui-même. 

Lors de l'adoption de cet instrument, le Greffier a fait observer 
que la création d'un organe correspondant au Greffe de la Cour ne 
saurait guère étre envisagée : le mouvement financier n'était pas 
suffisamment important pour fournir du travail à un contrôleur 
spécial ni pour justifier la dépense qu'entraînerait la nomination 
de pareil fonctionnaire. Les organes financiers, et notamment la 
Cominission de contrôle, ayant été d'accord sur ce point l, il a 
été entendu depuis que les dispositions du Règlement financier 
concernant le contrôle intérieur s'appliqueraient, dans le cas de la 
Cour, seulement quarit au fond et non quant à la procédure qu'elles 
prévoient . 

Les règles qui appliquent à l'administration de la Cour les prin- 
cipes relatifs au (( contrôle » intérieur inscrits dans le Règlement 
financier se trouvent 'dans les Instructions pour le Greffe, notamment 
aux articles 38 et 61-71 ; ces dispositions ont, naturellement, été 
quelque peu développées par la pratique. 

L'idée dominante est que (( le Greffier a seul qualité pour enga- 
ger des dépenses au nom de la Cour ». Des cas douteux peuvent 
cependant se présen1:er; dans ces cas, le Greffier peut chercher 
appui auprès de la Cour ou auprès du Président: il (( est laissé 
(( juge des cas où il doit obtenir au préalable l'autorisation de la 

Cour ou du Président 1). I l  y a lieu de remarquer tout spéciale- 
ment que cette autorisation, si elle est obtenue, ne dégage point 

1 Les procès-verbaux pertinents confirmeraient sans doute ces indications ; 
ils ne sont pas à la disposition du Greffier. 



la responsabilité du Greffier vis-à-vis des organes de la Société 
des Nations; en revanche, la Cour ou le Président ne peuvent 
pas obliger le Greffier à engager une dépense qui ne semblerait pas 
à celui-ci justifiée au point de vue du droit financier de la Société. 

I l  convient peut-être de donner quelques exemples de la manière 
dont s'exerce le contrôle intérieur du Greffier. 

Tout achat est effectué par un bulletin de commande qui est 
signé par le Greffier et qui doit être joint à la facture. Tout voyage 
de service se fait exclusivement sur instruction écrite du Greffier ; 
cette instruction est jointe à la demande de remboursenlent des 
frais. Tout télégramme de service doit, pour pouvoir être expédié, 
porter le paraphe du Greffier; d'ailleurs, le Greffier approuve chaque 
ssmaine un état des frais des télégrammes, auquel est joint le 
carbone des dépêches expédiées aux frais de la Cour. Il apprcuve 
de mêms, chaque mois, l'état des conversatioiis téléphoniques 
interurbaines de service. Il  certifie la conformité des demandes de 
remboursement (de frais de voyage, etc.) des juges (l'approbation 
forme!le est, pour des raisoils évidentes, donnée par le Prksideiit) 
avec les règlemii-its en vigueur. I l  informe par écrit le chancelier- 
comptable de l'échelle selon laquelle chaque fonctionnaire (perma- 
nent, temporaire et auxiliaire) sera payé et ,  le cas échéant (per- 
sonnel auxiliaire), pour quelle période. Il  approuve les demandes 
en remboursement de frais de voyage présentées par les fonction- 
naires. Chaque mois, le Greffier vérifie l'état du compte budgé- 
taire;  bien entendu, avant d'engager une dépense, il s'informe en 
outre de la situation en ce qui concerne le poste spécial dont 
il s'azit dans l'espèce. A des intervalles irréguliers et fréquents, il 
vérifie la caisse. 

Depuis la création du poste de Greffier-adjoint, le Greffier s'est, 
dans la pratique, déchargé sur celui-ci d'une certaine partie de ce 
contrôle, notamment pour ce qui est de !a vérification des demandes 
de remboursement ainsi que de la comptabilité et de la caisse. Par 
ailleurs, aucune délégation des pouvoirs de contrôle n'a lieu, à 
une seule exception près: c'est le Service des Archives, respon- 
sable de l'expédition du courrier, qui vérifie les carnets de l'huissier 
qui remplit les fonctions de postal clerk. Dans cet ordre d'idées, 
il convient cependant d'ajouter qu'aucune facture d'imprinierie lie 
peut être payée sans avoir été miiilitieusemeilt vérifiée au préa- 
lable par le Service des Impressions - qui exerce sur elles un 
contrôle extrêmement sévère - et sans avoir été inunie du visa 
de ce service et de celui du Greffier. 

II n'existe pas de « frais de représentation » en faveur des juges 
(y compris le Président) ou des fonctionnaires de la Cour (y com- 
pris le Greffier). 

En résumé, eu égard à l'absence d'un organe spécial du contrôle 
intérieur en ce qui concerne les dépenses de la Cour, le Greffier 
a cru devoir assurer personnellement ce contrôle, qu'il n'exerce 
par aucun intermédiaire si ce n'est, dans certains cas, celui du 
Greffier-adjoint. Il en assume donc toute la responsabilité. 

B) Quant au contrôle dit extérieur, il y a lieu de remarquer 
que le Greffe reçoit quatre fois par ail, à des intervalles irréguliers 
et avec seulement quelques heures de préavis, la visite du commis- 



saire adjoint aux comptes. Une fois par an - après la clôture 
des comptes et avant la session d'avril de la Commission de 
coiltrôle - le comniissaire aux comptes a coutume de venir per- 
sonnellement. 

Toute question qui peut surgir est d'habitude discutée oralement 
et directement avec le chancelier-comptable; il est rare que 
le commissaire aux comptes ait désiré échanger des vues avec le 
Greffier à ce sujet ; il n'a jamais fait usage, en ce qui concerne 
la Cour, de la faci~ltk que lui donne l'article 47, alinéa 3, du 
Règlement financier. 

Le commissaire aux comptes reçoit du Greffier, au début de 
chaque mois, un relevé des recettes et dépenses du mois précedent 
et  égalemei-it un extrait du compte budgétaire pour la période 
écoulée de l'année, y compris le mois précédent. I l  reçoit également, 
au  début de chaque année, des inventaires détaillés, ainsi qu'un 
relevé des dettes rion encore soldées encourues pendant l'année 
précédente. 

Enfin, le Secrétaire général reçoit immédiatement communication 
de toute résolution de la Cour ou du Président autorisant un 
virement d'article à article dans le même chapitre du budget. 

IV. - Les extraits pertinents des (( Instructions pour le Greffe )) 

(édition du ~ e r  janv. 1929, non modifiée depuis) sont joints à la 
présente note '. 

V. - Estimant que, d'une manière générale, et à en juger par 
les résultats, le système esquissé ci-dessus s'est révélé comme 
satisfaisant, le Greffier ne croit pas devoir présenter de suggestion 
relative à des réforimes possibles. 1, 

1 L'air Cinquième Rapport annuel, pp. 50-67 



FINANCES DE LAI COUR 

2. 

COMPTABII~ITÉ ANNUELLE l 

EXERCICE 1931. 

1. - PRÉVISIOXS BUDG~TAIRES 

(Voir Septième Rapport annuel, p. 348.) 

l Pour les détails des budgets e t  des comptes, consulter: 
a )  pour le budget 1931 : Société des Xations, Jozdrnal ofiiciel, X I m e  année, 

no I O  (octobre 1930). p. 1243 ; 
b) pour les comptes 1931 : Document de la Société des Sa t ions  A. 3. 1932. 

X, p. 61 ; 
c) pour le budget 1932 : Société des Nations, Journal officiel, XIIme année, 

no IO  (octobre rg31), p. 1974; 
d )  pour le projet de budget 1933 : Docztrnent de la Société des Xations 

.4. 4 (b). 1932. X. 
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2. - COMPTES 1931 

-- - - - - - - . - - - - 

1 Crédits. / Dépenses. 

Dépenses ord.inaires. 

Chapitre I .  
. . . . .  Sessions de la Cour 

Chapitre I I .  
Services généraux de la Cour . . 

Clzapitre I I I .  
Frais de la gestion des fonds de 

. . . . . . . .  la Cour 

Chapitre I V .  
Contribution au fonds destiné 

à couvrir les frais résultant 
de l'application du (( Règle- 
ment régissanit l'octroi de 
pensions aux membres et au 
Greffier de la Cour perma- 
nente de Justice internatio- 
nale )) . . . . . . . . .  

Florins P.-B. 

Chapitre V .  
Comptes Capital 

i 
. . . . . .  

- 

Recettes venant en déduction : 
. . . .  Intérêts de ba.nque 



Passi/. I 
Fiorins P.-B. / Francs-or. 

Compte amortissement . . . . 103.154,03$ 214.021,22 
Excédent de l'actif sur le ~ass i f  . 742.830.45 1 1.543.001,47 

l 

Act i f .  

Ameublement, machines à écrire, etc. .  . 
Bibliothèque . . . . . . . . . . 
Contributions à percevoir selon détails 

ci-dessous . . . . . . . . . . . 
Florins P.-B 

Contributions & percevoir pour 
le « consolidated arrears 
account )) : 
1;rancs-or 748.531.81 363.054~04 

Contributions à percevoir pour 
le cinquième exercice : 
Francs-or 28.497,27 13.912,82 

Contributions à percevoir pour 
le sixième exercice : 
Francs-or 31.790,62 15.173)63 

Contributions à percevoir pour 
le septième exercice: 
Francs-or 31.633~52 14.896,38 

Contributions à percevoir pour 
le huitième exercice : 
Francs-or 27.892,G7 11.872,80 

Contributions à percevoir pour 
le neuvième exercice : 
Francs-or 30.474~40 14.630,26 

Contributions à percevoir pour 
le dixième exercice: ' 

Francs-or 10.844,1g 5.205,92 
Contributions à percevoir pour 

le onzième exercice : 
Francs-or 95.936,74 46.056,72 

Contributions à percevoir pour 
le douziéme exercice : 
Francs-or I 13.980,oG 54.718,91 

Contributions a percevoir pour 
le treizième exercice : 
Francs-or 392.31 I ,80 188.339~29 

Numéraire en banque et en caisse: 



FINANCES DE LA COUR 

EXERCICE 1932. 

Chapitre I .  F1. P.-B. 

. . . . . . . . . . .  Sessions de la Cour 335.500.- 

Chapitre I I .  

Services généraux d.e la Cour. . 921.181.- 

Chapitve I I I .  

Frais de la gestion des fonds de la Cour. . . .  100.- 

Chapitre IV. 

Contribution au fonds destiné à couvrir les frais 
résultant de l'application du (( Règlement régis- 
sant l'octroi de pensions aux membres et au 
Greffier de la Cour permanente de Justice 
internationale )) . . . . . . . . . . . . .  10.000.- 

Chapitre V .  

. . . . . . . . .  Matériel permanent, etc. 15.000.- 
-- 

1.281.781.- 

Recettes venant en. déduction : 
Intérêts de banque . . .  

1 En vertu de réso:lutions adoptées par 1'Assetnblée (Douzième Session), 
certaines modifications ont été apportées aux prévisions budgétaires de 
l'exercice 1932, telles qu'elles se trouvent à la page 349 du Septième Rapport 
annuel. (Cf. pp. 316-318.) 
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EXERCICE 1933. 

SECTION I. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Chapitre I .  
Sessions de la Cour . . . 

Chap1,'tre I I .  
Services généraux de la Cour . . . 

Chafiiire I I I .  
Frais de la gestion des fonds de la 

Cour . . . . . . . . . . 

Chapitre I V .  
Contribution au fonds destiné à 

couvrir les frais résultant de 
l'application du « Règlement ré- 
gissant l'octroi de pensions aux 
membres et au Greffier de la 
Cour permanente de Justice 
internationale)) . . . . . . 

- * I B  
Florins P.-B. 

Matériel permanent, etc. . . . . 

Recettes venant en déduction : 1 1 
Intérêts de banque . . . . . 

- -- !- l 

' De même que pour les prévisions budgétaires de l'exercice 1931, il a 
paru préférable d'élaborer pour l'exercice 1933 deux projets de budget 
(A et  B). 

Le projet A est basé sur le Statut actuellement en vigueur; le projet B, 
sur le Statut revisé. 

Dans sa session d'avril 1932, la Commission de contrôle a accepté ces 
projets en se ralliant à la suggestion du Greffier de proposer - étant donné 
que le total des deux projets est le même - d'adopter celui des projets qui 
tient compte de l'état de choses actuel (projet A), quitte à demander à 
l'Assemblée d'autoriser, à titre exceptionnel, des virements de chapitre à 
chapitre au cas où le Statut revisé entrerait en vigueur. 



CHAPITRE IX 

LISTE BIBLIOGRA.PHIQUE DES PUBLICATIONS OFFICIEL- 
LES E T  NON OFFICIELLES RELATIVES A LA COUR 

PERMANENTIE DE JUSTICE INTERNATIONALE ' 

La présente liste fait suite aux listes bibliographiques parues 
dans les Second, Troisième, Quatrième, Cinquième, Sixième et 
Septième Rapports annuels (Série E, non z ,  3, 4, 5 ,  6 et 7, 
chap. I X  2). Elle les complète et s'y réfère, le groupement systé- 
matique étant le même. 

Les indications bibliographiques ne sont uniformes que pour 
les titres rédigés par le Greffe lui-même ; les autres ont été 
reproduites telles qil'elles figurent dans les bibliographies natio- 
nales ou dans les lettres des correspondants occasionnels, ce 
qui explique les légères divergences que l'on constatera dans 
le système suivi pour lesdites indications ainsi que pour la 
composition typographique de cette Bibliographie. 

1 Cette liste, de même que celles des sept précédents Rapports annuels de 
la Cour, a été dressée par M. J. Douma, anciennement bibliothécaire-adjoint 
de la Bibliothèque Carnegie du Palais de la Paix. Depuis le I o r  janvier 1931. 
M. Douma fait partie du Greffe de la Cour au titre de chef du Service de 
documentation. 

2 Explication des abréviations usitées pour les références : 
E 2 : Deuxième Rapport annuel. 
E 3 : Troisième II 11 . 
E 4 : Quatrième II II . 
E j : Cinquième 11 II . 
E 6 : Sixième I) )1 . 
E 7 : Septième )I 11 . 



- 
Numéros. 

INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . .  3537-3543 
BIBLIOGRAPHIES RELATIVES A LA COUR. . .  3537-3543 

A. - AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PRIVÉS. . 3544-3546 
I. DEPUIS LA DEUXIÈME CONFÉRENCE DE LA 

PAIX DE LA HAYE (1907) JUSQU'A LA GUERRE 
. . . . . . . . . . . .  MONDIBLE 3544 

2. PENDANT LA GUERRE MONDIALE . . . .  - 
3. LA CONFÉRENCE DE LA PAIX DE VERSAILLES. 

AVANT-PROJETS DES PUISSANCES NEUTRES. 
COI~IITÉ CONSULTATIF DE JURISTES . 3545-3546 

B. - LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTER- 
NATIONALE (SA CONSTITUTION. - SON ORGANI- 
SATION. - SA PROCÉDURE. - SA COMPÉTENCE) 3547-3622 

I. L'ÉLABORATION DU STATUT PAR LE CONSEIL 
ET PAR LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE DE LA 
SOCIÉTÉ DES NATIONS. . . . . . . .  - 

A. Documents ogiciels . . . . . . .  - 
K .  Pzhblications n o n  oficielles parues e n  

1921 . . . . . . . . . . .  . 3547 
I bis. REVISION DU STATUT DE LA COUR A LA 

SUITE D'UNE DÉCISION DE LA NEUVIÈRIE 
ASSER~IBLÉE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 3548-3551 

A. Documents  oficiels . . . . . . .  - 
B. Pzhblications n o n  oficielles . 3548-3551 

2. TEXTES DU PROTOCOLE DE SIGNATURE ET 
DU STATUT . . . . . . . . . .  . 3 5 5 2 - 3 5 3 4  

A. T e x t e s  oficiels.  . . . . . . . .  - 
B. Publicat ions n o n  ogicieLles. . . .  . 3 5 5 2 - 3 5 5 4  

3. ACTES LÉGISLATIFS DES DIVERS PAYS. DOCU- 
MENTS ET DÉBATS PARLEMENTAIRES. LOIS ET 
DÉCRETS D'APPROBATION ET DE PUBLICATION 3555-3583 

. . .  3 bis. RATIFICATION DES DIVERS PAYS 3584-3 587 
4. ÉLECTION DES JUGES. JUGES (( AD HOC N. 

. . . . . . .  BIOGRAPHIE DES JUGES 3 5 8 8 - 3  591 
5. INAUGURATION DE LA COUR . . . . .  - 
6. PRÉPARATION DU RÈGLEMENT. PROCÉDURE. 

TEXTES DU RÈGLEMENT ET DU RÈGLE- 
MENT REVISE . . . . . . . .  . . 3 5 9 2 - 3 5 9 9  

A. Docujnents oijîciels . . . . . . .  - 
B. Publications n o n  oficielles. . 3 5 9 2 - 3 5 9 9  



BIBLIOGR.APHIE. - TABLE DES MATIÈRES 335 
Suméros. 

7. COMPÉTENCE E T  EXTENSION D E  LA COM- 
P ~ T E N C E  D E  LA COUR . . . . . . . 3600-3620 

A. Docu>nents oficiels . . . . , . . 3600 
B. Publications n o n  officielles . . . . 3601-3620 

8, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES 
DES JCGES ET DES FONCTIONNAIRES DU 
GREFFE . . . . . . . . . . . . . 3621-3622 

g. ORGANISATION DU GREFFE DE LA COUR . - 

C. - L'ACTIVITÉ JUDICIAIRE ET CONSULTATIVE 
D E  LA COUR . . . . . . . . . . . . . . 3623-3771 

1. ACTES E T  DOCUMENTS RELATIFS AUX ARRÊTS 
ET AUX AVIS. . . . . . . . . . . 3 6 2 3 - 3 6 2 7  

2. TEXTES DES ARRÊTS ET DES AVIS . . . 3 6 2 8 - 3 6 5 5  

A. Textes  oficiels . . . . . . . . 3 6 2 8 - 3 6 3 3  
B. Pul'ilications n o n  oficielles . . . . 3634-3655 

3. SUITES DES ARRÊTS ET DES AVIS. . . 3655"-3665 
4. ÉTUDES !SUR LES ARRÊTS E T  LES AVIS . . 3666-3771 

I. SOURCES OFFICIELLES . . . . . . . . 3 7 7 2 - 3 7 8 9  

2. MONOGRP~PHIES SUR LA COUR E N  GÉNÉRAL 3790-3836 
A. Ouvrages de fond et broclzures . . . 3 7 9 0 - 3 7 9 5  
B. Études géné~ales fiubliées dans les revues 3 7 9 6 - 3 8 3 6  

E. - OUVRAGES CONTENANT DES CHAPITRES 
RELATIFS A LA COUR. . . . . . . . . . 3837-3921 

I.  OUVRAGE.^ SUR LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 3837-3857 
2 .   OUVRAGE;^ SUR L'ORGANISATION INTER- 

NATIONALE DU TRAVAIL . . . . . . . - 

3. LA COUR DANS LES TRAITÉS ET MANUELS 
RÉCENTS DU DROIT DES GENS. CODIFICA- 
TION DU DROIT DES GENS . . . . . . 3858-3875 

4. SOLUTION PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS 
INTERNATIONAUX. . . . . . . . . . 3876-3895 

A. E n  ge'néral. . . . . . . . . . 3876-3879 
B. Arbitrage et Jus t ice .  . . . . . . 3 8 8 0 - 3 8 9 1  
C. L e  Protocole de Genèzle . . . . . - 

Il. Les Accords de Locarno . . . . . 
E. Ache génk~a l  d'arbitrage adofité par la  

Neuvième Assegnblée de la  Socibé  des 
-\'\rntions . . . . . . . . . . . 3 8 9 2 - 3 8 9 5  

F. Le Pacte I\'ellogç. , . . . . . . 
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Numeros. 

5. RAPPORTS ENTRE LES ÉTATS. POLITIQUE. 
DIPLOMATIE . . . . . . . . . . . 3896-3901 

6. PACIFISME. DÉSARMEMENT. INTERNATIONA- 
LISME . . . . . . . . . . . . . 3 9 0 2 - 3 9 1 8  

7. HISTOIRE. ENCYCLOPÉDIES. JOURNAUX. 
ANNUAIRES . . . . . . . . . . . 3 9 1 9 - 3 9 2 1  

I. LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LA COUR 
A. Documents o@ciels . . . . . . . 3922-3927 
B. Pziblications n o n  oficielles. . . . . 3928-3993 

2. LA GRANDE-BRETAGNE ET LA CLAUSE 
FACULTATIVE . . . . . . . . . -3994-3994" 

3. UNE COUR PERMANENTE DE JUSTICE CRIMI- 
NELLE INTERNATIONALE . . . . . . . 3995-3997 

4. LE DIFFÉREND ROUMANO-HONGROIS . . . - 

5. DIVERS . . . . . . . . . . . . . 3998-4005 

Index cumulatif des noms d'auteurs . . . . . . • Page 395 
)) P )) matières . . , . . . . . . JI 416 



INTRODUCTIO?: 

BIBLIOGRAPHIES RELATIVES A LA COUR. 
(i70ir E 5, P P  294-296 ; E 6, pp. 350-351 ; E 7, p. 355.) 

3 5 3 7  Permanent Court of International Justice. Recent references 
(1930-1931) [supplementing previous lists.] Compiled by FLORENCE 
S. HELLMAN. (iliashirigton, Library of Congress: Division of biblio- 
graphy, June 29, 1931). 14 pages. [Mimeographed.] 

3 j 3 8  Permanent Court of Intenzatio?zal Justice. Recent references 
(1931-1932) [suppleme?zting previous lists]. Compiled by FLORENCE 
S .  HELLMAN. (Wasliington, Library of Congress : Division of 
bibliography, Apri! :;5, 1932). 15 pages [Mimeographed.] 

3539. CARROLL (MARIE: J . ) ,  Key  to League of Nations documents 
placed on public sa[,:, 1920-1929. [Foreword by T. P. SEVENSMA.] 
Boston, i\lassacliusetts, \t70rld Peace Foiindation, 1930. In-8", 
34'3 pages. 
Sz~pplement 1. 1930, Boston 1931. III pages. 
'See Subject Index in Supplement, under Permanent Court of 
international Justic,e, p. go.] 

3 3.10 Pziblications de la Coztr per.ma.rlente de Justice intewiatio.rzale, 
Ln Haye. Catalogzce no 9 (mars 1932). (Avec sommaires et 
extraits de la table des rnatieres). Cc catalogue, périodiqcernent 
mis à jour, est envoyé gratuitement sur demande. Les prix 
s'entendent en florins liollandais. Leyde, Société d'éditions A. \II'. 
Sijthoff, 1932 In-SO, 24 pages. 

3541. Pîtblications of the Peîwant-nt Couît of Internatiônal Justice, 
The Hague. Catalogzie R o .  g (Marclz, 1932). (With sumrraries 
and extracts of the contents). This catalogue, periodically com- 
pleted, is sent fret: of cost on demand. The prices are noted 
in Dutch cur,rency. Leyden, A. W. Sijtl..off's Publishing Com- 
pany, 1932. In-SO, 24 pages. 

3542. Liste bibliograplzique des publications oficieUes et non of i -  
cielles relatives à la Cour permanente de Justice internationale. 
Stlfifilérneîzt 1931, contenant les numéros 3136-3536 et deux index 
iitcorporés à ceux des listes précédentes. Dressée pour le Septième 
Rapport annzcel de ,la Cour par J .  DOUMA. Extrait du Septième 
Rapport annuel de la Cour. La Haye, 1931. In-8". 

3543. List  (Bibliographical-) of oficial and unoficial publications 
conccrning the Permanent Court of International Justice. Supple- 
ment 1931, containfng numbers 3136-3536. with combined index 
to the preceding lists. Prepared for the Seventh Annual  Report 
of the Court by J. DOUMA. Reprinted from the Court's Seventh 
,innual Report. The Hague, 1931. In-8". 

22 
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A. - AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PRIVÉS 

(Voir E 2, pp. 215-218 ; la note, ibidem, p. 215 ; E 4, p. 335 ; 
E 5, P. 296; E 7, p. 355.) 

3544. Developmefzt O/  the League of Nat ions  idea. Documents nnrt 
correspondence of THEODORE MARBURG, Edited by  JOHN H .  LATASÉ. 
New York, The Macmillan Company, 1932. In-SO, 2 vols. [World 
Court, Vol. 1 :  pp. 31, 74, 105, 121, 131, 134, 146, 194, 284; 
Vol. I I  : pp. 508, 609, 685, 697, 706, 709, 713, 733, 736, 737, 
740, 746, 807, 812, 867.1 

2. PENDANT LA GUERRE MONDIALE. 

(Voir E 2, pp. 218-221 ; E 4, pp. 335-336 ; E 6, p. 351.) 

3. LA CONFÉRENCE DE LA PAIX DE VERSAILLES. - AVAXT- 
PROJETS DES PUISSANCES NEUTRES. - COMITÉ CONSULTATIF 

DE JURISTES. 

(Voir E 2 ,  pp. 221-228 ; E 4, pp. 336-338 ; E 5, p. 297 ; E 6, p. 351.) 

3545. CARNIER (HERMANN), Die  internationale Streitbeilegung. Der 
Volkerbundsentwurf der deutschen Regierung u n d  seine Vorlaüfev. 
Inaugural-Dissertation .... Würzburg. Ochsenfurt a. Main, Fritz & 
Rappert, 1931. In-SO, 116 pages. [Der Standige Internationale 
Gerichtshd, passim.] 

3546. KNOLL (GOTTFRIED), Der Deutsche Regierungsentzeur/ 211 

eirzer Volkerbundssatzung vom Apr i l  1919. Zugleich Betraclz- 
tungen zur  Volkerbu~tdsver/assung u n d  z u  ihrer Reform.  (Leipziger 
rechtswissenschaftliche Studien, herausgegeben von der Leipziger 
Juristen-Fakultat, Heft 61.) Leipzig, Theodor Weicher, 1931. 
In-Sa, XVIt.98 pages. 

B. - LA COUR PERl1.4NENTE DE JUSTICE INTERNA- 
TIONALE (SA CONSTITUTION - SON ORGANISATION - 

SA PROCÉDURE - SA COMPÉTENCE) 

1. L'ÉLAROR.~TIOW DU STATUT PAR L E  COI~SEIL 
ET PAR LA P R E M I È R E  ASSEMBLÉE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIOKS. 

A. - Documents oficiels. 

(Voir E 2, pp. 228-229.) 

B.  - Publications n o n  oficielles. 

(Voir E 2, pp. 229-234; E 3, pp. 261-262; E 4, pp. 338-339; 
E 7, P 356.) 
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3547. SUBOTIC (IVAN V.), Statut Sfalnog Suda Medjunarodne Prazlde. 
[Le Statut de la Cour permanente de Justice internationale.] 
(Arhiv za pravne i drustvene nauke, 1921, t .  XIX,  pp. 294- 
297.) [En langue serbe.] 

I bis. REVISION DU STATUT DE LA COUR A LA SUITE D'UNE 
DÉCISION DE LA NEUVIÈME ASSEMBL~E DE LA SOCIÉTÉ DES KATIOXS~. 

A. - Documents oficiels. 

(Voir E 5, p. 298 ; E 6, pp. 352-353 ; E 7, PP. 356-357.) 

B. -- Publications non oflcielles. 

(Voir E 5, p. 290 ; E 6, pp. 353-354 ; E 7, p p  357-358.) 

3548. Cornmittee of Jurists on the Statute of the Permanent Court 
of International Justice. Minutes of the Session held at Geneva, 
March 11-19, 1929, (Proceedings of the American Society of 
International Law, 2 j th  Annual meeting, 1931, April 23-25, 
Appendix, pp. 265-316.) 

3549. Conference of States signatories of the Protocol O/  Signature 
of the Statute of the Permanent Court of International Justice. 
LI] Final Act.  [II] Note regavding the appointment and com- 
position of the Cornmittec of Jztrists. [III! Letter from the Govern- 
ment of the Unitecl! States of America to the Secretary-General 
of the League, Febvuavy ~ g t h ,  1929. (Proceedings of the Xmer- 
ican Society of Inlernational Law, 25th Annual meeting, 1931, 
April 23-zj, Appendix, pp. 264-274.) 

3550. LVBOMIRSKI (STEFAN JERZY),  Statzlt Stalego Trybunalu Spra- 
wzedliwoici Miedzy~arodowej  przed i Po proiektowanei rewizji. 
\Vydano staraniem kwartalnika ,,Sprawy Obce". Warczawa, 
Gl6wna Drukarnia \Vojskowa, 1931. In-5", XI+243 pages. 
[Le Statut de la Cour permanente de Justice internationale 
avant et après la revision. En polonais.] 

3551. SILVA (PEREIRA DA), L a  Réforme de la Cour pennaneîzte de 
Justice internationale. L e  Protocole de  1929 et le veto de Cuba. 
Paris, Recueil Siregr, 1931. In-SO, 255 pages. 

(Voir E 2, p. 234; E 3, p. 262 ; E 4, p. 339 ; E 6, pp. 354-355 ; 
E 7, P 358.) 

B. -- Publications non oflcielles. 

(Voir E 2, pp. 235-236 ; E 3, p. 263 ; E 4, p. 339 ; E 6, p. 355.) 
-- 

1 Voir aussi les numéros 3555-3583 d e  cet te  liste. 
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3552. Dokumenty  ke s tudiu  mezindrodniho prdva, vydal ANTON~N 
HOBZA. Praha, Nakladem vlastnim. - Knihtiskirna .,Typus" Praha- 
Smichov, 1931. In-8", 524 pages. 
[Contient les textes en langue tchèque du Statut de la Cour 
(pp. 75-97), du Protocole de signature du Statut (p. 98), du 
Protocole de revision du Statut (p. 99), etc.] 

3 j 53. Materialien für volkerrechtliche Besprechungsstunden. 1. 
Te i l  : Volkerrechtliche Urkunden .  Ausgezeiahlt von KARL STRUPP. 
Gieszen-Berlin-Leipzig, Emil Koth, 1932. In-SO, VIIi-236 pages. 
[Statut des Weltgerichtshofs vom 16. Dez. 1920 mit Geschafts- 
ordnung in der Fassuiig von 1931, pp. 131-161. Textes français.] 

3554. Protocole concernant l 'approuvement de la  décision de l ' d s sem-  
blée de la  Société des Nat ions ,  le 13 décembre 1920, concernant 
l'établissement d 'une Cour permanelzte de Justice internationale. 
Genève, le 16 décembre 1920. Protocole de sig~zatzwe. Protocol 
of Signature. Statut de la  Cour .... Statute for the Permanent 
Court .... [Textes français et anglais.] (Recueil des Traités, Con- 
ventions et autres actes diplomatiques de la Suède, publié par 
STEN LEWENHAUPT, 1, pp. 599-620.) 

(Voir E 2, pp. 237-262 ; E 3, pp. 263-272 ; E 4, pp. 340-344 ; 
E 5, P P  299-301 ; E 6, pp. 355-368 ; E 7, P P  358-367.) 

3 j j 5. Forslag ti l  Rigsdagsbeslz~tning o m  Danmarks  Rat i f ikat ion of de 
paa den internationale Konference i Genèce fra den 4. t i l  den 12. 
September 1929 og af F~lkeforbundets  IO. Forsarnling den I4.S M .  
vedtagne to Protokoller, den elte vedrmende ændri,ng af Statuten 
for den faste Domstol for rnellernfolkelig Retspleje, den anden 
.~iedvore+zde de arneriku+zske Forenede Staters Tiltraeden af Under- 
tegnelsesprotokollen til Statuten for den laste Domstol for mellem- 
folkelig Retspleje. Udkast ,  II. Deceînber 1929. Udenrigsministe- 
riet. [KLibenlzavn, 1929.1 In-8", 53 pages. 
Idem.  Folketingets Forhandlinger, 1930 : Sp. 3799, 3876, 461 j- 

4621, 4672-4673. 
Idem.  Lnndstigzgets Forhandlinger, 1930 : Sp. 459, 672, 682-683, 

705-706. 

35 56. Permanent Court of International Justice. Hearings hefore 
the Committee o n  Foreign A f a i r s ,  House of Representatives, 

Voir aussi les numéros 3892-3894 de cette liste. 
2 )) » » n 3922-3993 11 r )) . 
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seventy-second Congress, first session o n  H(ouse)  J (o in t )  R e s  
(olution) 378, a jo in t  Resolzrtion azlthorizing a n  appropriation 
as the contvibution of the Gnited States to the expenses of the 
Permanent Court o)  International Jztstice for the Calefzdar I'ear 
1932. Statements of ~ I A N L E Y  O. HDI)SON, CHARLES H.  STRONG, 
FREDERIC K. COULIERT, CHARLES K .  BC'RDICK, ~ Z O N T E  LEMON, 
 IL-RRAY SEASONGOOL), \Z'ILI.IAM B. HALE, O. K .  ~ I A C ~ ~ U R R A Y ,  
ARRIISTEL) 31. DOBIE, EDWIK I S O  IRVING L E I I ~ I A N ,  
\VARREN -1. SEAVEJ., CHARLES C .  BAITER. hIay 6,  1932. LVashing- 
ton, L7ilited Stateii Government Pririting Office, 1932. In-Ho, 
36 pages. 

3557. M'orld Court.  ii conzfiilation of material relating to the s~lbject 
of flze " Il'orld Coz~vt",  consisting o f  iizdexes on the szlhject, coîl- 
tai7tfd i n  oolz~me 04, fari  1 ,  of the expczltive journal; indexes 
to the Co7zgrcssionni! Recol,(ls for the sixfjl-seventlt congress, fozisth 
sessiorz, to and inclzrdi7zg tke tlzird sessio~z of the sei~ent~l-fivst 
congvess; ~eserz~afiorzs,  vesoizttioîzs, and amerzd~~zents oljererl or 
szlbmitted during tlzc: first sessio~z of the s i x t ~ ~ - n i n f l ~  congvess, s ' i t h  
the yc~i-czftd-lzay coies tlzereon; the "fivo~ocoL" iailh ~ e s o l z ~ t i o n  of 
adkevcncc: and resev?~atio~zs c~gv~zed to Janztnry 27, 1c)z0 ; the 
present pcfldirzg "prolocols", m z c l  flzc so-cnllcd " KOOT Henving" 
held befove the Co~nmit tee  o n  foreiglc relatioizs ou  Jnfzltnry 21, 
1931. E~wr'y. P. ' ~ H . I Y E R ,  Sccretary of the Senate. C'ompilcd 
hy L. \\-. I JAILEY.  I'resciited bj- hlr. ~ J O R A H ,  DCC. 16, 1931. 
Orclered to be pririted as a Senate Esecutivc Document (7znd 
Coiigress, 1st Sessinn, Seiiate Executive Documei~t No. 1). \ \ .ah-  
ingtoii, Government Priiiting Office, 1932. In-g3, 156 pages. 

3558 CHAMBRE DES DÉPLTÉS. Projet de loi terzdalzf h nutorisei, La 
ratificntion, ( l 'une pavt, d ' zm  Protocole et son nnnexe,  e n  date h 
Genizle d u  14 septernbre 1929, relatif 2 des nmendenzents azt Statut 
de li! Cour permnnetzte de Justire infer~zationale,  signé par ...., et, 
d'mitre part, d ' u n  protocole, coîzclu 2 Geni,i!e le 14 szfitemhrt, 1929, 
entre .... et relatif ii. I'adlzésion des Etnts-LTizis d 1 . 4 ~ ~ ~ é r i q ~ t e  .... 
(Cliainbre des Députés, 14111" légialatiirc, scssioii de 1930, 11' 554, 
Projet de loi adopte le 5 jiiiii 1030.) 

3559. CHAMBRE DES :[XPUTÉÇ. P r o j ~ t  de Loi fe~z(l'ant ci atttoviser: I O  

le Gouzlernenzent 2 nrl'lze'uer h L'Acte gé~zévnl d'arbitrage npfi~,oz(zlé 
par la  rzeztvième A4.s,scmlilée de ln  Société des S a t i o l t s ;  2" La vati- 
fication de In déclaration, en date 2 Genice dzt 19 septembre 1929, 
povta~zt adhésion de la Fvaizct: In disfiositiolz fricl~ltative rcconîzais- 
sant la  jztridiction de la  C o ~ r  fievmanente de Jzlsfice infernationale 
tcllt: qzt'elli: est d é r r i t ~ ~  ci L'article 36 dzt S f a t ~ t t .  ( C h a m b r e  des 
Députés, 1411le législatiire, session de 1930, no 557, Projet de loi 
adopté le 12  juin 1930.) 

3560. C H A ~ ~ B R E  DES 'DÉPL-TÉS. Projet de Loi tendant 2 azitoriser la  
rnfificafion, rl'zlne part, d ' u n  Protocole et son annexe,  en  dn fe  2 
Gc7zL:ve d u  14 septembre 1929, relatif ci des nmendernents 1 1 ~ 1  Statut 
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de La Cour permanente de Justice internationale, signé par ...., et, 
d'autre part, d 'un  ProtoroLe, conclu à Cenèpe Le 14 septembre 1929, 
entre .... et relatif à L'adhésion des Etats-Unis d'Amérique .... 
Exposé des Moti fs .  (Chambre des Députés, 141ne législature, 
2lllc session extraordinaire de 1929, no 2606, annexe au procès- 
verbal de la 16re séance du 13 déc. 1929. 19 pages.) 

3561. CHA~IBRE DES DÉPUTÉS. Prolet de loi tendant à autoriser le 
Gouvernement à adhérer li l'Acte général d'arbitrage approuzlé par 
la neuvième Assemblée de la Société des Nations Le 26 sefitcmbre 
1928. Exposé des I140tifs. (Chambre des Députés, 14lii~ législature, 
session de 1929, no 1368, annexe au procès-verbal de la zme 
séance du -re' mars 1929. zo pages.) 

3562. CHAMBRE DES DÉPUTÉS. Projet de loi tendant à autoriser la  
ratification de La déclaration, en  date à Genève d u  19 septembre 
1929, porta~zt adhésion de la  France à la  disposition /acultatz:ve 
reconnaissant l a  juridiction de l a  COZ.IY permanente dc Justice 
internationale telle qu'elle est décrite à L'article 36 d u  Statut.  Exposé 
des Moti fs .  (Chambre des Députés, 14rne législature, zllle session 
extraordinaire de 1929, no 2605, annexe au procès-verbal de la 
rhe séance du 13 déc. 1929. 18 pages.) 

3563. CHAMBRE DES DÉPUTÉS. Rapport fait a u  n o m  de la  Commis- 
sion des Agaires  étrangères, chargée d'examiner le projet de loi 
tendant à autoriser le Gouvernement à adhérer à L'.4cte général 
d'arbitrage approuvé par la  neuvième Assemblée de la Société des 
Nat ions  Le 26 septembre 1928, par hl. PAUL BASTID. (Chambre 
des Députés, 141"~ législature, session de 1929, no 2031, annexe 
au procès-verbal de la séance du II juillet 1929. 72 pages.) 

3564,. CHAMBRE DES DÉPUTES. R ~ i p p o r t  fait a u  n o m  de la Com- 
mzsszon des il#aires étrangères chargée d'examiner le projet de loi 
tendaizt à autoriser la ratification, d'une part, d ' u n  Protocole et 
son annexe, en  date à Genève d u  14 septembre 1929, relati/ à des 
amendements a u  Statut de la  Cour permanente de Justice inter- 
nationale, sigfzé par .... et, d'autre part, d ' u n  Protocole, conclu à 
Genève le 14 septembre 1929, entre .... et relatif à l'adhésion des 
É ta t s -un i s  d'Amérique .... par M .  M A X E N C E  BIBIÉ. (Chambre 
des Députés, 14me législature, session de 1930, no 3006, annexe 
au procès-verbal de la 2mc séance du 12 mars 1930. 37 pages.) 

3 56 j .  CHAMBRE DES DÉPUTÉS. Ziafiport supplémentaire fait a u  n o m  
de da Commission des Agaires  étrangères chargée d 'examiner:  
I' le projet de loi tendant à autoriser le Gouvernement ri adhérer 
à l'Acte général d'arbitrage; 2" le projet de loi tendant à autoriser 
l a  ratification de la  déclaration, en date à Genève dzh 19 septembre 
1929, portant adhésion de la  France à l a  disPosilion facultative 
reconnaissant La juridiction de La Cour permanente de Justice 
internationale telle qzt'elle est décrite à l'article 36 dzt Statut,  par 
M .  PAUL BASTID. (Chambre des Députés, 141lie législaturc, session 
de 1930, no 2924, annexe au procès-verbal de la séance du 
25 févr. 1930. I O  pages.) 
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3566. CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 2me Rapport supplémentaire fait a u  
n o m  de la  Commission des Atfaires étrangères chargée d'examiner : 
I O  le projet de loi t,?ndant à autoriser le Gouvernement à adhérer à 
l'Acte général d'arbitrage; 2" le projet de loi fendant à autoriser 
la  ratification de la  déclaration, en  date à Genève d u  19 septembre 
1929, portant adhésion de la  France à la  disposition facultative 
reconnaissanf la  +ridiction de la  Cour permanente de Justice 
internationale telle qu'elle est décrite h l'article 36 d u  Statut,  par 
hl. PAUL BASTID.  chambre des Députés, 14me législature, session 
de 1930, no 3386 [Rectifié], annexe au procès-verbal de la séance 
du 3 juin 1930 7 pages.) 

3567. CHAMBRE DES IIÉPuTÉs. Discussion [et adoption] : I O  d u  projet 
rie loi tendant à ,autoriser le Gouvernement à adhérer à l ' A c t e  
général d'arbitrage approuvé par la  neuvième Assemblée de l a  
Société des Nai ions  le 26 septembre 1928 ; 2' d u  projet de loi  
tendant à autorise~f la  ratification de la  déclaration, en  date à 
Genève d u  19 sepf.  1929, portant adhésion de la  France à la 
disposition facultatiue reconnaissatzt la  iuridiction de l a  Cour 
permanente de Justice internationale telle qu'elle est décrite à l'arti- 
cle 36 d u  Statut.  i(Journa1 officiel, Débats parlementaires, 1930, 
no 76, 6 juin, pp. 2408-2413 ; no 79, 12 juin, pp. 2456-2466.) 

3568. CHAMBRE DES DÉPUTÉS. Discussion [et adoption] d u  projet de 
lo i  tendant à autoriser l a  rakification, d 'une part, d ' u n  Protocole 
et son annexe,  en  date à Genève d u  14 septembre 1929, relatif à 
des amendements u!u Statut de la  Cour permanente de Justice 
internationale, signd par ...., et, d'autre part, d ' q n  Protocole, conclu 
à Genève le 14 septembre 1929, entre les Etats signataires d u  
protocole de signature d u  Statut de la  Cour ,permanente de Justice 
internationale d u  16 décembre 1920 et les Etats-Unis  d'Amérique 
et relatif à L'adhésion des &?tats- U n i s  d'AmÉri9tle audit  firotocole 
d z ~  16 décembre 1920. (Journal officiel, Débats parlementaires, 
1930, no 76, 6 juin, pp. 2404-2408.) 

3569. SÉNAT. Projet de loi adopté par la  Chambre des Députés, 
tendant à autoriser la  ratification, d'une part, d ' u n  Protocole et son 
annexe,  en dattl c i  Genève d u  14 septembre 1929, relatif à des 
anzcndements azt Statut de la  Cour permanente de Justice inter- 
nationale, signé par ...., et, d'autre part, d ' u n  Protocole, conclu à 
Gertèzle le 14 septembre 1929, entre .... et relatif ri l'adhésion des 
Etats-Unis d'Amérique. (Sénat, année 1931, session ordinaire, 
Projet de loi ado'pté le 5 mars 1931 ; Loi du 8 avril 1931, 
Journal officiel du IO avril 1931.) 

3570. %NAT. Projet de loi adopté par la  Chambre des Députés, 
tendant à az~toriser: IO le Gouz!ernement à adhérer à l'Acte général 
d'arbitrage approuvé par la  neu~i ième Assemblée de la  Société des 
A7ations; z0 la  ratification de la  déclaration, en  date à Genève 
d u  19 sefitembre 1929, portant adhésion de l a  France à la  disposition 
facultatiz~e reconnaissant la juridiction de ln  Cour permanente de 
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Justice internationale telle qu'elle est décrite à L'article 36 d u  Statut.  
Tex te  définitif. (Sénat, année 1931, session ordinaire, no 47, 
Projet de loi adopté l e  5 mars 1931 ; Loi du rer avril 1931, 
Journal officiel du 9 avril 1931.) 

3571. SÉNAT. Projet de Loi adopté par La Chambre des Députés, 
tendant à autoriser La ratification, d 'une part, d ' u n  Protocole et son 
annexe, en  date à Genève d u  14 septembre 1929, relatif à des 
amendements a u  Statut de la  Cour permanente de Justice inter- 
nationale, signé par .... et, d'autre part, d ' u n  Protocole, conclu à 
Genève Le 14 septembre 1929 entre .... et relatif à l ' adhh io~z  des 
Etats-Unis d'Amérique .... Exposé des Mot i f s .  (Sénat, année 1930, 
sssion ordinaire, no 381, annexe au procès-verbal de la séarice 
du 26 juin 1930. 5 pages.) 

3572. SÉNAT. Projet de loi adopté par la  Chambre des Dé$zltés, 
tendant à autoriser : I O  Le Gouzlernement à adhérer à l'acte général 
d'arbitrage approuvé par la  neuvième Assemblée de la Sociéfé des 
Nat ions  le 26 septembre 1928 ; z0 La ratification de la déclnvatioiz, 
e n  date à Genève d u  19 septembre 1929, portant adlzésioiz dc la  
France à la disposition facultative reconnaissant la juridiction de la  
Cour permanente de Justice internationale telle qu'elle est décrite 
à l'article 36 d u  Statut.  Exposé des Moti fs .  (Sénat, année 1930, 
session ordinaire, no 380, annexe au procès-verba! de la séance 
du 26 juin 1930. 8 pages.) 

3573. SÉNAT. Rapport fait a u  n o m  de la  Commission des Agaires  
étrangères et de politique générale des protectorats, chargée d'exami- 
n e r :  IO le projet de loi, adopté par la Chambre des Dépz~ fés ,  
tendant à autoriser la  ratification, d'une part, d ' u n  Protocole et 
son annexe, en date à Genève d u  14 septembre 1929, relatif il des 
amendements a u  Statut de La Cour permanente dc Jnstice iîzter- 
?tutionale, signé par ..... et, d'autre part, d ' u n  Protocole, concLzt à 
Genève le 14 septembre 1929 .... relatif à l'adhésion des Etats- 
U n i s  d'Amérique .... ; 2" le projet de Loi, adopté par la Clza~nbre 

des Députés, tendant à autoriser: I O  le Gomernement à ndht5er 
2 l'Acte général d'Arbitrage ; 2'' la  ratification de la  déclaration, 
cn  date à Genève d u  19 septembre 1929, portant adhésion de la 
France à la  disposition facultative reconnaissant la  juridiction de la  
Cour .... telle qu'elle est décrite à l'article 36 d u  Statut,  par 
1'1. HENRY DE JOUVENEL. (sénat, année 1930, session extraordi- 
naire, no 560, annexe au procès-verbal de la séance du 2 j  iiov. 
1930. 39 pages.) 

3574. SÉNAT. Délibération s u r :  let adoption de:]  IO le projet de loi,  
adopté pal. la  Chambre des Députés, tendant à autoriser la  ratification, 
d'une part, d ' u n  Protocole et son annexe en  date, à Genève, d u  
14 septembre 1929, relatif à des amendements a u  Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, signé par .... et, d'autre part, 
d ' u n  Protocole conclu à Genève le 14 sefitembre 1929, ciitre les 
États signataires d u  protocole de signature dzt Statut de In Coztr 
permanente de Justice internationale dzt 16 décembre 1920, et Les 
États-Unis d'Amérique, et relativement à l'adhésion des États-Unis 
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d'Amérique audi t  protocole dzt 16 décembre 1920 ; 2" le projet de 
loi adopté par la  Chambre des Dépzttés, tendant à alcto~,iser : I O  le 
Gouvernement à adlzérer à l ' A c t e  général d'arbitrage approuvé par 
la  ?zez~vième Assemillée de la  Société des -\rations, le 26 septembre 
1928 ; 2' La ratification de La déclaration elz date, à Genève, d u  
19 septembre 1929, portant adhésion de la France à l a  disposition 
facrrltative de la C'ozrv fiermanente de Jztstiee i~rtcrnationale,  telle 
qzl'elle est décrite ci l'article 36 d u  Statzrt. (Joürnal officiel, Débats 
parlementaires, 1931, no 39, 6 mars, pp. 222-232.) 

357.5. L o i  tendant à azctoriser : I O  le Gouvevnen~ent à adhérer à L'Acte 
général d'arbitrage a$prouvé par La nezcvième Asscnzhléc de La 
Soriété de:; Nat ions ,  le 26 sefitçmbre 1928 ; 2' la ratifieaiion de la  
déclaration, e n  date à Genèzle d u  19 septembre 1929, fiovtaizt adlzé- 
sion de l a  France à l a  disfiositzon facz~ltative reconnaissant la  
iz~ridic t ion de la  (Toz~r ficrmanente de Jwitice intcrnatio.rlnlt. telle 
qu'elle est décrite M L'article 36 d u  Statut .  (Journal otficiel de la 
K6publique fraiiçaise, 63nlc année, 11" 83, 1931, 9 avril, lois et 
décrets, p. 3986.) 

3 j 7 6  L o i  tendant à azttoriser la  ratification, d 'une  part, d 'un  Proto- 
cole et sol& annexe,  en  date h Genève d u  14 septembre 1929. relatifs 
à des amendements a u  Stafzlt de La Couv pernzanente de Justice 
i n t c r ~ z a t i o ~ ~ a l c ,  signi: par .... et, d'azttve part,, d'ztlz Protocole, conclu 
à Genévc Ie 14 sefifeinbrd 1929, entre les Etats signataire.: dzc pro- 
tocole de signatun: .... d u  16 déceinbre I ~ O  ct les Etals-Unis  
d'Arnériqzie, et relatif à l'adlzésion des Etats-Unis  d'ilntérique 
audi t  firotocole d u  16 décembre 1920. (Journal officiel <le la Képu- 
blique fraiiçaise, 6,3nl(' année, no 84, 1931, IO avril, p. 4002.) 

3577 Promulgation ,du pvotocole et de son annexe relatifs à des 
amendements azc Statut de la  Coztr permanente de Justice inter- 
n a t i o n a l ~  signés fiiw .... à (;enècc, le 14 septemDrc 1929. et d ' u n  
Protocole, conclzc li (;eîzève le 14 septembre 1920, cnire les Etats 
s~gnataires  d u  protocole de signutcrre .... d u  16 ,déc. 1920 et les 
Etnts-Cuis  d'..lnzérique, relatij à l'adhésion des Etats-Gnis  d ' A d -  
riqlte au,dit firotocole d u  16 décembre 1920. (Journal officie1 de la 
République francaise, 631"~ annke, n" 201, 1931, 29 août, Lois et 
d6crets, pp. 9511-O~I-4.) 

35 78. Questions broz~ghf by H i s  Majes ty 's  Gouerizment befovc the 
Court during 1930. '\Ir. D. G. SOMERVILLE, House of Coilimons, 
I I  hIarch 1931. Ailswer of >Ir. ARTHUR HENDERSOX. (Par- 
linmentary Debates, Officia1 edition, 1'01. 249, p. 1157.) 
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3579. Cases nom awaiting consideration of the Court. Mr. MANDER, 
House of Commons, 25 March 1931. Answer of Mr. DALTON. 
(Parliamentary Debates, Official edition, Vol. 250, p. 355.) 

3580. Diflerences between Poland and Lithuania with regard to 
tra@c on the Landwarbw-Kaisiadorys railzay-sector. Mr. MANDER, 
House of Commons, 25 March, 1931 Answer of Mr. DALTON. 
(Parliamentary Debates, Official edition, Vol. 250, pp. 355-356.) 

3581. Reservation of Cuba to ratification of revision of tlze Statute. 
Mr. MANDER, House of Commons, 3 December 1931. Answer 
of Sir JOHN SIMON. (Parliamentary Debates, Official edition, 
Vol. 260, p. 1260.) 

3582. Legge 1" giugno 1931, n. 743. Approvnzione della clciusola 
facoltativa d i  cui all' art. 36 del10 Statuto della Corte Permanente 
d i  Giustizia internazionale, accettata dall'ltalia con dichiarazione 
del 9 settembre 1929. - Déclaration formulée par L'Italie pour 
l'acceptation de la disposition facultative prbvue a u  protaroLe de 
signature concernant le Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale. (Gazzetta ufficiale del Regno d'Italia, Anno 7z0, 
No 143, 1931, Anno IX, 23 giugno, p. 3007.) 

3583. Decreto-Ley No 7398 L a  Junta Nacional de Gobierno, 
considerando : ... resuelve : A probar dicho Protocolo y la decla- 
racibn que el Delegado del Perzi en la Asamblea de la Liga de 
las Naciones hizo el 19 de setiembre de 1929 al firmar la dis- 
poci6n facultativa prevista €12 ese Protocolo ... Lima, 30 de octubre 
de 1931. ("El Peruano", Diaiio oficial, Afio go, Tomo II ,  No. 250. 
1931, Martes IO de Noviembre, p. 978.) 

3 bis. I~ATIFICXTION DES DIVERS PAYS. 

(Voir E 7, pp. 367-368.) 

3584. Ratification des accords et conventions conclus sous les auspices 
de la Société des Nations. Douzième Liste. (Annexe au Rapport 
supplémentaire sur les travaux du Conseil et du Secrétariat 
à la Douzième Session ordinaire de l'Assemblée de la Société 
des Nations.) Genève, le 3 septembre 1931. No officiel: A.  6 (a ) .  
1931. V. Annexe. Série de publications de la Société des Nations. 
Questions générales. 1931. 6. In-fO, 115 pages. 
LI. Cour permanente de Justice internationale : Protocole de 
signature, Genève, le 16 déc. 1920, p. 5. Disposition facultative, 
Genève, le 16 déc. 1920, pp. 6-12.] 
[Voir aussi la Douzième Liste, mise à jour au 30 novembre 
1931 : Journal officiel [de la] Société des Nations, XIIInle année, 
no I, 1932, janv., pp. 7-130.1 
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3585, État  actuel de.? engagemenbs internafionazcx enregistrés par le 
Secrétariat de La Société des Nat ions .  Supplément[s]  à la  liste 
complète [douzième liste citée ci-dessus]. (Journal officiel [de la] 
Société des Nations, XIIIme année, no 2, 1932, févr., pp. 279- 
281 ; Ibidem,  no 4, 1932, avril, pp. 951-953 ; Ibidem, 11" 6, 
1932, juin, pp. 11-03-1106.) 

3586. Ratification O/  agreements and conventions concluded under 
the auspices of the League of Nat ions .  Twelftlz Lis t .  (Annex 
to the Supplementarÿ Report on the Ilrork of the Council and 
the Secretariat to the Twelfth Ordinary Session of the Assembly 
of the League of Nations.) Geneva, Sept. 3rd, 1931. Officia1 
No. : A 6 ( a ) .  1031. V .  Annex. Series of League of Nations 
publications. General. 1931. 6. In-f", 115 pages. 
[I. Permanent Cocirt of International Justice : Protocol of sign- 
ature, Geneva, Dec. r6th, 1920, p. j. Optional Clause, Geneva, 
Dec. 16th, 1920, pp. 6-12.] 
[See also Twelfth List, brought up to date, November 3oth, 
1931 : Officia1 Journal [of the] League of Nations, 13th year, 
No. 1, 1932, Jan., pp. 7-130.1 

3587. Present Situation as regards International Engagements regis- 
terrd witlz the Secretariat of the League of Nations. Supplement[s] 
to the cornfilete list [Twel f th  Lis t ,  mentioned above]. (Official 
Journal [of the] League of Nations, XIII th  year, No. 2, 1932, 
Feb., pp. 279-281 ; I b i d ~ m ,  No. 4, 1932, April, pp. 951-953 ; 
Ibidem,  No. 6, 1932, June, pp. 1103-1106.) 

(Voir E 2, pp. 262-263 ; E 3, pp. 272-273 ; E 4, p. 344 ; E 5 ,  
pp. 301-303; E 6, pp. 368-369; E 7, P P  368-370.) 

3588. HILL (NORMAN L.), National Judges in the Permanent Court 
of International ,Tustice. (The American Journal of International 
Law, 1'01. 25, No. 4, 1931, Oct., pp. 670-683.) 

3 589. N o v ~ o v r c  (BOGDAN), Ustanova nacionalnih sudaca u stalnom 
sudu medjunarodne pravde. [Les juges nationaux à la Cour 
permanente de Justice internationale.] (Mjesecnik, 1929, t. LV, 
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(Affaires étrangères, 16re année, no 6, 1931, 25 août, pp. 326-330.) 

3641. Cour permanente de Justice internatiolzale. I.  Avis  co~zsul- 
tafif relatif a u  régime douanier entre L'Allemagne et L'Autriche. 
2.  Avis  consultatif visant le trafic ferroviaire entre la Lithuanie 
et la Pologne. 3. L>isfiosition facultative. 4. M i s e  en  vigueur dzt 
Protocole d u  14 sqbt. 1929 concernant la  revision d u  Statut de 
la Cour. (Revue cle Droit international, de Sciences diploma- - 
tiqiies et politiques (The International Law Review), fondée et 
publiée par ANTOIIVE SOTTILE, gme année, no 3, 1931, juillet- 
sept., pp. 330-343.) 

3642. Cozir permanente de Jz~stice internationale. Régime douanier 
entre L'Allemagne et l'Autriche. Av i s  consultatif (5 sept. 1931). 
(Revue de Droit international, fondée et dirigée par A. DE 
GEOC'FFRE DE LA PRADELLE, V m e  année, 1931, tome VIII,  no 4, 
oct.-nov.-déc., pp. 562-597.) 
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3643. Giurisfirtidenza internazionale. Corte permanente d i  Giustizia 
internazionale, 5 settembre 1931. [ T e x t e  français de l 'Avis  dzt 
5 sept. 1931: Régime douanier entre L'Allemagne et l 'Autriche 
(Protocole d u  19 mars  1931).] (Rivista di Diritto internazionale, 
Anno XXIII,  Fasc. IV, Serie I I I ,  Vol. X, 1931, I O  ott.-31 dic., 
P P  508-544.) 

3644. Gutczchten des Standigen Internationalen Gerichtshofes iiber 
die  Zol lunion zwischen Dezitschland u n d  Osterreich. (Europaische 
Gesprache, Jalirg. IX,  Nr. IO, 1931, Okt., pp. 496-512.) 

3645. Haager Gerichts- ztnd Schiedsgevichtsspriiche. Av i s  consztltrztif 
v o m  5. Sefitenaber 1931 betreflend die Frage einer dcutsch-oster- 
reichischen Zol lunion.  (Niemeyers Zeitschrift für Internationales 
Recht, XXXXIV. Band, 2.-6. Heft, 1931, pp. 372-389.) Bei -  
lagen : 1. Opin ion  individzielle ( A N Z I L O T T I )  . I I .  OPinion dissidente. 
I I I .  Anhange.  ( Ib idem.  XXXXI'. Raiid, I.  und 2. Heft, 1931, 
pp. 145-188.) 

3646. Pos.udek Stcilého Dvora mezincirodni spravedlnosti O Celnim 
rez'i~nzt mez i  Némccken a Rakozlskem [Av i s  consz~lfatif rendu par 
la  Cour pcvmanente de Justice internationale sur  le projet d ' z~n ion  
doztnniére entre l 'Allemagne et l 'Autriche.] [Texte serbe.] (Zah- 
raniciii Politika, KoCnik X ,  Kijen 1931, SeBit 10, pp. 1097- 
11oj.) 

3647. L' U n i o n  douaniére austro-allemande. (Bulletin de l'Institut 
intermédiaire international, tome XXV : 2, 1931, oct., pp. 289- 
291.) 

3648. Arrêts et A v i s  consultatifs de la  Cour permanente de Justice 
internationale. [ I . ]  Av i s  consultatif d u  15 oct. 1931. Tra f i c  ferro- 
viaire entre la  Li thuanie  et La Pologne (section de ligne Land-  
warbw-Kaisiadorys) . [II.] Avis  consultatif d u  II décembre 1931. 
Accès et stationnement des navires de guerre polonais dans  le 
port de Dantzig.  [Résumé des avis.] (Bulletin de l'Institut inter- 
médiaire international, tome XXVI : 1, 1932, janv., pp. 135-137.) 

3649. Hangel, Gerichts- u n d  Schiedsgerichtssprüche. Sprüche des 
S t ind igen  Internationalen Gerichtshofes. 1. A v i s  consultatif vom 
I j .  Oktober 1931 betreflend den Eisenbalznverkehr zwischen Li tauen 
u n d  Polen ( L i n i e  Landwarow-Kais iadorys) .  II. A v i s  consultatif 
v o m  II .  Dezember 1g?1 betregend die Einfahrt  ztnd den Aufent-  
halt  von  pol~zischen Kriegsschiflen im H a f e n  von Danzig. (Nie- 
meyers Zeitschrift für Internationales Recht, XXXXV. Band, 
3.-6. Heft, 1931-1932, pp. 373-423.) [Tex tes franc;ais.] 

3650 Relations polo~zo-lithuaniennes. A v i s  de la  Cour de L a  Haye 
sur la  question d u  trafic ferroviaire entre la  Li thuanie  et la Pologne. 
(La Revue diplomatique, politique, coloniale, littéraire, finan- 
cière ; Directeur-Rédacteiir : JULES AIEULEMANS, 54"" année, 
no 2.098, 1931, 31 oct., p.  5.) 
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3651. Trafic ferrozriaire cntre la Lithuanie et la  Pologne (Section 
de Ligne Landwardzei-Kaisiado-s) . Avis  consultatif (15 oct. 1931). 
(Revue de Droit international, fondée et dirigée par A. DE 
GEOUFFRE DE LA PRADELLE, Vnle année, 1931, tome VIII,  no 4, 
oct.-nov.-déc., pp. ljg8-607.) 

36j2. Cour permanents de Justice infernalionale. Vingt-troisième 
Session (ordinaire) de la Cour. Aoaire  relative à l'accès et a u  
stationitement des b,ltiments de guerre polonais dans le port de 
Dnnf i ig .  (Revue de Droit international, de Sciences diploma- 
tiques et politiques pl ie  Internatioilal Law Review), fondée et 
publiée par ANTOINE SOTTILE, 91°C anliée, 11' 4, 1931, oct.-déc-., 
P P  438-4404 

363.3. Arrêts cf avis consultatijs de la Cour permanente de Justice 
internationale. CI .] Avis  consultatif d u  4 février 193 I Trailement 
des iî'ntionaux polonais et des autres personnes d'origine ozt de 
langue polonaise dans le territoire de Dantzig. [II.] Avis  consul- 
tatif d u  8 mars 1932. Infcvprétnfz'on de L'Accord gréco-bulgare 
d u  9 décembre 192;~ (Accord Caphandaris-Mollofl).  (Bulletin de 
1'Iiistitut intermédi,riire interi~atioiial, toine XXI'I : 2, 1932, 
avril, pp. 348-349.) 

3654. Haager Arrêt irr Sachen der polnisclzcn Minderheit in Danzig. 
(Kation und Staat, 5. Jahrgang, 1932, April. pp. j15-516.) 

.,6j5. Haagcr Gerichts- und Sclziedsgerichtssprüche. Spriiche des 
Stiindigen Internationalen Gerichtshofes. Av i s  consultatif vom 
4. Februar 1932 betreflend Behnndlung fiolnischer Staatsangeho- 
riger, sowie der Personen polnischer Herfruîz!t oder polnischer 
Sprac/zzzhgehorigkeit. (Kiemeyers Zeitschrift für Iliter~iationales 
Recht, XSXN171. Band, I. Heft, pp. 60-118.) 

(Voir E 2, pp. 278-294 ; E 3, pp. 279-281 ; E 4, pp. 353-354 ; 
E 5, P P  310-311 ; E 7, pp. 378-379.) 

3655~1. Commission nzixte d'émigration gréco-bulgare. Rapport des 
.Membres nommés par le Colzseil de la Société des Xnt ions sur 
ln  nzissio~z et ics t~ taur l z~ .~  de l n  cornnzissioiz. Athènes, janv. 1932. 
In-fO, 96 pages. [Getiève, Société des Sations : C. 238. AI. 131. 
1932. 1. Annexe. T~sxte français seulement.] [Voir la page 29 de 
ce Rapport.] 
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AVIS CONSLJLTATIF DU 15 MAI 1931. I\CCÈS AUX ÉCOLES MISO- 
RITAIRES ALLEMASDES EN H.~uTE-SILÉSIE.  

3656 .  Conseil de la Société des Nat ions .  Soixante-troisième Session, 
Genève, 18-23 m a i  1931. S ix i ème  séance, 23 m a i  1931. 2856. Protec- 
t ion des minorités en Haute-Silésic : A p p e l  azl Conseil en  verfzl 
des articles 149 ct suiz~ants de Zn Conzl~nt ion de Genève r i ' u  
15 ~ n a i  1922,  relafiZ1e 2 la Haute-Silésie : Appe l  dti c( Deut- 
scher T'olksbund 11, d u  5 jtiin 1930, concernant la non-admission, 
a n x  écoles mi~zoritaires de la  vofuodie de Silésie. pozlr l 'nnnée 
1929-30, de soixante enfants précédemment examinés par l'expert 
Pédagogique, 31. MALTRER. M .  E'OSHI~..~WA sozi~net le rapport sui- 
zlant: .... hl.  SOKAL .... LE PIIÉSIDEXI. PAR I K T ~ R I M  .... Le Conseil 
décidc d'ajozzrner la  gzlestion .... (Journal officiel [de la] SociétP 
des rùations, XII1~le aii~iée, il" 7, 1931, juillet, p. I I ~ I . )  

3657.  Cozincil o f  the Leaglrc of &Vations. S i x t1~-Th i rd  Session, 
Geneva. M a y  18lh-23rd, 1931. S i x t h  meeting, M a y  23rd, 1931. 
2 8 j 6 .  Protection of J l i~ tor i t i e s  in Upfier S i l e s ia :  ApPeal addressed 
lo the Council  zutder Articles 149 and following o f  the Geizcva 
Conven,tio?z oj  M a y  ~ j f l z ,  1922, relating to Upper  Silesia : Appea l  
by  the "Deutscher b701ksliztnd" of J u n e  j t l ~ ,  1930, concerning 
the non-admission to the Minori t ) )  Scitools of the Voizlodie of 
Silesia for the year 1929-30 of S i x t y  Clzildren formerly examined 
by 31. ~ I A U R E R ,  Educatioizal Exper t .  AI. YOSHIZAWA read the 
follozeii~zg report : .... AI. SOKAL .... THE ACTING-PRESIDENT .... 
T h e  Council  decided to adjounz the gzlestion .... (Officia1 Journal 
[of the] League of Nations, XTItli Year, S o .  7 ,  1931, July, 
p. 1151.) 

,\VIS COSSULTATIF DI7  j SEI'TEMBRE 1931. RÉGIME DOL.4XIER 
ENTRE L'ALLEMAGNE E T  LIAUTRICHE (PROTOCOLE D C  19  MARS 

' 9 3 1 ) .  

3658.  Conseil de la Société des Nat ions .  Soixante-qwztrième Session 
1e?-14 sePt. 1931. 7'roz'sicbne séance, 7 septe~izbre I 931.  2887. Proto- 
cole austro-allemand pour I'établissewzeizt d'zlne L'niol? dozr~znière. 
LE PRÉSIDENT signale .... I l  propose, e n  conséquence, le projet. 
de résolution sztivant: .... L e  $rejet de résolution est adopté .... 
(Journal officiel [de la] Société des Nations, XIIlnc a~iiike, 
11" I I ,  1931, nov., - pp. 2069-2070.) 

3659.  Cozincil of the Leagzle of Nat ions .  S i x t y -Four th  Session, 
Sept .  1 s t - ~ q t h ,  1931. T h i r d  meeting, Sept .  7 th ,  1931. 2887. Az,tsfro- 
German Protocol for tlzc Establiskment of a Customs U n i o n .  THE 
PRESIDENT explained .... H e  therefore proposed the following 
resolution : . ... T h e  dra ft resolufion u8as  ndopted .... (Officia1 
Journal [of the] Lengue of Kations, XI I th  year, No. I I ,  1931, 
Xov ., pp. 2069-2070.) 



 VIS CONSULTATIF I ) I '  Ij OCTOBRE 1 9 3 1  TRAFIC FERRO- 
VIAIRE E'ITRE LA I*ITHCASIE ET I.A I'OLOGSE (SECTION I)E LIGNE 
L . ~ x D w A R ~ \ v - K . ~ I S I ~ ~ ~ ) O R Y S ) .  

3660. Conseil de la Société des n'ations. Soi.ranfc-si3iiibnc Session, 
G e n è ~ e , ,  z j  janv. - 20 f k ~ .  1932. Quatrième séance, 28 jatzv. 1932. 
3001. E tn f  actuel des ytégocintions entre la Litlzztaniz et la I>olognt7. 
III. DE ZLLL~ETA S O M M Z C ~  le rafifiort szii.ilant : .... 31. ZAL~NICS .... 
AI. ZALESKI .... 31. ZAVC'NIL~S .... Le Conseil $re~zd r~rte de I'Al'is .... 
(Journal officicl [de 14 Société des Satioiis, SIIIlne année, 11' 3 
(deuxième partie), 1932, mars, pp. 3180-481.) 

3661. Coznzcil of tlze Leagzte of Mations. Sixly-SixtJb Sessioiz, Geiz~s'a. 
J a n .  25th - Feb. zotlt, 1932. Foz~rflz ~neet ing,  J a n .  ~ 8 t h ~  1932, 
3oo1. Siiisnfion mith regard to tl~r: nt~gotiations betzçeen Li!Jzzlanin 
and Polilnd. J I .  ur: ZCLVETA present~d the jollowing re$ort : .... 
R I .  ZAUKIUS .... AI. L;ZLESKI .... LI.  Z z i ~ 1 ~ 1 ~ r s  .... 1 ' 1 ~ ~  Council look 
note of tlze opinion of the Pernzanent Cczlrt oj International 
J~ ts t i ce .  (Officia1 Joi~riial 'of tlie] 1,eague o f  Sations.  XIII t l i  j7enr, 
No .  3 (Part  I I ) ,  1032, llarcli, PI). 480-381.) 

AVIS CONSLILTATIF DL- I I  L)ÉCEXBRE 1931. ACCÈ.S E T  STA- 
TIONP;EXIENT DES NAVIRES I)E GVERKE POLOX~IIS DASS LE r o R r  
DE DANTZIG. 

3662. Cofzsei! de ln Sociéfti' des .\'afions. S o i x n ~ z f ~ - . s i . ~ i ~ ~ n ~ e  Srssio72, 
Gen&e, 2 j jn~zv. -- z o  fklr. 19.32. Sixième se'(1nce. 29 jalzv. 1932. 
3009. 1'2'112 libre de Dantzig : .Iccis et siutionnement des ?zazlirrs 
ke guerre $o!onais dans le Port de Dantzig. Le  ztieomte CECIL 
sozunet le rappor! et le projet dr résolz~tion sz~izln~zts : .... AI. Z I E H ~ I  
.... Le  firoj~t de ré~oizltion est nriopté. (Jouriial officiel [de la] 
Socihti. des Nations, XIII111c aniiéc, il0 3 (1)euxième Partie), 
1932, mars, pp 488-4f;g.j 

3663. Coztncz'l of tlze L.rngzie of Nafiogzs. Sixt~j-SiwiJz Session, Gcnevn, 
Jalz. 25th-Feb. zoth, 1932. .Sixt/t meeting, J a n .  zqtlz, 1932. 
3009. FYLJLJ Cit?) o f  Danzzg: Access to nnd nnclzorage i n  tlie 
Port of Danzig for Polisiz I.lrar zlessels. L'isroztitt CECIL presented 
file following report and draft resolz~tion: .... M. ZIEHAI .... Th2 
ttra!t rtsolztfioii was ndopted. (Officia1 Jouriial [of the] League of 
Xatioris, XIIIt l i  >-car. So.  3 (Part  II) ,  1932, Mar-ch, pp. 488-3894 

3664. Conseil de la .Sociéfé des Xntioizs. Soixrinte-sixiinze Sessiou, 
Genève. 25 janzf. - 20 f h r .  1932. iVezlzlième séance, 6 f&lrier 1932. 
3027. Vi l le  libre de Danfzig : 7 rtriteme7li des ressorfissnnts polovzais 
et d'autres personnes d'origine oz1 de laizgzlc fiolonnise à Dantzig. 
Le  vicomte (:E(:IL sozfnzet le rafiporf et le projet de résolution 
suivants : .... Le  projet dc résolution est ndo$td. (Journal officiel 
de la Société des Katioiis. XI1Illl~ an~iée,  11' 3 (Deusii.me Partie), 
1932, mars, pp. 522-523.) 
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3665. Council of the Leagz~e of Nat ions .  S ix ty -S ix th  Session, Gencva, 
J a n .  25th-Feb. zoth, 1932. N i n t h  meeting, Feb. 6th ,  1932. 
3027. Free Ci ty  of Da~zzzg : Treatment of Pol ish Nationals and 
other Persons of Polish origin or speech at Dnnzig. Viscouîzt 
CECIL presented the following report and draft resolutio~t :.... T h e  
draft resolution was adopted. (Official Journal [of the] League 
of Nations, XIIIth year, No. 3 (Part I I ) ,  1932, March, pp. 522-523.) 

4. ÉTUDES SUR LES A R R ~ T S  ET LES AVIS. 

(Voir E 2, pp. 294-302 ; E 3, pp. 281-285 ; E 4, pp. 354-360 : 
E 5, pp. 311-316 ; E 6, pp. 380-386 ; E 7, pp. 379-384.) 

3666. COLLETTE (JEAN), Les principes de droit des gens dans la  
@risPrudence de la C o u r  permanente de Justice internationale. 
Nancy-Paris-Strasbourg, Editions Berger-Levrault, 1932. In-SO, 
207 pages. 

3667. Digest (Annual-) of Public international law cases. Being 
a selcctio~i from tlie decisioris of interriational and national 
courts and tribunals given during the years 1927 and 1928. 
Editors ARNOLD D. MCNAIR and H. LAUTERPACHT. Advisory 
Committee Sir CECIL J. B. HURST, A. HAMMARSKJ~LD, Sir 
JOHN FISCHER WILLIAMS and \Y. E. BECKETT. Cuntributions to 
International Law and Dip1omacy.-Department of International 
Studies of the London School of Ecoilomics and Political Science 
(University of London). Londoii, etc., Lo~igmaiis, Green and 
Co., 193' In-SO, LI+ggz pages. [Perinaiient Court of Inter- 
iiational Justice, +assim; see Index, p. j8j . l  

3668. LESSING (HEINZ \VALTER), Die  Gutachten des Standigelz 
Internationalen Gerichtshofes. Berlin-Grüneu~ald, Walther Roth- 
schild, 1932. In-8', IV-1-111 pages. 

3669. SCIIMID (KARL), Die Kechtsprechu~lg des Standigen Internatio- 
nalerz Gerichtskafs ifz Recl~tss2tzen dargestellt. (Tübii-iger Abhand- 
lungen zum offeiitlicheii liecht, lierausgegeben von H. GERBER, 
A. HEGLER, L. VON KOEHLER, C. SAXTORIUS, A. SCHOETEPYSACK. 
29./30. Heft.) Stuttgart, Ferdinand Erikc, 1932. In-S0, 283 pages. 

3670. YOKOTA (K.), Advisory opinious O/ the Permanent Cozcrt of 
International Justice (1). (Tlic Journal of Interriational Law 
and Diplomacy, Vol. XXX,  No. 7, 1931, Sept.) 
Idem,  (2). ( Ib idem,  ?JO. 8, 1931, Oct.) 
I d e m ,  (3). ( Ib idem,  No. 9, 1931, Sov.) 
I d e m ,  (4). ( Ib idem,  No. 1, 1932, Jan.) 
I d e m ,  (5). ( Ib idem,  No. 2 ,  1932, Feb.) 
Idem,  (6,). ( Ib idem,  No. 3, 1932, March.) 
I d e m ,  (7). ( Ib idem.  Ko. j, 1932, May.) 

[III the Japanese language.] 

3671. S.AB.\ (JEAN S.), L ' I s l a m  et l n  natioîzalité. Paris, Edouard 
Duchemiri, 19,31. In-8', 166 pages. [Le Conflit franco-anglais à 
propos des decrets du 8 nov. 1921 sur la natio~ialité d'origine 
cri Tunisie et au Maroc (zone française), pp. 139-154.1 
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36 72. NOVAKOVIC (~ITLETX), Jedan spor oko tumacenja Versaljskog 
Ugovova ( A j e v a  Ll~imbledon). [Un conflit à propos de I'inter- 
prétation du Traité de Versailles.] (Arhiv za praviie i drust- 
veiie nnuke, 1924, t. XXVI, pp. 213-226.) [En langue serbe.] 

3673. I<LUIC ( S T E V A X ) ,  Javorina. (Novi Zivot, 1923, t. XIV, 
l'p. 201-zoj.) [En langue serbe.] 

3674. JOVANOVIC (JO\?.), AT. A\fanastir Sv. N a u m a  pred Eovo$onc. 
-Le monastère St.-Naoum devant l'Europe.] (Srpski Knjizebiii 
Glasriik, 1925, t. XIV, pp. 40-jo.) [En langue serbe.] 

367j. S ~ u v ~ o s c - s ,  Sv.  Naztmsko pitanje. [L'affaire de St.-Naoum.] 
(Xovi Zivot, 1925, t. XXI ,  pl). 353-362.) [En langue serbe.] 

3676. LADAS ( S T E P H E N  P.), T h e  exchange of minovities. Bulgnviu, 
Grcece and Tzdvkcy. New York, The Macmillan Compariy, 1932. 
In-Cio, XVI+8qg pagei. 
[Permanent Court of International Justice, advisory opiiiio~i 
of-oii arbitratioii under Agreement of Atherii, p. 534;  on 
coininuiiities, p. 406 ; on "établis", 1). 168.1 

3677. DRAEGER, Volkerrechtliche Probleme in Daîzzig. (hlitteiluii- 
Seri der Deutschen Gesellschaft für Volkerreclit, Heft I I ,  1932, 
P P  49-77.) 
[Postdienst im Haft:n von Danzig, pp. 56-59.] 

3678. LVEIDENMANN (ADOLF), Der Danz ig-Poln i sch~  Poststreit. 
(Rechts- und Staatswissenschaftliche Dissertation, Würzburg). 
I\scliafferiburg, Wailaiidt, 1932. In-8", 81 pages. 

3679 Cnse (The-)  O/ the S .S .  "Lotus".  A dramatizntion of the 
?linth cass settled by the Yermalzent Courl of I.itternationa1 Justice, 
illustrating the !uncl'ions and procedure oj "the World Court". 
Published by the Margaret C. Peabody Fund, prepared by the 
Educational Cornmittee of the League of Nations Association, 
SIassacliusetts Branch, 40 Mt. Vernon Street., Boston. 1931. 
Iii-8", 36 pages. 

3680. CAVARÉ (L.), Le positivisme , juridique : Qztelqztes observatio~zs 
sur L'aflaire dzt (( Lotus 1). (Les Etats-Unis d'Europe, XVme série. 
62111e année, 110-6 et 37, 1931, juillet-oct., pp. 266-270.) 
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3681. Comité maritinze internntio~zal.  Uzrlletin n o  91 (comprenant 
les bulletins no* 86 2 go). Co~zfkvence d'.4îzzlers. 1930. 1. .... 
II. .... I I I .  Juridiction et sanctions pénales en cas d'abovdugr 
etz I~aute  tner. Anvers, J .  E .  Busc!imarin, 1931. 111-8'. [\'(tir 
la 31"' section sur l'affaire du u Lotus :).! 

3682. D E ~ ~ E L T R  (PALIL), V E Y S  I'zll~iié dc! compétence critninellc c n  
nzatiére d'abordage. ( K e ~ u e  de  Droit interiiational et de Législa- 
tion coniparée, 3llle série. tonie XII, 1g3r, no 4, l'p. 737-756.) 
[.Iffaire dii « Lotus D.] 

3683. G I D E L  ( G I L B E R T ) ,  L e  dvoit jnte~"1atiotzn1 fiz~blic de ln mer. 
Paris; kcciieil Sirey, 1932. 111-8'. 2 vol. 
1. Introduction. La  Haute mer. [L'ilOnlYe d u  Lotus ,  l'p. 213- 

245 .! 
I I .  Les eaux intérieures. [Dioércnd entre 1lz Pologne et l n  Vi l le  

libre de Dantzig (czl suiet de l'accès et dzt slafiorcne~rrent des 
tznzjires de guerre fiolonnis dans  le $art de Dantz ig ,  pp. 63-69.] 

3684. Xoi-,i~ovrc ( 1  L E T  Fyanczlsko-fllrski S ~ O Y  Prrd S fa ln i tn  
. ~ I e d i z ~ ~ t n r o d ~ z i m  szldom. [Le conflit franco-turc devant la Cour 
pcrnin~ieiite de Justice i~iternationalc.] (Branic, 1928, t. S I I I ,  
pp, 61-63.) [Eii langue serbe.] 

3685. ~ R Z I C  ( I L I J A  .%.), S+OY P0~1odorn ,, Lofusa".  [IalAffaire du 
(( Lotus ~ 1 . 1  (. ,rliiv t a  pravne i dru5tveiie naiike, 1928, t .  XXXIlv ,  
1%). 477-452.) [Eii lariglie serbe.] 

3686. HECKER ( G O T T F R I E I ) ) .  Der z'oIkerrechfliclzc 1Irohnsi/zb~gri#. 
Utttersuchmngeît i n  Anknüf i fz tng a n  den çviechiscli-turkische~z Streit 
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(No 2278.) (Feuille fédérale, 84lne année, vol. 1, 1932, 2 mars, 
P P  305-459.) 
[Voir les pages 308, 309, 338-345, 409-410.] 

3788. Bericht des Bundesrates a n  die Bundesaersammlung über dze 
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3794. LINDSEY (EDWARD SHERMAN), International Court. New 
York, Crowell, 1931. XIXf347 pages. 
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3796. POLITIS (N.), Stalni  Medjztnarodni S u d .  [La Cour perma- 
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no 2, 1931, avril-juin, pp. 67-127.) 

3803. ALVAREZ (ALE JANDRO), Allocution [lors de la réceptioii 
en séance soleiinel'le des Membres de la Cour permanente de 
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Vol. 34 : 579.) 

3829. World Court ;Ma# : achievements and membership of  the 
Permanent Court o,l International Justice. Boston, World Peace 
Foiindation, 1931. 
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5, P P  326-329 ; E 6, pp. 396-399; E 7, pp. 391-393.) 

3858. DESCARIPS (ÉDOUARD-EUGÈNE-FRANÇOIS), L e  droit inter- 
national nouveau. L'influence de la  condamnation de la  guerre 
sur l'évolutio~t juridique internationale. (Cours professé à 1'Aca- 
démie de Droit international eii 1930 Recueil des Cours, 1930: 
1, tome 31 de la collection, pp. 393-559.) 

3859. FEDOZZI (PROSPERO), Corso d i  diritto internazionale. Volume 
primo. Introduzione. Parte generale. 1. Padova, Cedam, 1930- 
VIII. In-go, 536 pages. 
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1931. 

3860. BOUKQUIS (M.~uRIcE), Règles générales d u  droit de la  paix .  
(Cours professé à l'Académie de Droit international en 1931. 
Recueil des Cours, 1931: 1, tome 35 de la collection, pp. 1-232.) 

3861. GARSER (JAMES W.), Le  développement et les tendances récentes 
d u  droit international. (Cours professé à l'Académie de Droit inter- 
national en 1931. l~ecueil des Cours, 1931 : 1, tome 35 de la C O -  

lection, pp. 605-720.) 

3862. GIHL (TORSTEK), O m  lztckor i folkratten. (Nordisk Tidsskrift 
for International Ret, vol. 2, fasc. 4, 1931, pp. 241-266.) 

3863 HILL (NORMAN L.), International administration. First edi- 
tion. New York ;and London, McGraw-Hill Book Comp., 1931. 
In-8", XI+292 pages. 
[Permanent Court of International Justice, pp. 187-192.1 

3864. International legislation. A collection of the texts of mul t i -  
partite internationaL agreements of general interest, beginning wi th  
the Covenant of the League of Nat ions .  Edited b y  MANLEY O. 
HUDSOY. Washington, Carnegie Endowment for International 
Peace, 1931. In-Sc, 4 vol. 
[Permanent Court of International Justice: 
~2ccession of United States of America, p. 591. 
Diplomatic status of hlembers, p. 597. 
Optional Clause, p. 545. 
Protocol of Signai:ure, p. 528. 
Revision of Statute, p. 582. 
Rules of Court, p. 546. 
Staff regulations of Registry, p. 576. 
Statute, p. 530.1 

3865. ~ I ~ L L E R  (AxEL), Folkeretten i Fredstid og Krigstid.  A n d e n  
Del.  1. T701dgift, Haagdomstolen, Folkejorbundet, Briand-Kellogg- 
pagten. K~benhavri,  G. E .  C. Gads Forlag, 1931. In-8", X V - t ~ o 7  
pages. 
[hlellemfolkelig Domstol pp. IO, 18, 19, 29-44, 51~)  90-91, 151- 
167, 172, 176-178, 180, 188-189.1 

3866. M ~ ~ L L E R  (AxEI.), International Law i n  $euce and war. Part  1. 
KormaL internatiox:al relations. London, Stevens and Sons, 1931. 
In-SO, XXVII+3 55 pages. 
[Permaiieiit Court of International Justice, pp. 44, 53, 61, 62, 
65, 78, 92, 104, 121, 124, 134, 147, 149, 190, 191, 216, 220-222, 
230, 263, 277, 270, 293.1 

3867. 31 PNCH (FRIT;!), I s t  a n  dem Begriu der volkerrechtlichen 
Servitut festzuhalter;! ? Gekronte Preisarbeit der Kieler Rechts- und 
Staatswissenschaftlichen Fakultat. (Aus dem Institut für Inter- 
nationales Recht an der Universitat Kiel. Erste Reihe. Vor- 
t r a ~ e  und Einzelschriften, Heft 16.) Berlin, Georg Stilke, 1931. 
111-80, 121 pages. 
[Voir la liste des (1 Streitfalle und Vertrage )I p. 121.1 
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3868. TOMSIE (IVAN), L a  reconstruction dzs droit international en  
matière des traités. Essai  sur  le problème des vices d u  consente- 
ment dans la  conclusio?~ des traités internationaux. Préface de 
M. ALEJANDRO ALVAREZ. Paris, '4. Pedone, 1931. In-8', 118 pages. 
[I,'organe qualifié de trancher les conflits nés des vices du 
coiisen tement .] 

3869. VANSELOW (ERNST), Volkerrecht. Einfiihrung in die P r a x i s  
d ~ r  Staaten. Rerliil, E. S .  Mittler & Sohri, 1931. In-Bo, XVI+ 
621 pages. 
IIntcrilationaler Gerichtshof im Haag, pp. 1, 77-79. (Kenn- 
iiffer 5, go &-a).] 

3870. FOIGNET (RENÉ), *%'lanuel élémentaire de droit international 
public, à l'usage des étudiants de droit et les ca~zdidats a u x  car- 
vières diplomatique et consulaire, suivi d ' u n  Résumé en  tableaux 
synoptiques et d'un Recueil méthodique des principales questions 
d'examen. 15mc: édition, revue et mise  a u  courant des faits les plus 
vécents, par E.  DUPONT. Paris, Arthur Rousseau, 1932. In-16", 
XXXVI+732 pages. 
'Cour permanente de Justice internationale, pp. 167-174, 474.1 

3871. GOCET (YvoN), L a  coutume en  droit constitutionnel interne 
et en droit constitutionnel international. Envisagée firincipalement 
dans ses rapports avec les autres modes dc constatation d z ~  dvoit. 
Paris, A. Pedone, 1932. In-go, 167 pages. 
[La coutume et les principes géileraux du droit. Appréciation 
de la hiérarchie de l'article 38 du Statut de la Cour permanente 
de Justice internatioiîale, pp. 147-1 51.1 

3872. HOLD-FERNECK (ALEXANDER), l;ehrbuch des Volkerrechts. 
Leipzig, Felix Meiner, 1930-1932. In-go, 2 vol. 
(Standiger Internationaler Gerichtshof, vol. 1 : pp. 204, 208 ; 
vol. I I  : pp. 5, 43, 126, 138, 139, 140, 215, 223, 230-231.1 

3873. Recueil des Cours [professés (1 1'1 Académie de Droit inter- 
national, établie azlec Le concours de la  Dotation Carnegie pour 
la  pa ix  internationale [Suite : ] 1930 : 1, I I ,  I I I ,  IV ; 1931 : 1, 
II, I I I  (volumes 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37 de la collection). 
Paris, Recueil Sirey, 1931-1932. In-go. 
[Cour permanente de Justice internationale, passim. T'oir les 
index ,i la fin de chaque volume.] 

3874. R o c s s ~ ~ u  (CH.), D e  la compatzbilité des normes juridiques 
contradictoires dans L'ordre international. (Revue générale de Droit 
international public, 3 9 ~ 1 ~  année, 3rne série, t. VI, no 2, 1932, 
mars-avril, pp. 133-192.) 
;La jurisprudence de la Cour permanente de Justice iriter- 
nationale (avis nos I I ,  14 et zo), pp. 177-187.1 
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3875. VOLLEXHOVEN (C. BAK),  D u  droit de pa ix .  D e  iure pacis. 

La Haye, Mart. Nijhoff, 1932. In-SC, XIf251 pages. 
[Cour de La Haye, p. 113, etc. Statut de la Cour, pp. 161, 162, 
165, 169, 181, 227. Justice iiiternationale, pp. 113, 119, 127.1 

A. - E n  général. 

(Voir 2, pp. 323-325 ; E 3, p p  299-300; E 4, p. 374; E 5, 
PP. 329-330; E 6, p. 399; E 7, pp. 393-394.) 

3876. HABICHT (MAX), Post-war Treaties for the pacific settlement 
of international dispzites. Cambridge, Harvard University Press, 
19.31, 

3877. MYERS (DENYS P.), Tlze modern system of pacific settlement 
of international di.s$utes. (Political Science quarterly, Vol. 46, 
No. 4. 1931, Decernber, pp. 548-588.) 
[Coveiiant and Court, pp. 552-5 58.1 

3878. XIELSEN (FRED. K .), Progress in settlement of International 
Disputes by judicial methods. (American Bar Association Journal, 
Vol. XYI, No. 4, 1930, April, pp. 229-234.) 

3879. RALSTON (JACKSON H.), P Y O ~ Y ~ S S  in Pacific Settlement of 
International Disputes.  (Proceediiigs of the Institute of Inter- 
national Relations. . , 6th sessioii, August 8 to 15, 1930, 
pp. 130-137.) 

B,. - Arbitrage et Justice. 

(i'oir E 2, pl). 32j-326 ; E 3, pp. 300-301 ; E 4, pp. 374-375 ; 
E 5> PP. 330-331 ; E 6, pp. 400-401 ; E 7, p. 394.) 

3880. Actual i tés:  L'arbitrage en  1930 1. L'acte général d'arbitrage. 
I I .  L a  disposition facultative de l'article 36 d u  Statut  de la  Cour 

fiermanente de Justice internationale. (Revue de Droit inter- 
national et de Législation comparée, 31ne série, tome XII ,  
5 8 ~ 1 ~  année, 1931, no 2, pp. 375-397.) 

3881. L'Arbitrage e n  1930. (La Paix par le Droit, 411nc anliée, 
no II, 1931, nov., pp. 502-509.) 

3882. F A L I I ~ ~ ~ A A S  (BERTHOLI)), L'arbitrage duns la  Soctété des 
Aî'atio~zs. Thèse, Cniversité de Paris, Faculté de droit. Paris, 
A. Pedone, 1932. In-8", 158 pages. [Cour permanente de Justice 
internationale, fiassim.] 

3883. GUTIERREZ-PONC E ( 1 .  L'arbitrage obligatoire. (Séances et 
Travaux [de 1'1 Académie diplomatique itlternationale, 5me annéc., 
11" 2,  1931, avril-juin, pp. 102-104.) 
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3884. LAUTERPACHT (H .) , L a  théorie des difjérends noîz justiciables 
en  droit international. (Cours professé à l'Académie de Droit 
international en 1930. Recueil des ,Cours, 1930 : IV (tome 34 
de la collection, pp. 499-653.) 

3885. MAKOWSKI (JULIEN), L'organisation actuelle de l'arbitrage 
international. (Cours professé à l'Académie de Droit international 
en 1931. Recueil des Cours, 1931 : II,  tome 36 de la collection, 
P P  263-384.) 

3886. NOVKOVIC (BOGDAN), Kratak pogled n a  razvitak i oblike 
medjunarodne pravde. [Quelques aperçus sur le développement 
et les formes de la justice internationale.] Beograd, 1929. 

[En langue serbe.] 

3887. TÉNÉKIDÈS (C.), L ' immuni té  de juridiction des États étrangers. 
Essai  d 'une solution par L'appel a u x  principes régissant l'arbi- 
trage international. (Revue générale de Droit international public, 
3me série, tome V, 1931 = tome XXXVIII, pp. 608-632.) 
[Voir pp. 623-631.2 

3888. VULCAN (CONSTANTIN), L a  conciliation dans le droit inter- 
national actuel. Paris, A. Pedone, 1932. In-go, 197 pages. [Cour 
permanente de Justice internationale, fiassim.] 

3889. ~VHITTON (JOHN B.) and JOHN WITHROW BREWER, Problems 
raised by the General treaty of interamerican arbitration. 1. Justi-  
ciable Disputes.  II.  Domestic questions. III.  Jurisdiction. IV. T h e  
compromis. (American Journal of International Law, Vol. 25, 
No. 3, 1931, J ~ l y ,  PP. 447-468.) 
[Permanent Court of International Justice, passim.] 

3890. WILLIAMS (JOHN FISCHER), Justiciable and other disputes. 
(American Journal of International Law, Vol. 26, No. 1, 1932, 
Jan., pp. 31-36.) 

3891. WILSON (ROBERT R.), Clauses relating to reference of dis- 
putes in obligatory arbitration treaties. (American Journal of 
International Law, Vol. 25, No. 3, 1931, July, pp. 469-489.) 
[III. Forms used in agreements since 1919. IV. Reference under 
the Optional Clause. V. Progress towards simplification of pro- 
cedure for reference, pp. 479-489.1 

C. - L e  Protocole de Genève. 

(Voir E 2, pp. 326-328 ; E 3, p. 301 ; E 4, p. 375 ; E 6, p. 401.) 

D. - Les Accords de Locarno. 

(Voir E 2, p. 328; E 3, P. 302; E 4, p. 375; E 5, p. 331; 
E 71 P 394.) 

E. - Acte général d'arbitrage adopté par la IXme Assemblée de l a  
Société des Nat ions  '. 

(Voir E 5, pp. 332-333 ; E 6, p. 401 ; E 7, P. 395.) 

1 Voir aussi les numéros 3559-3575 de cette liste. 



B1:BLIOGRAPHIE D E  LA COUR 383 

3892. Pacific Settlement of International Disputes.  (Accession to  
General A c t  of 15128.) Debate in House of Representatives.-Zn 
the Senate.  (Journal of the Parliaments of the Empire, Vol. XII ,  
No. 3, 1931, July, pp. 634-636.) 

3893. Paci f ic  Settlement of International Disputes.  (Accession to 
General A c t  of 1928.) Debate in House  of Gommons.-Debate 
in the Senate.  (Journal of the Parliaments of the Empire, Vol. 
XI I ,  No. 3, 1931, July, pp. 596-601.) 

3894. Pacific Settlement of International Disputes .  (Accession to 
General .4ct of 1928.) Debate in the Diil.-Debate i n  the Senate.  
(Journal of the F'arliaments of the Empire, Vol. XII ,  ïïo. 3, 
1931, J u l ~ ,  pp. 756-760.) 

389j. GALLUS, L'actc général a-t-il u n e  réelle u t i l i té?  (Revue de 
Droit international, fondée et dirigée par .4. DE GEOUFFRE DE 
LA PRADELLE, \.'ml: année, 1931, tome VIII ,  no 4, oct.-nov.-déc., 
P P  377-425.) 

F .  - L e  Pacte Kellogg. 

(Voir E 2, pp. 329-330 ; E 3, p..302 ; E: 4, p. 376 ; E 5, p. 333 ; 
E 6, p. 402 ; 7, pp. 395-396.) 

3896. BITTER (F. IV.) und ARNOLD ZELLE, Die  Krankhei t  Europas.  
Handbzcch fur dit: Deutsche Freiheitspolitik. Freiburg i. Br., 
Niels Kampmann, 1932. I I I - ~ " ,  316 pages. 
[Die Verbotene Zollunioii, pp. 263-264.1 

3897. COOKE (\Y. HENRY) and EDITH P. STICKNEY, Readings i?z 
Ez~ropean  international relations since 1879. Kew York and 
London, Harper fc Brothers, 1931. In-8", XXXIV+I( 60 pages. 
[Permanent Court of International Justice, pp. 728, 774, 803, 
808, 815 (f . ) ,  926, 965, 968, 984-990.1 

3898. HODGES (CHARLES), T h e  Background of International Rela- 
t ions.  Our  Wor ld  Horizons : National  and International.  Xew 
York, John Lliilcy & Sons, 1931. In-8', XVIS743 pages. 
[Permanent Court of International Justice, passim.  See Index.] 
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3899. MOWER ( E D ~ ~ U N D  C.), International Government. Boston, etc., 
D. C. Heath and Company, 1931. In-8", XIX+736 pages. 
[Chapter XXXIV : The Permanent Court of International Jus- 
tice, pp. 616-640. Sext of Statute, Appendix C, pp. 687-698.1 

3900 SATOM. (ERNESI.), A p i d e  fo diplornatic prnctice. Third edition, 
rcvised by H. RITCHIE. (Contributions to international law and 
diplomacy, ed. by ARNOLD ~IcNAIR.)  London, etc., I,ongmans, 
Green and Co., 1932. In-go, Xt-519 pages. [Permanent Court of 
International Justice, pp. 195, 370, 371, 372, 418, 446, 453, 456, 
478, 479-481, 483, 484, 486, 492.1 

3901. Der Auswartige Dienst des Dezltschen Reiches (Diplomatie  
u n d  KonsuLarzelesen). E i n e  Sammlung  von Gesetzen, Vertragen, 
I'erordnungen, Runderlassen u n d  Zusammenstellungen, die f ü r  
den Azuuar t igen  Dienst ,  insbesondere den konsularischen Dienst 
des Deutschen Reiches von besonderer Bedez~tzrng s ind.  T e x t e  m i t  
Anmerkungen,,  Verweisungen u n d  e inem Sachregistev. A u /  V e r -  
anlassung des Aztswürtigen A m t s  herausgegeben con HERBERT 
KRAUS. Berlin, Georg Stilke, 1932. III-SO, XLI+1216 pages. 
[Standiger Internationaler Gerichtsliof, pp. 689, 1006, 1008, 1009.1 

3902. BLAXTON (THOMAS L.), [ T h e  Genezla Conference and peace.1 
Speech .... House of Congress, Jaiz. 18, 1932. (Congressional 
Record, 7znd Congress, 1st seçsion, Vol. 75, No. 26 : 2-36-2238.) 

3 9 0 j  DICKINSON (\VILLOUGHBY), Samenwerking met den Volkerzbond 
e n  het Internationaal Ho/  v a n  Justit ie.  (Internationaal Cliristeii- 
dom, l ze  jaargang, Kos. 314, 1928, p p  137-144.) 

3904. FOSDICK (RAYMOND B.), A w a y  of escape f r o m  war. (Inter- 
national Conciliatioii, No. 277, 1932, Feb., pp. 53-65.) 

3905. FRUCHTMAN (JOSEPH), Existe-t-il a l'heure actz~elle des garan- 
ties réelles de pa ix  ? (Thèse - Université de Paris - Faculté 
de droit.) Paris, J. Gamber, 1931. In-8", III pages. 
[Chapitre I I I .  - La conciliation et l'arbitrage ; la Cour per- 
manente de Justice internationale, pp. 14-57.] 

3906. HEMMER GUDME (P. DE), I fredspaladset og i krigens fods- 
por. (Gads danske magasin, 2 5 .  569-584, Kov. 1931.) 

3907. HENDERSON (ARTHUR), ConsoLidating Wovld Peace. Being 
the Burge Memorial Lecture for the yenr 1931. Oxford, Claren- 
d , ~ i  Press, 1931. III-8", 27 pages. 

3908. HUDSON (MANLEY O.), P r o g ~ e s s  29% international organization. 
PubLished for the University of Idaho u p o n  the occasion of the 
inauguration of the W i l l i a m  Edgar Borlth Foundat ion for the 
out laary  of u a r .  Stanford University Press, Stanford University, 
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Califoriiia; Oxford Humphrey AIilford, etc., 1932. In-go, IX+ 
162 pages. 
[\II. The Permanent Court o f  International Justice, pp. 56-71. 
Appeiidix I I I .  The Statute of the Permanent Court of Inter- 
riational Justice, pp. 141-1 j G . 1  

39o(j. JORSTAB (J . ) ,  .,14ellem-folkelig freds- og voldgiftsarbeide. (Norsk 
Rlilitzrt 'l'idsskrift, 92. Bind, 99. Xrgang, 7. hefte, 1929, pp. 
612-624.) 

3q10. KEEN (F. S.), Real security against war.  London, \Villiams 
8 Korgatc. 1929. In-Ha, 32 pages. 

301 I . KIRCHHOFF ( H E R M A ~ N ) ,  Abrüstztng u n d  Sclziedsgericlzts- 
harkzi f .  (Die Friedens-\Varte, XXXII .  Jahrgang, Heft 3, 1932, 
J l a r ~ ,  pp. 65-67.) 

3912. LAPE (ESTHER EVEREST), k t - o ~ l d  Court and the W o r l d .  (Mis- 
sionary Review of the it'orld, Oct. 1931, Vol. 54 : 778.) 

3913. MYERS (DENYS P.). World  disarmamerzt, i t s  problems and 
prospects. Boston-,21assacliusetts, \I7orld Peace Foundation, 1932. 
In-8", VII+37o pages. 
[Permanent Court of Iiiternationa! Justicr, pp. 6, 89, 115, 243.1 

3914. LIBBY (FREDEIIICK J.), World  Court and disarmament the 
m a i n  issue. Nat ional  Council  for prevention of war.  (News Bulle- 
tin, March 1931, pp. 1-2.) 

3915. SCHNAREL (FRICERIAN G.), Physic ian backs tribunal for i ts 
nid iiz haltiîzg wa,v-finds groz~l>'s work for peaceful settlements 
compatible wi th  science's a i m  fo  preserve h u m a n  lizles. Article 
from the Philadelphia Publ ic  Ledger, Dec. 1, 1931, introduced 
into the Record by hlr. COPELAND, Dec. 14, 1931. (Congressional 
Record, 72nd Congress, 1st session, 1'01. 75, Ko. 6 : 487-488.) 

3916. THOMAS (DAVID, Y.), Rcnoz<ncing war and establishing pence. 
(South Atlantic Quarterly, July, 1931, Vol. 30 : 250-2j9.) 

3917. TORRES (ALBER.TO), V e r s  la  P a i x .  É t u d e  sur l'établissement 
de la pa ix  général!: et suv l'orga+zisation de l'ordre international. 
Deuxième édition. Rio-de-Janeiro, Graphica Ypiranga, 1927. 
In-Sc, XVIII+ 152 pages. 
[Cour permanente de Justice inter~iationale, pp. 129-152.1 

391% \VHEELER-UEX'IETT (JOHN LI'.), Disarmament  and secztrity 
since Locarno, 1925-1931. Being the politicnl and technical back- 
ground of the General Disarmament  Conference, 1932. W i t h  a n  
introdz~ctioîc by NEILL ~IALCOLM.  Loi-idoi~, George i\llen & Uii- 
win, 1932. In-g0, 383 pages. 
[Perinaneiit Court of International Justice, pp. 103-104, 260, 
262, 271, 291, 314, 332, 348.1 

25 



386 BIBLIOGRAPHIE DE LA COUR 

(Voir E 2, pp. 321-322 ; E 3, p. 303 ; E 4, p. 378 ; E 5, p. 334 ; 
E 6, pp. 403-404; E 7, PP. 396-397.) 

3919. Annuaire de l 'Institut international de Droit public, 1931. 
1-11. Paris, Les Presses universitaires de France [1932]. 
[Voir vol. 1. Organisation internationale, pp. 728 et suiv. : 
Organisation juridictionnelle, com. de M. G. SCELLE.] 

3920. Carnegie Endowment for International Peace. Y e a r  Book, 
1930, Washington, published by the Endowment, 1930 In-8'. 
[Permanent Court of International Justice, pp. 31-32, 102-105.1 

3921. Carnegie Endowment for International Peace. 1-ear Book, 
1931. Washington, published by the Endowrnent, 1931. In-go, 
XV+ 245 pages. 
[Permanent Court of International Justice, pp. 23-25, 118-128. 
President HOOVER'S Rlessage, pp. I 18-119. 
Endowment's long advocacy of the Court, pp. 119-120. 
The Court and armaments, pp. 120-121. 
The Senate's reservations, pp. 121-122. 
Advisory opinions, p. 122. 
Conference of signatories considers reservations, pp. 122-123. 
Negotiations on advisory opinions, pp. 123-124. 
Protocol of accession of United States, pp. 124-125. 
The ROOT formula, pp. 125-126. 
Interpretation of Article 5, p. 126. 
Mr. ROOT'S Statement before Senate committee, pp. 126-127. 
Importance of the Court to International organisation, pp. 127- 
128.1 

F. - QUESTIONS SPÉCIALES 

(Voir E 2, pp. 332-348 ; E 3, pp. 303-314; E 4. pp. 378-381 ; 
E 5, PP- 335-342 ; E 6, PP. 404-411 ; E 7, pp. 397-401.) 

A. - Documents oficiels. 

3922. Letter from the Secretary of State of the United States of 
America [FRANK B. KELLOGG] to the Secretary-General of the 
League of Nations,  March znd ,  1926. (Proceedings of the Amer- 
ican Society of International Law, 25th annual meeting, 1931, 
April 23-25, Appendix, pp. 263-264.) 

3923. [I.] , Minutes  of the Conference regarding the Accession of 
the Unzted States of America to the Protocol of Signature of the 
Statute of the Permanent Court of International Justice, held 
at Geneva from Sept.  4th to 12th, 1929. [II.] Report of the First  

' Voir aussi les numéros 3555-3577 de cette liste. 



Committee to the Assembly. [III.] Tenth  ordinary session of the 
.Issembly of the L~oaguc of  Nations,  held on Sept .  14, 1929. 
(Proceedings of the American Society of International Law, 
25th annual meeting, 1931, April 23-25, i\ppendix, pp. 326-348.) 

3924. Protocol of accession of the United States of America to the 
Protocol of Signature of the Statute of the Permanent Court of 
International Justice, signed at Gcneva, Sept .  14, 1929. (Pro- 
ceedings of the Xmerican Society of Iiiternational Law, 25th 
annual meeting, 1931, April 23-zj, Appendix, pp. 349-354.) 

3925. Report adopted by the Committee of Jurists on the question 
of the accession of the United States of America to the Protocol 
of signature of the Statutc of the Court. (Proceedings of the 
American Society of International Law, 25th annual meeting, 
1931, April 23-25> Appendix, pp. 316-320.) 

3926. Senate resolutiori. 5 of January 27, 1926, advising and con- 
senting to adherence of the United States to the Permanent Court 
of International Justice, subject to five reservations. Senate Docu- 
ment N o .  45, 69th Congress, 1st Session. (Proceedings of the 
American Society of International Law, 25th annual meeting, 
1931, -4pril 23-25, Xppendix, pp. 262-263.) 

3927. Question of the Accession of the United States of America 
to the Protocol of  Signature of the Statute of the Permanent Court 
of International Ju:stice. [I.] 55th Session of the Council of the 
League of Nations, rWadrid, June  12, 1929. [II.] 56th Session 
of the Council of the Leaguc of Nations, Gcneva, August 31, 
1929. [III.] 10th 0,vdinary Session of the Assembly of the League 
of Nations. Third plenary meeting, Sept .  3, 1929. (Proceedings 
of the American !Society of International Law, 25th annual 
meeting, 1931, Api-il 23-25, Appendix, pp. 321-326.) 

B. -- Publications non  o@cielles. 

3928. CAPPER (ARTHUR), Capper in broadcast of World Court plea. 
U . S .  entry in interxbational tribunal as asked by President Hoover 

i s  advocated i n  national radio forum. (Sunday Star, Washington, 
Dec. 14, 1930, pt. 2, p. 5.) 

3929. COPELAND (ROYAL S.), Root- Hurst formula .... plan for 
American adherence to World Court might wake for war. [Sum-  
mary of radio addn~ss ,  Apr i l  18, 1930.1 (United States Daily, 
April 19, 1930, p. :c.) 

3930. DILL (CLAREXCE C.), T h e  World Court. Address, Dec. 13, 
1930, introduced into the Record by M r .  BRATTON, Dec. 15, 1930. 
(Congressional Record, 71st Congress, 3rd session, Vol. 74, No. II, 
P P  788-789.) 
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3931. H c ~ s o x  (~IAKLEY O.), T h e  Iliorld Court.  Exfilanation of 
the variozls protocols z~nder  discussion by the League of n'ations. 
(New York Times, Sept. 24, 1930, p. 22.) 

3932. I l l inois  and tlte T.l.orld Court .  (Cliristiaii Cen tu-., nia' 14, 
1930, v. 47 : 616-617.) 

3933. Interpretations of American Foreign fiolicy. [Lectures o n  the 
Harr i s  Foztndation, 1g301. QUINCY \~:KIGHT, E d i t o r ;  GEORGE 
H. BLAKESLEE, PERCY ELLWOOD CORBETT, GEORGE YOUNG, 
VICTOR ANDRES BELAUNDE, YUSCKE TSURUMI. Chicago, Uni- 
versity of Ckiicago Press, 1930: Ili-go, IX+261 pages. 
[Permanent Court of International Justice, pp. 12, 13, 14, 39, 
42, 47-50> 139, 141, 149, 150. 154.1 

3934. JAMES (EDWIX L.), T h e  week in Europe Wor ld  Court a8airs .  
(New York Times, Dec. 14, 1930, p. 3.) 

3935. J ~ s s u r  (PHILIP C.), Koot formula;  refily to Preface to Wor ld  
Court discussions,  wi th  rejoinder. (Christian Century, Dec. 31, 
1930, vol. 47 : 1628.) 

3936. JOHNSON (HIRAM LV.), .... sfrongly urges U .S .  to stay ozrt 
o f  Court.  Fu l l  text of speech. (Sunday Star, \Irashington, Dec. 21, 

1930, pt.  2, p. 5.) 
3937. Message of President HOOVER to the Senate transmitting 

protocols concerning adherence of the Uni ted States, Dec. IO, 1930. 
T e x t .  (New York Times, Dec. II ,  1930, p. 1.) 

3938. A fireface fo  the World  Court discussion. (Christian Century, 
Dec. IO, 1930, Vol. 4 7 :  1518-1519.) 

3939. WUY renewed over the Peace Coz~r t .  (Literary Digest, Vol. 107, 
Dec. 20, 1930 : II.) 

1931. 

3940. BUELL (RAYMOND LESLIE), L a  fiolitique de pa ix  des É f a f s -  
U n i s .  (Revue générale de Droit international public, tome 
XXXVIII ,  3111~ série, tome V, 1931, p p  21-61.) 
[II. Les États-Unis et le r6gIement pacifique des conflits, pp. 36 
et suiv. 
Cour permanente de Justice internationale, -f iassim.] 

3941. DAVIS (JOHN \Y.) [Legal associations in every part of the 
country urge the Senate to ratify the World  Court firotocols.] 
Remarks ,  introduced into  the Record by hlr. ~VALCOTT, Dec. 17, 
I93L (Congressional Record, 72nd Congress, 1st session, Vol. 7 j ,  
NO. 9 : 756-759.) 

3942. GULICK (SIDNEY L.), IVhere safety lies.-Our adherence 20 
Tt'orld Court would insure consideration. (New York Times, 
Jan .  14, 1931.) 

3943. HERVEY (J. G.), Advisory  opinions  as a n  obstacle to  our 
admission to the Wor ld  Court.  (Temple Law Quarterly, 6 : 15-26, 
1931, T\;ov.) 
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3944. JESSLP (PHILIP C.), T h e  Root Formula  for the accession of 
the Uni ted States to the Permanent  Court of International J u s -  
tice. Discussion leu! by  HOWARD T .  KINGSBURY and THOMAS 
R. ~Z 'HITE.  (Proceetlings of the American Society of International 
Law, 25th annual meeting, 1931, April 23-25, pp. 61-91.) 

3945. JESSUP (PHILIP C.), T h e  Uni ted States and the Permanent  
Court of International Justice.  T h e  acceptance of the Senate 
rest:rvations. [Appen.dix :] Documentary record of the negotiations 
for the accession of the Uni ted States to the Court.  (International 
Coiiciliation, No. 273, 1931, Oct., pp. 585-670 CI-861.) 

3946. JOHNSON (HIRAM M'.), T h e  IVorld Court.  An address intro- 
dzbced into  the Record by M Y .  ~ICNARY,  Jan. 5, 1931. (Congres- 
sional Record, 71st Congress, 3rd session, Vol. 74, 9 0 .  17, 
pp. 1418-1420.) 

3947. J o i n  the IVorla! Court now ! (Federal Council Bulletin, Jan. 
1931, \'01. 14 : 4-5.) 

3948. KITCHELT (FLORENCE L. C.), World  Cozwt i s  not a court: 
rcply.  (Commoiiweal, May 6 ,  1931, Vol. 14 : 18.) 

3949. Our  referendurv;: o n  the M'orld Court.  (Advocate of Peace 
tlirough Justice, Vol. 93, No. 2, 1931, May, p. 67.) 

3950. PRICE (BGRR), T h e  ht tman side of the TVorld Court.  (American 
Federationist, July, 1931, Vol. 38 : 865-867.) 

3951. 71 railrond heads favor Wor ld  Court.  Urge Senate to ra t i f y  
3 protocols consex:ting to A ~ n e r i c a n  membership. (New York 
Times, Oct. 26, 19:31, p. 7.) 

3952. ROGERS (JAMES G.),  America urged to participate in Wor ld  
Court.  Address bejorc the World  Court d inner  of the Amer ican  
foundation in Philt-rdelphia, Dec. 11, 1931. (United States Daily, 
Ilec. 14, 1931, p. 2.) 

3953. Root and the Court.  (Christian Leader, Jan. 31, 1931. K.S., 
vol. 34 : 133.) 

3954. ELIHC KOOT a'eclares TVorld Court terms give 11s veto power. 
( W i t h  repcrt of session of Foreign Relations contmittee.) (New 
York Times, Jan. 22, 1931, p. 1.) 
;Sec also editorial, Jan. 23, p. 22.1 

3955. Shall  we be denationalized ? (National Republic, Vol. 18, 
Jan. 1931 : 12.) 

3956. S o n s  of American Rcvolution. LVew Y o r k  Chufiter. T h e  
IVorld Court.  Resolutions adopted. Introduced into  the Record 
by M r .  WAGNER, Febr. 26, 1931. (Congressional Record, 71st 
Congress, 3rd session, Vol. 74, No. 62, pp. 6307-6308.) 
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3957. State department explains position o n  World Court. Our 
participation said to depend o n  the Senate's ratification of so- 
called Root protocols. (United States Daily, Oct. 30, 1931, p. 3 ; 
also : Commercial and Financial Chronicle, Nov. 7, 1931, Vol. 
133 : 3006-3007.) 

3958. A Staternent wi th  respect to Adherence of the United States 
to the Permanent Court of International Justice. [Submitted to 
Members of the Senate of the United States, on behalf of the 
National \Vorld Court Committee, by JOHN F. O'RYAN, EVERETT 
COLBY and PHILIP C. JESSUP.] In-4', 67 pages. 

3959. T h i s  delirious world ! (\Vorld to-morrow, Jan. 1931, Vol. 14 : 
7-8.) 

3960. TRELLES (CAMILO BAKCIA), Doct~ ina  de IlIoflroe y Coope- 
racion internacional. Madrid, CompaEia Hero-Americana de 
Publicaciones, Editorial IlInndo Latino, 1931. In-go, 741 page:. 
[IV. Los Estados Uilidos y el Tribunal Permanente de Justicia 
Internacional, pp. 369-460.1 

3961. United States and World Court. (Christian Advocatc, Jan. I j ,  
1931, 1-01. 106 : 77.) 

3962. Various resolutions urging that the United States enter the 
World Cozlrt, introduced into the Record by M Y .  J. '1.. ROBIXSOX of 
A r k . ,  Dec. 14, 193' (Congressional Record, 72nd Congress, 
1st session, Vol. 7 j ,  Ko. 6 : 422-423.) 

3963. Vev~nont  bar association. Resolution wrging that the United 
States become a member of the World C o u r t ;  Oct. 6 ,  1931, intro- 
duced into the Record by M Y .  AUSTIN, Dec. 14, 1931. (Congres- 
sional Record, 72nd Congress, 1st session, Vol. 75, No. 6 :  
421-422.) 

3964. TYonzanJs Christian Temperance U n i o n  of Kansas.  Reso- 
lution adopted by the State convention urging the Senate to take 
early action on the so-called World Court @rotocols, Oct. 6, 1931. 
Inlroduced into the Record by  i2.l~. CAPPER, Dec. 14, 1931. (Coli- 
gressional Record, 72nd Congress, 1st session, Vol. 75, No. 6 : 
421.) 

3965. World Court and the United States. (Homiletic Review, Yov. 
1931, Vol. 102 : 391-395.) 

3366. 1Yorld Court approved by 150 insurance execz~tives aroztses 
attention. (Eastern Underwriter, Vol. 32, Nov. 13, 1931 : II.) 

3967. I.Vorld Court entry demanded by Labor as peace safeguard. 
A.  F .  of L.  abandons i ts  nezttral stand, urging pronzpt action 
to aid international anzity. (New York Times, Aug. 18, 1931, 
P 1.) 

3968. 6Vorld Court entry i s  urged in swve ja .  National cannas shozr's 
5,819 support our ratification, only 83 oppose i t .  (New York 
Times, Dec. 21, 1931, p. 7.) 
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3969. A tl'orld C o u ~ t  "split" stirs u p  i f s  foes. (Literary Digest, 
Vol. 110, Sept. 26, 1931 : 9.) 

3970. American Legion, Dept. of Louisiana. Resolution adopted 
by the thirteenth annual convention, favoring the prompt rati- 
fication of the World Court $rotocols. Introduced into the Record 
by M Y .  BROUSSARD, ddarch 14, 1932. (Congressional Record, 
72nd Congress, 1st session, Vol. 75, No. 72 : 6114.) 

3971. Anterican Legion, Dept. of ATew Y o r k .  Resolutions passed 
by RICHARD E.  BENTLEY, Post N O .  442, Horseheads, N . Y . ,  and 
Capt. CLARENCE 13. OLIVER, Post N o .  145, Elmira Heights, 
N.Y.. on the World Coz~rt.  Introduced znto the Record by 
M Y .  WAGNER, Apr i l  18, 1932. (Congressional Record, 72nd Con- 
gress, 1st session, 'Vol. 75, Fio. IOO : 8684.) 

3972. American Peace Society. Report containing arguments for 
and against the ra:tification by the United States O/  the World 
Court protocols. I:cztrodueed into the Record by ,Vr. ~VHEELER, 
Jan. 25, 1932. (Congressional Record, 72nd Congress, 1st ses- 
sion, Vol. 75, No. 32 : 2779-2783.) 

3973. B a r  Association of Erie County, New Y o r k .  Resolution 
adopted favoring thc adherence of the United States to the TYorld 
Court. Introduced into the Record by M r .  ~ Y X G N E R ,  Jan .  18, 
1932. (Congressioiial Record, 72nd Congress, 1st session, Vol. 7j ,  
No. 32 : 2189.) 

3974. Bronx  County (N.Y.), B a r  Association. Resolutlon adopted 
favoring the adherertce O/ the United States to the 1,Vorld Court, 
Feb. 8, 1932. I;cztroduced into the Record by &Ir. ~VAGNER, 
Feh. 29, 1932 (Congressional Record, 72nd Congress, 1st ses- 
sion, Vol. 75, No. 60 :  5031-5032.) 

3975. BUTLER (NICHOLAS ~ I U R R A Y ) ,  Looking forward. IYhnt will 
the American people do about i t  ? Essays and addresses on matters 
national and international. Ilew York-London, Charles Scribner's 
Soiis, 1932. In-8O, xIV+418 pages. 
[Permanent Court of International Justice, pp. 7-9, 71.1 

3976. Comments on  t h  World Court. Editorials from various news- 
pupers on  the Worl'd Court and its decisions. Intvoduced into the 
Record by M Y .  CLARENCE C. DILL, Marck 2, 1932. (Congressional 
Record, 7211d Congress, 1st session, Vol. 75, No. 62 : 5310-5313.) 

3977. FLEMING (DENNA FRANK), T h e  United States and the League 
of Nations. 1918-1920. Illustrated. New York and London, 
G. P. Putnam's Stons, 1932. In-8O, X + j j 9  pages. 
[World Court, pp. 73, j02, 511-512.: 
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3978. MARTIN (CHARLES E.), T h e  Permanent Court of International 
Justice and the questio~z of American Adhesion. Stanford Uni- 
versity Press, California, 1932. 111-s', 48 pages. 

3979. M i a m i  W o m a n ' s  Club, M i a m i ,  F la .  Resolution relating to 
the World Court, Feb. 23, 1932. Introduced into the Record by 
M Y .  FLETCHER, ~ t f a r c h  9, 1932. (Congressional Record, 72nd 
Congress, 1st sessio~i, Vol. 75, No. 68 : 5756.) 

3980. National Committee of Republican women for the World 
Court. Statement fanoring ndherence to the Il.'orld Court,  Dec. 28, 
1931. Introduced into the Record by Mr. REED, J a n .  18, 1932. 
(Congressional Record, 7zrld Co~lgress, 1st session, 6'01. 75, 
No. 26 : 2189.) 

3981. National Woman 's  Party of the United States. Cablegram 
relating to  adlzerence of United States to the TVorld Court, /rom 
M r s .  ALVA E .  BELMONT, president. Introduced into the Record 
by M Y .  JOHNSON, ,Warclz 30, 1932. (Congressional Record, 7211d 
Congress, 1st session, Vol. 75, No. 86 : 7267.) 

3982. PITTMAN (KEY), Letter to M r s .  HELEN S. BELFORD, Reno, 
Nevada, relative to the situation in the Committee o n  foreign 
relations relative to our adherence to the World Court. March 28, 
1932. (Congressional Record, 72nd Congress, 1st session, Vol. 75, 
Xo. 85 : 7187-7188.) 

3983. PITTMAN (KEY), Letter to Rev. THOMAS JENKINS, Episcopal 
bishop of  the State of Nevada in reply to a telegram /rom h i m ,  
March  31, 1932. (Congressional Record, 72nd Coilgress, 1st ses- 
sion, Vol. 75, No. 89 : 7578.) 

3984. PITTMAN (KEY), LVorld Court. Letter .... in reply to PHILIP 
C. JESSUP, Secretary of the National World Court Committee, 
Apr i l  12, 1932. (Congressional Record, 72nd Congress, 1st ses- 
sion, Vol. 75, No. 96 : 8337-8339.) 

3985. Results World Court Referendunz. (Advocate of Peace through 
Justice, Vol. 94, No. 1, 1932, March, pp. 9-10.) 

3986. Rochester, N . Y .  IVorld Coztrt committee Resolution adopted 
Feb. 13, 1932 Introduced into the Record by .Zlr. WAGNER, 
IViarch 30, 1932. (Congressional Record, 72nd Congress, 1st ses- 
sion, Vol. 75, No. 86 : 7270.) 

3957. Rotary club of Dallas, Texas .  Nesolution adofited by the 
board of directors relating to adherence of the United States to 
the World Court,  March 2, 1932. Ifitroduced into the Record by 
Y .  CONNALLY, il/larch 17, 1932: (Congressional Record, 
7211d Congress, 1st session, Vol. 75, ho. 75 : 6476.) 

3988. Rotary Club, Pleasantville, N . Y . ,  Resolutions on World Court. 
Introduced i n f o  the Record by M r .  WAGNER, Feb. 19, 1932. 
(Congressional Record, 72nd Congress, 1st session, Vol. 75, 
No. 52 : 4440). 
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3989 STONE (W. S.), l ' he  World Court again to the Fore. (Foreigii 

policy Bulletin, lTol. XI,  No. 29, 1932, May 20, p. 2.) 

3990. 1Yelsboro, P a .  Chamber of Commerce. A rcsolutio?z recom- 
mending entrance of the United States into the Ilforld Court. 
Introduced into the Record, by M Y .  REED, iMarcJz 31, 1932. (Con- 
gressional Record, 72nd Congress, 1st session, Vol. 7 j ,  No. 87 : 
7374.) 

3991. \I'[HEELER] B[E:NNETT] (J. \y.), l 'he United States and the 
16'orld Cozdrt. (Bu1lt:tin of International News, Vol. VIII, No. 24, 
1932, 26 May, pp. 3-10.) 

3992. \VIGMORE (J. Fi.), T h e  Federal Senate's neglect of the nation's 
international interests. [ T h e  Senate and the Permanent Court of 
Intevnational Justice.] (Illinois Law Review, 26 : 794-796, Yarcli 
'932.) 

3993. T h e  IYorld Court.  Certain resolutions adopted by various 
Keiztu.cky organizations. Introduced into  the Record by M Y .  BARK- 
LEY, J a n .  4, 1'332. (Congressional Record, 72nd Corigress, 
1st session, Vol. 75, No. 14 : 1177-1178.) 

3994. Attitude [Great Uritain's-] tozeiard signing the Optional 
Clause. (Living Age, hlarch 1, 1930, Vol. 338 : 1.) 

3994 a .  Hague Couri (The-) ,  Optional Cla.t~se. (Law Notes, 3 j  : 
198-9, Jan. 1932.) 

3. UNE COUR PERMANENTE DE JUSTICE CRIMINELLE 
INTERNATIONALE. 

(Voir E 2 ,  pp. 349-350; E 3, pp. 314-315 ; E 4, p. 382 ; E 5, 
P. 343; E 6, p. 413.) 

3995. EFRÉ~IOFF (JEAN), L'évolution de l'idée de la  criminalité 
internationale : Les traités de conciliation et l'évolution de la  cri- 
minalité itzternatio:czalc. (Revue de Droit international, fondée 
et dirigée par A. DE GEOUFFRE DE LA PRADELLE, VImc ari~lée, 
1932, tome IX, ri'' 1, janv.-févr.-mars, pp. 226-243.) 

3996. PELLA (VESPASIANO V.), L a  criminalidad colectiva de los 
estados y el derecho penal del parvenir. Con  un prdlogo de QUIN- 
TILIALO SALDANA ,y u n a  encuesta internacional sobre las doctrinas 
del autor. Obra traducida de la  3.8 edicion por JERONIMO MALLO. 
(Riblioteca de ideai; y estudios coi-itemporaneos, Madrid, M. Aguilar, 
1931. In-8", 591 pagcs. 

3997 RELIQUET (JEA.N), De l'utilité et de L'organisation tl'une jlwidic- 
Lion criminelle iutei,nationale. Thèse. - Faculté de tlroit de l'Uni- 
vcrsité de Rennes. - 9 juillet 1928. - Rennes, Fr. Simon, 1928. 
111-S", 142 pages. [Cour permanente dc Justice internationale, 
passim .) 



BIBLIOGRAPHIE D E  LA COUR 

4. LE DIFFÉREND ROURIANO-HONGROIS. 

(Voir E 4, pp. 383-385 ; E 5, p. 344.) 

5. DIVERS. 

(Voir E 2, pp. 350-351 ; E 3, p. 316 ; E 4, p. 386 ; E 5, p. 341; 
E 6 ,  p. 413 ; E 7, pp. 401-402.) 

3998. ITO (N.), L a  protection des minorités. Paris, cdouard Duche- 
min, 1931. In-8", 289 pages. 
[Cour permanente de Justice internationale, pp. 85-103, 232- 
236.1 

3999. SOFRONIE (GEORGES), L a  procédure en  matière de protection 
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1931. In-8", 42 pages. 
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Nr. 7, pp. 71-103.1 

4001. TOSCANO (MARIO), L e  Minoranze d i  razza, d i  Zingua, d i  
religione nel diritto internazionale. (Nuova Collezione di Opere 
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[La Corte permanente di Giustizia internazionale, pp. 219-224.1 
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In-Sc, 200 pages. [Juridiction compétente : La Cour permanente 
de Justice internationale, pp. 177-186.1 

4003. SOBOLEWSKI (T.), L a  Cour permanente de Justice inter- 
nationale et les droits et intérêts des particuliers. (Revue générale 
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no 4 ;  5 :  Série E, nu 5 ; 6 : Série E, no 6 ;  7 : Série E, no 7 : 8 :  Série E, 
no 8 (c'est-à-dire le pr6sc:nt volume). Aucun renvoi n'a été fait à la Biblio- 
graphie du Preniier Rapport annuel, é tant  donné qu'elle a ét6 incorporée dan.; 
celle du Second Rapport. 
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.\UER (P. de) 2  : 1296. 1 BEAUBIES (C. P.) 6 : 2704. 
;\CSTIN 8 : 3963. BE.~UCHAI~I> 3 : 1364. 6  : 2742. 7 : 
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B. 4  : 2023. 
B. (L.) 5 : 2559. 
BABINSKI (L.) 4  : 2155. 
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RAILEY (L. W.) 8 : 3557. 
BAKER (N. D.) 6 :  2910. 7 : 3382. 
BAKER (P. J .  X.) 2 : 824, 842, 1018, 

1272, 1273. 3:1595, 1766. 4 :  
1861. 5 : 2560. 6 : 2739. 

BAI<ER (ph.) 5 : 2279. 

BECI< ( J  hl.) 6 : 2911. 
BECKETT (Ml. E.) 4 : 1981. 6  : 2837. 

7 :3314. 8 :  3667. 
REEL.~ERTS VAN BLOI<I.AND 4 : 1919. 

6 : 2756, 2758. 
J ~ E E R  3 : 1453. 
BEER ( ~ I A X )  8 : 3854. 
BEHREXS (E. B.) 5 : 2491. 
BEICHMANN (F. V. N.) 2 : 5 4 .  
BÉIQUE 6  : 2704. 

, BEKE (A.) 4 : 2045. 
BAKER (K. S.) 2 :  73. ! BÉI.AKD (H. S.) 3 : 1334, 1336. 6 : 
BAKKER-VAN BOSSE (C.) 4 : 2022. 
B.SI.CH (Th. IfT.) 2  : 68, 69, 976, 981. 
BALDONI (C.) 3 : 1812. 5 : 2606. 
BALDWIN (E. F.) 2 :  843. 
BALDWIN (S.) 2 : 356 b, 622. 5 :  

2296. 6 : 2738 bis. 7 : 3181. 
BIZLDWIN (S. E.) 2  : 67. 
BALFOCR OF BURLEIGH 5 : 2296. 
BALL (A. 11.) 3 : 1724. 
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(1 BALTICU j )) 2  : 708. 
BANCROFT (E. A.) 3 : 1531. 
BARBOSA (RuY) 4  : 1899, 1900. 
B-SRBOSA C.~RXEIRO (J. A.) 2  : 884, 

895. 
BARCLAY (Th.) 2  : 52. 

' 2703, 2704. 
BELAUNDE (V. A.) 8 : 3933. 
BEI.COURT (N. A.) 4 : 1880. 6  : 2704. 
BELLOT (H.  H. L.) 2 : 141, 145,146, 

664, 944, 1279, 1283. 3 : 1823. 
BELMOPU'I. (A. E.) 8 : 3981. 
BENES (E.) 5 : 2540. 

1 BEKITO (E. de) 3 : 1824. 
RIJNNETT (K. B.) 6 : 2706-2707. 
BENOIST (Ch.) 2  : 430. 
BENTLAS (M. L.) 2  : 1195. 
BEKTLEY (R. E.) 8 : 3971. 
BENTSCHEFF (Chr.) 2  : 255. 
BENTWICH (N.) 5 : 2370. 6 : 2841. 

7 : 3530 
BÉRARD [V.) 8 : 3804. 
BERGE (Cr. Ifr.) 4 : 1982. 

BARDA (hl.) 7 : 3247. BERGE (\Y.) 7 : 3435. 
BARKLEY 8 : 3993. ! BERGER (E.) 7 : 3431. 
BARNARD (W. E.) 6 : 2754. BERKELEY 2 :  356 a ,  534. 
BARRA (F. 1.. de la) 6 : 3131. BERNHOFT (ET. A.) 8 : 3802. 
BARTHÉLE~IY (J.) 2 : 350, 351. 7 : BERSSTEIN (H.) 2  : 1054. 

3404. BERSUS (P.) 6 : 2866. 
BARTIX (E.) 4 : 2232, 2246. 5 : 2312. BI;ROLZHEIMER (F.) 2 : 1036. 
BASDEVAST (J.) 3 : 1404, 1444. 4 : ' BERTHÉLÉMY (H.) 3 : 1415.4 : 2-46. 

3109, 2246. BERTIE OF THAME (Viscount) 7 : 
B;\SDEVANT (S.) 7 : 3-69. 3195. 
BASSETT (.J. S.) 4 : 2101. ~ ~ E S S O S  (.A.) 3 : 1441. 
B-~STID (P.) 5 : 2520. 8 : 3563, 3565, BECCICER APIDREÆ (IV. C.) 6 : 3113. 

3566. BECMER 6 : 2756. 
BATTLE 5 : 2606 a. BEVVE-MÉRY (hf.) 3 : 1397 
BATY (T.) 7 : 3434. BEVERIDGE (A. J.)  2 : 1096. 
BATY (Th.) 5 : 2368. REVILAQCA (C.) 2  : 96, III ,  112. 
RAUER (Ch. C.) 8 : 3556. , BIBIÉ (M.) 6  : 2721. 8 : 3564. 
BAURIGARTEX 8 : 3693. BIDAU (E. L.) 4 :  2110. 
BAU~MG;~RTEN (F.) 7 : 3-53. RILFINGER (C.) 8 : 3709, 3710. 
BE-SLES (A. C. F.) 7 : 3139. ' BI'IET (H. T. P.) 7 : 3270. 
BE-~J~ISH 6 : 2730. Rixe (F.) 8 : 3725. 
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BOSCH (J. F. hI.) 5 : 2j05. 
Ros . roc~ (H.) 6 : 2704. 
BOVGENOT (A.) 6 : 3007. 
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I ~ L A I X E  4 : 1883. 
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BL.ISCO (C.) 7 : 3526, 3527. 
BLASTON (Th. L.) 8 : 3902. 
BLEASE 2 : 291, 319, 320, 322, 323, 

B 0 1 : ~ ~ s s . i  6 : 2705. 
B o r : x c ~ o ~ s  (L.) 2 : 98, 102,  113, 88j,  

1055. 3 : 1572. 
BOYRKF TR. (j.) 2 :  275, 322, 1231, 

1232. 5 : 1551. 
1 B o r r n ~ u ~ x  (h1.j 2 : 14s. 7 : 3qS1. 

8 : 3860. 
BOVET (E.) 6 : 2961. 
Howrn (G.) 4 :  2194. 
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BLISS (T. H.) 2 : 73. 4 : 1860. BR~IILSFORD (H. K.) 6 : 3114. 
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BLYMYEK (IV. H.) 2 : 1 0 9 ~  
BODKIS (SI. 31.) 3 : 1300. 
BOECKEI. (F. B.) 4 : 2174. 5 : 2548. 

BRAI\~SNXES 2 : 261 a. 
BRANDES 2 :  261 a. 
BRATTOS (S. Ci.) 4 : 2064. 8 : 3930. 
BREXUT (IV.) 7 : 3450. 
BREST (Hiçliup) 3 : 1692, 1736. 

6 : 3012. 7 : 3469. 1 BRENT (('. H.) 3 : 1725. 
BOHL 2 : 398, 399. 1 RREUKELM;~NN (I. B.) 2 :  221. 
BOIIXIERT (V.) 7 : 3347. 8 : 3766, , 

3850. 
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3514, 3520. 
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BOI.LES (S.) 3 : 1767. 
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BONDE (A.) 2 : 950. 
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RONKE~.-\SE (J.) 5 : 2313. 
B O ~ . A L O T  (G.) 2 : 697. 
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1886. 5 : 2608. 6 : 3063, 3088. 
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X I  3, 814, 1133, 1162, 1163. 3 : 
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BOREL (E.) 2 : 1099. 4, : 1911, 1914, 

BREWER ( J .  IV.) 8 : 3889. 
BRI.<SD (A.) 2 : 347. 4 : 1983. 7 : 

3304, 3305; 
BRIANT 4 : 1589. 
BRIDGMAN (R. L.) 4 : 18-10. 
HRIERE (Y. de Irt) 4 : 217j, 2246. 
BRIERLY (J .  L.) 2:982. 3 :  1648. 

4 : 1984,2139,2223,2246.7 : 3459. 
8 : 3713, 37f4. 

BRIGGS (H. \\ .) 4 : 7-77. 
BRIGHT (C. 1.) 5 : 2502. 
BRILLARU (A.) 3 : 1621. 
BRODE (H.) 4 : 2148. 5 : 2 500. 
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BROL~SS.\RD 8 : 3970. 
BROWN (-4. L.) 3 : I 504. 4 : 21(.rO. 

5: 2379. 
B~own.  (Ph.  M.) 2 : oF3, gc>i, 99X, 

999, 1033, 1233. 3 : 1768. 4 : 2181. 
5 : 2578 8 : 3715 

BRUCCOLERI (-4.) 7 : 33S3. 
BR~TCI: 2 : 314, 31 5, 327. 4 : 1886. 
BRUCE (H.) 4 : 1848. 
BRUCE (S. hl.) 3 : 1330, 1331, 1822. 
BRCCGER 2 : 398, 390. 
B R L ~ ~ I  (B.) 4 : 1893. 
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BRUKET (R.) 2 : 904. 
RRUKS (G.) 4 : 2025. 6  : 2841, 2842, 

2949, 2970, 2979. 

CAREY (Ch. H.) 2 :  1103. 
CARNEGIE (D.) 4 : 2215. 
CARNIER (H.)  8 : 3545. 

BRUSS (V.) 7 : 3308. 8 : 3594, 3714, CARKOVALE (I..) 3 : 1726. 
BRYAS (1%'. J.) 2 : IO, II. ! CARROLL (M. J.) 8 : 3539. 
BRYCF: (J.) 2  : 66; 1031. CARSON (Lord) 7 : 3195. 
BUCKMASTER 5 : 2296. 
BUDAY DE CSIICMO (K.) 7 : 3379. 
RVELL (R.  I,.) 2  : 637, 1034.3 : 1405. 

6  : 3015. 8 : 3940. 
B i i ~ o w  (B. W. von) 2 :  886. 
BUIGAS (RI.) 6 : 2940. 

CARTER (B. B.) 5 : 2510. 
CARTON DE WIART 2 :  240, 245. 
CASGRAIK 6 : 2704. 
C.~SSIDY (L. C.) 8 : 3716. 
CASSIN (R.) 4 : 2246. 5 : 2285, 2544. 

6  : 2677, 2678, 2679. 
RULLARD (,4.) 2  : 1164. I CASTBERG (F.) 2  : 447. 3 : 1581, 
BULLOCK 6 : 2724. 1592, 1651. 8 : 3602, 3603. 
B U X N  (C.) 6  : 2912. CASTLE JR. (VI'. R.) 2  : 1197. 
BURCKHARDT (W.) 6  : 2867, 2868. CATCHIXGS (B.) 3 : 1737. 
BURDICK (Ch. K.) 8 : 3556. CATELLANI (E.) 6 : 2945, 3134. 
BURKE (Th.) 2  : 1101. CATT (C. Ch.) 2 :  1220. 3: 1727. 
BURNHAM 6 : 29 56. 
BURTOX 2 :  299, 305. 
BURTOX (H.  R.) 7 : 3395, 3464. 
BURTOX (Th. E.) 4 : 1852. 

6 :  3035. 
CAVAGLIERI (A.) 4 : 2246. 
CAVARI? (L.) 8 : 3680. 
CAVE 2  : 145. 3 : 1364. 

BCSSMANX (0.) 3 : 1649. CAVENDISH-BEXTINCK (H.) 5 : 2296. 
RUSTAMANTE Y SIRVEN (A. S. de) CECIL OF CHELWOOD (R.) 2 : 566, 

2  : 444, 445, 764, 765, 773, 774, 567, 622, 905. 3 : 1364. 4 : 1860, 
775, 776, 892. 5 : 2609. 6 : 2823. 1 1889, 2092, 2156. 5 : 2279, 2296, 
7 : 3225-32-9, 3419. 8 : 3634. 

BUTLER (G.) 2 :  905. 4 :  2164. 5 : 
2474. 

BUTI.ER (N. If.) 2 : 731, 1089, 1102. 
3 : 1354, 1822. 4 : 1860, 2201. 

2474, 2522. 6  : 2740, 2741, 2956, 
3106. 8 : 3662, 3663, 3664, 3665. 

CERETTI (C.) 6 : 2991. 
CHALANDAR (A. de) 6 : 2956. 
CHAMBERLAIN (A.) 2 : 356 b, 607, 

8 : 3975. 608, 619, 620, 623, 1275. 3 : 1363. 
BVTTER 7 : 3192. 4 : 1889, 2232, 2243. 5 : 2296, 
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C. (S. D.) 3 : 1762. 
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CAHAN (C. H.) 6  : 2705. 
~ A H I I , L  3 : 1334. 
CALL (A. D.) 3 : 1679. 
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1825, 1826, 1827. 4 : 2224, 2228. 
5 : 2649-2652,2655 6 : 2676,2826, 
312 j. 7 : 3148. 8 : 3806. 

CANNON (L,.) 2 : 256. 3 : 1336. 

2738 bis, 2900, 2901. 7 : 3181, 
3191. 

CHARLES (Garfield) 2 : 9. 
C~IARLTON (M.) 5 : 2291. 
CHARRÈRE 2  : 616. 
CHARTERIS (A. H.) 2  : IIG4. 3 : 1301, 

1518. 
CHATEAU (J.) 2 : 627. 
CHATTERJÉE (A.) 6 : 2956. 
CHILD (R.  W.) 3 : 1769. 6 : 2913. 
CHKLAVER (G.) 4: 1874. 
CHOU' (S. K.) 3 : 1508.4 : 2061,2176. 

CANOSNE (G.) 6  : 2852. CIMMERMANN (M. A.) 3 : 1552 ; 
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CAPDEQCI (J. Bf. 0.) 5 : 2321. CLAD (C.) 5 : 2524. 
CAPITANT (H.) 4 : 2233, 2246. 1 CLARK (j. R.) 2 : 977. 
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8 : 3928, 3964. 1208, 1220, 1223. 3 : 1734, 1738. 
CAREKA (A.) 6  : 2944. 8 :  3807. 
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C o c ~ s  7 : 3181. 
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8 : 3958. 
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COOKE (IV. H.) 8 :  3897. 
COOLII>GE 2 : 1073, I0;74, 1189. 3 : 
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CRUSTIANSKY (L.) 4  : 1978. 
CURTIS (W. J .) 2 : 787. 
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DILL 2 : 319.6 : 3077.7 : 3480, 3503. 
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DUNAN (AI.) 8 : 3720. FACHIRI (A. P.) 2  : 772. 3  : 1472. 4 :  
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6 : 2840. 7  : 3322, 3324-3327, 
3329, 3331, 3332, 3345 8 1 3670- 

YOSHIZ:~WA 8 : 3656, 3657. 
\701-is (Ch.) 3 :  14.18. 
YOUKG (E. H.) 2 : 623. 
YOUNG (G.) 8 : 3933. 
YOUNG (K.) 4  : 1889. 
YO\~ANOVITCH 8 : 3634. 
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ZALESKI 5 : 2363, 2364. 8  : 3660, 1 ZEYLIEL (E. H.) 2  : 1099. 

3661. ZIEHM 8  : 3662, 3663. 
ZASTES (H. van) 4 : 2108. 6 : 2990. Z I M M E R ~ ~ . ~ Y N  (XI. r i .) 2 :  946 a; voir 
~ A S Z ~ ~ O \ ~ ~ T - ~ I : K I E N ~ I ~ K A  (H.) 6 : 1 aussi C ~ \ I % ~ E R ! V ~ A ~ X .  

2966. ZORN (Ph.) 2 :  869, 1023. 3 :  1670, 
ZAVNIVS 8 :  3660, 3661. 1842. 
Z ~ t - r s  i- ALFOÏSO (A.) 6 : 2708. 1 ZL~KEHMXI (\y.) 2 : 1297. 
ZELLE ( r i . )  8  : 3896. ; ZCLCETA 8  : 3660, 3661. 



IXDEX ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 
DE LI2 LISTE BIBLIOGRAPHIQUE' 

(Les numéros indiqués sont ceux qui précèdent les titres 
des publications et non pas ceux des pages.) 

-- 

Accrs  a u x  &coles t ~ i n o r i f a i r c s  alle- 1 Acte général d'arbitrage a d o i é  f i a ~  
mandes  e n  Hazzle-Silésie. (Avis ( l a  I,Y"&e Assemblée de la  Société 
consultatif n o  19.) Actes des Na t ions  5 : 2 534-2 543. 6 : 
Documents re!atifs B I>vis Se: 1 3008-3009. 7 : 3159-3462. 8 : 
3623. Teste de l'Avis 7 : 3290. 3892-3895. 
8 : 3638 Etudes sur l'Avis 7 : Actes et Doctdments relatifs a u x  
33jj-33,j6, 8 : 3705-3707. Suites , ArrZts et a u x  A v i s  consuItatifs 
de  l'avis 8 : 3hj6-3657. 1 2 :  431-455. 3 :  1413-1415 4 : 

Accés et stationnernent des nnuires 1924-1979. 5 : 2346-2349. 6 : 
de gmrre  fiolonais dmzs le port ' 2809-2817. 7 : 3279-3286. 8 : 
de Dantzig.  (,\vis consultatif 1 3623-3027. 
du I I  déc. 1931.) Actes et 1 Actes 12gislatijs des divers pays 2 : 
Documents relatifs B l'Avis 8 : 231-4136. 3  : 196-1383. 4 : 1876- 
3626. Texte de l'Avis 8 : 3630, 1896. 5 : 2291-2297. 6 : 2691- 
3648-3649. 3652,. Siiites de !'Avis 1 2766.7 : 3160-3216.8 : 3jsj-3583. 
8 : 3662-3663. Eturles sur 11.4vis ; Activité jzzdiciairc et consultatiae 
8 :  3765. de la Cozw 2 : 451-740. 3 : 

Accord gréco-turc d u  I F ~  décemire 1413-1488. 4 : 1924-zozfi. 5.: 
1926, voir Inte@rétation de L I - .  2346-2410. 6 : 2809-2886. 7 : 

Accovds de L n  H a y e  et de Par i s  7 : 1 3279-3357. 8 : 3623-3771. 
3-53. 1 Afriqzde d u  S u d ,  Actes législatifs, 

Accords de Locarno 2 : 1024-1030. 1 Debats parlementaires 6 :  2691. 
3  : 1674-1676. 4 : 2167. 5 : 2 533. A g v i c ~ ~ l t u r e ,  voir Compétence de 
7 : 3458. 1' Organisation internationale du 

Acqziisition dz  la nationalité polo- Travai l .  
naise.  (Avis consult~tif iiO 7.) 1 Allemagne (LI-) et  la Cour 3 : 
Actes et Documents relatifs n 1 1839-1842.4 : 2254 5 : 2660-2661. 
I'L4vis 2 : 451. Texte de l'Avis Allemagne, Avant-projet allemand 
2 : 457, 480-484, 490. 6 : 2822. ' de Cour 2 : 75, 76, 78, 111-112. 
Etudes siIr l'Avis 2 : 69.5 et 1 6 : 2669. 8 : 3545-3546. Actes 
suiv., 739. Suites de l'Avis 2 : 1 législatifs 3 : 1326. 4 : 1876- 
566-579. 1 1877. 7 : 3160-3163. -- 
' Le présent Index, de  même que l'Index des noms d'auteurs e t  des noms 

cités qui figure à la page 395, est cumulatif, en ce sens qu'il se rapporte aux 
bibliographies des Second, Troisième, Quatrieme, Cinquième, Sixième et  Septième 
Rapports annuels (Série E, nos 2 ,  3, 4, 5 ,  6 e t  7) .  aussi bien qu'à celle du 
présent volume (pages 337-394). 

Les chiffres gras qui précèdent les numéros des titres renvoient au volume 
correspondant de la Série E (2 : SCrie E, no 2 ; 3 : Série E, no 3 ; 4 : Série E, 
no 4 ; 5 : Série E, no 5 ; 6 : Série E, no 6 ; 7 :  Série E, no 7 ; 8 : Série E, 
no 8 (c'est-à-dire le présent volume). Aucun renvoi n'a été fait à la Biblio- 
graphie du Premier Rapport annuel, étant donné qu'elle a Cté incorporée dans 
celle du Second Rapport. 
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Amende~nents  a u  Statut  a!e la  Cour, 
voir Statut (Revis ion d u  -). 

Angleterre, voir Grande-Bretagne. 
Annuaires  2 : 1055-1063. 3 : 1686- 

1687. 4 : 2184-2189. 5 : 2551- 
2554. 6 : 3021-3025. 7 : 3475- 
3477. 8 1 3919-392:. 

Arbztrage, Traites d - 2 : 9, 10, 
I I ,  34: , 993-794. Voir aussi 
Acte general d arbitrage. 

Arbitrage et jurtice, Oiivrages où 
il est question de la Cour 2 : 
995-1006. 3 : 1661-1670. 4 : 2154- 
2165. 5 : 2519-2532. 6 : 2996- 
3006. 7 : 3453-3457. 8 : 3880- 
3891. 

Arrêts, Actes et Documeiits rela- 
tifs aux - 2 : 451-455. 3 : 
1413-1415. 4 : 1924.-1929. 5 : 
2346-2349. 6 : 280~1-2817. 7 : 
3279-3286. 8 : 3623-3627. 

Arrêts, Textes des - 2 : 456-525. 
3 : 1416-1433. 4 : 19:~0-1960. 5 : 
23 50-2362. 6 : 2818-2834. 7 : 
3287-3393. 8 : 3628-3655. 

drrê t s ,  Etudes sur ].es - 2 : 
627-740. 3 : 1441-1488. 4 : 1963- 
2028. 5 : 2367-2410. 6 : 2835- 
2886. 7 : 3308-3357 8 : 3666- 
3771. 

.Articles de revues sur la  Cour e n  
général 2 : 142-210, ,781-869. 3 : 
1300-1318, 1507-1571. 4 : 2054- 
2078. 5 : 2437-2465, 6 : 2910- 
2939. 7 : 3382-3408. 8 : 3796- 
3836. 

Australie,  Actes législ;itifs, Docu- 
ments et Débats parlementaires 
2 : 231. 3 : 1327-1331. 5 : 2291- 
2292. 8 : 3892. 

,4utriche, Actes législatifs 2 : 232- 
237. 4 : 1878. 6 : 2692-2694. 
Avant-projet autrichien de Cour 
2 : 80, 111-112. 

Avant-projets de Coztr (officiels et 
privés) 2 : 1-127. 4 : 1848-1866. 
5 : 2277-2280. 6 : 2669-2671. 7 : 
3139 8 1 3544-3546. 

Avzs consullafzfs, Ac,tes et Docu- 
ments relatifs aux -- 2 : 451-455. 
3 : 1413-1415. 4 : 1(p4-1929. 5 : 
2346-2349. 6 : 2809-2,317. 7 : 3279- 
3286.8 : 3623-3627, 
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Avis  consultatifs, Textes des - 2 : 
456- 52 5. 3 : 1416-1433. 4 : 1930- 
1960. 5 : 2350-2362. 6 : 2818- 
2834.7 : 3287-3303. 8 : 3628-3655. 

Avis  consultatifs, Suites des - 2 : 
526-626. 3 : 1434-1440. 4 : 1961- 
1962.5 : 2363-2366.7 : 3304-3307. 
8 : 36jga-3665. 

Avis  consultatifs, Études sur les - 
2 : 627-740. 3 : 1441-1488. 4 : 
1963-2028. 5 : 2367-2410. 6 : 2835- 
2886. 7 : 3308-3357 8 : 3666-3771. 

Belgique, Actes législatifs 2 : 238- 
253. 3 : 1332-1333. 6 : 2695. 

Belgique, voir Trai té  sino-belge. 
Bibliographies relatives à la  Cour 

5 : 2260-2276. 6 : 2662-2668. 7 : 
3136-3138 8 : 3 537-3 543. 

Bzographze des Juges 2 : 407-424. 
3 : 1384-1388. 4 : 1897-1901. 5 : 
2298-2321. 6 : 2778-2782.7 : 3221- 
3245. 8 : 3590-3591. 

« BOZ-  Kourt  », volr « Lotus 1). 

Brésil, Actes législatifs 2 : 254. 
6 : 2696-2699. Le Brésil et la 
Cour 3 : 1843. 

Brochures sur  La Cour e n  général 2 : 
763-780. 3 : 1502-1 506. 4 : 2045- 
2053.5 : 2432-2436.6 : 2907-2909. 
7 : 3377-3381. 8 : 3796-3836. 

B r y a n ,  Traites - 2 : IO, II. 
Bulgarie, Actes législatifs 2 : 255. 

Voir aussi « Communautés ». 

Canada, Actes législatifs, Docu- 
ments et Débats parlementaires 2 : 
2 56-2 57. 3 : 1334-1339 4 : 1879- 
1880.5 : 2293-2295.6 : 2700-2707. 
7 : 3462. 8 : 3893. 

Candidats (Listes des -) 7 : 3221- 
3224. 

Caphandaris-Mo2108 (Accord-), voir 
Interfirétadion de l'Accord gréco- 
bulgare. 

Carélie orientale, voir Statut de la  -. 
Chemin de fer, voir Traf ic  ferro- 

viaire entre la  Lithuanie et la  
Pologne. 

Chi l i ,  Actes législatifs 7 : 3164. 
Chine,  « Hague Court for China )) 

2 : 1295. Publication officielle 
3 : 1340. 
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('lli?ze, voir Tra i t é  sino--/iclge. « Conznli~nu~itr's 1) gréco-G~iiglci,~~s 
Chorzbw, A@aij,es relatk'cs h I'z~silze (Qiiestiuii des----). (;\vib cor1.sultatif 

de -. .Ictcs et  docirments rcla- il" 17.) .\cteset L)ocumerits riiat:fs 
tifs aux Arr6ts et aux Ordoil- à I'.lvis 7 : 3279. Textc (Ic l'Avis 

6 : 2810. Textes 3 : 1417. 
i:ai:ces 4 : 1924, 1929. 5 : 2349. 7 3287, 3293, 3303. 8 : j634. 

4 :  1 Suites dc l'Avis 7 : 3304-3305. 8 : 
1932-1933. 1948-1956 5 : 23j1, , 36\55 a .  Etudes sur l'Avis 7 : 3309, 
2356,2359,2360.6: 2826,2826 bis,  3310, 3312, 3313, 3346. 8 : 3676, 
2827. O r d o ~ i i l a i ~ c ~  5 : 2352. 6 : 1 3692, 3094. 
2826. 8 : 3634. litLides sur les 1 C0mfit;ienci dr  L'0vgriiiisiitio?i inter- 
Arrêts 3 : 1.175). 4 : 1963.1964, ~zationale d u  Tracai l  fiour La 
2026. 6 : 2840. 7 : 3326. / rLglrnzentation internationale dcs 

CJzol,;&p, A g u i Y z s  vclnthe,s à l 'zlsil le , cO"di f i0n~ du t n l ~ a i l  des flel.sonnes 
de -, \To i r  aussi ~ ~ ~ t é ~ ê t ~  alle- , on2i>Io~'6rs dalis I'cigricti!izlue. (;lx,is 
.iîint~ds e n  Hnztfc-.?ilt:sio. ; ~ i j i i ~ i i l t a t ' f  i i 2 2 . ) ; \ c t i ' s i t  DUCCI- 

Claz~se / i i c ~ ~ l f a ! i l ' ~ , ,  I<;L - e t  In meiits rciat;fs 9 l';\\.is 2 : $51, 453. 
Graiitle-lirëtagi;c2. 330 1L - b ,  1271- Texte :'-\vis 2 : 457-46s. 4 9 5  
127p,, 3 : 1821-Itj22. 4 : 2213- 6 : 2821. I3tutle ,III- 1';lvis 2 : 
2222, 5 : Zf547-2648. 6 : 398-3124. 627 et  siiiv., 739. 4 : 1965. 6 : 
7 : 3z80-31~z,  3 1 8 ~ ,  3191, 3194, ~ $ 3 5 .  suites dc l'Avis 2 : 530-533- 

319.j, 3j21-3j23, 8 : 5)94- 3994 a .  Compétence il6 I'Orgaliisatio~z inter- 
~l~~~~~ lLccultnlil,l,, v o i r  ailS.si A ctrs nnfiottale t l lr  7'ra.i1ail fioiir I'cxameît 

~ ~ g i s ~ a t i ~ s  dis dwers Doci l -  1 de f ir~posi i ions  tendant 2 organiser 
I?zclzts t:f D&blifs f i a ï~cwLc l i f a~res ,  4 dA1rLo,b2i>er 16s ppiolle?ls de pro- 
Lois df~lpp, ,oOcri iol i  et ; i l~ / ! . f i o~z  agl / icoI~,  et L ' E X ~ I I Z C I Z  de 
il2 J>irl,lic~ltion. ~ O I I / L > S  ! ~ u t r r s  YL~(,SZ';OIIS illc vlênzd 

n a f ~ l v r .  (;\vis co~ i s~~ l t a t i f  11' 3.) Codilicflfion Dvoit des gc71s 2 : :\ctes et I)oc,Lmrnts ;i 934-972 n 3 : 1618-1645. 4 : 2109- 1 1'.4~\\.is 2 : 4j1, 454-455. Texte tie 21.51. 5 : 2493-ZjIZ. 6 : 2967-2990. 1 1'121.i~ 2 : 457-408, 498  6 : 2822. 
7 : 3434-3449. 8 1 3858-3S75. g tudcs  sur ll:lvis : bZ7 

Colombie, Actes législatifs 7 : 316j. 
739, : 1965, suitcG dc ]'Avis : 

Colons d'origine allc~nntîde (Ccr- 530-533, 
taines questions touchalit les -) I ~ i ~ ~ ~ p é ~ ~ ) ~ ~ ~  llOrsalzisatio,z inter- 
dans les territc)ir~s cidés par nrfionalc d u  Trnriai/  fioiir r&glegie- 
l':lllemagne à la I'olOgiic. ( ~ i v i s  1 nlenter accessoitefilegif [ t .  tvnafiil fier- 
consultatif 11- 6.) A c t e  et nocu- soilncL dl l  pgtuolt. ( ~ ~ i ~  consLi]ta- 
m m t s  relatifs h 1':lvis 2 : 451. tif i3-) et ~i ,curneli<s Texte de l'+vis 2 437, 477-491, reizitifs à ! ' ~ v i ~  3 : 1413-IqIj. 
6 : 2822. I<tudzs siir l'Avis 2 : 1 T~~~~ de !2Aivis  2 : 457. 3 : 
662 et suiv., 73') S~i i tcs  de l'.-lvis 1418, 1424, 1425, 6 : 282j, su i tes  
2 : 554-563 ' <le !'Avis 3 : 1481-1.484. 4  : 1965, 

Comité consuili<ti/ de Jririslei fiottr 1979. 6 : 2S3j. 
L'institztfion de la Cour ( L a  H a y e ,  Cotnfiiiencc de La Conlf?zissio;z cutjo- 
1920) 2 : 72-127. 4 : 18C)2-1865. fic'enne di1 Dnizilbe. (-Avis ~311s~ll- 

Comité  de Juristes chargc' de L'étude tütif il" 14.) Actcs ct Ilocumei~ts 
tizt Sfatzlt (Genéae, 1929) 5 : 2281- relatifs à l'Avis 4 : 1927-1928. 
2289.6 : 2672-2688. Tcs tc  de l'Avis 3 :  1429, 1433. 

Cotiz~tzission nurofiéennc dzt Dnnzr he,  
voir Co~nfiéfence de In -. 

C ' o ~ n ~ n i s s i o ~ z  infernafio?zale de l'Oder, 
voir Jusidic f ion territoriale de 
l n  -. 

4  : 1936, 1944, Ig j? ,  19 57. 5 : 
235. 6 : 2826. 1':tudes sur 
I1r\vis 4 : 2016-2019. 5 : 2391- 
239,Y. 6 : 2843-2546. Suites 
l'..\vis 5 : 2363-2364. 
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( , ' ( i i~zfie ' t~'~z~d et t ' .~ti'nsion il'e Li1 ~0112- ! 6 : 2887-2939. 7 : 3358-3308. 8 :  

fiblcncc tiz [il Cozrr 2 : 44"-450. ' 3772-3830. Ouwri.gcs conteiiarit 
3 : I I  4 : I I I .  5 : i cies cllapitrcs ;ili- la - 2 : 870- 
.232b-23.<(). 6 : 2/89-2807. 7 : 3253- 
5208. 8 : 3hoc-30~0. 

C ~ I I L P ~ ~ ~ I I C L '  ~ L ' S  t v i l ~ r ~ n u ~ ~ ~  d ~ '  Llantzig 

106.3. 3 : 1572-161i7. 4 : 2079-2188. 
5 : L ? L $ ~ ~ - L  554. 6 : 2940-3025. 7 : 
3400-3477. 8 : 3837-3921. Qiies- 

(récla~izntions ijéc~niiiiiircs des jonc- 1 ;ioiis s1:c:cialc.s rvlatives 5 la - 
tio~z~zi~ircsit~rroi~ic~i~~~s~lantzikois). 2 :  rob4-12(!<;. 3 :  168s-1847. 4 :  
;.\vis coiisiiltatif ii' 15) c t e s  21S<i-~?j<>. 5 : ~j55- i6(>1.  6 : 3026- 
,'t 1)0'3~1ll?llt~ relatifs ;i !'.Avis 5 : 5135. 7 : 3478-352G 8 : 3922-4005. 

2340. Textc dc l'Avis 4 : 1937, 13ibliograpliies 5 : 2260-2276. 6 : 
i<)33. 5 : 2361. 6 : 2826 Fis. 2662-2668. 7 : 3126-313S. 8 : 3537- 
>!i:tcc de l'Avis 4 : IOC~I-1902. 3543. 
i<ti!iit s sur l'Avis 4 : 2028. 5 : 2403. Coli? sllflrénri drs É t n f s - u n i s  

Caiicessions dJavromlnatis,  voir M a -  2'ilil;,:riqlrr 2 : 37, 38, 6S, <:O, 141. 
rvow~nzntis. Cllbn,  Actes lcgislatifs G : 2708. 

('o~!fe'rcnce de l n  P a i x  de L a  H a y e  Czrha c f  Il? Co!iv 7 : 3,726-3329, 8 : 
(1907) 2 : 1-33. 4 : 1848-1Scj2. 8 : 
3533. 

Co:zfr'ï~.tzce de 1~1 Pain: (de  V e ~ s n i l l c s )  Da~?,eticrrk, ;\ctcs législatifs 2 : 258- 
2 : 72-127. 4 : 1860-1866. 5 : 264.3 : 1341-1343.8 : 3 j j j .  
.~2jq-.uSo. 6 : 2670-2671. 8 : 3545- Dancuzark,  Avant-projet danois 2 : 
-$.j4O. 1 SI, 34, 85, 91, 111-112. Sociétï 

Co;i  f é ~ e ~ , z ~ t ~  inti'rnnlionuIe dzl Ti.a7'ail, (les Nat-ions (Publications offi- 
vi)ir D.'si~.'llittii)~z d ~ r  dilégzlé n ier-  ciclles clanoices). 7 : 3373-3375. 
1,indizis. U n n t i i g  (La Ville lihrc de -) et 

C:oizstihttion d r  111 Cour  2i : 128-450. ~ ' O ? ' ~ ~ ? Z Z S I E ~ ~ O . ' ~ Z  int~i '?z~:tiona/e d?l 
3 : 1300-1312. 4 : 1867-1923. 5 : ï'r::z,n!l. (:\vis c(;nsu!tatif no 18.) 
3281-234j. 6 : 2672-2808. 7 : 31.10- , Actês et Docirmcnts relatifs 2 
3278. 8 : 3547-3622. l'Avis 7 : 3280. 8 : 3627. Texte 

Cozlr de  Jus t ice  arbitrale 2 : 1, 2, j, , dc l'Avis 7 : 3238, 3290 his,  3293- 
13, 33, 42. 5 : 2277. I 3290, 3303. 8 : 3634. ,Siiites dc 

Cour  de  Jlrstice centro-anzé~icaine  I1,4vis 7 : 3306-3307 Etudes sur 
2 : 16, 17, 111-112. 5 : 2278. !'Avis 7 : 3309; 3310, 3312, 3313, 

Cozw internationale des Prises 2 : 1, 3347-3354. 8 : 3693-3695. 
5, 6 ,  7, 8. Dantz ig ,  voir Sevzlice postal fiolonais 

Cozt,r fiermanente de  Jz.i:;tice cr imi-  4 - ; Cot,zfiNencc des f v i h z l ~ z a u . ~  
izellc intcrlzationnle 2 : 1279-1289. ( f e  - ; . ~ C C ~ S  i't s l a t i o ~ ~ ~ ~ c m e n f  des 
3 : 1323-1838. 4 : 2223-2230. 5 : n a z ' i ~ e s  de g i w v e  fio?onrris d a n s  le 
2649-2658. 6 : 3125. 8 : 3995-3997. 

Cozw fiernlclnentc de  Jzistii-e inter- 
~ ~ ~ a t i a n n l e .  Sa constit~ition, son 

fiort de  1)anfz ig  ; Tviti temcnt des 
m t i o n n u x  $olonnis. 

Da?zlr!e, voir Colnfiétence de ln  
organisatioil, sa proc:fdure, sa Co~nvz i s s ion  czivofiéen.rzc rlz~ -. 
ci)iiipçAencc 2 : 12S-qji). 3 : 1300- Débats ~ar lenzentaires  des iiice:/i 
141s. 4 : 1867-1923. 5 : 2281- 
2345 6 : 2672-2808. 7 : 3140-3278. 
8 : 3547.3622. Son acirivité judi- 
ciaire et consultative :2 : 451-740. 
3 : 1413-1488. 4 : 1924-2028. 5 : 
2346-241o 6 : zSo9-2St;6. 7 : 3279- 
3357. 8 : 3623-3771. Généralités 
sur la - 2 : 741-869. 3 : 1489- 
1.571. 4 : 2029-2078. 5 : 2411-2465. 

pays  2 : 231-406. 3 : 1326.1383. 
4 : 1576-1896. 5 : 2291-2297. 6 : 
2691-2766. 7 : 3160-3216, 3462. 

1 8 : 3553-3583. 
Décrets d'nfiprobntion c f  de pzlblica- 

t i o n d e s  d&rs pays  2 : 231-406. 
3 : 1326-1383. 4 : 1876-1896. 5 : 
2201-2297. 6 : 2691-2766. 7 : 3160- 
3216.8 : 3555-3j83. 
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Décrets de ,~zationalité f i~omz~lg t~és  1 Droit iizter?~atio?aill prizlé 6 : 3130- 
en  Tunis ie  et a u  Maroc (zone , 3134. 8 : 4003-4004. 
française). (Avis consultatif no 4.) 1 Droit pénal interltatio?zal 2 : 1279- 
Actes et Documents relatifs à 
I'Avis 2 : 451. Texte de l'Avis 2 : 
457, 469.474, 4.19 498. 6 : 2822. 
Etudes sur 1 Avis 2 : 639 et suiv., 
739 4 : 1963-1964, 1966, 1967. 5 : 
2368 7 : 3319. 8 : 3671. Suites de 
l'Avis 2 : 534- 541. 

Désarmement 8 : 3902-391s. 
Désignation d u  délégzsé oiwrzer néer- 

lanriais 2 ln troisièpne session de 

1289. 3 : 1823-1838. 4 : 2223-2230. 
5 : 2649-2658. 6 : 3125. 8 : 3995- 
3997. 

Éclzange des po#nt~atio.izs grecques 
et turques (Convention VI  de Lau- 
sanne). (Avis consultatif no IO.) 
Actes et Documents relatifs à 
l'Avis 2 : 451. Texte de l'Avis 2 : 
457, 510, 512, 513, 514. 6 : 2824. 

la Conférewce 7:nternationale d u  Etudes sur l'Avis 2 : 698 et suiv., 
Travail.  (Avis consultatif no 1.) 739. 4 : 1963-1964, 1973. 5 : 
Actes et Documents relatifs à 2402. 6 : 28 50-2851. 8 : 3676, 3686. 
l'Avis 2 : 451-352. Texte de,llAvis Suites de l'Avis 2 : 594-596. Voir 
2 : 457-368, 498. 6 : 2822. Etudes aussi Interprétation de l'Accord 

Suites de l'Avis 2 : 526-529. 
sur l'Avis 2 : 629 et suiv., 739. gréco-turc d u  ~~r décembre 1926. 

Écoles minoritairas, voir Minorités 
Dieérend roumano-lzongrois 4 : 2231- (Droits de -) e n  Haute-Silésie. 

2253. 5 : 2659. Élection des Juges 2 : 407-4524. 3 : 
Diflreluis internationatix (en géné- 1 1384-1388. 5 : 2298-2321. 6 : 2767- 

rnl) ,  Ouvrages sur la solution des 2777. 7 : 3221-3244. 
- 2 : 973-994 3 : 1646-1660. 4 : E m p r z ~ n t s  fédéraux brésilieizs émis en 
2152-2153. 5 : 2513-2518. 6 : 2991- , Franco. (Arrêt no 15.) Actes et 
2995. 7.: 3450-3.1.57 8 : 3876-3879. Documents relatifs à l'Arrêt 6 : 

Diplomatae, Ouvrages sur !a -, 2812. Texte de 1'Arrkt 6 : 2818, 
où il est question de la Cour , 2827, 2832, 2833. 7 : 3297. 8 : 
2 : 1~36-1046. 4 : 2168-2173. 7 : 
3464-3468 8 : 3896-3901. 

Divers 2 : 1290-1299. 3 : 1539-1847. 
4  : 2254-22j9. 5 : 2660-2661. 6 : 
3126-3135. 7 : 3526-3536. 8 : 

3634. Étudessur !'Arrêt 6 : 2857- 
286j. 7 : 332-3333. 8 : 369.1 

Emprunts  serbes émis en  F r ~ n c e  
(Arrêt no 14.) Actes et Documents 
relatifs à l'Arrêt 6 : 2811. Texte 

3998-4005. 1 de l'Arrêt 6 : 2818, 2827, 2829, 
Documents parlementaires des divers 283-2833. 7 : 3292. 8 : 3634. 

$ays 2 : 231-406. 3 : 1326-1383. Études sur l'Arrêt 6 : 2857-2865. 
4 :  1876-1896. 5 : 2291-2297. 6 : 1 7 : 3297, 3332-3333. 8 : 3687- 
2691-2766. 7 : 3160-3216, 3462. 
8 : 3555-3583. 

Documents relatifs a u x  Arrêts et 
a u x  Az~is  2 : 451.45 j .  3 : 1413- 
1415 4 : 1924-1929. 5 : 2346-2349. 
6 : 2809-2817. 7 : 3279-3286. 8 : 
3623-3627. 

Douanes, voir Régime douanier entre 
l'Allemagne et L'Autricl~e. 

Droit des gens, Traités et Manuels 
du -, où il est question de la 
Cour 2 : 934-972. 3 : 1618-1645. 
4 : 2109-2151. 5 : 2493-2512. 6 : 
2967-2990. 7 : 3380, 3434-3449. 
8 : 3858-3875, 

3690, 3694. 
Encyclofiédaes 2 : 1062. 3 : 1686. 

6 : 3023. 
Espagne, Actes législatifs 3 : 1344. 

7 : 3166. 
Estonie, Actes législatifs 2 : 265-269. 
7 : 3167-3179. 

États- U n i s  d'Amérique, Les -- et la 
Cour 2 : 1064-1270.3 : 1365,1688- 
1820. 4 : 2189-2212. 5 : 2555-2646. 
6 : 2672-2673, 3026-3097. 7 : 3478- 
3520. 8 : 3556-3557, 3922-3993. 
Actes législatifs 2 : 270-379. 3 : 
1345-1354. 4 : 1881-1888. 7 : 3478. 
8 : 35 56-3 5 57. Cour suprême des - 



Fclzia~z, Comité - 2 : 43, 44, 6j .  
Fifilande, Actes 14gislatifs 2 : 330- 

342. 3: 13jj-1362. 6  : 2709-2720. 
I'roposition finlandaise (Instance 
de recours) 6 : 2791,-27q2, 2794- 
2795 8 : 3618-3620. 

FI,( m e ,  Actes Ibgisla~~if~; 2 : 343-354. 
6 : 2721. 8 : 359-3577; 

F~onfl:i.ve nlbnnoz.se, voir Snrnt- 
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2 : 37, 3S, 6S, 69, 141. Traités 1 Giraf:de-l'retngne, La - et la Clause 

Saoztm. 
FronfiPre entre In Turqilie el L'Irak. 

Article 3, fiaragraphe 2,  du  Traitc' 
de Lat~snnne.  (Avis consultatif 

(l'arbitrage de 1911 2 : 9. Traités 
Rryan 2 : IO ,  I I .  Voir Pacte Kel- 

Éfnts- c'nis dJAnzérique, Les - et 
la Cour, voir aussi Act,?s législatifs 
des divers fiays, Docu?nents et 

no 12.) Actes' et Documents 
relâtifs à l'Avis 2 : 451. Texte de 
l'Avis 2 : 457, 518-523. 3 : 1420. 
6 : 2824. Études sur l'Avis 2 : 
714 et siiiv., 739. 3 :  1459-1469, 
1472. 4 : 1963-1964, 1977-1978. 
5 : 2374, 2375. 6  : 284? 7 : 3321. 
Suite5 de !',4vis 2 : 603-626. 3 : 
1435-1437. 

facultative 2 : 356 a-b, 1271-1278. 
3 : 1821-1822. 4 :  2213-2222. 5 : 
2647 2648. 6 :  3098-3124. 7 :  
3180-3195, 3521-3525, 8 : 3995- 
3997. Documents et Débats par- 
lementaires 2 : 355-356 b. 3 : 1363- 

Gc'rlii,nlii!és 2 : 741-809. 3 : 1489- 
I j 7 I  4 :  2029-2071s. 5 : 2411- 
2163. 6  : 2387-2939 '7 : 33.78-3408. 
8 : 37 72-3836. 

Gcni.zlc et La  Haye 3 : r84j. 6 : 3135. 
Gcnéz~e, voir P~,ofoco!e de -. 
G z r  r Pnys rie-), voir ;!oneî f~~(rizcl?es. 

ilébats finrlementaircs, Lois et 1365 4: 1889. 5: 2296, 2423-2429. 
Décrets d'afifirobation d de piibli- ) 6  : 2722-2748. 7 : 3180-3195. 8 : 
cation. , 3578-3581. Société des Nations, 

Ex,bosés oraux, voir Actes et Publications officielles britanni- 
Docirmenls rdat i f s  a u x  .4rrt?ts / ques 4 : roqo. 5 : 2423-2424. 6 : 
ct azlx Avis. 1 2899-2903. 7  : 3370-3373. 

ExPzdsion dzl Pat~iarcl?e acumé- 1 Grècc, voir <( Communautés 1) et 
nfquc (Requête retirée ultérieure- ' Échange. 
ment), Actes et Docunients 2 : 451. 1 Greffe de Ln Coirv (Organisation 

Extension de la comfi,4tence, voir 1 du -) 7 : 3273-3278. 
Compétence. Grotbzts et la Cozrr 2 : 1294. 

Erterritoriaiaiiié 2 : 1292. 3 : 1847. 1 Guerre mondiale, Avant-projets 
4 : 1918-1923. 5 : 2340-2345. 6  : parus pendant la - 2 : 35-72 
2803. 7  : 3260-3272 8 : 3621-3622. 1 4 : 1153-1859 6 : 2669. 

l 
Ha,iti, Actes législatifs 2 : 357-358. 
7  : 3196-3198. 

Haute-Sazlow, voir Zones fravzches 
dc ln -. 

Haztte-Silésie, voir In té~ê ls  alle- 
mands en  -. 

Haye ( L a  -) 3 : 1846. 
Haye (La -) et Genève 3 : 1845. 

6 : 3135. voir aussi ilccords de 
Ln Haye, Co~zjérencc de ln Paix.  

Histoire, Manuels d'- contenant 
des chapitres relatifs à la Cour 2 : 
1055-1063 3 : 1687. 4 : 2184- 
2188. 5 : 2551-2554. 6  : 3021-3025. 
7 : 3475-3477. 

Hongrie, Actes lbgislat ifs 2 : 359-362. 
Hongrie, voir aussi Différend YOU- 

Immunités  difilonzafiques 2 : 1292. 
3 : 1847. 4 : 1918-1923. 5 : 2340- 
2345. 6 : 2808. 7 : 3269-3272. 8 : 

3 : -1389-1391. 
Indes néerlandaises, Document 

officiel 6 : 2905. 
Intérêts allemands en Naute-Silésie, 

Affaire relative à certains -. 
(Arrêt nC 6.) Actes et Documents 
relatifs 1'Xrrêt 2 : 451. Texte 



422 !:IUI-IOGI<A:>~-IIE. - INDEX A L P H A L I L . I . I ~ U E  ( I I~ITIE~ZEL.)  
(le 1'Arrct 2 : 456, .51j,, 516, 518, 1 Jztgrs, Biograpliie des - 2  : 407- 
.j23, 525 6 : 1824. E:utieq siir i 424. 3 : 1384-1388. 4 : 1897-1901. 
I'hrrê; 2 :  71.3 ct siiiv., 739 3 : 5 : 2298-2321. 6 : 2778-278- 7  : 
1472. 5 :  2373. 3221-3243. 8 : 3590-3591. El~xctio I 

I f i t i rê ls  cc!lt,rlzc:'r~c!s ~ ' 1 1  I in~r te-Si lés ie .  1 (les - 2 : 407-424. 3 :  138.1-1383. 
-4ffairc. 1-cln.ivc B ccsr 'al~s -. 1 5 : 2298-2321. 6 : 2767-2777. 7 : 
(l;ooizil].) (-Ar~?t !iC 7,) :ic es et 3221-3244. Privilèges ct immuiii- 
1)ucr:nic:n L; 1-( 1~1 ifs X i'Arr6t 3 : , tés dil~lomatiques (les - 2 : 1292. 
141.3. 'rcs c. de i ' ; \ r i6~ 2 : 456. 3 : , 3 : 1847 4 : 1918-1923. 5 : 2340- 
1421, 1423. 6 : 2325. 1: udts  sur 2345. 6 : 2808. 7  : 3269-3272. 8 : 
I r  2  : 3 . S .  3 : 1 3 -  3621-3622. 
147s. 4 : 10 /O, H ! ~ o .  5 : 2373. ' J Z / ~ ~ ? S  ,îd hoc 8 : 3588-3 589. 
i'oir aussi C/i:!i,~tj;, (:\fkiii.cs rcla- ' Jztridictiolz territoriale de  In C o n -  
tivc.s h I ' i ici~c t lC -)  vtissioiz ilzterîzationnle de 1' Oder.  

In/ei.n(-/ig,qi /islllcz 2 : i047-")33 3 : (.Arrêt n "  16.) I)ocuinei~ts relatifs 
i67S-16F5. 4 : 21'j4-2183. 5 : 25.1s- n I'.\rrêt 6 : 2817. Tcste de l',\rrêt 
~ - j j O .  6 : 3,017-30.10, 7  : 3469-3474. ' 6 : 2820, 2832, 2834 7 : 3291, 
8 : 3oo2-3qrS. 1 3297. 8 : 3634, 3636. 1'1'-t~iclcs siir 

I?itei.firi:ir:i"iii~ ! I l ,  l 'Accny(l g i . 6 ~ ~ -  l'Arrêt 7 :  3315. 8 : 3691, 3694. 
/,tllgni.c (111 cj dL:C, IoL7 ( ~ ~ ~ ~ ~ ~ f  J Z I I J ~ S ~ C S ,  voir Comiticsj  dr -. 
Cnfii~cnifaris-Jlolloii). (*\vis con- I Jt"~fic% voir A yhitrflgc et -. 
suitatif du 8 mars 1(!32.) ,,rex:(> 1 
de l'Avis 8 : 3632, 3653. Etudcs ' I i d logg ,  voir Pnctr Iic~ilogg. 
sur l'Avis 8 : 3760 

Ialerfii.t9ntio~i de l ' iccorr i  piici7 ~nrl,haL,~ïi,.~~il~sj~I~oY~~S, linfil 
1 1 ~ ~  ( i l 1  Ici. ~ C ' C ~ ' ! ~ I / , I ' Ç  1020 ( I 'Yo-  ) /CYYOïjiaiYe enfrr I L I  Li/hZlnlZiC et l n  
tucole firznl, n r t i c l ~ ~  I I . ) .  (Avis 1 'fjologllc. 
consiii::i;ii n i  16) ~ \ ~ i r s  v< ~>ocli-  I IA~g>i~ i i~ iOi i ,  A ~ C ~ e s  ~ ; g i s ~ ( t ~ ~ / S  des  
\!lents rr%la,tifs ii l',A\ is 5 : 2348 1 (/ii,n.s fi i lys.  r < 

l e s + c  de 5 2353, 7350. LcttoiliL>, ;ictes I(:gislatif.; 2  : 363-363. 
6 : 2326 j i s .  511i c i  ( ! c  l'.-\vi~ 5 : 1 7  : ;2(>:3-3205, 
2365-2360.  if isfii~lzil~l~zci., Excrp t io i~  dt, - 6 : 

I Y ~ T ~ ,  voir Froiiticri, ci;/ri, ~ i i r  1 27.7, 
q(1z~2 <,t L s - - - ,  I ~ o c ~ i ~ ~ i o ,  voir il ~. i .o~i ls  dr 

Ir/i.,ndr, :\c:c>.: ICgisl,î: il:;, I)(;cii- Lois d'clfiprobritioil rt d e  f i z lb l i~~ i t i o :~  
J I  C C  D l  s r a i r  1 r i ~ s  di~le7,s fla11s 2 : 231-406. 3 : 
3 : 1 j00. 6 : L 740. 7 : 319c)-3zor. , I 320-1383. 4 : 1870-1806. 5 : 2291- 
l'air aiissi 6 : 3127. 8 : 3Sg4, 220 j. 6 : 2691-2766. 7  : 3160-3210. 

t C S  i l  i 7 : 2 ,  8 : 8 : 35 jj-3 583. 
3 j81, ii L o f j ~ s  D,  A t a i r ~  dl1 -. (-4rrêt ' 11" 9.) Actes et Dociimc~iits relatifs 

Jrrpoqc, X c t ~ b  Icglsla,ifs 4 : I&OO. / ?i l'Arrêt 4 : 1025. 7  : 3zV6. Texte 
J C L ~ C I O Y . ~ Z P Z ( ~  ( J'i;~o:'inrr) ( A f n i r e  (ic de l'Arrêt 4 : 1930, 1930-19 52. 5 : 

-). (Al\.is consiiltatif n" 8.) Actcs , 2356. 6 : 2S26. 7  : 32S6 Étude, 
t,t D<jclrlilc~li:s fi 1'A\-is 2  : 1 sur l'.Arrêt 3 : 148s. 3 : I(j.1-2014. 
471. ' f e ~ ! ~  (Ac lZi\\-is 2 1 457, 1 5 : 2.377-2390. 6 : 28j2-2Sjq. 7  : 
4()2-~)9S. 3 : 1410. 6 : 28-2. Etiides 3323-3324. 8 3t)7?-3f>8~. 
siir 1 A;-is 2 : 6x1 c,t sLliv.,  730 4 : I-z~nc~nhotrl,g, .\ctes Ir,~islatifs 2  : 365. 
1063-1<16'f, 10f>S-i(,6(). 5 :. 23 7.5. 6 : 27.50. 7  : 320f>. 
6 : 2S3c, bis. 8 : 3h73. Suites de 
l'Avis 2  : 582-gyr. ' l . I n i ~ d ~ r f s  (Les -- ct la ('oui-) 7 : 

T o ! ! Y ? z ( [ I / - ~ :  2  : 1 ~ 0 3 .  6 : 3024. ! 3255 bis, 339-)j j2.  



BIB1,IOGlIAPHIE. - I N D E X  ALPHABÉTIQUE (~\IATI&KES) 423 

,%f(lvoc., voir Décri-ts Ik'ntiojlnlité. ) Nnlionnztx  )olo?lcis, voir 7 ' r f i i t ~ ~ -  
Mtrvvo~rz~~z(rtis ,  A f c l i r c  des Coilces- ??id.~lf des -. 

siolis - cf2 I ' n / c s t i r !~ .  (.irr$t :~err trcs ,  :Ivan! -1irojcls tics I'LIiS- 
,! 2,') et L)oc,iinciits rela- sanccs neutres 2 : 72-127. 4 : 
tii- B l',\rrêt 2  : 451. Teste de 1860-1806. 
i>ri$t 2 :, 4.56, 499-5y7, -513. A">r??ge. Actcsligiclatifs 2 : 36637j.  
6 : 2823. Etiicles sur 1 ,Iri-et 2 : ' 6  : 2 751-2753 Xvarit-projet iior- 
689 et suil.., 739. 5 : 2369. vcgieil 2 :  83, S4, SS, 01, "1-112. 

ilfaarollllllnti,s, Aoa i re  dlcs Ç ~ ~ ~ ~ ~ ~ -  Soci6t6 (les Naiicms, Piihliça!ioiis 
sioils -, (:Irrêt riC 3 , )  .Ictes et officielies ncirvc:gienncs 2  : ~34-/.i,8. 
~~~~~~~~~t~ relatifs l'r\rrêt 2  : Sozc7,elle-Zilnnde,  Ac:es l~g i i ; l a i i f~  
451. Tcx t r  de 1'BrrC-t 2 :, 456, 459- 2 : -176. 6  27.54, 
j(,/, 511, 5 1 3  6  : 2324. Etiides sur 
I'ArrCt 2 : 689 et suiv. ' O(/Lv,, vuir J / ~ ~ i ( l i c f i t ~ $ ~  :crritor!cde 

ilIcrr,onilrictis, . I # a i ~ c ~  rie5 C«?LCL'S- (ic llz (;~,~,l , ,L.jssiolf  ~ l l ~ r r , l c t ~ o l l t ~ / e  
sioiis - ( ~ c ; ~ t , i c ~ l > l i : t i o ~ ~ .  ( C o t ~ p i -  ( le 1'-. 
tcircL,.j (;\ri-i,t 11'' 10.) .k , . cs  O,htcllts / lulzg18~l.s ,  ()iflcil.Lillli 
L)o::itii:cnts rc1a:ifs ;L I'.Irret 4 : , ~ o ~ l l l l ~ i ~ l ~ , ~ ~ z o l l g v c , i s ,  .-. 
IOLU Lcx'c (je l 'hl-i:t 4 : 1931. (~r3(: l l f i "c t iorL ~ c i l t ~ ( z / ~  $011,) ? l l l t .  
5 : .:;j6. 6 : 2826. I ~ t i i t l o s  siir tiici.ii/i/c 2 : +), j5, h5, (,O, 
1';\!!6t 4 :  i O I . $ .  2015. 5 :  2370. ()l 'gTilZisr;/ iol? (ii> / ( E  2 :  12s. 
2371.  4j0. 3 : 1300-1412. 4 : 1867-1923. 

dIc.\rtr(.s j1vo~~l:soil~rs 7 : 3-48, 8 : 5 : ~ 2 8 1 . ~ 3 4 5 ,  6  : 2672-?S(,S. 7 : 
j.502, 3.5()7. ' 3140-32/H. & : 3.547-36" 

dIiiioi.i!,~s 2 : LiC)7-12()(J. 3 : 1844. , Orgaritsotio?z (ru (;i,elqt. tic liz Corlu 
4 : ~:,50-22 57. 6  : 278b. 312s-3129. 7 : 3273-327b. 
7 :  .$-;j, 3533-3536. 8 :  3605, O Y ~ ( ~ I L ~ . S ( L ! ~ O ~ L  i + ~ t c ~ ~ ~ ~ t i ~ ~ : ~ l ~  ( 1 / 1  T r ( $ -  
3()(!6-4001. 1 ~'c: i l ,  ouvr:igc.s siir 1 ' - ,  où i! t . 5 ~  

.lIiiii~vi:t~',s (Dvoi ts  dr  -) (.-il Raii te-  1 cliieition tic la Cour 2 : 027-933. 
S~l:~.\ic,. (L?ri-&t i l C  12.) Actes et 3 : 1614-1617. 4 : 1107-710s. 5 : 

-?o).!-.?oL.~. 5 : 23()<). 2400. 6  : 
2:;47-.1S-+(). 7 : 3329, 33\30 

dlil1oritt;s 211. Hcritc-!iililsic, voir 
: i i i i ?  i .-Icc?s ( L ! I X  SCOIES ~ I ~ ~ ~ C O Y ~ ~ C I Y ~ S  

t: l lct i i~~~itl t ,s  rrz Hmlfc-Sil t:sie.  
ilIoizrr::/i~ve Snipzf- >;fiol171z, voir 

S t ; i ; / ! -  : Y C O ? I ~ I .  
; \ I ~ ~ i ~ , ~ r ~ , ~ : ~ h i e ~  siry Cu?rr e ~ i  géjfé- 

ri:! 2 : 76:-F6y. 3 : 1502-1 j71. 
4 : . . ( I ~ ~ ~ - ~ o ~ S .  5 : 2432-246j 6 : 
i O ( : /  -939. 7 : 13377-3408. 8 : 3790- 
3$3(1. 

d l o ï s o ~ l l ,  voir E;~oîiti?vr entre In 
7.11 l y 1 1 1 i t : .  ct l ' I ra /<.  

i\'ntz:u~znlitS, voir I)r'crt'!s ((1: -. 
Nntior i i~ i i fS  )oluizl!isc, voir .-lcy?cisi- 

i'ii;~ d t  le -. 

acltrti!s (i /il C:oii~ 2 : 870-1063. 
3 : 1-j;z- 1667. 4 : 207(~-2188. 5 : 
2466-25 54. 6  : 2040-3025. 7 : 3409- 
3477. 8 : 3837-3921. 

Ozrvvitgcs d,: jofid S Z ~ Y  la  C O Z ~ Y  elz 
g~'?zérfll 2 763-780. 3 : 150'-15')6. 
4 :  zo4g-zo7t;. 5 :  2432-2436. 6 :  
2007-29°0. 3377-3381. : -?70°- 
3795. 

Pncifiswzc 2 : 1047-1054 3 : 167s- 
1685. 4 : 2174-21S3. 5 : 2548-2jj0. 
6 : 3017-3020. 7 : 3469-3474. 8 : 
3902-3<j18. 

Pacte Iiellogg 5 : 2544-2546. 6 : 
~ o I o - : ~ o I ~ .  7 : 3463. 

Pairnzcvit (le dizlers E ~ H $ Y ~ I I Z ~ S  serbes 
éqîzhs fn  Fvalzce, \-ciir E~~i)rz l?ets .  



Paie?i?ent, en or, des ernfirzints fidé- 
vaux brésiliens émis en France, 
voir Ernfirztnts. 

Panama,  Loi d'approbation et de 
publication 5 : 2297. 

Pafie ( L e  -) ct la Société des Nations 
6 : 3126. 

Priris, voir Accords de L a  Haye et 
de Paris.  

Particuliers (Accès des -) à des 
juridictions internationales 6  : 
3130-3132. 

P n j s  de Gex,  voir Zones /ranches. 
Pays- Bas,  Actes législatifs 2 : 377- 

387. 3: 1367. 4: 1891. 6 : 2755- 
2758. 7 : 3207-3208. Avant-projet 
neerlandais de Cour 2 : 91, III- 
112. Société des Nations, Publica- 
tions officielles néerlandaises 2 : 
750-753 3 : 1497. 4 : 2037-2039. 
5 : 2430.2431. 6 : 2904. 7 : 3376. 
8 : 3789. Voir aussi Indes néerlan- 
daises. 

Pévoz~, Actes législatifs 8 : 3 583. 
Plaidoiries, voir detes  et Doczl.ments 

relafifs a u x  Arrêts et a u x  Avis. 
Politique, Ouvrages sur la -, où il 

est question de la Cour 2 : 10~6-  

~ologne,-AC;& législatifs 2 : 388-392. 
PopulaLions gecques et turques, voir 

Échange des -. 
Portz~gal, Actes législatifs 7 : 3209- 

3211. 
Poste #olonaise à Dantzig, voir 

Service postal -. 
Préparation d u  Règlemenf, vuir 

Règlement. 
Préparation d u  Statut,  voir Statut.  
Privilèges et immunités diplovz~~f~'ques 
2 : 1292. 3 : 1847. 4 : 1918-1923. 
5 : 2340-2345. 6 : 2808. 7 : 3269- 
3272.8 : 36~i-3622. 

Procédztve 2 : 433-439. 3 : 1392-1395. 
4 : 1902-1905. 5 : 2322-232 5. 6 : 
2783-2788. 7 : 3246-3252, 3454, 
3455.8 : 3592-3599. 

Projets, voir Avant-pro jets. 
P~otocole de Genèce 2 : 1007-1023. 
3 : 1671-1673 4 : 2166. 6 : 3007. 

Profocole de signature, Textes di1 - 
2 : 211-230. 3 : 1319-1325. 4 :  
1872-1875. 6 : 2689. 7 : 3156-3159. 
8 : 3552-35.54. 

Questions spéciales relatives à la 
Cour 2 : 1064- 1299. 3 : 1688-1847. 
4 : 2189-22jg. 5 : 2555-2661. 6 : 
3026-3135.7 : 3478-3 536.8 : 3922- 
4005. 

Radiophonie 8 : 4002. 
Rapfiorts annuels de la Coztv 2 : 

759.762. 3 : 1498-1 501. 4 : 2041- 
2034. 5 : 2419-2422. 6 : 2895-2898. 
7 : 3366-3369. 8 : 3781-3784. 

Rafiports entre les États 2 : 1031- 
1035. 3: 1677. 4: 2168-2173. 
5: 2547. 6 : 3015-3016. 7 : 3464- 
3468.8 : 3896-3901. 

Ratificat?;on des divers pa?'s 7 : 3217- 
3220. 8 : 3 584-3587. 

Reconvention 6  : 2783-2784. 7 : 3247. 
Recozws, Instance de - 6 : 2791- 

7792, 2794-2795. 8 : 3618-3620. 
Re/orme agraire en Roumanie, voir 

D i o h e n d  roumano-hongrois. 
Régime ifouanier entre L'Allemagne 

et l'Autricl7e (Avis consultatif du 
5 sept. 1931.) Actes et Documents 
relatifs à l'Avis 8 : 3624. Texte de 
!'Avis 8 : 3628, 3639-3647. Suites 
de l'Avis 8 : 3658-3659,3708-3763. 

Règlement ef  Règlement revisé 2 : 
433-439. 3 : 1392-139 5. 4 : 1902- 
1905. 6 :  2788. 7: 3246-3252. 8 : 
3592-3599. 

Revision dzt Règlement, voir Règle- 
menf .  

Revz's?;on d u  Statvt ,  voir Statut. 
Roztmanze, Actes législatifs 3 : 1363. 

7 :  3212. 
Roumanie, voir aussi Diflérend rou- 

mano-lzongrois. 

Sainl- flaoum, A flaire d u  Monas- 
f?re de -. (Frontière albanaise.) 
(Avis consultatif no 9.) Actes et 
Documents relatifs à l'Avis 2 : 451. 
Texte de !'Avis 2 : 457, 503, 513. 
6  : 2823. Etudes sur l'Avis 2 : 695 
et suiv., 739. 4 : 1970-1972. 8 :  
3674-3675. Suites de l'Avis 2 : 
592-593. 3 : 1434. 
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Saint-Siège, voir Pape ( L e  -) et 

In Sociétd des Kations. 
Sai:,ador, Actes Iégislar ifs 7 : 3213- 

3214. 
Snz,oie (Haute-  -), voir Zonts  

franches. , 

Ser:'ice postal polonais ci Dantzig. 
(Avis consultatif no II.) Actes et 
Documents relatifs à l'Avis 2 : 
431. Texte de l'Avis 2,: 457, 509- 
514, 516. 6 :  2824. Eltlldes sur 
iJA4vis 2 : 705 et suiv., 739. 3 : 
1452-1458, 1472. 4  : 1963-1964, 
1074-1975. 5 : 2376. 7 : 3320. 
8 : 3677-3678 Suites de l'Avis 2  : 
597-602. 

Soctete des ~Vat ions ,  Élakmrai icn du 
Statut de la Cour par le Conseil 
t.t par la Première Assecblée 
(le la - 2 : 128-210. 3 : 1300-1318. 
4 : 1867-1871. 7 : 3140. Revision 
du Statut de la Cour 2 la suite 
d'une décision de la gme Assem- 
hlée de la - 5 : 2281-2290. 6  : 
2 6 7 2 - ~ 6 8 8 , 2 6 9 0 , ~ 6 g ~ , ~ 7 0 4 , ~ 7 0 6 ,  
2709-2721, 2748, z7j0-2763. 7 : 
3141-3155, 3160-3216. 8 : 3547- 

Stat.tonnenze~zt des navires de guerre 
polonais, voir Accès des -. 

S f a f u t ,  Élaboration du - par le 
Conseil et par la Première Assem- 
blée de la Société des Nations 2  : 
128-210. 3 : 1300-1318. 4  : 1867, 
1871. 7 : 3140. 8 : 3547. Revision 
du - (Décision de la 9me Assem- 
blée) 5 : 2281-2290. 6  : 2672-2688, 
2690-2695, 2704, 2706, 2709-2721, 
2748, 2750-2763. 7 :  3141-3155, 
3160-3216. 8 : 3548-3551. Texte 
du - 2 : 211-230.3 : 1319-1325.4 : 
1872-1875. 6  : 2689. 7 :  3156- 
31 59. 8 : 3552-3554. 

Statztt, voir aussi Actes législatifs 
des diz~ers pays, Documelzts et 
Dél~ats parlementaires, Lois et 
Décrets d'approbation et de aubli- 
cation. 

Statut de la Carélie orientale. (Avis 
consultatif no 5.) Actes et DOCU- 
ments relatifs à l'Avis 2 : 451. 
Texte de l'Avis 2 : 457, 475-491. 
6  : 2822. Études sur l'Avis 2  : 
6j3 et suiv., 739. Suites de l'Avis 
2 : 542-553. 

3551. Ouvrages sur la -, où il Sucde, Avant-projet suédois de Cour 
est question de la Cour 2  : 870- 2  : 84, 85, 86, 87, 88, 91, 111-112. 
926. 3 : I 572-1613 4  .: 2079-2106. Actes législatifs 2 : 393. 3 : 1369- 
(Voir aussi 4 : 2258.) 5 : 2466-2489. ' 1382. 6  : 2759-2760. 
6  : 2940-2964. 7 : 3409-3430 8 : Suisse, Actes législatifs 2  : 394-404. 
3837-36 57. Texte du Pacte de la 6 : 2761-2766. Avant-prolet de 
- 2 : 92, 93, 94. 4  : 1860-1861. C,our suisse 2  : 89, 90, 91, 111-112. 
Projets de Pacte 2 :  72-127 4 :  Société des Nations, Documents 
1860-1861.5 : 2279-2280. 6 : 2669- officiels suisses 6  : 2906. 8 : 3785- 
2671. 7 : 313% 8 : 3544. Puhli- 3788. 
cations officielles de la - 2 : Suites des ilrrêts et des Avis  2  : 
741-748. 3: 1489-14516. 4 :  2029- I 526-626. 3 : 1434-1440. 4 :  1961- 
2036. 5 : 2411-2418. 6  : 2857-2894. 1062. 5 : 2363-2366. 7 : 3304-3307. 
7 : 3358-3365. 8 : 3772-3779. Re- 8 : 3655 a-3665. 
cours ouverts aux particuliers 
contre la - 4 :  2258. 1 Tchécoslovaquie, Actes législatifs 2  : 

Solzition pacifique des digérends i n -  l 405-406. 
ternationaux. Ouvrages sur la -, 
où il est question de la Cour 2 : 
973-1030. 3 : 1646-1676. 4 : 2152- 
2188. 5 : 2513-2546. 6 : 2991-3014, 
7 : 3450-3463. 8 : 3576-3895. 

Traiic !erroviaire entre la Lithuaqzie 
e f  la Pologne (section de ligne 
Landzlar6zei- Kaisiadorg~s). (Avis 
consultatif du 15 oct. 1931.) Actes 
et dociiments relatifs i l'Avis 8 : 

Sot:vces oficielles 2  : 741-762. 3 : 1 3525. Texte de l'Avis 8 : 3629, 
1489-1501. 4 : 2029-2044. 5 : 2411- 3648-3651. Suites de l'Avis 8 : 
2431. 6  : 2887-2906. 7 : 3358-3376. 1 3660-3661. Etudes sur l'Avis 8 : 
8 : 3772-378'). 3764. 
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T n r i t i  de Lnl lsa~z~ze,  voir Frosltii.re 1 ?'zrqzisie, voir Dz'crets de nationl~li?é 
entre ln Tz~rqzlie et L'Irak. 1 ~ Y L - .  

Traité de Neuilly,  crt.  179, annexe, I 
$nvngvn$he (interfirL:tcrtion), i Union  intevfiarlen2enta~c 2 : I S ,  19, 
(Arrêt n o  3.) Actes et Docurncnls 20, 261 34. 
relatifs 2 1 ' ~ ~ ~ ê t  2 : 4.51 ,rcst ,le , I'lrtgrray, Acres 14gislai ifs 4 : 1892- 
l'Arrêt 2 :, 456, 503-506, 513. 1 1896. 7 : 3215-3116. 
6 : 2823. Etudes sur l'Arrêt 2 : 
694 et suiv., 739. 5 : 237" (A4rrêt 1 

V ~ ' ~ ~ c z ? t c l a ,  Actes 1Pgislat ifs 3 : I 383. 

no 4, Interprétation d e  1'ArrFt 1 jl/ilso?z, projets du prcsident - 2 : 
n o  3.) Actes et Documents relatifs 73, 4 : 1860-18~I. 5 : 2z79.22~0. 
:i l'Arrêt 2 : 451. Texte de l'Arrêt ,: Wjli2h/t:i[orl L ~ ~ c ~ i v e  drL i,i!i>r21y 
2 : 456,503-506, 51 1, 5'3. 6 3S24. -. (Arrêt 11" 1.) Actes et noeu- 
Etudes sur l'Arrêt 2 : 694 et ,,,,nts 5 1 ' ~ ~ ~ ê t  2 : 4jI. 
5uiv., 739. ! Texte de l'Arrêt 2 : 4j6,,438, 486- 

Tvilitisino-belge, De'ttoncinfion filt - 491, 407, 49tj. 6 : 2 ~ 2 2 ,  ~~~d~~ sur 
Ordonnances 3 : 1416, 1429-1431, ]'Arl-ct 2 : 661 ct suiv., 730. 3 : 
I433. I934 : 23s0, 2352. 1441-1446. 5 : 2367 8 : 3672 
6 : 2826, 2826 Dis. 8 : 3634, -?\cles 
et Documents 6 : 2809. Articles Zones !ranches de lit Haute-Sacoi<: 
de reviics 3 : 1485-1487 4 : 2020- et d u  Pays rle Gex. (Ordonnance 
2021. 5 :  2401. 6 :  2855. 1 du  19 août 1929.) Actes et Docu- 

Traitriîzent (les ~ t a t ~ : o n i l z ~ x  polonais 1 inents relatifs 1'- 6 :  2813- 
st (les azctves $crsonnes tl'origir~c 2S16. 'l'este 6 :,2819, 2827, 2830- 
02.1 de langzle fiolonaisc (17~12s 11' 2832. 8 : 3634- Etudes sur l'affaire 
territo~:re (le Ilcntzig. (Avis con- 6 : 2S66-2879. 7 : 3297 Deuxième 
sultatif dii 4 fGvrier 1932.) Texte 1 $lr~zsd,Ord~~nnance du 6 (léccmbrc 
de  l'Avis 8 : 3631, 3653. 3h.54, 1 I').~O). -4cies et Docunients rela- 
3655. Suites dc l'Avis 8 : 364.4- t i f s  A 1'- 7 : jrS1-32Fj. Texte 
366j. Etudcr  siIr l'Avis 8 : j / b h  i 7 : 3289.3~<)7,3299-3303.8 : 3634; 
3768. 3637. I c t i i d ~  7 : 3309-3310, 3312, 

Traifr.'s Krynîz 2 : IO ,  I I .  l 4.313, 3334-3344 8 : 3696-3704. 
Tvcwail, Organî;sclio?t ? ~ z f c r ~ ~ c l i o ~ z n l e  r ~ o i s i i n z c  plinsz (Arrêt du 7 juin 

du -, voir C o o i ~ z ' ~ c ~ ~ e  di. L I - .  ' 1<132). Texte de I'Arrrt 8 : 3633. 
Trnun,rx ~r<'$ara i i , i~~is  7 : : 2 , j 2 .  1 E i i ~ t i ~ s  .Ur I'ArrBt 8 : 3i/O-3i71. 



CHAPITRE S 

PREMIER ADDENDUh1 
A L A  Q U A T R I ~ ~ I E  ÉDITION 
DE LA COLLECTION DES TEXTES 

ICÉGISSANT I,A COMPETENCE DE I,A COVK 

La quatriènie édition dc, la C'ollectiuîl (les l 'e .~tcs  rigissunt ln 
co~wpéte~zce de la C o z t ~ ,  t1ati.e du 31 jaiiviei- 1cj3z, cont-ient, pour 
les actes ayant pour objet Ic ri.gle1nerit pacifique (les diff6rends, 
le teste iiitkgral et, pour les autres actes, les extraits relatifs à 
la Cour de tous les actes internationaux parvenus à la connais- 
sance du Greffe i cette date. 

Ci-après sont doni115s, comme cliapiti-e X du présent Rapport 
e t  soiis le titre de (( premier addeiidum n, les informations addi- 
tic,nnelles obtenues du. - 3 ~  janvier au 15 juin 1932. 

Le présent chapitre a donc pour but de compléter la quatrième 
éditioii de la Collection. 11 est divisé en deux sections: la pre- 
mière contient Les mo<lificatioris et additions qu'il y a lieu d'appor- 
ter ailx testes cités dans ladite éùitioii, du fait, entre autres, de 
nouvelles signatures, de ratifications, etc. ; les numéros d'ordre 
se rkfèreiit à la Collection. La seconde section contient les nouveaux 
actes internationaux -parvenus à. la coiinaissance du Greffe depuis 
qu'a paru la quatrième édition de la Collcctio~z. Ils sont répartis 
selon le système suivi pour la Collection. Pour la langue dans 
laquelle les actes sont reproduits, il a paru préférable de suivre le 
syst6me applique dans la quatrième édition de la Collection des 
7 ' e . ~ t ~ s  (cf. préface de cette publication, p. IO). 

Le présent chapitrc est suivi d'iirie liste d'errata à la quatrième 
éditiori de la Collectolt des Textes  2 .  

Ida Collectio~z, avec son addendum, ne saurait prétendre à être 
absolument coinpllte et exacte ; toutefois, elle se fonde exclusive- 
incnt sur des donnée:; officielles, tant en ce qui concerne l'existence 
même des clauses touchant I'activité de la Cour que pour ce qui 

- - 

' Put)lications de  la Cour. Série I>, r i '  6. 
Lü Section 1 du present chapitre contient également quelques indications 

portant sur les listes des bignataires des actcs cit&s, e t  qui ont  pour objet 
(le rectifier des erreurs rclevées après lc tirage de la quatrième édition tlc la 
Coll~ction . 



est du texte de ces clauses et de l'état des signatures et ratifi- 
cations y afférentes. Ces données sont de deux espèces différentes: 
publications officielles soit de la Société des Nations et des organes 
de celle-ci, soit des divers gouvernements ; communications directes 
émanant de ces mêmes sources 1. 

11 a été procédé à un tirage à part du présent chapitre, afin 
que l'addendum puisse facilement être ajouté à la Collection des 
Textes .  Ce tirage peut être mis à la disposition des personnes qui 
sont en possession de la quatrième édition de la Collection. 

l Voir, p. jj du présent Iiapport, le récit des démarches faites par le 
Greffier de  la Cour auprès des gouvernements des Éta ts  admis à ester en 
justice devant la Cour pour les amener à communiquer au Greffe les textes 
des nouveaux accords conclus par eux e t  contenant des dispositions relatives 
à la juridiction de  la Cour. 



SECTION 1 

MODIFICATIONS ET ADDITIONS AUX T E X T E S  CITÉS 
DANS L A  QCATRI~?ME ÉDITION DE L A  COLLECTION 
DES T E X T E S  RÉGI!;SANT L A  COMPÉTENCE DE LACOUR1 

3. - PROTOCOLE D E  SIGNATURE DU STATUT D E  LA COUR. 

Geiiève, 16 décembre 1920. 

Ratifications (suite) : 
Hongrie 
Pérou 

20 novembre 1925 
29 mars 1932 

6,. - PROTOCOLE RELATIF 

A LA REVISION DU STATUT DE LA COUR. 

Genève, 14 septembre 1929. 

Signatures et raiifications (suite) : 

Cuba 5 janv. 1931~ 
Éthiopie 
E. libre d'Irlande 2 août 1930 
Italie 2 avril 1931 

8. - PROTOCOLE RELATIF 

A L'ADHÉSIOS DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

AU PROTOCOLE D E  SIGNATURE DU STATUT DE LA COUR. 

Genève, 14 septembre 1929. 

Signatures et ratifications (suite) : 

Éthiopie 
Lettonie 29 août 1930 

Voir page 427, note 2. 

2 La réserve faite par le Gouvernement de Cuba en ratifiant le protocole 
a été retirée par ce Gouvernement par un instrument déposé au Secrétariat 
de la Société des Nations Le 14 mars 1932 



9. - DISPOSITIO?u FACULTATIVE 
RELATIVE A L'ACCEPTATION COM&IE OBLIGATOIRE 

DE LA JURIDICTIOT DE LA COUR. 

Texte des déclarations apposées a la Disposition facultative 

(suite).  

Éthiopie [reiiouirelleniciii) 

1-e soussigrii. tlbclare, ail rioiii du (;ouverneiiicri~ iiiipCrial ,lJI?tliio- 
pie, reconnaître cumrnc obligatoire de plcii; droit et sans conven- 
:ion spcciale vis-à-vis de tout rneinl~rc ou Etnt acceptant la meme 
obligatio~i, c'est-à-dire sous condition de réciprociti., la juridiction 
c!e la Cour coriformttncnt i l'article 36, paragraphe 2, du Statut, 
11our une durce de deus années avec effet à partir tlii 16 juillet 
1031, en exceptant les diff6reilds futurs à propos desquels les 
l'arties aiiraient converiii (l'avoir recours A un aiitre inode (le règle- 
iiient pacifiqiic. 

(ienève, le 15 avril 1932. 
(Sigl~t') Ct' L . L G ~ R D E ,  (111~ ~ 'EKTOTTO.  



Tableau des États ayant souscrit à la Disposition facultative l. 

Date d e  la 
ratification 
c'deiltitelle ?. 

I'oiir tou; t l i  fiéreiidi qui s'éleve- 
raient ;~prL\s la ratilication au >ujet 
(le <itiiationi ou de  fait5 postérieurs 
IL 1;rtlite ratification, -aiif 11.5 tlifférendi 

nii siijet cl i~quels Ici I'arties au- 
raient coiivcnii ou convieiidraient 
<l'avoir rccoiir5 à un autre iiiodc de  
ri3qlrriicnt 1)acificlue ; 
- tmtrt: Rlenibre.; <le la Socioté 

tic: r a t i ons  cliii .ont  égalciiient iiieni- 
hres di1 Coniiiionwealth britannique ; 

~ .. relatifs :I (les questions qui, 
d'aprks le droit international, rel<!vent 
exclusivenieiit (le la juridiction de 
I'11nion siitl-africain?. 

I:riciilt6, pour Irs différends examinés 
par Ir Conseil, (le siispendre sous cer- 
tniries conditions 1;i procédure jticli- 
ci;~i~-c,. 

c 17 IX 30 I<at i t icüt i~i i .  17 IX 30 
Kéci~~rucitC. 
5 ans (5 c la t~ r  di1 d6pôt tle I'iiis- 

trument tlc ratificn tioii). 
I'our tous différends (lui s'élcveraient 

apres la ratiticntion au  sujct de  situa- 
tions oii tlc faits postérieurs h Iaditc 
ratification. 

.A l'cxce~ition (les tliffércntls 
a )  qui ont trait  au statut  territorial 

cl? l'.Xlt);~iiie : 
11) qui. (I'dpri'i le tlroit international, 

ri.li.vent <~scliii.iveiiicnt (le I;L juri- 
dictioii tli. 1':llbaiiie ; 

c )  qui, directeiiieiit ou iildircctenicnt, 
concrrn(.nt 1'aiil)lication (le traités 
11r1!!ro~.ant c i i l  ;iiitre riiodc de rCglcment 
pacifi(luc. 

' Parfois la date  d e  la signature <le la Disposition facultative n 'a pas 
été inscrite dans la déclaration. Dans ces cas, le tableau donne entre paren- 
thCses une indication approximative fondée sur la da te  à laquelle la décla- 
ration a été publiée pour la première fois dans un document officiel de la 
ciociétti des Kations ; ce document est alors mentionné en note. 

2 1.a ratification n'est en effet pas exigec par le textc de  la Disposition 
farultative. 
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Date de In  
États. signature. 

Allemagne 23 rs -7 Ratification. 
Réciprocité. 
j ans. 

Date de la 
ratification 
éventuelle. 

Pour tout différend qui s'élèverait 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à ladite 
ratification. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Australie 7 0  1s 29 (T70ir, mutatis mutandis, les condi- 18 VIII 30 
fions stifizdées par l 'Union siid- 
africaine.) 

Autriche 14 111 22  Réciprocité. 
j ans. 

Renouodé Ratification. 
le 12 I 27 Réciprocité. 

IO ans [à dater du dépôt de l'iiis- 
trumcnt de ratificatio:i). 

Belgique 25 1s 2 j  Ratification. 
Réciprocité. 
I j  ans. 

Pour tout différend qui s'élkverait 
aprés la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à ladite 
ratification. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode cie 
rCglenient pacifique. 

Brésil I XI 21 Réciprocité. 
j ans. 

Sous rCierve de l'acceptation de la 
juridiction obligatoire par deux au 
moini dei Puissances représentée-; 
d'une façon permanente au Conseil 
de la Société des Nations 2 .  

Bulgarie (1921) Réciprocité. 12 VIII 21 

' La déclaration du Brésil est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le rer novembre ~ g z i ) .  

L'Allemagne et  la Grande-Bretagne - Puissances représentées d'une 
façon permanente au Conseil de la Société des Nations - sont liées, la 
première depuis le 29 février 1928, e t  la seconde depuis le .j février 1930. 

a Déclaration reproduite dans le Reczieil des Traités de la Société des 
Nations, vol. V I  ( I ~ z I ) ,  na 170. 
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Date de la 
signature. 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
éventuelle. 

Canada 20 IX 29 (Vozr, mutatis mutandis, les 28 VII 30 
conditions stipulées par l'Union 
sud-africaine .) 

Ch ne 13 v 22 Réciprocité. 
5 ans. 

Colombie 6 I 32 Réciprocité. 

Costa-Rica (Avant le Réciprocité. 
28 I 21) ' 

Danemark (Avant le Ratification. 13 VI 21 
28 I 21) Réciprocité. 

5 ans. 
Renozbvelé Ratification. 28 III  26 
le II XII Réciprocité. 
25 10 ans (à dater du 13 juin 1926). 

République 30 rx 24 Ratification. 
domini- Réciprocité. 
caiiie 
Espagne 21 ix 28 Réciprocité. 

IO ans. 
Pour tout différend qui s'élèverait 

après la signature au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
rkglement pacifique. 

Estonie 2 v 23 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout différend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

1 Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no  21/31/6, A,  daté du 28 janvier 1921. 

Le Costa-Rica a notifié, le zq décembre 1924, au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à partir du Ier iainvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du S t a t u t ;  d 'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de  sa 
signature du Protocole clu 16 décembre 1920 e t  de  sa signature de la Dis- 
position facultative est devenu caduc. 

Déclaration reproduite dans le document de la Société des 'iations 
no 21/3 /G, A, daté di1 28 janvier 1921. 

3 L:t déclaration de 1'13stonie est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signatu.re du Sta tut  (déposé le 2 mai 1923). 

2 8 
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É ~ ~ ~ ~ ,  Date de la 
signature. 

Estonie Renouvelé 
(suite) le 25 VI 

28 
Éthiopie 12 VII 26 

Renouvelé 
le 15 IV 

32 
Finlande (1921) 

Renouvelé 
le 3 111 27 

Conditions. 
Date de la 
ratification 

éventuelle. 

Prorogation pour une période de 
IO ans à partir du 2 mai 1928. 

Réciprocité. 16 VII 26 
5 ans. 

Les différends futurs à propos des- 
quels les Parties auraient convenu 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique sont exceptés. 

Prorogation pour une durée de 
deux années à partir du 16 juillet 1931. 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du 6 avril 1927). 

France 19 IX 29 Ratification. 25 IV 31 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification ; 

E t  qui n'auraient pu être réglés 
par une procédure de conciliation ou 
par le Conseil aux termes de l'ar- 
ticle 15, alinéa 6, du Pacte. 

Sous réserve des cas où les Parties 
seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement arbitral. 

Grande- 19 rx 29 (Voir ,  mutatis mutandis, les 5 II 30 
Bretagne conditions stipulées par L'Union 

sud-a fricaine.) 

Grèce 12 IX 29 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour toutes les catégories de diffé- 
rends énumérées à l'article 36 du 

- 
Statut, à l'exception 

' Date de la lettre par laquelle le ministre des Affaires étrangères du 
Gouvernement d'Estonie a fait connaître au Secrétaire général de la Société 
des Nations la prorogation de la période pour laquelle- ledit Gouvernement 
est lié. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la Société des 
Nations, vol. VI (1921). no  170. 

Cette déclaration remplace celle qui avait été faite au nom du Gouverne- 
ment français le 2 octobre 1924, et  qui, sujette à ratification, n'avait pas 
été ratifiée. 



DISPOSITION FACUI.TATIVE 

Date de la 
signature. 

Grèce 
(suite) 

Conditions 

a)  des différends ayant trait au 
statut territorial de la Grèce, y com- 
pris ceux relatifs à ses droits de 
souveraineté sur ses ports e t  ses voies 
de communication ; 

b! des différends ayant directement 
ou indirectement trait à l'application 
des traités ou conventions acceptés 
par la Grèce et  prévoyant une autre 
procédure. 

GuatemaIa 17 XII 26 Ratification. 
Réciprocité. 

Haïti 7 XI 21 (Sans conditioils.) 

Hongrie 14 I X  28 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du dépôt de l'ins- 

trument de ratification). 

Inde 

Date de la 
ratification 
kventz~elle. 

19 l x  29 (Voir, mutatis mutandis, les 5 11 30 
conditions stipulées par L'Union 
sud-africaine.) 

État libre 14 rx 25) Ratification. 
d'Irlande Réciprocité. 

20 ans. 

Italie 9 IX 25) Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de tout moyen de 
solution prévu par une convention 
spéciale. 

Dans les cas où une solution par la 
voie diplomatique ou par l'action du 
Conseil de la Société des Nations 
n'interviendrait pas. 

1 Far sa lettre circulaire no  105, le Secrétaire général de la Société des 
Nations a porté à la connaissance des gouvernements des Membres de la 
Société que le ministre des Affaires étrangères de l'État libre d'Irlande lui 
avait fait savoir, par lettre du 21 août 1926, que l'État libre d'Irlande 
devait être compris parmi les Membres de la Société ayant ratifié le Protocole 
de signature. 

A la date du 12 octobre 1926, le Secrétaire général a fait connaître au 
Greffier de la Cour que la lettre du 21 août, visée plus -haut, lui avait été 
remise le 26 du même mois par le représentant de I'Etat libre d'Irlande 
auprès de la Société des Nations et  que, depuis cette date, l 'État libre 
d'Irlande figurait dans la liste du Secrétariat comme étant lié par le Proto- 
cole de la Cour. 
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États .  

Lettonie 

Libéria 

Lithuanie 

Luxem- 
bourg 

Nicaragua 

KorvCge 

Nouvelle- 
Zélande 

DISPOSITION FACULT.4TIVE 

Date  de  la 
signature. Conditions 

10 IX 29 l Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous les différends qui s'élève- 
raient après la ratification de  la 
présente déclaration au sujet de  
situations ou de  faits postérieurs à 
cctte ratification. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de  règlement 
pacifique. 

(1921) Ratification. 
Réciprocité. 

Date  de  la 
ratification 
éventuelle. 

26 SI 30 

5 x 21 5 ans. 16 v 22 
Renozwelé 5 ans (à partir du 14 janvier 
le 14 1 30 1930). 

15 IX 30 Réciprocité. 
5 ans (renouvelable par tacite 

reconduction). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la signature au sujet de  situa- 
tions ou de  faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de  règlement 
pacifique. 

24 sx 29 (Sans conditions.) 

6 IX 21 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Renozmelé Réciprocité. 
le22 rx 26 I O  ans (à dater du 3 octobre 

I 926). 

19 IX 29 ( V O ~ Y ,  mutatis mutandis, les 29 III 30 
conditions stipulées par L'Union 
sud-a fricaine.) 

Cette déclaration remplace celle qui avait  été faite au nom du Gou- 
vernement de  Lettonie le I I  septembre 1923, e t  qui, sujette à ratification, 
n'avait pas été ratifiée. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la Société des 
Nations, vol. VI ( r g z ~ ) ,  no 170. 

3 E n  1921, le Gouvernement luxembourgeois avait  déjà, sous réserve de 
ratification, souscrit à la Disposition facultative. Toutefois, la ratification 
n'était pas intervenue. 



DIiSPOSITION FACULTATIVE 

E ~ ~ ~ ~ .  Date de  la 
signature. Conditions. 

Pananl a 25 s 21 Réciprocité. 

Date  de  la 
ratification 
Lventztelle. 

Pays-Bas 6 VI I I  21 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout  différend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recour-; à un autre mode 
de  règlenient pacificlue. 

Re~zottaelé Réci proci té. 
le 2 I X  26 I O  ans (à dater du 6 août 1926). 

Pour tous différends futurs à l'ex- 
ception de  ceux à propos desquels 
les Parties seraient (:onverlues, aprks 
l'entrée en vigueur du Sta tu t  de la 
Cour, d'avoir recours à un autre 
niode de  règleinent pacifique. 

Pérou 19 1" 29 Ratification. 29 III 32 
Kéciprocité. 
I O  ans (à dater de la ratifica- 

tion). 
I'our tous les différends qui s'élève- 

raient au sujet de situations e t  faits 
po-tgrieurs à la ratification. 

Saiif le cas oit les Parties auraient 
convenu boit d'avoir recours à un 
autre mode de règlenient arbitral, 
soit dc  soumettre préalablement le 
diflbrend au  Conkeil d e  la Société 
de i  Xations. 

Perse 2 s 30 Ratification. 
Réciprocité. 
6 ans (et l'expiration de 

ce délai, jusqu'à iiotification 
d'abrogation). 
Pour tous différends qui s'élève- 

raient a p r h  la ratification au sujet de  
situations ou de  faits ayant  direc- 
tement ou indirectement trait  à 
l'application de  traités acceptCs par 
la Perse e t  postérieurs à la ratification. 

Sauf les diff6rends 
(1)  avant trait  au s t a tu t  territorial 

de la Perse, y compris ceux relatifs 
à ses droits de  soiiveraineté sur ses 
îles e t  ports ; 

b) au siijet desquels les Parties 
auraient convenu oii conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode d e  
rGg1ement pacifique ; 

c) relatifs à des questions qui, 
d'après le droit international, relè- 



438 DISPOSITION FACULTATIVE 

etats. Date de la 
signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
éz~entfdelle. 

Perse veraient exclusivement de  la juri- 
(suite) diction de la Perse. 

Sous réserve pour la Perse du droit 
de demander la suspension de la 
procédure devant la Cour pour tout 
différend souniis au Conseil de la 
Société des Nations. 

Pologne 24 I 31 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
après la signature au sujet de  situa- 
tions ou de  faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de  réglement 
pacifique. 

A l'exception des différends : 
I" qui concerneraient les questions 

que le droit international laisse à la 
compétence exclusive des Éta ts  ; 

2" qui s'élèveraient avec des É ta t s  
refusant d'établir ou de maintenir 
des relations diplomatiques normales 
avec la Pologne ; 

3" qui se trouveraient directement 
ou indirectement en rapport avec la 
guerre mondiale ou la guerre polono- 
soviétique ; 

4' qui résulteraient directement ou 
indirectement de stipulations du Traité 
signé à Riga le 18 mars 1921 ; 

5" qui auraient trait  aux disposi- 
tions de  droit interne en rapport avec 
les points 3 e t  4. 

Portugal (Avant le Réciprocité. 8 x 21 
28 I 21) 

Roumanie 8 x 30 Ratification. 9 VI 31 
A l'égard des gouvernements 

reconnus par la Roumanie et 
sous réciprocité. 

5 ans. 
Pour les différends juridiques déri- 

vant de situations ou faits postérieurs 
à la ratification. 

Sous réserve des matières soumises 
à une procédure spéciale établie ou 
à convenir. 

-- 

l Déclaration reproduite dans le document de  la Société des Nations 
n o  21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 



DISPOSITION FACULT.4TIVE 

Date de la 
États signature. 

Roumanie 
(suite) 

Conditions. 

Sous réserve de la faculté pour la 
Roumanie de soumettre le différend, 
prtialablement à tout recours à la 
Cour, au Conseil de la Société des 
Nations. 

A l'exception : 
a)  des questions de fond ou de 

procédure pouvant amener directe- 
ment ou indirectement la discussion 
de l'intégrité territoriale actuelle et 
des droits souverains de la Roumanie, 
y compris ceux sur ses ports e t  sur 
ses voies de communication ; 

b) les différends relatifs à des ques- 
tions qui, d'après le droit international, 
relèvent de la juridiction intérieure 
de la Roumanie. 

Date de la 
ratification 
h,entzdelle. 

Salvador 29~11130 1 Sauf pour l e  questions qui ne 29 VI11 30 
sauraient être soumises à l'arbitrage 
conformément à la constitution poli- 
tique du Salvador. 

Sauf les différends surgis avant la 
signature et  les réclamations d'ordre 
pécuniaire formées contre la nation. 

Réciprocité seulement à l'égard des 
États qui acceptent l'arbitrage dans 
cette forme. 

Siam 20 Ix 29 Ratification. 7 V 30 
Réciprocité. 
IO ans. 

Pour tous différends au sujet des- 
quels les Parties ne seraient pas 
convenues d'un autre mode de régle- 
ment pacifique. 

Suède 16 VIII 21 Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelci Réciprocité. 
le 18 III 26 IO ans (à dater du 16 août 1926). 

Suisse (Avant le Ratification. 
28 I 21) '"Réciprocité. 

5 ans. 
RenouveltS Ratification. 
le I III 26 Réciprocité. 

IO ans (à dater du dépôt de 
l'instrument de ratification). 

1 La déclaration du Salvador est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le 29 août 1930). 

2 Déclaration reproduite dans le document de la Société des Kations 
no 21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 



4 4 O  DISPOSITION FACULTATIVE 

É ~ ~ ~ ~ ,  Date  d e  la 
signature. Conditions. 

Tchécoslo- 19 IX 29 Ratification. 
vaquie Réciprocité. 

10 ans (à dater du dépôt de 
l'instrument de ratification). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la ratification au sujet de  
situations ou de  faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sauf les cas oii les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Sous réserve de  la faculté, pour 
l'une ou l 'autre des Parties en litige, 
de  soumettre le différend, préalable- 
ment à tout recours à la Cour, au 
Conseil de  la Socihté des Nations. 

Uruguay (Avant le Réciprocité. 
28 1 21) 

Date de  la 
ratification 
éventuelle. 

>-ougo- 16 v 30 Ratification. 24 XI 30 
slavic A l'égard de tout gouvernement 

reconnu par le Royaume de 
Yougoslavie et  sous condition 
de réciprocité. 

5 ans (à dater du dépôt de l'ins- 
trument de ratification). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

aprks la ratification. 
Sauf Ics différends relatifs à des 

questions qui, d'après le droit inter- 
national, relèvent excliisivement de  
la juridiction du Iioyaume de You- 
goslavie. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de  règle- 
ment pacifique. 

l Déclaration reproduite dans le doculnent de  !a Société des Nations 
n o  21/31/6, A,  daté  du 28 janvier 1 9 2 1 .  



11, - ACTE GÉNÉRAL I I E  CONCILIATION, D E  RÈGLEMENT JUDICIAIRE 

ET DE RÈGLEMENT ARBITRAL 

adopté pav ~ ( i  Seuvzème  AssenzFle~! dl: la Société des Na t ions  
à G d v e  !e 26 septembre 1928. 

Adhésions  l : 

Australie (A) 21 mai 1931 2 .  

Belgique (A) 18 mai 1929 3. 

-- 

' Polir la signification des lettres A e t  B, voir les articles 38 e t  43 de  
l'Acte général. 

L'adhtsion de l'Australie est subordonnée aux conditions suivantes : 
t i  ( 1 )  That  the  following disputes are exclutled frorii the procedure described 

in the General Act, inclilding- the proce(1ure of conciliation : 
(i) Disputes arising prior to  the accession of His RIajesty to  the  said 

General Act, or relating to  situations or facts prior t o  the said accession ; 
(ii) Ilisputes in regard to ~vhich the Parties to  the dispute have agreed 

or shall agree t o  have rt:coursc to  home otlier inethod of peaceful settlenient ; 
(iii) Disputes betaeeri His 3Iajesty's Go\.er~inierit in the Coinmonwealth 

of Australia and the  Government of any other 3Icinher of the Leagiie 
15-hicli is a meiiiber of the British Coiiiinon\vcalth of Nations, al1 of which 
disputes shall be settletl in such a manner as the I'artiei have agreed or 
shall agree ; 

(iv) Disputes concerning questions ivhich by interriational l a ~ v  are solely 
within the domestic juriicliction of States ; and 

(v) Disputes with an>- Party to  the General Act who is not a IIember 
of tlie Lcague of hratii,ns. 
c i  ( 2 )  Tha t  His 3lajesty reserves the  right in relation to  the disputes men- 

tionecl in Article 17 of the General Act to  require that  the procedure pre- 
scribed in ï hap te r  II of the said Act shall be suspended in respect of any 
dispute which has been sublnitted t o  and is under consideration by the  
Council of tlie Lcague of Nations, providecl tha t  notice to  suspend is gii~en 
alter  the dispute has been submitted t o  the C'ouncil and is given within ten 
<Inys of the notification of the jnitiation of the  procedure, antl provided also 
tha t  sucli suspension shall be l i~nited to  a periocl of twelve nionths or such 
longer period as  may be agreed bu the l'arties to  the dispute or determinecl 
bv a decision of al1 the  JIembers of the Council other tlian the Parties to  
t h e  dispute. 

C< (3) (i) That,  in the  case of a dispute, not being a dispute mentioned in 
Article 17 of the Cenerd Act, ah i ch  is brought before the Council of the 
League of Nations in accordance with the provisions of the  Covenant, the 
procedure prescribed i ~ i  Chapter 1 of the General Act shall not be applied, 
and, if already commencc:d, shall be suspendetl, unless the Council deterniines 
t h a t  the said procedure shall be adopted. 

<, 1ii1 Tha t  in the case of such a dispute, the procedure describcd in Chap- 
ter I I I  of the  General Act shall not be applied unless the Council has failed 
to  efiect a settleinent of tlie dispute xxithin twelve inonths from the  date on 
wkiich it was first submitted t o  tlie Council, or, in a case where the  procedure 
prescribed in Cliapter 1 ha.; been adopted without producing a n  agreement 
bet~veen the  Parties, xr-ithin hix months froni the termination of the  work 
of the Conciliation Commission. The Council may extend either of the above 
periods hy  a decision of ;il1 its 1Ieinbers other than the Parties t o  the dispute. » 

L'adhésion de  la Belgique est subordonnée à la réserve prévue à l'arti- 
cle 39, paragraphe 2 ,  alinéa a ,  de l'Acte ayant pour effet d'exclure des procédures 



Canada (A) ~ e r  juillet 1931 '. 
Danemark (A) 14 avril 1930. 
Espagne (A) 16 septembre 1930 2. 

Estonie (A) 3 septembre 1931 3. 
Finlande (A) 6 septembre 1930. 
France (A) 2 1  mai 1931 4. 

Grande-Bretagne (A) 21 mai 1931 l. 
Grèce (A) 14 septembre 1931 5 .  

Inde (A) 21 mai 1931 l. 
État  libre 

d'Irlande (A) 26 septembre 1931. 

décrites par cet Acte les différends nés de faits antérieurs à l'adhésion de la 
Belgique ou à l'adhésion d'une autre Partie avec laquelle la Belgique vien- 
drait à avoir un différend. 

1 L'adhésion est subordonnée, mzitatis mutandis, aux mêmes conditions que 
l'adhésion de l'Australie. 

2 L'adhésion de l'Espagne est subordonnée aux réserves a et b prévues à 
l'article 39, alinéa 2, de l'Acte. 

3 L'adhésion de l'Estonie est subordonnée aux conditions suivantes : ii Sont 
exclus des procédures décrites par l'Acte général, y compris celle de conci- 
liation : 

ii a) les différends nés de faits antérieurs soit à l'adhésion de l'Estonie 
soit à l'adhésion d'une autre Partie avec laquelle l'Estonie viendrait à avoir 
un différend ; 

« b) les différends portant sur des questions que le droit international 
laisse à la compétence exclusive des États. » 

4 L'instrument d'adhésion de la France comporte la déclaration suivante: 
« Ladite adhésion concernant tous les différends qui s'élèveraient après 

ladite adhésion au sujet de situations ou de faits postérieurs à elle, autres 
que ceux que la Cour permanente de Justice internationale reconnaîtrait 
comme portant sur une question que le droit international laisse à la compé- 
tente exclusive de l'État ; étant entendu que, par application de l'article 39 
diidit acte, les différends que les Parties ou l'une d'entre elles auraient déférés 
au Conseil de la Société des Nations ne seraient soumis aux procédures 
décrites par cet acte que si le Conseil n'était pas parvenu à statuer dans 
les conditions prévues à l'article I j, alinéa 6, du Pacte. 

<i En outre, conformément à la résolution adoptée par l'Assemblée de la 
Société des Nations (i pour la présentation et la recommandation de l'Acte 
i( général r, I'article 28 de cet acte est interprété par le Gouvernement fran- 
çais comme signifiant notamment que c i  le respect des droits établis par les 
K traités ou résultant du droit des gens s est obligatoire pour les tribunaux 
arbitraux constitués en application du chapitre 3 dudit Acte général. u 

L'adhésion de la Grèce est subordonnée aux conditions suivantes : Sont 
exclus des procédures décrites par l'Acte général sans en excepter celle de 
conciliation visée à son chapitre 1 : 

a)  les différends nés de faits antérieurs soit à l'adhésion de la Gri.ce soit 
à l'adhésion d'une autre Partie avec laquelle la Grèce viendrait à avoir un 
différend ; 

b) les différends portant sur des questions que le droit international laisse 
à la compétence exclusive des États et, notamment, les différends ayant 
trait au statut territorial de la Grèce, y compris ceux relatifs à ses droits 
de souveraineté sur ses ports e t  ses voies de communication. 



Italie (A) 7 septembre 1931 l. 
Luxembourg (A) I j  septembre 1930. 
Norvège (A) II juin1g302. 
Nouvelle- 

Zélande (A) 21 mai 1931 3. 

Pays-Bas (B) 8 août 1930. 
Pérou (A) 21 novembre 1931 4. 

Suède (B) 13mai1gzg. 

117. - CONVENTION DE CONCILIATION, D'ARBITRAGE 

ET DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE ENTRE LA RELG1QC.E E T  L A  G I ~ C E .  

,$thènes, 25 juin 1929. 

(Ratifications échangées à Bruxelles le 4 novembre 1930.) 

120. - TR~ITÉ DE CO'NCILIATION, D'ARBITRAGE ET DE RÈGLEMENT 

JUDICIAIRE E N T R E  L E  LUXEMBOURG E T  LE PORTUGAL. 

Luxembourg, 15 août 1929. 

(Ratifications éc:hangées à Bruxelles le IO avril 1931.) 

1 L'adhésion de l'Italie est subordonnée aux conditions suivantes : 
i< 1. - Seront exclus des procédures décrites dans ledit Acte : 
i< a) les différends nés au sujet de faits ou de situations antérieurs à la 

présente adhésion ; 
B b)  les différends portant sur des questions que le droit international 

laisse B la compétence exclusive des États ; 
« c) les différends touchant aux relations entre l'Italie et une tierce Puis- 

sance. 
<i II .  - 11 est entendu que, par application de l'article 29 dudit Acte, 

les différends pour la solution desquels une procédure spéciale serait prkvue 
par d'autres conventions, seront réglés conformément aux dispositions de 
ces conventions ; et qu'en particulier les différends qui seraient soumis au 
Conseil ou à l'Assemblée de la Société des Nations en vertu d'une des 
dispositions du Pacte, seront réglés conformément à ces dispositions. 

ii III.  - Il est entendu, d'autre part, qu'il n'est pas dérogé par la présente 
adhésion à l'adhésion de l'Italie au Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale et à la clause de ce Statut concernant la juridiction obliga- 
toire de la Cour. » 

La Norvége a adhéré le I I  juin 1929 aux chapitres 1, I I  e t  I V  de l'Acte 
et, par la suite, le I I  juin 1930, a étendu son adhésion au chapitre III .  

L'adhésion est subordonnée, mutatis mutandis, aux mêmes conditions que 
l'adhésion de l'Australie. 

4 L'adhésion du Pérou est subordonnée à la réserve b prévue à l'article 39, 
alinéa 2, de 1'Acte général. 



149. - CONVEKTION E F T R E  L'ISLANDE E T  LA SUÈDE CONCERNAWT 

LE RÈGLEMEXT PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS. 

Tingvellir, 27 juin 1930. 

(Ratifications échangées Ù Stockholm le IO fézjrier 1932.) 

157. - TRAITÉ D E  RÈGLEMENT JUDICIAIRE, D'ARBITRAGE 

E T  D E  COXCILIATION ENTRE LES PAYS-BAS 

E T  LA YOUGOSLAVIE. 

La Haye, II  mars 1931. 

(Ratifications échangées Ù L a  Haye le 2 avril 1932.) 

167. - CoNVENTION COSCERNANT LE C H ~ ~ ~ I A G E  

votée par la Conféregzce du Travail.  
\irashington, 28 novembre 1919. 

Ratificatio?zs (suite) : 

Pays-Bas 6 février 1932 

168. - CONVESTIOK COSCERNAKT L E  TRAVAIL DE NUIT DES FEMMES 

votée par la Conjévence d 2 ~  Travail. 
M'ashington, 28 novembre 1919. 

Ratifications (suite) : 

Albanie 
Portugal 

17 mars 1932 
IO mai 1932 l 

169. - CONVENTION FIXANT L'AGE MIXIMUM D'ADMISSION 

DES ENFANTS .4UX TRAVAUX ISDUSTRIELS 

cotée par la Conférence du Traz'ail. 
Washington, 28 novembre 1919. 

Ratifications (suite) 

Albanie 17 mars 1932 

-- 

l La ratification ne s'applique pas aux colonies portugaises 



170. - CONVENTION CONCERNANT L E  TRAVAIL D E  NUIT  

DES ENFANTS DANS L'INDUSTRIE 

votée pur la Conférence dzi Travaib. 
ltrashington, 28 novembre 1919. 

Ratifications (suite) : 

Albanie 
Hongrie 
Portugal 

17 mars 1932 
19 avril 1928 
IO mai 1932 

178. - CONVENTION FIXANT L'AGE MINIMUM D ' A D M I S S I ~ N  

D E S  J E U N E S  GENS AU TRAVAIL 

EN QUALITÉ DE SOUTIERS OU CHAUFFEURS 

votée par la Conférence du  Travail.  
Genève, II novembre 1921. 

Ratifications (suite) : 

É. libre d'Irlande 5 juillet 1930 

181. - CONVENTION CONCERNANT L'AGE D'AI)MISSION 

DES ENFANTS AU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE 

votée ;bar la Corcfévence du Travail.  
Genève, 16 novembre 1921. 

Ratifications (suite) : 

Japon 19 décembre 1923 

182. - CONVENTION CONCERNANT L'APPLICATION 

D U  REPOS HEBDOilIAII,AIRE DANS L E S  ÉTABLISSE%IENTS INDCSTRIELS  

votée par la Conférence dzc Travail. 
Genève, 17 novembre 1921. 

Ratifications (suite) 

Suède 22 décembre 1931 

- 

1 La ratification ne s'applique pas aux colonies portugaises. 



185. - COXVEXTION INTERNATIONALE POUR LA SIMPLIFICATIOB 

DES FORMALITÉS DOUANIÈRES. 

Genève, 3 novembre 1923. 

Ratifications (suite) : 

Finlande 
Grèce 
Siam 

23 mai 1928 
6 juillet 1927 

19 mai 1925 

190. - CONVENTION RELATIVE A L'OPIUM. 

Genève, 19 février 1925. 

Adhésions (suite) : 

Argentine 
Bolivie 
Irak 

15 avril 1932 
8 août 1931 

195. - CONVENTION COSCERNANT LE CONTRÔLE DU COMMERCE 

INTERNATIONAL DES ARMES ET MUNITIONS ET DES MATÉRIELS 

D E  GUERRE. 

Genève, 17 juin 1925. 

Signatures (sui te) : 

Norvège 
Yougoslavie 

196. - CONVENTION CONCERNANT LA SIMPLIFICATION 

DE L'INSPECTION DES ÉMIGRANTS A BORD DES NAVIRES 

votée par Ln Conféreace du Travail. 

Genève, 5 juin 1926. 

Ratifications (suite) : 

Albanie 17 mars 1932 

l Sous réserves. 



199. - CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE. 

Genève, 25 septembre 1926. 

Ratifications (suite) : 

Allemagne 12 mars 1929 
-- - - 

202. - CONVENTION ÉTABLISSANT UNE UNION 

IXTERNATIONALE D E  SECOURS. 

Genève, 12 juillet 1927. 

Ratifications (suite) 

France 
Turquie 

27 avril 1932 
IO mars 1932 

203. - CONVENTION INTERNATIONALE POCR L'ABOLITION DES PRO- 

HIBITIONS ET RESTRICTIONS A L'I~IPORTATION ET A L'EXPORTATION. 

Genève, 8 novembre 1927. 

Signatures et adhésions (suite) : 

Inde 
Pays-Bas (adhésion 

pour Curaçao) 18 avril 1932 
Turquie 

207. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA RÉPRESSION 

DU FAUX-MONNAYAGE. 

Genève, 20 avril 1929. 

Ratificatior~s (suite) : 

Colombie 
Pays-Bas 

g mai 1932 
30 avril 1932 

208. - CONVENTION CONCERNANT L'INI)ICATION DU POIDS 
SUR LES GROS COLIS TRAXSPORTÉS PAR BATEAU 

votée par la  Conféregzce d u  Travail.  
Genève, 21 juin 1929. 

Ratifications (suite) : 
Portugal 
Suède 

~ e r  mars 1932 1 
II avril 1932 

E d r é e  en  vigu:ur : La Convention est entrée en vigueur le 
9 mars 1932, confoi.m&ment à son article 3. 

l La ratification ne s'applique pas aux colonies portugaises. 



209. - CONVENTIOX CONCERKAXT LA I 'ROTECTIOS D E S  TRAVAILLEURS 

OCCUPÉS AU CHARGEAIENT OU AU DÉCHARGEMENT I)ES BATEAUX 

COSTRE LES ACCIDENTS 

votée $ar la Conférence dzt Travail.  
Genève, 21 juin 1929. 

Entrie  e n  vigueur: La Convention est entrée en vigueur le 
rer avril 1932, conformément à son article 19. 

210. - COSVENTION CONCERNANT CERTAINES QUESTIOXS 

RELATIVES AUX CONFLITS DE LOI SUR LA NATIOXALITÉ. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Signatures (suite) : 

Canada 

212. - PROTOCOLE RELATIF A C N  C.4S D'APAIIRIDIE. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Signatures (suite) . 

Canada 

213. - PROTOCOLE SPÉCIAL RELATIF A L'APATRII)IE. 

La Haye, 12  avril 1930. 

Signatures (suite) : 

Belgique l 

215. - CONVENTION CONCERKAKT LE T R ~ V A I L  FORCI? 

OU OBLIGATOIRE 

votée par la Conlkrence du Travail. 
Genève, 28 juin 1930. 

Ratifications (suite) : 
Danemark 
Suède 

II février 1932 
22 décembre 1931 

Entrée en ~igtteztr : La Convention est entrée en vigueur le 
r c r  mai 1932, conformément à son article 28. ' 

' A l'exception d u  Congo belge et des territoires sous mandat 
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217. - CONTTEN'I'ION POUR LA CRÉATION D'UNE SOCIÉTÉ 

1NTERN; ITIOSALt  D E  CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE AGRICOLE. 

Geneve, 21 mai 1931. 

Ratifications (suite) : 

Pologne 
Roumanie 

22 avril 1932 
4 février 1932 

219. - CONVEIITIOK POUR LIMITER LA FABRICAATION 

ET RÉGLEMEKTER LA DISTRIBUTIOK DES STUPÉFIANTS. 

cf enkve, 13 juillet 1931. 

Ratifications et udhésions (suite) : 

États-Unis d'Amérique 28 avril 1932 
h'icaragua (adhésion) 16 mars 1932 
Pérou (aclhébion) 20 mai 1932 

345. - TRAITE IIE COMMERCE ET DE NAVIGATIOK EXTRE 

L E S  PAYS-RAS E T  LA YOUGOSLAVIE. 

Belgrade, 28 mai 1930. 

(Ratifications ,ichtr?zgées à La Ha)ve le 2 avril 1932.) 

347. - TRAITÉ DE COMMERCE ET DE NAVIGATIOX 

E N T R E  L E  DhNEMARK E T  LA LITHUANIE.  

Kaunas, 21 juin 1930. 

(Ratifications éclzangées 2 Kaz~nas le 19 mars 1931.) 

 CONVENTION RESPECTIKG AIR TRANSPORT SERVICES 

B E T W E E N  GREECE A N D  T H E  C N I T E D  KINGDOM. 

,4tliens, April 17th, 1931. 

(Ratifications exchanged at Athens, April 16th, 1932.) 

1 Sous réserves. 



SECTION 11 

ACTES RÉGISSAIVT L A  COAIPÉTENCE DE L A  COUR 
PARVEA7US A LA CONNAISSANCE DU GREFFE DEPUIS 

LE 31 JANVIER ,7932 

PKEMIÈRE PARTIE 

T E X T E S  CONSTITUTIONNELS 
F I X A N T  LA COMPÉTENCE D E  LA COUR 

(Pas  d'actes ~zoz~veaux.) 

DEUXIÈAIE PARTIE 

ACTES AYANT POUR OBJET L E  RÈGLEMENT 
PACIFIQUE D E S  DIFFÉRENDS 

E T  VISANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

SECTION A : ACTES COLLECTIFS. 

(Pas  d'actes nozdveazlx.) 

SECTION B : AVTRES ACTES. 
Page 
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CONVENTION D'ARBITRAGE 
ENTRE LA FRANCE E T  LA YOUGOSLAVIE 

PARIS,  I I  NOVEMBRE 1927 

(Ratifications échangées B Paris le 2 décembre 1927.) 

Article premier. - Toutes contestations entre les Hautes Parties 
contractantes, de quelque nature qu'elles soient, au  sujet desquelles 
les Parties se contesteraient réciproquement un droit, et qui 
n'auraient pu être réglées à l'amiable par les procédés diplomatiques 
ordinaires, seront soumises pour jugement soit à un tribunal arl~i- 
tral, soit à la Cour permanente de Justice internationale, ainsi 
qu'il est prévu ci-après. Il est entendu que les contestations 
ci-dessus visées comprennent celles que mentionne l'article 13 du 
Pacte de la Société des Nations. 

Cette disposition ne s'applique pas aux contestations ayant leur 
origine dans des faits antérieurs à la présente convention et  qui 
appartiennent au  passé. 

Les contestations pour la solution desquelles une procédure spé- 
ciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre les 
Hautes Parties contractantes seront réglées conformément aux 
dispositions de ces conventions. 

Article 2. - Avant toute procédure arbitrale ou avant toute 
procédure devant la Cour permanente de Justice internationale, 
la contestation pourra être, d'un commun accord entre les Parties, 
soumise à fin de conciliation à une commission internationale per- 
manente, dite commission per)~zanente de conciliation, constituée 
conformément à la présente convention. 

Article 3. - S'il s'agit d'une contestation dont l'objet, d'après 
la législation intérieure de l'une des Parties, relève de la conipé- 
tence des tribunaux nationaux de celles-ci, le différend ne sera 
soumis à la procédure prévue par la présente convention qu'après 
jugement passé en force de chose jugée et rendu dans des délais 
raisonnables, par l'autorité judiciaire nationale compétente. 

Article 4. - La commission permanente de conciliation prévue 
à l'article 2 sera composée de cinq membres, qui seront désignés 
comme suit, savoir: les Hautes Parties contractantes nommeront 

1 Société des il'ntions, Reczteil des Traztés,  vol. L X V I I I  (1927), p. 381. 



chacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux respectifs 
et désigneront, d'un commun accord, les trois autres commissaires 
parmi les ressortissants de tierces Puissances ; ces trois commis- 
saires devront être de nationalités différentes et, parmi eux, les 
Hautes Parties contractantes désigneront le président de la com- 
mission. 

Les commissaires sont nommés pour trois ans ; leur mandat est 
renouvelable. Ils resteront en fonction jusqu'à leur remplacement, 
et, dans tous les cas, jusqu'à l'achèvement de leurs travaux en 
cours ail moment de l'expiration de leur mandat. 

11 sera pourvu, dan:s le plus bref délai, aux vacances qui vien- 
draient à se produire, par suite de décès, de démission ou de 
(luelque autre empêcliement, en suivant le mode fixé pour les 
nominations. 

.4rticle 5. - La commission permanente de conciliation sera 
constituée dans les trois mois qui suivront l'entrée en vigueur 
de la présente convention. 

Si la nomination des commissaires à désigner en commun n'inter- 
venait pas dans le délai ou, en cas de remplacement, dans les trois 
mois à compter de la. vacance du siège, le président de la Confé- 
dération suisse sera, à défaut d'autre entente, prié de procéder 
aux désignations nécessaires. 

..lvticLe 6.  - La commission permanente de conciliation sera 
saisie par voie de requête adressée au président par les deux 
Parties agissant d'un commun accord, ou, à défaut, par l'une ou 
l'autre des Parties. 

La requête, après avoir exposé sommairement l'objet du litige, 
contiendra l'invitation à la commission de procéder à toutes mesures 
propres à conduire à une conciliation. 

Si la requête Cman~ d'une seule des Parties, elle sera notifite par 
celle-ci sans délai à la Partie adverse. 

.4rticlt: 7 .  -- Dans un délai de quinze jours à partir de la date 
où l'une des Hautes Parties contractantes aurait porté une contes- 
tation devant la cornmission permanente de conciliation, chacune 
des Parties pourra, pour l'examen de cette contestation, remplacer 
son conimissaire par une personne possédant une compétence spé- 
ciale daris la matikre. 

La Partie qui userait de ce droit en fera immédiatement la noti- 
fication à l'autre Partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté d'agir 
de même dans un d15lai de quinze jours à partir de la date où la 
notification lui sera parvenue. 

..irticle 8 .  - La commission permanente de conciliation aura 
pour tâclie d'élucider les questions en litige, de recueillir à cette 
fin toutes les informations utiles par voie d'enquête ou autrement 
et  de s'efforcer de concilier les Parties. Elle pourra, après examen 
de l'affaire, exposei- aux Parties les termes de l'arrangement 



qui lui paraîtrait convenable et leur impartir un délai pour se 
prononcer. 

A la fin de ses travaux, la commission dressera un procès-verbal 
constatant, suivant le cas, soit que les Parties se sont arrangées, 
et  s'il y a lieu, les conditions de l'arrangement, soit que les Parties 
n'ont pu être conciliées. 

Les travaux de la commission devront, à moins que les Parties 
en conviennent différemment, être terminés dans le délai de six 
mois à compter du jour où la con~mission aura été saisie du litige. 

Arlicle 9. - A moins de stipulation spéciale contraire, la com- 
mission permanente de conciliation réglera elle-même sa procédure 
qui, dans tous les cas, devra être contradictoire. En matière 
d'enquêtes, la commission, si elle n'en décide autrement à l'unanimité, 
se conformera aux dispositions du titre III (Commission inter- 
nationale d'enquête) de la Convention de La Haye, du 18 octobre 
1907, pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

Article 10. - La commission permanente de conciliation se 
réunira, sauf accord contraire entre les Parties, au lieu désigné 
par son président. 

Artiicle I I .  - Les travaux de la commission permanente de 
conciliation ne sont publiés qu'en vertu d'une décision prise par la 
commissiori avec l'assentiment des Parties. 

Article 12. - Les Parties seront représentées auprPs de la 
commission permanente de conciliation par des agents ayant mission 
de servir d'intermédiaires entre elles et la commission ; elles pour- 
ront, en outre, se faire assister par des conseils et  experts nommés 
par elles à cet effet et  demander l'audition de toutes personnes dont 
le témoignage leur parait utile. 

La co~nmission aura, de son chté, la faculté de demander des 
explications orales aux agents, conseils et experts des deux Parties, 
ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire compa- 
raître avec l'assentiment de leur gouvernement. 

Article 13. - Sauf disposition contraire de la présente convention, 
les décisions de la commission permanente de conciliation seront 
prises à la majorité des voix. 

Article 14. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent à 
faciliter les travaux de la commission permanente de conciliation 
et, en particulier, à lui fournir, dans la plus large mesure possible, 
tous documents et informations utiles, ainsi qu'à user des moyens 
dont elles disposent pour leur permettre de procéder sur leur terri- 
toire et selon leur législation à la citation e t  à l'audition de témoins 
ou d'experts et à des transports sur les lieux. 

Article I j .  - Pendant la durée des travaux de la commission 
permanente de conciliation, chacun des commissaires recevra une 
indemnité dont le montant sera arrêté, d'un commun accord, entre 



les Hautes Parties coritractantes qui en supporteront chacune une 
part égale. Les frais a,uxquels donnerait lieu le fonctionnement de 
la commission, seront également partagés par moitié. 

Article 16. - A défaut de conciliation devant la commission 
permanente de conciliation, la contestation sera soumise d'un 
commun accord, par voie de compromis, soit à la Cour permanente 
de Justice internationale dans les conditions et suivant la procédure 
prévues par son Statut, soit à un tribunal arbitral dans les condi- 
tions et suivant la procédure prévues par la Convention de 
La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des 
conflits internationaux. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le compromis et après 
un préavis d'un mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté 
de porter directement par voie de requête la contestation devant la 
Cour permanente dc Justice internationale. 

PARTIE II 

'4rticle 17. - Toutes les questions sur lesquelles les gouverne- 
ments des deux Hauies Parties contractantes seraient divisés sans 
pouvoir les résoudre à l'amiable par les procédés diplomatiques 
ordinaires, dont la solution ne pourrait être recherchée par un 
jugement, ainsi qu'il est prévu par l'article premier de la présente 
convention et pour lesquelles une procédure de règlement ne serait 
pas déjà prévue par un traité en vigueur entre les Parties, seront 
soumises à la commiss ion permanente de cortciliation, qui sera char- 
gée de proposer aux Parties une solution acceptable, et,  dans tous 
les cas, de présenter un rapport. 

La proccidure prevue par les articles 6 à 15 de la présente 
convention sera appliqube. 

.-lrticle 18. - Si, clans le mois qui suivra la clbture des travaux 
de la commission permanente de conciliation, les deux Parties ne 
se sont pas entendues, la question sera, à la requête de l'une ou de 
l'autre Partie, portée dcvant le Conseil de la Société des Nations. 

Article 19. -- Dans tous les cas, et notamment si la question 
au sujet de laquelle les Parties sont divisées, résulte d'actes déjà 
effectués oii sur le point de l'être, la commission de conciliation OU, 

si celle-ci ne s'eii trciuvait pas saisie, le tribunal arbitral ou la Cour 
permanente de Justice internationale statuant conformément à 
l'article 41 de son Statut, indiqueront dans le plus bref délai 
possible quelles mesures provisoires doivent être prises. Il appar- 
tiendra au Conseil de la Société des Nations, s'il est saisi de la 



question, de pourvoir de même à des mesures provisoires appro- 
priées. Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à s'y 
conformer, à s'abstenir de toute mesure susceptible d'avoir une 
répercussion préjudiciable à l'exécution de la décision ou aux arran- 
gements proposés par la commission de conciliation, et, en général, 
à ne procéder à aucun acte, de quelque nature qu'il soit, sus- 
ceptible d'aggraver ou d'étendre le différend. 

Article 20. - La présente convention reste applicable entre les 
Hautes Parties contractantes, encore que d'autres Puissances aient 
également un intérêt dans le différend. 

Article 21. - La présente convention sera ratifiée. Les rati- 
fications en seront déposées à Genève, à la Société des Nations, 
en même temps que les ratifications du Traité conclu en date de 
ce jour entre la France et le Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes. 

Elie entrera et  demeurera en vigueur dans les mêmes conditions 
que ledit traité. 

TKAITÉ 
DE CONCILIATION, D'ARBITKA(;E 

ET DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE E N T R E  
LA BULGARIE El '  LA NOR\'È(;E 

SOFIA, 16 NOVEMBRE 1931 '. 

Article premier. - Les différends de toute nature qui viendraient 
à s'élever entre les Hautes Parties contractantes et  qui n'auraient 
pu être résolus par la voie diplomatique seront soumis, dans les 
conditions fixées par le présent traité, à un règlement judiciaire 
ou arbitral, précédé, selon le cas, obligatoirement ou facultative- 
ment d'un recours à la procédure de conciliation. 

Article 2. - Les différends pour la solution desquels une 
procédure spéciale serait prévue par d'autres conventions en 
vigueur entre les Hautes Parties contractantes, seront réglés 
conformément aux dispositions de ces conventions. Toutefois, si 
m e  solution du différend n'intervenait pas par application de cette 
procédure, les dispositions du présent traité relatives à la procédure 
arbitrale ou au règlement judiciaire recevraient application. 

- - -- 

' Conimuiiication du  Gouvernement norvégien. 



,-lrtzcle 3. - I. S'il s'agit d'un différend dont l'objet, d'après 
la législation intérieure de l'une des Hautes Parties contractantes, 
relève de la compétence des autorités judiciaires ou administra- 
tives, cette Partie pourra s'opposer à ce que ce différend soit 
soumis aux diverses procédures prévues par le présent traité 
avant qu'une décision définitive ait été rendue dans des délais 
raisonnables par l'autorité compétente. 

2.  La Partie qui, dans ce cas, voudra recourir aux procédures 
prévues par le présent traité, devra notifier à l'autre Partie son 
inteniion dans un déhi  d'un an, à partir de la décision susvisée. 

.lrticle 4. -- Tous différends au sujet desquels les Parties se 
contesteraient réciproquement un droit seront soumis pour jugement 
à la Cour permanente de Justice internationale, à moins que les 
Parties ne tombent d'accord, dans les termes prévus ci-après, 
pour recourir i~ un tribunal arbitral. 

Il est entendu que les différends ci-dessus visés comprennent 
notamment ceux que mentionne l'article 36 du Statut dé la Cour 
permanente de Justice internationale. 

.-lrticle j .  - Si les Parties sont d'accord pour soumettre les 
différends visés à l'article précédent à un tribunal arbitral, elles 
rédigeront un compromis dans lequel ellcs fixeront l'objet du 
litige, le choix des arbitres et la procédure à suivre. .A défaut 
d'iridicatioris ou de précisions suii'santes dans le compromis, il 
sera fait application, dans 1s mesure nécessaire, des dispositions 
de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le rPgle- 
ment paciique des conflits internationaus. Dans le silence du 
compromis quant aux règles de fond à appliquer par les arbitres, 
le tribunal appliquera les rkgles de fond énumérkes dans l'article 38 
du Statut de la Cour permanente de Justice internationale. 

.-lrticle 6 .  - A &faut d'accord entre les Parties sur le com- 
promis visé à l'article précédent ou à défaut de désignation 
d'arbitres et  après un préavis de trois mois, l'une ou l'autre 
d'entre elles aura la. faculté de porter directement, par voie de 
requSte, le différend devant la Cour permanente de Justice inter- 
nat ioriale. 

.Ivtlcle 7. - I. Pour les différends prévus à l'article 4, avant 
toute procédure devant la Cour permanente de Justice inter- 
nationale ou avant loute procédure arbitrale, les Parties pourront, 
d'un commun accord, recourir à la procédure tie conciliation 
prévue par le présent traité. 

2 .  En cas de recours à la conciliation et d'échec de cette 
procbdure, aucune des Parties ne pourra porter le difiérend devant 
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la Cour permanente de Justice internationale ou demander la 
constitution du tribunal arbitral visé à l'article 5 avant l'expiration 
du délai d'un mois à compter de la cloture des travaux de la 
commission de conciliation. 

CHAPITRE I I I .  - DE LA COSCILI-Il ' ION. 

Artick 8. - Tous différends entre les Parties, autres que ceux 
prévus à l'article 4, seront soumis obligatoirement à une procédure 
de conciliation avant de pouvoir faire l'objet d'un règlement 
arbitral. 

Article 9. - Les différends visés à l'article précédent seront 
portés devant une commission de conciliation permanente ou 
spéciale constituée par les Parties. 

Article 10. - Sur la demande adressée par une des Hautes 
Parties contractantes à l'autre Partie, il devra être constitué, 
dans les six mois, une commission permanente de conciliation. 

Article I I .  - Sauf accord contraire des Parties, la commission 
de conciliation sera constituke comme suit : 

I. La commission comprendra trois membres. Les Hautes Parties 
contractantes en nommeront chacune un qui pourra être clioisi 
parmi leurs nationaux respectifs. Le troisième commissaire sera 
choisi d'un commun accord parmi les ressortissants d'une tierce 
Puissance. Ce dernier ne pourra avoir sa résidence habituelle sur 
le territoire des Parties, ni se trouver à leur service. Il assumera 
la présidence de la comn~ission. 

2. Les commissaires seront nommés pour trois ans. Ils seront 
rééligibles. Le conimissaire nomm4 en commun pourra être rem- 
placé, au cours de son mandat, de l'accord des Parties. Chacune 
des Hautes Parties contractantes pourra toujours, d'autre part, 
procéder au remplacement di1 commissaire nommé par elle. Non- 
obstant leur remplacement, les commissaires resteront en fonctions 
pour l'achèvement de leurs travaux en cours. 

3. Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux vacances qui 
viendraient à se produire par suite de décès ou de démission, 
ou de quelque autre empêchement, en suivant le mode fixé pour 
les noniinations. 

Article 12. - Si, lorsqu'il s'élève un différend, il n'existe pas 
une commission permanente de conciliation nommée par les 
Parties, une commission spéciale sera constituée pour l'examen du 
différend dans un délai de trois mois à compter de la demande 
adressée par l'une des Parties à l'autre. Les nominations se feront 
conformément aux dispositions de l'article précédent, à moins que 
les Parties n'en décident autrement. 
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Article 13. - Si la nomination du comn~issaire à désigner en 

commun n'intervient pas dans les délais prévus aux articles 10 et  
12, le soin de procéder à sa nomination sera confié au président 
en exercice du Conseil de la Société des Nations. 

Article 14. - I. La commission de conciliation sera saisie par 
voie de requête adressi5e au président par les deux Parties agissant 
d'un commun accord ou, à défaut, par l'une ou l'autre des Parties. 

2.  La requête, apr<:s avoir exposé sommairement l'objet du 
litige, contiendra l'invitation à la commission de procéder à toutes 
mesures propres à conduire à une conciliation. 
3. Si la requête émane d'une seule des Parties, elle sera notifiee 

par celle-ci sans délai à l'autre Partie. 

Article 15. - I. Dans un délai de quinze jours à partir de la 
date où l'une des Parties aura porté un différend devant une 
commission permanente de conciliation, chacune des Parties pourra, 
pour l'examen de ce différend, remplacer son commissaire par une 
personne possédant une coinpétence spéciale dans la matière. 

2 .  La Partie qui usera de ce droit en fera immédiatement la 
notification à l'autre Partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dans un délai de quinze jours à compter de la 
date où la notification lui sera parvenue. 

.4rticle 16. - I. La commission de conciliation se réunira, sauf 
accord contraire des I'arties, au siège de la Société des Nations ou 
en tout autre lieu désigné par son président. 

2.  La commission pourra, en toute circonstance, demander au 
Secrétaire général de la Société des Nations de prêter son assistance 
à ses travaus. 

ilrtacle 17. - Ides travaux de la commission de conciliatioii ne 
seront publics qu'en vertu d'une décision prise par la conlmission 
avec l'assentiment des Parties. 

'4rticle 13. - I .  Sauf accord contraire des Parties, la commission 
de conciliation réglerCa elle-même sa procédure qui, dans tous les 
cas, devra être contra.dictoire. En matière d'enquête, la commission, 
si elle n'en décide autrement à l'unanimité, se conformera aux 
dispositions du titre I I I  de la Convention de La Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits interna- 
t ionaux. 

2. Les Parties seront représentées auprès de la commissioil de 
conciliation par des agents ayant missiori de sen-ir d'intermédiaire 
entre elles et la comrnission ; elles pourront, en outre, se faire assis- 
ter par des conseils et experts nommés par elles à cet effet et 
demander l'audition de toutes personnes dont le témoignage leur 
paraîtrait utile. 
3. La commission ;aura, de son côté, la faculté de demander des 

explications orales aux agents, conseils et experts des deux Parties, 



ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire comparaître 
avec l'assentiment de leur gouvernement. 

Article 19. - Sauf accord contraire des Parties, les décisions de 
la conlmission de conciliation seront prises à la majorité des voix, 
et la con~mission ne pourra se prononcer sur le fond du différend 
que si tous ses membres sont présents. 

.4rticle 20. - Les Parties s'engagent à faciliter les travaux de la 
commission de conciliation et, en particulier, à lui fournir dans la 
plus large mesure possible tous documents et informations utiles, 
ainsi qu'à user des moyens dont elles disposent pour lui per- 
mettre de procéder sur leur territoire et selon leur législation à la 
citation et à l'audition de témoins ou d'experts et à des transports 
sur les lieux. 

.-lrticle 21. - I .  Pendant la duree de leurs travaux, chacun des 
ci)mmissaires recevra une indemnité dont le montant sera arrêté 
du commun accord des Parties, qui en supporteront chacune une 
part égale. 

2. Les frais géneraux occasionnés par le fonctionnement de la 
commission seront répartis de la même façon. 

~ l r t i c l e  22. - I .  La commission de conciliation aura pour tâche 
d'élucider les questions en litige, de recueillir à cette fin toutes les 
informations utiles, par voie d'enquête ou autrement, et de s'efforcer 
de concilier les Parties. Elle pourra, après examen de l'affaire, 
exposer aux Parties les termes dc l'arrangement qui lui paraîtrait 
convenable et leur impartir un délai pour se prononcer. 

2.  Ai la fin de ses travaux, la coinmission dressera un procès- 
verbal coristatant, suivant le cas, soit que les Parties se sont 
arrangées et, s'il y a lieu, les conditions de l'arrangement, soit que 
les Parties n'ont pu être conciliées. Le procès-verbal ne mention- 
nera pas si les décisions de la commission ont été prises à 
I'unanimite ou à la majorité. 

3. Les travaux de la commission devront, à moins que les Par- 
ties n'en conviennent autrement, être termin& dans un délai de 
six mois h compter du jour où la commission aura éti: saisie du 
différend. 

.4rticle 23. - Le procès-verbal de la commission sera porté sans 
délai à la connaissance des Parties. Il appartient aux Parties d'en 
décider la publication. 

.irticle 24. - Si, dans le niois qui suivra la clôture des travaux 
de la commission de conciliation visée dans les articles précédents, 
les Parties ne se sont pas entendues, la question sera portée devant 



un tribunal arbitral constitué, sauf accord contraire des Parties, de 
la manière indiquée ci-après. 

Article 25. - Le tribunal arbitral comprendra trois membres. 
Les Parties en nommeront chacune un qui pourra être choisi parmi 
leurs nationaux respectifs. Le surarbitre sera choisi d'un commun 
accord parmi les ressortissants d'une tierce Puissance. Il ne pourra 
avoir sa résidence ha.bituelle sur le territoire des Parties, ni se 
trouver à leur service. 

Article 26. - Si, d.ans un délai de trois mois, les Parties n'ont 
pu tomber d'accord siIr le choix du surarbitre, sa nomination sera 
faite par le Président de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. Si celui-ci est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des 
Parties, la nomination sera faite par le Vice-président. Si celui-ci 
est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des Parties, la nomi- 
nation sera faite par le membre le plus âgé de la Cour qui n'est 
ressortissant d'aucune des Parties. 

Article 27. - Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux 
vacances qui viendraient à se produire par suite de décès ou de 
démission, ou de queIlque autre empêcliement, en suivant le mode 
fixé pour les nominations. 

Article 28. - Les Parties rédigeront un compromis déterminant 
l'objet du litige et la procédure à suivre. 

.4rticle 29. - A defaut d'indications ou de précisions suffisantes 
dans le compromis relativement aux points indiqués dans l'article 
précédent, il sera fait application, dans la mesure i~écessaire, des 
dispositions de la Corivention de La Haye du 18 octobre 1907 pour 
le règlement pacifique des conflits internationaux. 

Article 30. - Faute de conclusion d'un compromis dans un délai 
de trois mois à partir de la constitution du tribunal, celui-ci sera 
saisi par requête de l'une ou de l'autre des Parties. 

Article 31. - Dan:; le silence du compromis ou à dbfaut de 
compromis, le tribunal appliquera les règles de fond énumérées dans 
l'article 38 du Statut de la Cour permanente de Justice internatio- 
nale. En  tant qu'il ,n'existe pas de pareilles règles applicables au 
différend, le tribunal jugera ex c~qzto ef bo~zo. 

CHAPITRE \.. - DISPOSITIOïiS G É K É R ~ ~ L E S .  

Article 32. - I .  Ilans tous les cas où le différend fait l'objet 
d'une procédure arbitrale ou judiciaire, notamment si la question 
au sujet de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes déjà 
effectués ou sur le point de l'être, la Cour permanente de Justice 
internationale, statua,nt conformément à l'article 41 de son Statut, 



ou le tribunal arbitral indiquera dans le plus bref délai possible 
les mesures provisoires qui doivent être prisés. Les Parties seront 
tenues de s'y conformer. 

2. Si la commission de conciliation se trouve saisie du différend, 
elle pourra recommander aux Parties les mesures provisoires qu'elle 
estimera utiles. 

3. Les Parties s'engagent à s'abstenir de toute mesure susceptible 
d'avoir une répercussion préjudiciable à l'exécution de la décision 
judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements proposés par la com- 
mission de conciliation et, en général, à ne procéder à aucun acte, 
de quelque nature qu'il soit, susceptible d'aggraver ou d'étendre le 
différend. 

Article 33. - Si la sentence judiciaire ou arbitrale déclarait 
qu'une décision prise ou une mesure ordonnée par une autorité 
judiciaire ou toute autre autorité de l'une des Parties en litige se 
trouve entièrement ou partiellement en opposition avec le droit 
international, et si le droit constitutionnel de ladite Partie ne 
permettait pas ou ne permettait qu'imparfaitement d'effacer les 
conséquences de cette décision ou de cette mesure, les Hautes Parties 
contractantes conviennent qu'il devra être accordé, par la sentence 
judiciaire ou arbitrale, à la Partie lésée une satisfaction équitable. 

'4rticle 34. - I. Le présent traité sera applicable entre les 
Hautes Parties contractantes encore qu'une tierce Puissance ait un 
intérêt dans le différend. 

2. Dans la procédure de conciliation, les Parties pourront, d'un 
commun accord, inviter une tierce Puissance. 

3.  Dans la procédure judiciaire ou arbitrale, si une tierce Puis- 
sance estime que, dans un différend, un intérêt d'ordre juridique 
est pour elle en cause, elle peut adresser à la Cour permanente 
de Justice internationale ou au tribunal arbitral une requête à 
fin d'intervention. 

La Cour ou le tribunal décide. 
6 4. Lorsqu'il s'agit de l'interprétation d'une convention à laquelle 
auront participé d'autres États que les Parties en cause, le Greffe 
de la Cour permanecte de Justice internationale ou le tribunal 
arbitral les avertit sans délai. 

Chacun d'eux aura le droit d'intervenir et, s'il exerce cette 
faculté, l'interprétation contenue dans la sentence est obligatoire 
à son égard. 

Article 3 j .  - Les différends relatifs à l'interprétation ou à 
l'application du présent traité, y compris ceux relatifs à la quali- 
fication des litiges, seront soumis à la Cour permanente de Justice 
internationale. 

Article 36. - Le présent traité, conforme au Pacte de la 
Société des Nations, ne sera pas interprété comme restreignant la 



mission de celle-ci de prendre, à tout moment, les mesures propres 
à sauvegarder efficacement la paix du monde. 

'4rticle 37. - I. Le présent traité sera ratifié et  l'échange des 
ratifications aura lieu ,i Sofia. 

I l  sera enregistré au Secrétariat de la Société des Nations. 
2 .  Le iraité est conclu pour une durée de cinq ans à compter 

de la date de l'échange des ratifications. 
3. S'il n'est pas dénoncé six mois au moins avant l'expiration 

de ce temps, il demeurlrra en vigueur pour une nouvelle période de 
cinq ans et  ainsi de suite. 

Nonobstant la dénonciation par l'une des Parties contractantes, 
les procédures engagée:; au moment de l'expiration du terme du 
traité continueront jusclu'à leur achèvement normal. 

TRAITÉ DE CONCILIATION, D'ARBITRAGE 
E T  DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE 

ENTRE L E  LUXEMBOURG E T  LA NORVÈGE 

GENÈVE, 12  FEVRIER 1932 l. 

-4rticle premier. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
réciproquement à régler, dans tous les cas, par voie pacifique et 
d'après les méthodes prévues par le présent traité, tous les litiges 
et  conflits, de quelque nature qu'ils soient, qui viendraient à 
s'élever entre la Norvège et  le Grand-Duché de Luxembourg et 
qui n'auraient pu être résolus par les procédés diplomatiques 
ordinaires. 

Article 2. - I .  Toutes contestations entre les Hautes Parties 
contractantes, quelle qu'en soit la nature et quelle qu'en soit 
l'origine et  qui n'auraient pu être réglées à l'amiable par les 
procédés diplomatiques ordinaires, seront soumises pour jugement, 
soit au  tribunal arbitral, soit à la Cour permanente de Justice 
internationale, ainsi qu'il est prévu ci-après. 

2. Les contestations pour la solution desquelles une procédure 
spéciale est prévue par d'autres conventions en vigueur entre 
les Hautes Parties contractantes seront réglkes conformément aux 
dispositions de ces coinventions. 

Article 3. - Avant toute procédure arbitrale ou avant toute 
procédure devant la Cour permanente de Justice internationale, la 

1 Communication d u  Gouvernement norvégien 



464 
contestation sera, si une seule Partie le demande, soumise à fin 
de conciliation à une commission internationale permanente, dite 
« commission permanente de conciliation n, constituée conformément 
a u  présent traité. 

Article 4. - S'il s'agit d'une contestation dont l'objet, d'après 
la législation intérieure de l'une des Parties, relève de la compé- 
tence des tribunaux nationaux de celle-ci, le différend ne sera 
soumis à la procédure prévue par le présent traité qu'après 
jugement passé en force de chose jugée et rendu dans des délais 
raisonnables par l'autorité judiciaire nationale compétente. 

Article 5. - I. La commission permanente de conciliation 
prévue à l'article 3 sera composée de cinq membres, qui seront 
désignés comme il suit, savoir : les Hautes Parties contractantes 
nommeront chacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux 
respectifs et dbsigneront, d'un commun accord, les trois autres 
commissaires parmi les ressortissants de tierces Puissances. Ces 
derniers devront être de nationalité différente, ne pas avoir leur 
résidence habituelle sur le territoire des Parties, ni se trouver h 
leur service. Parmi eux, les Hautes Parties contractantes désigne- 
ront le président de la commission. 

2. Les commissaires sont nomniés pour trois ans ; leur mandat 
est renouvelable. Ils resteront en fonctions jusqu'à leur remplace- 
ment, et ,  dans tous les cas, jusqu'à l'aclièvement de leurs travaux 
en cours au moment de l'expiration de leur mandat. 

3. Il sera pourvu dans le plus bref délai aux vacances qui 
viendraient à se produire par suite de déck,  de démission ou de 
quelque autre empêchement, en suivant le mode fixé pour les 
nominations. 

Article 6 .  - I .  La commission permanente de conciliation sera 
constituée dans les trois mois qui suivront l'entrée en vigueur du 
présent traité. 

2 .  Si la nomination des membres de la commission permanente 
n'intervenait pas dans ce délai ou, en cas de remplacement, dans 
les trois mois à compter de la vacance du siège, les nominations 
seront effectuées, à la demande d'une seule des Parties, par le 
Président de la Cour permanente de Justice internationale ou, si 
celui-ci est ressortissant de l'un des États  contractants, par le Vice- 
Président ou, si celui-ci se trouve dans le même cas, par le membre 
le plus âgé de la Cour. 

Article 7 .  - I .  La commission permanente de conciliation sera 
saisie par voie de requête adressée au président par les deux 
Parties agissant d'un commun accord ou, à défaut, par l'une ou 
l'autrc des Parties. 
2. La requête, après avoir exposé .sommairement l'objet du 

litige, contiendra l'invitation à la commission de procéder à 
toutes mesures propres à conduire à une conciliation. 
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3. ?i la requête éniane d'une seule des Parties, elle sera notifiée 

par celle-ci sans délai à la Partie adverse. 

. - l ~ f i c l e  8. - r .  Dans un delai de quinze jours à partir de la 
date où la commissiori permanente de conciliation aura été saisie 
de la contestation, chacune des Parties pourra, pour l'examen de 
cette con,estation, rernpiacer son comri issaire par ui-e personne 
possédant une compétence spéciale dans la matière. 

2. La Partie qui userait de ce droit en fera immédiatement la 
notification à l'autre Partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dans un délai de quinze jours à partir de la date 
où In notification lui sera parvenue. 

.lvticle 9. - I .  La commission permanente de conciliation aura 
pour tâche d'élucider les questions en litige, de recueillir à cette 
fin toutes les informa?,ions utiles par voie d'enquête ou auirement 
et  de s'efforcer de concilier les Parties. Elle pourra, après examen de 
l'affaire, exposer aux Parties les termes de l'arrangement qui 
lui paraîtrait convenable et leur impartir un délai pour se prononccr. 

2 .  A la fin de ses travaux, la commission dresse un procès-verbal 
constatant, suivant le cas, soit que les Parties se sont arrangées, 
e t ,  s'il y a lieu, les conditions de l'arrangement, soit que les 
Parties n'ont pu être conciliées. 

3. Les travaux de la commission devront, à moins que Ies 
Parties ne conviennent différemment, être terniinés dans le délai 
de six mois à compter du jour où la commission aura été saisie 
clu litige. 

.-lvticlc I O .  - A moins de stipulation spéciale contraire, la 
coiiî~nission permanente de conciliation réglera elle-même sa procé- 
dure qui, dans tous les cas, devra être contradictoire. En matière 
d'enquêtes, la commission, si elle n'en décide autrement à l'una- 
nimité, se conformera. aux dispositions du titre III (Des Commis- 
sions internationales d'enquête) de la Convention de La Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits inter- 
nat ionaux. 

. - l~t icle I I .  - La commission permanente de conciliation se 
réunira, sauf accord contraire entre les Parties, au  lieu désigné 
par son président. 

.-lvticle 12. - Les travaux de la commission permanente de 
conciliation ne sont publics qu'en vertu d'une décision prise par 
la commission avec l'assentiment des Parties. 

Avticle 13. - 1. Les Parties seront représentées auprès de la 
commission permanente de conciliation par des agents ayant 
mission de servir (l'intermédiaire entre elles et la commission. 
Elies pourront, en outre, se faire assister par des conseils et  
experts nommés par elles à cet effet et  demander l'audition de 
toutes personnes dont le témoignage leur parait utile. 

30 



2. La commission aura, de son côté, la faculté de demander 
des explications orales aux agents, conseils et experts des deux 
Parties, ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire 
comparaître avec l'assentiment de leur gouvernement. 

Article 14. - Sauf +disposition contraire du présent traité, les 
décisions de la commission permanente de conciliation seront prises 
à la majorité des voix. 

Article 15. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent à 
faciliter les travaux de la commission permanente de conciliation et, 
en particulier, à lui fournir dans la plus large mesure possible, tous 
documents et informations utiles, ainsi qu'à user des moyens dont 
eues disposent pour lui permettre de procéder sur leur territoire 
et  selon leur législation à la citation et à l'audition de témoins 
ou d'experts et à des transports sur les lieux. 

Article 16. - Pendant la durée des travaux de la commission 
permanente de conciliation, chacun des commissaires recevra une 
indemnité dont le montant sera arrêté, d'un commun accord, entre 
les Hautes Parties contractantes, qui en supporteront chacune une 
part égale. Les frais auxquels donnerait lieu le fonctionnement de 
la commission seront également partagés par moitié. 

Article 17. - 1. Si les Parties sont d'accord pour soumettre le 
différend directement à l'arbitrage ou si les Parties n'ont pu arriver 
à la conciliation de leurs intérêts en exécution de la procédure de 
conciliation prévue au présent traité, la contestation sera soumise 
d'un commun accord par voie de compromis, soit à la Cour per- 
manente de Justice internationale, dans les conditions et suivant 
la procédure prévues par son Statut, soit à un tribunal arbitral, 
dans les conditions et suivant la procédure prévues par la Conven- 
tion de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique 
des conflits internationaux. 

2. A défaut d'accord entre les Parties sur le compromis et après 
un préavis d'un mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté 
de porter directement par voie de requête la contestation devant la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Article 18. - I. Dans le silence du compromis ou à défaut de 
compromis, le tribunal arbitral ou la Cour permanente de Justice 
internationale appliqueront les principes de droit indiqués notam- 
ment dans l'article 38 du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale. 

2. Dans le cas où, de l'avis de la Cour ou du tribunal arbitral, 
le différend ne serait pas d'ordre juridique, la Cour ou le tribunal 
auront les pouvoirs d'amiables compositeurs et dicteront un règle- 
ment obligatoire pour les Parties. 

Article 19. - Si, à la suite d'une instance arbitrale, l'une des 
Parties prétend que la décision des arbitres est entachée de nullité, 
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elle pourra, à défaut d'autre accord entre les Parties et dans les 
quarante jours de la date de la décision arguée de nullité, soumettre 
ce nouveau différend à. la Cour permanente de Justice internatio- 
nale, dont l'arrêt sera obtenu et rendu suivant les règles ordinaires 
de la procédure en vigueur devant cette Cour. 

Article zo. - I .  La Cour ou toute autre instance qui en serait 
saisie détermine si et dans quelle mesure la décision attaquée est 
entachée d'un vice affectant sa validité, et elle détermine dans 
quelle mesure ladite diicision est dénuée de force obligatoire. 

2 .  De même seront déterrninés les points sur lesquels la procédure 
arbitrale ou judiciaire devra être reprise en vue d'une décision sur 
le fond. 11 pourra être décidé qu'eu égard à la nullité partielle 
d'une sentence, la procédure de fond devra être reprise dans l'inté- 
gralité des demandes des deux Parties. 

3. Si, dans un délai de trois mois à partir de la publication du 
jugement sur la procédure de nullité, les Parties ne se sont pas mis 
d'accord pour conclure un nouveau compromis, chacune d'elles 
pourra par requête saisir la Cour permanente de Justice interna- 
tionale du fond de l'affaire. 

Article 21. - Dans tous les cas ct notamment si la question au 
sujet de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes déjà 
effectués ou sur le point de l'être, la commission de conciliation ou, 
si celle-ci ne s'en trouvait plus saisie, le tribunal arbitral ou la 
Cour permanente de Justice internationale statuant conformément 
à l'article 41 de son Statut, indiqueront, s'il y a lieu, et dans le 
plus bref délai possible, quelles mesures provisoires doivent être 
prises; chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à s'y 
conformer, et à s'abstenir de toute mesure susceptible d'aggraver 
ou d'étendre le différend. 

Article 22. - Le présent traité reste applicable entre les Hautes 
Parties contractantes encore que d'autres Puissances aient également 
intérêt dans le différend. 

Article 23. - Le présent traité sera communiqué pour enregis- 
trement à la Société des Nations, conformément à l'article 18 du Pacte. 

Article 24. - I .  Le présent traité sera ratifié. Les ratifications 
en seront échangées à Genève. 

2 .  II entrera en vigueur dès l'échange des ratifications. 11 aura 
une durée de dix ans à compter de son entrée en vigueur. S'il 
n'est pas dénoncé six mois avant l'expiration de ce délai, il sera 
considéré comme renouvelé pour une période de cinq années et 
ainsi de suite. 

3. Si, lors de l'expiration du présent traité, une procédure quel- 
conque en vertu de ce traité se trouvait pendante devant la com- 
mission permanente de conciliation, devant un tribunal d'arbitrage 
ou devant la Cour permanente de Justice internationale, cette 
procédure serait poursuivie jusqu'à son achèvement. 
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CONVENTION COMMERCIALE ENTRE CUBA 
E T  LA FRANCE 

PARIS, 6 NOVE~IBKE 1929 l. 

(Ratifications échangées à Paris  le 31 mars 1931.) 

Article II. - Tout différend touchant l'interprétation ou l'appli- 
cation de la présente convention qui ne pourrait être réglé entre les 
Hautes Parties contractantes par la voie diplomatique sera soumis 
à la Cour permanente de Justice internationale. 

CONVENTION RELATIVE A L'EXPLOITATION 
DES LIGNES AÉRIENNES COMMERCIALES 

ENTRE LA FRANCE E T  LA POLOGNE 
VARSOVIE, 2 XOÛT 1930 2. 

(Ratifications échangées à Paris  le 18 février 1931.) 

.4rticle X I .  - Les différends qui viendraient 2 s'élever entre 
les Hautes Parties contractantes sur l'interprétation de la présente 
convention et qui n'auraient pu être résolus par voie diplomatique 
seront soumis, d'un commun accord, par voie d'un compromis, soit 
à la Cour permanente de Justice internationale dans les conditions 
et suivant la procédure prévue par son Statut, soit, si l'une des 
deus Hautes Parties contractantes le demande, à un tribunal arbi- 
tral, dans les conditions et suivant la procédure prévues par la 
Convention de La Haye du IS octobre 1907, pour le règlement paci- 
fique des conflits internationaux. 

Dans les cas où, en application du prksent article, les Hautes 
Parties contractantes auraient recours à la Cour permanente de 
Justice internationale, celle-ci statuera en procédure sommaire et 
dans le plus bref dtlai possible. 

l Société des Nations, Recileil des Tvai tés ,  vol. CXIV (1931-IQ~Z), p. 345. 
O p .  cit . ,  p. 93. 



CONVENTION D E  COMMERCE E T  D E  NAVIGATION 
E N T R E  I,A GRÈCE E T  LA ROUMANIE 

EiUCAREST, II A O ~ T  1931 l. 

Article 27. - Les différends qui viendraient à s'élever entre les 
Hautes Parties contractantes sur l'interprétation ou l'application 
de la présente convention et qui n'auraient pu être résolus par la 
voie diplomatique, seront soumis à l'arbitrage, conformément à la 
procédure instituée par le Pacte de non-agression et d'arbitrage 
entre la Grèce et la Roumanie, conclu à Genève le 21 mars 1928 2. 

Toutefois, les différends qui pourraient surgir sur le traitement 
des marchandises, des dispositions tarifaires, les questions vétéri- 
naires et les questions de navigation et qui nécessitent une solution 
rapide, seront soumis, à la demande de l'une des Hautes Parties 
contractantes, à un tribunal arbitral, qui sera spécialement consti- 
tué pour chaque litige et qui sera composé de trois membres ainsi 
désignés : chaque Partie contractante nommera un arbitre et le 
troisicme sera nommé, de commun accord, par les deux Hautes 
Parties contractantes ou, à defaut d'accord, par le Président de la 
Haute Cour permanente de Justice internationale de La Haye. Le 
tribunal ainsi constitiié prononcera sa décision, qui aura force obli- 
gatoire dans le plus bref délai possibIe. 

CONVJJNTION D'ÉTABLISSEMENT 
ENTRE ],A GRÈCE ET LA ROUMANIE 

13UCAREST, II AOÛT 1931 3. 

.-lrticle II. - Lei; différends qui viendraient à s'élever entre 
les Hautes Parties contractantes sur l'interprétation et l'application 
de la présente con\iention et qui n'auraient pu être résolus par la 
voie diplomatique seront soumis à l'arbitrage, conformément à la 
procbdure instituée par le Pacte de non-agression et d'arbitrage 
entre la Roumanie et: la Grèce, conclu à Genève le 2 1  mars 1928 2. 

Rép~iblique Iiellénique. Journal officiel, 1932 ('ère partie), p. 360. 
Voir Collrction des Textes  rigissant la  co~npétence  de la Cour (quatri6n-e 

éditioiij, II" 8 j ,  1). 275. 
KGpiibliclue lielléniqiie, Journal officiel, 1932 (rA'e partie), p. 385. 



QUATRIÈME PARTIE 

ACTES CONFÉRANT A LA COUR OC' A SOX PPKÉSIDENT 
UNE FONCTION EXTRAJUDICIAIRE 

(NOMIKATION DE TIER.S ARBITRES, DE I>KÉSIDE\TS r)E COBIMISSIONS 

DE COKCILIATION, ETC.). 

( P a s  d'actes nozlaenztx.) 

SECTION B : NOMINATION PAR LE PRÉSIDENT (LE VICE-PRÉSI- 

U E S T  ET L E  JUGE 1.E PLUS AGÉ). 

Page 
4 2 8 .  . . . . . . . . . . . . . . . . . 474 

Voir  aussi ci-desszai. les actes suivants : 

Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 
entre la Bulgarie et la Norvège, Sofia, 26 novembre 1931, 
art. 26, ci-dessus, p. 461. 

Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 
entre le Luxembourg et la Norvège, Genève, 1 2  février 1932, 
art .  6, ci-dessus, p. 4164. 

Convention de connmerce et de navigation entre la Grèce 
et la Roumanie, Bucarest, II août 1931, art. 27, ci-dessus, 
P. 471. 



428. 

TRAITÉ D'AMITIÉ ENTRE L'ESTONIE ET LA PERSE 

hlOSCOLT, 3 OCTOBRE 1931'. 

Article I V .  - Les États  contractants conviennent de soumettre 
à l'arbitrage tous les différends qui surgiraient entre eux à propos 
de l'application ou de l'interprétation des prescriptions de tous 
traités et conventions conclus ou à conclure, y compris le présent 
Traité, et qui n'auraient pu être réglés à l'amiable dans un délai 
raisonnable par les procédés diplomatiques ordinaires. 

Cette disposition s'appliquera également en cas de besoin à la 
question préalable de savoir si le différend se rapporte à l'inter- 
prétation ou à l'application desdits traités et conventions. 

La  décision du tribunal arbitral obligera les Parties. 
Pour chaque litige le tribunal arbitral sera formé sur la demande 

d'un des États contractants et de la façon suivante: dans le 
délai de trois mois à dater du dépôt de la demande, chaque 
Éta t  désignera son arbitre qui pourra également être choisi parmi 
les ressortissants d'un État  tiers. Si les deux États  ne s'entendent 
pas, dans les trois mois à dater du dépôt de la demande, sur le 
délai dans lequel les deux arbitres devront avoir rendu leur déci- 
sion, ou si les deux arbitres ne parviennent pas à régler le litige 
dans le délai à eux imparti, les deux États  choisiront pour tiers 
arbitre un ressortissant d'un État  tiers. Si les États ne tombent 
pas d'accord sur le choix du tiers arbitre dans le délai de deux 
mois à dater du jour où aura été formulée la demande de la 
nomination d'un tiers arbitre, ils prieront en commun, ou, faute 
d'avoir introduit cette requête commune dans un nouveau délai 
de deux mois, le plus diligent d'entre eux priera le Président de 
la Cour permanente de Justice internationale de La Haye de 
nommer ce tiers arbitre parmi les ressortissants des États  tiers. 
Du commun accord des Parties il pourra lui être remis une liste 
des États tiers auxquels son cliuix devra se restreindre. Elles se 
réservent de s'entendre à l'avance pour une période déterminée 
sur la personne du tiers arbitre. 

La  procédure que les deux arbitres auront à observer, si elle 
n'a pas été réglée daris un compromis spécial entre les deux États 
et conclu au plus tard lors de la désignation des arbitres, sera, 
sauf dispositions contraires des deux Gouvernements, réglée confor- 
mément à l'article 57 et  aux articles 59 à 85 de la Convention 
de La Haye, du 18 octobre 1907, pour le règlement des conflits 
internationaux. 

Com~iiunication di1 Gouvernenient estonien. 



Au cas où il aurait fallu procéder à la désignation d'un tiers 
arbitre et  à défaut d'un compromis entre les deux États  contrac- 
tants ayant déterminé la procédure à suivre à partir de cette 
désignation, le tiers arbitre se joindra aux deux premiers arbitres, 
et  le tribunal arbitral, ainsi formé, déterminera sa procédure et 
réglera le différend. 'Toutes les décisions du tribunal arbitral seront 
rendues à la majorité. 



Date 

1927. 
II nov. 

1929. 
6 nov. 

1930. 
2 août 

1931. 
II août 

II août 

3 oct. 

26 11ov. 

TABLE DES MATIÈRES DE LA SECTION II 
(PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE). 

Lieu de Intitulb de Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

Paris Conv. d'arbitrage France et Yougo- 
slavie 

Paris Conv. commer- Cuba et France 
ciale 

Varsovie Conv. relative à France et  Pologne 
l'exploitation des 
lignes aériennes 
commerciales 

Bucarest Conv. de com- Grèce et  Roumanie 
merce et  de navi- 
gation 

Bucarest Conv. d'établisse- Grèce e t  Roumanie 
incnt 

i~loscou Traité d'amitié Estonie et Perse 

Sofia Traité de conci- Bulgarie e t  Norvège 
liation, d'arbitrage 
et de règlement 
judiciaire 

Genève Idem Luxembourg et 
Norvège 



ERRATA h LA QUATRIÈME ÉDITION 
D E  LA COL1,ECTION DES TEXTES RÉGISSANT 

1.A COMPÉTENCE DE I,A COUR l 

Pnge 46, insérer entre les lignes 6 et  7 : (( and subject to the 
condition that His Blajesty's Govcrnment reserve the right to 
require that proceedings in the Court shall be suspended in respect 
of any dispute which lias been submitted to and is under consid- 
eratioii by the Council of the League of Nations, provided that 
notice to siispend is giveii after the dispute has been submitted to 
the Coiincil and is giveii within teii days of the notification of 
the initiation of tlie proceedings in the Court, and provided 
also that such ». 

Page 67, ligne 3, lire : (c ou en ayant violé D. 

Page 92, lignes 3, et 4, lire : (( une commission permanente de 
con(:iliatioii n. 

Page 109, ajouter à la fin de l'article 13 l'alinéa suivant : (( II 
appartiendra aux Parties de décider, d'un commun accord, si le 
rapport de la commission et  le procès-verbal des débats peuvent 
être publiés avant l'expiration du délai dans lequel elles doivent 
se prononcer sur les propositions formulkes dans le rapport ou, 
s'il s'agit d'un litige susceptible d'un règlement arbitral, avant que 
le tribunal arbitral ait statué définitivement. » 

Pnge 171, article 4, ligne 2, lire : sera régie par 11. 

Pnge 206, ajouter à la fin de l'article S l'alinéa suivant : (( La 
Partie qui userait de ce droit en fera immédiatement la notifi- 
cation à l'autre Partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté d'agir 
de même dans un délai de quinze jours à partir de la date où 
la notification lui !sera parvenue. )! 

Pnge 223, article 3, ligne 6, lire : c( propres à conduire à une 
conciliation 1). 

Page 223, article 4, ligne 1, l ire:  (( aura 9our tâche ». 

Page 225, no 71, ajouter à la fin (le l'article 2 l'alinéa suivant : 
(( Si la nomination des membres à désigner en commun ou du 
président n'intervient pas dans les six mois à compter de l'échange 
des ratifications ou., en cas de retraite ou de décès, dans les 

p - ~  - -  -. 

l La cluatrièine édition de la Collection contient, en dehors des errata dont  
il est fait é ta t  dans cette liste, certaines divergences par rapport aux  textes 
publies dans le Recueil  des Tvaités de la Société des Nations. Celles des diver- 
gences qu i  n'ont pas tité mentionnées dans la liste ne touchent pas au sens 
du teste.  Les erreurs ou divergences qui ont pu être relevées sont, en très 
grande partie, dues ail fait que les textes imprimés dans le Recz~ei l  de la 
Société des Nations ne sont pas toujours identiques à ceux qui ont  été com- 
muniqués directenient à la Cour. 



deux mois à compter de la vacance du siège, le président de la 
Confédération suisse sera prié, au besoin par une seule des Parties, 
de procéder à ces nominations. » 

Page 228, article 7 ,  alinéa 2, ligne 3, lire : (( de toute autre 
circonstance ». 

Page 318, article 19, ligne 6, lire: « les conséquences de l a  
décision dont ». 

Page 467, article 2, alinéa 2, ligne 3, lire: (( de l'avis d'une 
des Parties 1). 

Page 485, no 164, ligne 4 du titre, lire : (( 2 juillet 1890 ». 

Page 486, article 37, alinéa 3, ligne 2, lire : « pour désigner le 
surarbitre. Si les arbitres ne peuvent se mettre d'accord, les Parties 
désigneront chacune un État  tiers, et les États tiers ainsi  désignés 
procéderont à l a  nomination d u  surarbitre, soit d'un commun 
accord ». 

Page 494, ligne 7 d'en bas (note), lire : a dans lesdites condi- 
t ions 1). 

Page 619, no 340, ligne 1 du titre, supprimer: (( aérienne ». 

Pages 620, 621 et 677 (nos 341, 342 et 417), dans les listes des 
signataires, en regard du Japon, supprimer la date. 

Page 620, article X ,  ligne 2 ,  lire: (( tribunaux arbitraux mixtes ». 

Page 621, ligne 3, lire : (( trois mois à dater de la  notification 
faite à son agent de la sentence ». 

Page 670, article IV, alinéa 4, ligne 9, lire : c( les deux  États 
choisiront D. 
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